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de la sécurité civile. Cette mesure est en contradiction avec les
engagements concernant l'intégrité de la profession et de ses mis-
sions . Elle est très mal ressentie par l'ensemble des démineurs
qui demande de pouvoir obtenir, pour ceux qui le souhaitent, la
possibilité d ' annulation de l ' intégration au prix d ' un retour vers
un statut sédentaire . En conséquence, il lui demande de bien
vouloir lui faire connaître sa position sur ce problème, et les
mesures qu'il entend prendre afin de répondre favorablement aux
légitimes aspirations de ces hommes qui, au péril de leur vie,
veillent avec beaucoup de courage sur notre sécurité.

Papiers d'identité (carte nationale d'identité)

62674 . - 12 octobre 1992 . - M . Jean-Pierre Foucher attire
l'attention de M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité
publique sur la situation administrative des personnes
dénommées « sans domicile fixe » (SDF) . Ne pouvant fournir
une justification de domiciliation, ces personnes ne peuvent ni
obtenir une carte nationale d'identité, ni se faire inscrire sur les
listes électorales . Il lui demande s'il envisage de prendre des
mesures pour favoriser l'établissement d'une domiciliation d'élec-
tion et à quelles conditions, cette catégorie marginale tendant à
se développer rapidement.

Police (personne!)

62675 . - 12 octobre 1992 . - M. Gérard Chasseguet appelle
l'attention de M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité
publique sur l'inquiétude des gradés de la police nationale quant
aux conséquences, pour leur carrière, du projet de réorganisation
de la police . Il lui rappelle que, depuis plusieurs années, une
réflexion de fond s'est engagée sur cette réforme dans le but de
simplifier le fonctionnement de la police nationale et de rassem-
bler les corps afin d'optimiser ce grand service public. La quasi-
totalité des organisations syndicales concernées est tombée d'ac-
cord sur un schéma de déroulement de carrière qui satisfaisait
chaque catégorie . Or il semble que les dispositions proposées
n'aient pas été retenues . Le projet de réforme se traduirait, pour
les gradés de la police nationale, par une « carrière plane », c'est-
à-dire par la disparition du grade de brigadier-chef, de ses préro-
gatives de commandement et de ses responsabilités . A ce grade
serait substitué un 4 e échelon de brigadier qui prendrait l'appella-
tion de brigadier-chef. Une telle mesure, si elle était retenue,
aurait pour conséquence de démotiver les personnels d'encadre-
ment qui espéraient un meilleur déroulement de carrière avec,
pour les plus performants d'entre eux, l'ambition d'accéder au
grade de major dont le principe de la création avait été admis, et
qui permettait de réaliser la oarité avec la gendarmerie . Un tel
projet conduit donc à démotiver les gradés de la police nationale
et risque d'entraîner une réduction du nombre des candidatures.
Il lui demande donc de bien vouloir réexaminer ce projet en
tenant compte des souhaits exprimés par la quasi-totalité des
organisations syndicales concernées.

Elections et référendums (vote par procuration)

62676. - 12 octobre 1992. - M . Georges Marchais attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité
publique sur l'impossibilité de voter qu'ont rencontrée de nom-
breux électeurs retraités lors du référendum du 20 septembre.
Ayant décidé de partir en voyage à cette date et l'ayant prévu
avant l'annonce de la date du référendum, ils n'ont pu obtenir de
procuration . Cette situation met à jour le caractère injuste des
dispositions électorales à l'égard des persornes retraitées . C'est
une instruction du ministère de l'intérieur qui a limité aux per-
sonnes actives la notion de congés de vacances alors que 'e code
électoral ne prévoit pas une telle restriction . L'idée selon laquelle
les retraités, qui comme tout citoyen, n'auraient qu'à connaître le
calendrier électoral et donc prendre leurs dispositions en fonction
de celui-ci n'est pas acceptable . En effet, l'histoire récente le
montre, certaines élections ne peuvent être prévues par les
retraités . Cela a été le cas des élections législatives de 1981
et 1988 ainsi que du référendum du 20 septembre . L'autre argu-
ment selon lequel le droit de vote par procuration aux retraités
vacanciers irait à l'encontre de la démocratie en remettant en
cause les caractères personnel et secret du vote est blessante pour
ces électeurs . C'est au contraire l'entêtement à refuser ce droit
qui est ressenti par eux comme étant contraire aux règles démo-
cratique . Enfin, dire que donner le droit de vote par procuration
aux retraités vacanciers reviendrait à donner le droit de vote par
procuration pour convenance personnelle n'est pas plus rece-
vable . Si la volonté du gouvernement existait d'examiner sérieu-
sement ce problème, il serait tout à fait possible de codifier les
conditions d'ouverture de ce droit. Les associations de retraités
pourraient être consultées à ce sujet . Des propositions de loi,

notamment celle déposée par le groupe communiste en mai 1989,
existent . Il convient donc d'étudier ce problème avec sérieux et
volonté d'y trouver une solution et il lui demande de prendre les
dispositions nécessaires pour agir en ce sens.

Collectivités locales (finances locales)

62703 . - 12 octobre 1992 . - M . Bruno Bourg-Broc demande à
M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique de bien
vouloir lui indiquer dans quelles mesures la loi de janvier 1988,
consacrée à l'intervention économique des collectivités territo-
riales, peut permettre aux sociétés de caution régies par la loi du
13 mars 1971 (Socama) de recevoir des apports en fonds de
garantie ou en capital de la part de ces collectivités territoriales.
En effet, ces sociétés de caution sont régies par la loi du
13 mars 1971 alors que les autres sociétés de caution sont régies
par une loi de 1966 . Dans cet esprit, peut-on considérer que les
Socama, qui ont bénéficié de fonds de garantie apportés par une
collectivité territoriale, n'ont pas enfreint l'esprit de la loi et ne
devrait-on envisager de modifier et compléter la loi de façon à
rendre parfaitement légale la dotation de fonds de garantie
auprès des Socoma .

Etrangers (immigration)

62708. - 12 octobre 1992. - M. Xavier Dugoin s'inquiète des
problèmes que l'immigration clandestine pose à l'Espagne et
demande à M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité
publique si la solution avancée par ce pays de laisser venir
quelques milliers de Maghrébins travailler temporairement dans
le royaume, dont l'image de verrou Sud de l'Europe, après les
accords de Shengen, est renforcée, ne risque pas d'avoir des
conséquences en France.

Douanes (contrôles douaniers)

62725. - 12 octobre 1992 . - M. Christian Estrosi attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique
sur les conséquences de la mise en oeuvre des accords de
Schengen pour la sécurité des départements du Sud-Est de la
France. En effet, dans le contexte actuel du développement de la
mafia et du trafic de drogue dans ces régions proches de l'Italie,
la suppression des contrôles aux frontières risque de faciliter
l'implantation durable d'une forme de criminalité dont on sait
qu'elle est ensuite extrêmement difficile à éliminer . Une telle
perspective est de nature à accentuer la crainte de nos conci-
toyens, déjà confrontés à l'augmentation de la délinquance et de
la criminalité . Aussi, il lui demande s'il envisage un renforcement
des moyens de lutte existant au niveau national et local pour
pallier la disparition des contrôles frontaliers avec les pays
voisins et assurer la sécurité des personnes et des biens.

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

62731 . - 12 octobre 1992 . - M. René Couanau appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique
sur les difficultés rencontrées par certains sapeurs-pompiers pro-
fessionnels pour faire reconnaître leur droit à la retraite à partir
de cinquante-cinq ans, dès lors qu'ils ont accompli au moins
quinze années de service actif. En effet, une interprétation restric-
tive des dispositions de l'article 23 du décret n e 90-851 du
25 septembre 1990 conduit la CNRACL à refuser de prendre en
considération comme service actif ies années effectuées par les
sapeurs-pompiers qui avaient, avant la parution du statut des
sapeurs-pompiers publié au Journal officiel du 26 septembre 1990,
le statut de pompier permanent, c'est-à-dire de pompier affecté
en permanence au service opérationnel de sécurité . Le cas qui lui
est soumis est celui d'un sapeur-pompier professionnel intégré
dans ce cadre d'emploi à compter du l er janvier 1990, et qui
depuis le l er janvier 1970 travaillait à la caserne de Saint-Malo
comme sapeur-pompier permanent, c'est-à-dire affecté en perma-
nence au service opérationnel, contrairement aux volontaires qui
ne le sont que ponctuellement . Trois situations identiques ont été
récemment résolues à Saint-Malo, situations pour lesquelles il
avait été admis que les intéressés avaient toujours été affectés au
corps des sapeurs-pompiers en secteur opérationnel . Dès lors,
après reconstitution de leur carrière, ils remplissaient les condi-
tions de droit, notamment celle prévue à l'article 21 du décret
n e 65-773 du 9 septembre 1965, et pouvaient donc prétendre à
bénéficier d'un droit à pension à jouissance immédiate . Il lui
demande en conséquence quelle interprétation i; donne à l'ar-
ticle 23 du décret n e 90-851 du 25 septembre 1990, et notamment
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si cet article doit être considéré comme n ' ayant aucune incidence
sur la constitution des dossiers de retraite, interprétation qui
serait, à son avis . totalement contraire à l'esprit de la loi de 1990.

Services spéciaux (fonctionnement)

62734 . - 12 octobre 1992 . - M. Bruno Bourg-Broc s'inquiète
auprès de M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité
publique des conséquences que l'espionnage russe pourrait
entraîner sur l ' industrie militaire de pointe de la France . Selon
les déclarations d'un ancien premier secrétaire de l 'ambassade
d'URSS à Paris, des scientifiques français travaillant sur le pro-
gramme Vulcain ont travaillé pour l'ancien KGB, tandis que des
« agents illégaux », recrutés depuis des années, continuent à tra-
vailler pour ces services . Il lui demande si des mesures sont
prises ou envisagées pour apporter une réponse à cette menace
d ' espionnage .

Racisme (lutte contre le racisme)

62761 . - 12 octobre 1992. - M . Michel Meylan attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique
sur la diffusion en Europe, depuis deux ans, de jeux vidéo s'ins-
pirant des théories du nazisme et mettant en scène les pratiques
d 'extermination raciale prônées par le régime hitlérien . Ces logi-
ciels, que l'on retrouve essentiellement en Autriche, en Alle-
magne, aux Pays-Bas, en Belgique et en Suisse alémanique, étant
susceptibles de se répandre de manière occulte sur le marché
français, la communauté éducative, les familles et les représen-
tants du monde combattant se sont émus à juste titre . A son tour,
il lui demande quelles dispositions le Gouvernement a pris ou
compte prendre pour veiller à protéger la jeunesse française de
toute exploitation commerciale et ludique de la barbarie nazie.

Environnement (sites naturels : Ardèche)

62762 . - 12 octobre 1992 . - M. Jacques Barrot attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique
sur l'incompréhension qu ' a fait naître le refus de M . le préfet de
l'Ardèche d'interdire la pose d ' une table d 'orientation sur le
sommet du Mézenc . Il lui demande si, au vu de cette décision
prise après de longues concertations qui ont mobilisé de très
nombreux fonctionnaires, le ministère de l'intérieur entend entre-
tenir la tradition longuement décrite par Courteline. Cette table
d'orientation réalisée en matériaux du pays et jugée par la popu
latiot, comme parfaitement compatible avec l'esthétique des lieux,
doit être stockée dans un abri de fortune, faute d'avoir reçu une
autorisation administrative pour la placer sur le sommet septen-
trional des Cévennes . Il lui demande si une telle démarche admi-
ninistrative est bien compatible, d'une part, avec l'esprit de la
décentralisation et, d'autre part, avec la nécessité de recentrer
l'Etat sur ses fonctions essentielles.

Sécurité civile (personnel)

62799. - 12 octobre 1992 . - M . Robert Poujade attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique
sur la situation des démineurs de la sécurité civile qui ont appris
le 3 juillet dernier que les tâches de neutralisation d'engins piégés
et de sécurité des personnalités au cours des voyages officiels
seront confiées à la police, les missions traditionnelles sur muni-
tions de guerre restant dévolues au service de déminage de la
sécurité civile. Or, une majorité de démineurs ont intégré le corps
de la police nationale à la suite du décret du 10 juillet 1990 car
ils avaient obtenu la garantie d'un emploi dans le service de
déminage de la sécurité civile et la conservation de l'intégralité
des missions de ce corps . Il lui demande de bien vouloir indiquer
les raisons qui ont pu le conduire à ne pas respecter les engage-
ments pris en 1990 et si, compte tenu de la reconnaissance qui
doit être accordée à des personnels qui font preuve de courage et
d'abnégation dans l'accomplissement de leurs missions, il n'est
pas possible de revenir sur cette décision ou, au minimum, d'ac-
corder la possibilité de revenir sur l'intégration dans le corps de
la police nationale .

Police (personnel)

62800 . - 12 octobre 1992 . - M . Ambroise Guellec appelle l'at-
' tention "de .M. 'le ministre de l'intérieur et de la sécurité
' publique sur l'inquiétude des gradés de la police nationale quant
aux conséquences, pour leur carrière, du projet de réorganisation

de la police. Il lui rappelle que, depuis plusieurs années, une
réflexion de fond s'est engagée sur cette réforme dans le but de
simplifier le fonctionnement de la police nationale et de rassem-
bler les corps afin d'optimaliser ce grand service public . La
quasi-totalité des organisations syndicales concernées est tombée
d'accord sur un schéma de déroulement de carrière qui satisfai-
sait chaque catégorie . Or, il semblerait que les dispositions pro-
posées n'aient pas été retenues . Il lui demande de bien vouloir
lui préciser la suite que le Gouvernement envisage de réserver à
ces préoccupations particulièrement dignes d'intérêt.

Communes (personnel)

62801 . - 12 octobre 1992. - M . François Rochebloine attire
l'attention de M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité
publique sur les propositions formulées par le syndicat général
des secrétaires de mairie-instituteurs de France . En effet, sou-
cieux de l'avenir du monde rural, et conscients de son indispen-
sable adaptation, les secrétaires de mairie-instituteurs souhaitent
être entendus, et sont prêts à s'associer aux travaux de réflexion
et de proposition nécessaires pour la rédaction de nouvelles dis-
positions garantissant la pérennité de leur double fonction au ser-
vice des communes rurales et de leurs écoles . Il lui demande, en
conséquence, s' il envisage de donner suite aux revendications des
secrétaires de mairie-instituteurs.

Elections et référendums (vote par procuration)

62802 . - 12. octobre 1992 . - M. André Berthol appelle l'atten-
tion de M. le ministre die l'intérieur et de la sécurité publique
sur la législation électorale en matière de vote par procuration . Il
constate une certaine inadéquation entre la politique du ministère
du tourisme souhaitant faciliter les déplacements touristiques des
retraités hors périodes scolaires et l'impossibilité légale qui leur
est faite de voter par procuration lorsqu'ils sont absents pour ce
motif. Les populations âgées sont en France les plus fidèles à
leur devoir civique, mais elles ont acquis de haute lutte certaines
facilités quant à leurs déplacements touristiques (voyages orga-
nisés, carte vermeil . . .) . Ignorant la date des opérations de vote
lors des réservations nécessaires à leur voyage, elles se trouvent
confrontées à un dilemme : le devoir civique et la perte finan-
cière résultant d'une annulation de leur voyage . Ces situations
provoquent des mécontentements motivés à chaque scrutin . Il lui
demande en conséquence de faire procéder à une étude permet-
tant de modifier la loi électorale sur ce point, de manière à faci-
liter le vote par procuration.

JEUNESSE ET SPORTS

Ministères et secrétariats d'Etat
(jeunesse et sports : personnel)

62677 . - 12 octobre 1992 . - M. Jean Ueberschlag attire l'at-
tention de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur les
inquiétudes des inspecteurs de la jeunesse, des sports et des
loisirs quant à l'application concrète de leurs nouveaux statuts.
Le projet de statut actuel, ayant reçu l'aval du ministère de la
fonction publique en début d'année 1992, prévoit conformément
aux revendications des intéressés : 1 0 une revalorisation des fins
de carrière des inspecteurs ; 2 . un mode de recrutement ouvert à
d'autres corps de la fonction publique, offrant ainsi un débouché
intéressant à de nombreux fonctionnaires souhaitant occuper des
fonctions de responsabilité . Or à ce jour aucune disposition n'a
été prise en vue de l'entrée en vigueur de ce statut, alors que les
intéressés ont hâte d'obtenir gain de cause dans la mesure où les
fonctionnaires qu'ils encadrent ont eux-même obtenu une revalo-
risation des fins de carrière en 1990 . Aussi il lui demande de
bien vouloir lui préciser dans quels délais il compte mettre en
oeuvre toutes mesures susceptibles de satisfaire les attentes des
intéressés .

Ministères et secrétariats d'Etat
(jeunesse et sport : personnel)

62678. - 12 octobre 1992 . - Mme Roselyne Bachelot appelle
l'attention de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur
le projet de réforme du statut des inspecteurs de la jeunesse, des
sports et des loisirs . Après sept ans de travaux et de concertation,
les ministères concernés (jeunesse et sports, fonction publique et
services du Premier ministre) sont enfin parvenus à un texte pré-
voyant, d'une part, une revalorisation des fins de carrière des ins-
pecteurs . d'autre part, un mode de recrutement ouvert à d'autres
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corps de la fonction publique. Ce projet a reçu, au début de
l'année 1992, l'aval du ministère de la fonction publique mais, en
dépit de nombreuses promesses, attend toujours celui du minis-
tère de la jeunesse et des sports . Cette situation est vécue comme
une injustice par les inspecteurs de la jeunesse et des sports, qui
s'investissent de plus en plus dans les politiques de développe-
ment social en direction des jeunes les plus défavorisés . Par ail-
leurs, les intéressés font observer que les fonctionnaires qu'ils
encadrent ont eux-mêmes obtenu une revalorisation des fins de
carrière en 1990. Elle lui demande donc de prendre rapidement
les dispositions nécessaires pour mettre un terme à cette situation
inéquitable .

Ministères et secrétariats d'Etat
(jeunesse et sports : personnel)

62679. - '12 octobre 1992 . - M. Michel Pelchat attire l'atten-
tion de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur la
situation des inspecteurs de la jeunesse, des sports et des loisirs.
Au début de l'année 1992, un projet de statut prévoyant la reva-
lorisation des fins de carrière des inspecteurs et un nouveau
mode de recrutement devrait être mis en place rapidement . A ce
jour, aucune disposition tangible ne semble avoir été prise . Il lui
demande de bien vouloir lui faire savoir à quel moment elle
entend faire aboutir ce projet pour lequel elle s'est engagée lors
de réunions avec les inspecteurs de la jeunesse et des sports.

Ministères et secrétariats d'Etat
(jeunesse et sports : personnel)

62680. - 12 octobre 1992 . - M . François Hollande attire l'at-
tention de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur la
réforme du statut des inspecteurs de la jeunesse, des sports et des
loisirs . Au début de cette année a été élaboré un texte prévoyant
une revalorisation des traitements des inspecteurs à la fin de leur
carrière et un mode de recrutement ouvert à d'autres corps de la
fonction publique. Ce projet, qui a reçu l'aval du ministère de la
fonction publique, n'a pas encore été signé. Il s'en étonne et lui
demande quelles sont ses intentions à ce sujet.

Ministères et secrétariats d'Etat
(jeunesse et sports : personnel)

62803 . - 12 octobre 1992 . - M. Gérard Longuet attire l'atten-
tion de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur la
réforme du statut des inspecteurs de la jeunesse, des sports et des
loisirs . Après de nombreuses réunions de travail, le Gouverne-
ment a présenté, début 1992, un projet de réforme qui faisait
l'objet d'un consensus entre l'Etat et les personnels concernés . Or
ces personnels n'ont plus de nouvelles de cette réforme, alors
qu'elle avait affirmé, lors des entrevues. avec les représentants du
personnel, que cette réforme entrerait en application le plus vite
possible . Peut-elle présenter les raisons qui ont motivé le Gouver-
nement à ne pas mettre en isuvre rapidement cette réforme et
indiquer si elle envisage toujours de la faire aboutir ?

JUSTICE

Associations (moyens financiers)

62574 . - 12 octobre 1992. - M. Charles Ehrmann attire l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
un projet de décret portant sur la revalorisation de la part des
mesures de contrôle judiciaire et d'enquête rapide assurées par
les associations habilitées et financées au titre des frais de justice,
mentionné dans sa communication au conseil des ministres du
13 mai 1992 et devant prendre effet au l er juillet 1992. Ce décret,
à ce jour, n'est pas paru. Il lui demande donc de bien vouloir lui
indiquer les raisons pour lesquelles ce décret n'est pas encore
entré en application et si des mesures rétroactives seront prévues
pour pallier le manque à gagner subi par les associations entre le
1 er juillet 1992 et la date d'entrée en vigueur.

Circulation routière (contraventions)

62597. - 12 octobre 1992 . - Mme Bernadette Isaac-Sibille
attire l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la
justice, sur l'exercice des fonctions des corps de police et de
gendarmerie chargés des contrôles dans le domaine de la circula .

tion routière . En matière de procès-verbaux dressés pour les
infractions au code de la route, elle lui demande s'il ne serait pas
équitable, pour faire face à un gendarme ou un policier asser-
menté, d'exiger que le . lieu de contrôle soit précisé sur un plan
succinct, permettant au juge d'apprécier la faute.

Justice (conseils de prud'hommes : Aisne)

62618. - 12 octobre 1992 . - M. Jean-Pierre Balligand appelle
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur l'émoi des membres du bureau administratif du conseil de
prud'hommes de Laon . A l'approche des élections prud'homales
fixées en décembre prochain, il est prévu par son ministère de
réduire de douze à huit le nombre de conseillers prud'homaux
dans les sections commerce et industrie . Durant l'année 1991,
une centaine de dossiers ont été traités par la section commerce,
cinquante-neuf durant le premier semestre 1992 . La section
industrie quant à elle s'est vu confier durant ces mêmes périodes,
quatre-vingt-huit et cinquante et un dossiers . Les trois autres sec-
tions du conseil des prud'hommes de Laon, à savoir l'agriculture,
les activités diverses, l'encadrement, traitent entre quinze et vingt-
cinq dossiers par an . Huit conseillers prud'homaux sont rattachés
à chacune d'entre elles. Le bureau administratif du conseil des
prud'hommes de Laon demande donc, eu égard au nombre d'af-
faires traitées, le maintien des effectifs actuels . Ce maintien et le
remboursement des salaires à l'employeur par l'Etat permettrait
au conseil de prud'hommes de Laon . de poursuivre sa mission au
service du justiciable dans des conditions qui s'étaient révélées
jusqu'à présent satisfaisantes . Il lui demande de bien vouloir lui
préciser sa position à ce sujet.

Auxiliaires de justice (avocats)

62623 . - 12 octobre 1992 . - M. Eric Raoult attire l'attention
de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la non-
rétribution des avocate désignés au titre de l'aide juridictionnelle
pour assurer la défense de justiciables devant les tribunaux des
pensions militaires et les cours régionales des pensions . En effet,
l'article 77 de la loi du 10 juillet 1991 et l'article 158 du décret
du 19 décembre 1991 excluent ces juridictions de leur champ
d'application et maintiennent les dispositions de la loi de 1919,
promulguée dans des circonstances exceptionnelles, et du décret
du 20 février 1959 accordant, de plein droit, l'aide judiciaire à
tout intéressé qui en fait la demande, sans conditions de res-
sources . II lui demande donc de bien vouloir lui expliquer ce qui
justifie l'absence de toute rétribution de l'avocat, alors que celle-
ci est consacrée par l'article 27 de la loi nouvelle.

Justice (fonctionnement)

62625 . - 12 octobre 1992. - M. Gérard Chasseguet appelle
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
sui les conditions d'application des dispositions de l'article 51 de
la loi du 9 juillet 1991 portant réforme des procédures civiles
d'exécution . II lui rappelle que la date d'entrée en vigueur de
cette réforme est reportée au 1 « janvier 1993 mais attire son
attention sur les conséquences qu'une telle réforme pourrait
engendrer . Le législateur entend voir supprimer l'unique moyen
de pression que possède le créancier pour contraindre son débi-
teur à régler ses dettes courantes, à savoir la menace de saisie-
exécution et de vente des objets saisis . En échange de cette pro-
cédure, l'actuel législateur• veut imposer la saisie sur
rémunération . Une telle mesure ne manquera pas de générer une
surcharge des services de ,police ; le texte prévoit que l'huissier
de justice pourra demander au parquet de faire effectuer toutes
recherches d'employeur lorsqu'il n'aura pu obtenir cet élément
par lui-même . Il sera bon également de retenir la surcharge de
travail qui ne va pas manquer d'être imposée au magistrat lors-
qu'il recevra l'énorme masse hebdomadaire de requêtes tendant à
solliciter l'autorisation de procéder par voie de saisie-exécution,
comme le prévoit l'article 51 in fine. L'intérêt économique a-t-il
été pris en compte ? Il est à noter qu'un hypermarché de pro-
vince détient de 1,5 à 5 millions de francs par an de créances
dont 94,33 p . 100 sont inférieures à 3 000 francs, donc suscep-
tibles de tomber sous le coup des dispositions de l'article 51 de
la réforme. 66 p. 100 des quittances d'assurances se situent épie-
ment dans ce même créneau . Les magasins devront-ils majorer
leur prix pour annihiler leur contentieux désormais quasiment
irrécupérable ? Ce type de créanciers devra-t-il abandonner son
contentieux ? Devra-t-il attendre dix ou quinze ans pour récu-
pérer ses créances ? Car il ne fait aucun doute que les débiteurs,
qui auront rapidement compris l 'impuissance des moyens d'ac-
tion dont disposeront les huissiers, se surendetteront de plus en
plus sachant que la quotité saisissable de leur salaire ne varie
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pas. Il lui demande donc de lui préciser les mesures qu'il entend
prendre peur pallier les difficultés que la mise en application de
l'article 51 de la loi du 9 juillet 1991 susciterait.

Système pénitentiaire (personnel)

62681 . - 12 octobre 1992 . - M. Francisque Perrut rappelle à
l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice,
les troubles qui se sont manifestés pendant plusieurs semaines
dans les établissements pénitentiaires, par suite notamment des
conditions d'insécurité dans lesquelles les gardiens doivent
assurer leur service, conditions que le . meurtre d'un gardien à
Clairvaux a tragiquement illustrées . Le fait que la situation soit
redevenue normale dans les prisons ne doit pas faire oublier que
de véritables problèmes existent et que les gardiens attendent des
réponses et des solutions concrètes aux problèmes posés avec
insistance et détermination . Il lui demande quelles sont ses inten-
tions en ce domaine et quelles mesures sont envisagées pour
apaiser les craintes légitimes de cette catégorie de personnels, qui
souhaite obtenir les garanties nécessaires à l'accomplissement de
leur mission qui n'est pas exempte de risques quotidiens.

Tabac (publicité)

62682 . - 12 octobre 1992 . - M. Jean Kiffer expose à M . le
garde des sceaux, ministre de la justice, que la loi du 10 jan-
vier 1991, relative à la lutte contre la tabagisme et l'alcoolisme,
prévoit dans son article 6 une réduction, pour l'année 1992, des
deux tiers du quota de la surface publicitaire consacrée en
moyenne pour les années 1974 et 1975 à la propagande ou à la
publicité en faveur du tabac ou des produits de tabac dans la
presse écrite ; que, par ailleurs, l'article 3 du décret du
17 novembre 1977 prévoit que si, en cours d'année, la limite
définie par la loi est dépassée, « cet état de fait » est constaté par
arrêté conjoint du garde des sceaux, ministre de la justice et du
ministre chargé de la santé. Cet arrêté est publié au Journal offi-
ciel de la République française . Or il apparaît, à la lecture des
relevés Secodip, que les quotas ont été dépassés dans deux
« catégories-presse », les hebdomadaires et les périodiques . L'ar-
rêté ne semble toujours pas avoir été publié . C'est pourquoi il lui
demande dans quels délais il entend prendre des dispositions,
afin de faire respecter la loi.

Psychologues (exercice de la profession)

62683. - 12 octobre 1992 . - M . Jean-Pierre Chevènement
attire l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la
justice, sur la situation des psychologues des services extérieurs
de la protection judiciaire de la jeunesse . . II lui demande quand
seront pris les décrets d'application de la loi n° 85-772 du
25 juillet 1985 et s'il est prévu de reconnaître la spécificité de
leur métier dans le travail en équipe que suppose l'exercice de
leur fonction.

Auxiliaires de justice (avocats)

62714 . - 12 octobre 1992 . - M. Jean-Michel Couve demande
à M. le garde des sceaux, ministre de la justice, de * bien vou-
loir lui préciser la portée de l'article 5 de la loi n° 90-1259 du
31 décembre 1990 . Cet article insérant un article 6 bis à la loi
na 71-1130 du 31 décembre 1971, des éclaircissements lui parais-
sent nécessaires quant à l'interprétation qu'il convient de donner
aux dispositions relatives à l'étendue et à la nature des missions
qui peuvent être confiées aux avocats dans le cadre de cette loi.
Notamment : 1 a quel sera le critère de choix et de sélection des
avocats chargés desdites missions . 2 . qui a la compétence pour
déterminer ce choix, et une inscription à un tableau devra-t-elle
être sollicitée . 3 . dans le cas, les instances ordinales devront-elles
intervenir avec les services du tribunal, et selon quelles formes.
4o les assurances professionnelles des avocats pourront-elles leur
refuser de couvrir les risques inhérents à l'accomplissement des
missions . 5 . quel mode de rémunération est envisagé, et selon
quels critères d'application.

Décorations (Légion d'honneur et ordre national du Mérite)

62733e - 12 octobre 1992 . - M . Pierre Pasquini demande à
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, de lui faire
connaître combien de magistrats ont été récompensés d'une croix
de la Légion d'honneur ou de l'ordre national du Mérite au
cours de l'année écoulée . Il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître de la même façon combien d'artistes en tout genre,
comédien, musicien, chanteur, vedette de cabaret ou de télévi-
sion, ont reçu la même récompense .

Décorations (décorations étrangères)

62735 . - 12 octobre 1992. - M. Bruno Bourg-Broc a appris
par la presse qu'un ancien ministre des relations extérieures
venait de recevoir la « médaille de la fidélité » décernée par le
gouvernement libyen d' M . Kadhafi en raison de son comporte-
ment pendant la guerre du Golfe. Il demande à M. le garde des
sceaux, ministre de la justice, si, conformément à la loi, le réci-
piendaire avait au préalable reçu l'autorisation d'accepter une
telle décoration étrangère et, dans l'affirmative, quelles sont les
raisons qui ont motivé cette autorisation . Dans la négative, il sou-
haiterait savoir quelles sont les suites que le Gouvernement don-
nerait à une telle violation de la loi si elle était établie.

Amnistie (réglementation)

62739. - 12 octobre 1992. - M . Bernard Pons rappelle à
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, que la loi
n o 88-828 du 20 juillet 1988 portant amnistie a prévu que cer-
taines condamnations pénales assorties d'une amende ne seraient
effectivement amnistiées qu'après paiement . Est-il dès lors admis-
sible que les services chargés de l'exécution des peines (notam-
ment sur le ressort de la cour d'appel de Paris) fassent d'abord
procéder à l'inscription de dites condamnations sur le casier judi-
ciaire des intéressés alors qu'ils n'ont même pas pris la peine
d'effectuer en même temps les diligences pour mettre les
amendes en recouvrement ? Il faut en effet savoir qu'actuelle-
ment le délai pour la mise en recouvrement d'une telle amende
par le ministère public est de deux ans. Une telle façon de pro-
céder aboutit en définitive, d une part, à retarder de manière tout
à fait anormale le bénéfice de Famnistie voulue par le législateur
mais aussi, d'autre part, à faire frapper les personnes concernées
de sanctions accessoires telle, par exemple, la radiation des listes
électorales (article L .5 et L. 6 du code électoral) . Il lui demande
de bien vouloir faire connaître les mesures d'urgence qu'il
compte prendre pour rétablir cette situation.

Justice (fonctionnement)

62740. - 12 octobre 1992 . - M. Bernard Pons expose à M . le
garde des sceaux, ministre de la justice, la situation d'une per-
sonne, victime d'un accident de la circulation, sans aucune res-
ponsabilité de sa part, à la suite duquel elle connaît une incapa-
cité partielle permanente, ainsi qu'un préjudice esthétique . Pour
obtenir réparation de ces préjudices physiques, des actes de som-
mation devront être faits et des frais d'avocats, de médecins et
d'experts devront être couverts . L'article 32, alinéa 3, de la loi n°
91-650 portant réforme des procédures civiles d'exécution pré-
cise : « Sauf s'ils concernent un acte dent l'accomplissement est
prescrit par la loi, les frais de recouvrement entrepris sans titre
exécutoire restent à la charge du créancier » . Or, il semble que le
décret n° 92-755 du 31 juillet 1992, instituant de nouvelles règles
relatives aux procédures civiles d'exécution pour l'application de
la loi du 9 juillet 1991, ne précise pas quels sont les actes pres-
crits par la loi qui seront à la charge du débiteur . L'intéressée
craint que les frais, nécessaires pour obtenir réparation de l'inté-
gralité du dommage subi, ne restent à sa charge, ajoutant un pré-
judice financier au préjudice physique existant . Il lui demande de
bien vouloir lui apporter des précisions à ce sujet.

Hôtellerie et restauration (débits de boissons)

62747 . - 12 octobre 1992. - M . Claude Dhinnin appelle i'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
le fait que le code des débits de boissons,- qui comporte des
textes anciens, dont certains sont trop complexes, trop sévères ou
obsolètes, suscite de nombreuses critiques . Ainsi, il s'avère que le
mode de calcul des zones protégées est trop complexe, de même
que la classification des boissons et des débits. Les déclarations
d'ouverture et les procédures de transfert pourraient également
être simplifiées . Il lui fait remarquer que certaines sanctions sont
disproportionnées par rapport aux infractions commises . C'est
ainsi qu'une personne, reprenant l'exploitation d'un café tenu par
ses parents prenant- leur retraite, ne . disposera que de 15 jours
pour faire la déclaration prévue par le code, sous peine d'être
frappée d'une mesure de cinq ans de fermeture. D'autre part, cer-
taines dispositions ne sont plus adaptées à notre société
moderne .; tel est le cas de la définition des zones protégées, qui
ne tient pas compte de l'urbanisme contemporain . Tout le monde
s'accorde sur la nécessité de réformer ce code et il semble, à la
lecture des réponses faites aux nombreuses questions écrites
posées à ce sujet, que celle-ci soit à l'étude dans ses services. Il
lui demande donc de bien vouloir lui confirmer qu'une telle
réforme est bien à l'étude et de lui préciser dans quels délais elle
pourra aboutir et quels sont les points précis qui seront abordés.
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Tabac (publicité)

62753. - 12 octobre 1992. - M. Marc Reymann expose à
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, que, d'une part,
la loi n. 91 du 10 janvier 1991 relative à la lutte contre 1 : taba-
gisme et l'alcoolisme prévoit dans son article 6 une réduction
pour l'année 1992 des deux tiers du quota de la surface publici-
taire consacrée en moyenne pour les années 1974 et 1975. à la
propagande ou à la publicité en faveur du tabac ou des produits
du tabac dans la presse écrite . Que par ailleurs, l'article 3 du
décret du 17 novembre 1977 prévoit que, si en cours d'année la
limite définie par la loi est dépassée, « cet état de fait est
constaté par arrêté conjoint du garde des sceaux, ministre de la
justice et du ministre chargé de la santé . Cet arrêté est publié au
Journal officiel de la République française . Or, il apparaît à la
lecture des relevés Secodip que les quotas ont été dépassés dans
« deux catégories presse », les hebdomadaires et les périod'ques.
L'arrêté ne semble toujours pas avoir été publié . C'est pourquoi
il lui demande dans quels délais il entend prendre des disposi-
tions afin de faire respecter la loi.

Justice (aide juridique)

62759. - 12 octobre 1992. - M . Alain Lamassoure attire l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
la question de l'indemnisation des avocats requis devant le tri-
bunal départemental des pensions ou la cour régionale des pen-
sions . L'article IO de la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 stipule
que l'aide juridictionnelle est accordée devant toute juridiction.
Par contre, les articles 90 et suivants du décret n° 91-1266 du
19 décembre 1991 n'incluent pas le tribunal et la cour des pen-
sions dans la liste des différentes juridictions pour lesquelles
l ' aide juridictionnelle est prévue . Dans la pratique, les avocats
désignés pour assister les plaideurs devant ces instances judi-
ciaires ne reçoivent aucune indemnisation . Il lui demande quelles
mesures il envisage pour qu'une rémunération soit attribuée aux
avocats qui prêtent leur concours aux justiciables devant le tri-
bunal départemental des pensions et la cour régionale des pen-
sions, conformément aux principes définis par la loi sur l'aide
juridictionnelle .

Justice
(tribunaux de commerce : Pyrénées-Atlantiques)

62760. - 12 octobre 1992. - M. Alain Lamassoure attire l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
l'augmentation de l'effectif des juges du tribunal de commerce de
Bayonne . Ce tribunal comprend un président, 6 juges titulaires et
6 juges suppléants . Selon le décret n° 91-892 du 18 juillet 1991,
la base de l'effectif est fondée sur un magistrat pour 135 juge-
ments par an . Or cette juridiction doit rendre un nombre toujours
plus important de jugements . Elle a prononcé 2 432 jugements
en 1991 et son effectif devrait donc être porté à 18 juges, soit
5 juges supplémentaires . Face aux difficultés de fonctionnement
que rencontre la justice, il lui demande quelles mesures il envi-
sage afin que le tribunal de commerce de Bayonne puisse bénéfi-
cier d 'une augmentation d ' effectif de juges.

MER

Tourisme et loisirs (navigation de plaisance)

62594 . - 12 octobre 1992 . - M. René Couanau appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'État à la mer sur les pennis de
conduire en mer . Il lui demande pourquoi un navire, équipé d'un
moteur d'une puissance inférieure à 4,5 qW, soit 6 chevaux, et
ayant une jauge brute inférieure à deux tonneaux, pourra navi-
guer sans permis, mettant ainsi en danger la vie des sauveteurs
qui auront à intervenir en cas de péril.

Tourisme et loisirs (navigation de plaisance)

62595 . - 12 octobre 1992 . - M . René Couanau appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'État à la mer sur les réformes des
permis de conduire en mer. Il souhaiterait pouvoir obtenir une
définition précise de la navigation diurne en tenant compte des
différents paramètres comme les saisons, la longitude et la lati-
tude auxquelles se trouve le bateau .

DOM-TOM (Saint-Pierre-et-Miquelon :
produits d'eau douce et de la mer)

62684. - 12 octobre 1992 . - M. Henri Bayard demande à
M. le secrétaire d'État à la mer quelle sera sa réaction à la
suite de la décision récente du Canada de réduire les quotas de
pêche des bateaux français dans la zone de Saint-Pierre-et-
Miquelon et quelles vont en être les conséquences pour les
marins de notre pays.

POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS

Postes et télécommunications (courrier)

62605 . - 12 octobre 1992 . - M. Dominique Dupilet attire l'at-
tention de M . le ministre des postes et télécommunications sur
le tarif port payé et demande si l'extension de ce service postal
peut être généralisé aux courriers destinés aux pays de la Com-
munauté économique européenne, marquant ainsi un progrès vers
l'union européenne.

Postes et télécommunications (courrier)

62606 . - 12 octobre 1992 . - M. Dominique Dupilet attire l'at-
tention de M . le ministre des postes et télécommunications sur
les problèmes rencontrés par des particuliers pour l'expédition de
colis au tarif « petit paquet, avion économique ». En effet, cer-
taines destinations sont exclues de ce tarif, telles l'Australie où le
poids est limité à 500 grammes, ou l'Italie où la limite est fixée à
1 kilogramme. Il lui demande en conséquence s'il envisage de
prendre des mesures permettant de généraliser le tarif « petit
paquet » à l'ensemble des destinations étrangères.

Postes et télécommunications (personnel)

62685 . - 12 octobre 1992. - M. Maurice Briand attire l'atten-
tion de M . le ministre des postes et télécommunications sur la
situation de certains lauréats aux concours de contrôleurs ou
d'agents d'exploitation des PTT . Selon le syndicat FO-PTT, ce
sont 4 500 lauréats au plan national, dont 64 en Côtes-d'Armor,
qui sont en attente de leur nomination depuis plus de deux ans.
Aussi, il lui demande si cette information est exacte et, dans l'af-
firmative, quelles mesures il env isage de prendre afin de trouver
une solution à une situation qui cause un préjudice moral et
matériel aux intéressés.

Postes et télécommunications (courrier)

62706 . - 12 octobre 1992. - M . Jacques Godfrain appelle l'a►-
tention de M . le ministre des postes et télécommunications sur
la dégradation du service d'acheminement du courrier. Il est
désormais fréquent qu'une lettre, à l'époque des vols dans l'es-
pace, mette plusieurs jours pour parcourir une centaine de kilo-
mètres. Ces retards, particulièrement lorsque le courrier a été
expédié par certains services publics, Trésor public, centre des
impôts, redevance de l'audiovisuel, risquent d'être préjudiciables
au destinataire, qui sera rendu responsable de l'inexécution de
ses engagements en temps voulu, étant donné qu'il ne pourra
fournir la preuve du retard. Pour remédier à cette situation, il lui
demande si les bureaux de poste ne pourraient pas apposer, sur
chaque courrier reçu et avant la distribution, un cachet indiquant
la date d'arrivée .

RECHERCHE ET ESPACE

Industrie aéronautique (entreprises)

62601 . - 12 octobre 1992 . - M . Bernard Schreiner (Yvelines)
interroge M . le ministre de la recherche et de l'espace sur
l'évolution prévisible des industries spatiales en France . L'an-
nonce récente d'une diminution des effectifs de la Société euro-
péenne de propulsion de Vernon, de l'ordre de 300 emplois d'ici
à 1995, pose crûment le problème du devenir de notre industrie
spatiale . Cette annonce vient après celle de 1991 qui avait touché
quarante-trois préretraités, et met fin à la croissance ininter-
rompue des effectifs de l'entreprise depuis sa création en 1969
(1 700 emplois en 1992). Selon les responsables de l'établisse-
ment, cette diminution d'effectifs est inéluctable si les pro-
grammes spatiaux européens ne connaissent pas de relance, et si
des activités de substitution ne sont pas trouvées dans les années
à venir. La SEP qui conçoit, développe et fabrique les moteurs
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de la fusée Ariane, a dépassé la période de pointe pour la fabri-
cation des moteurs d'Arianne IV, et se trouve en voie de terminer
les études et les essais du moteur Vulcain qui équipera Ariane V.
Le contexte actuel laisse quelques doutes sur la poursuite nor-
male du programme Hermès, ce qui doit orienter les entreprises
comme la SEP à rechercher de nouveaux débouchés liés aux
compétences acquises dans les domaines des systèmes informa-
tiques, de la sûreté et de la combustion dans les moteurs . La
situation de la SEP de Vernon s'apparente à celle des autres
entreprises liées à l'espace, en particulier l'Aérospatiale des
Mureaux, dont le plan de charge est tributaire en partie des pro-
grammes militaires . L'arrêt de la série Hadès, signifié il y a
quelque temps par le Gouvernement, renforce les inquiétudes sur
le développement de ce site . Il lui demande à travers ce constat
quelle est la politique du Gouvernement concernant le devenir de
l'Aérospatiale au niveau de notre pays et de l'Europe, en particu-
lier en ce qui concerne le projet Hermès . Il lui demande, d'une
part, quelles sont les perspectives pour !es deux entreprises de
Vernon et des Mureaux, et, d'autre part, les mesures qu'il compte
prendre pour favoriser les activités de substitution utilisant les
nombreuses compétences acquises par ces deux sociétés . Il lui
rappelle que le rayonnement international de l'Aérospatiale a
hissé la France au premier rang mondial, et que la suppression
des programmes, la diminution des crédits de recherche, la
réduction des effectifs ne pourraient que conduire à une régres-
sion dangereuse pour notre pays.

SANTÉ ET ACTION HUMANITAIRE

Etablissements sociaux et de soins (personnel)

62557. - 12 octobre 1992 . - M. François Rochebloine attire
l'attention de M . le ministre de la santé et de l'action humani-
taire sur le caractère obligatoire des dispositions contenues à
l'article L . 10 du code de la santé publique . Il lui demande de
bien vouloir lui préciser les sanctions que sont susceptibles d'en-
courir les personnes qui, exerçant une activité professionnelle les
exposant aux risques de contamination prévus à cet article, refu-
seraient toute vaccination aux motifs, d'une part, qu'il s'agit de la
négation de leur responsabilité et, d'autre part, quil n'est pas pos-
sible d'affirmer l'inocuité totale des vaccins à court et à long
terme .

Tabac (publicité)

62686 . - 12 octobre 1992 . - M . Jean Kiffer s'étonne auprès de
M. le ministre de la santé et de l'action humanitaire du non-
respect des obligations législatives . En effet, la loi du 10 jan-
vier 1991 relative à la lutte contre le tabagisme et l'alcoolisme
stipule dans son article 6 une réduction pour l'année 1992 des
deux tiers du quota de la surface publicitaire consacrée dans la
presse écrite, en moyenne pour les années 1974 et 1975, à la pro-
pagande ou à la publicité en faveur du tabac ou des produits du
tabac. Or, l'article 3 du décret du 17 novembre 1977 prévoit que
si, en cours d'année, la limite définie par la loi est dépassée,
« cet état de fait » est constaté par arrêté conjoint du garde des
sceaux, ministre de la justice, et du ministre chargé de la santé.
Cet arrêté est publié au Journal officiel de la République fran-
çaise . Il apparaît que les quotas sont dépassés dans la presse
hebdomadaire et les périodiques . Néanmoins, l'arrêté n'a toujours
pas été publié. Il lui demande s'il s'agit là d'un oubli de ses
services ou d'une volonté de mettre un frein à la lutte contre le
tabagisme.

Tabac (publicité)

62742 . - 12 octobre 1992 . - Mme Elisabeth Hubert appelle
l'attention de M. le ministre de la santé et de l'action humani-
taire sur le non-respect des obligations législatives contenues
dans la loi du 10 janvier 1991 relative à la lutte contre le taba-
gisme et l'alcoolisme . Cette loi dispose, dans son article 6, une
réduction pour l'année 1992 des deux tiers du quota de la surface
publicitaire consacrée dans la presse écrite en moyenne pour les
années 1974 et 1975 à la progagande ou à la publicité en faveur
du tabac ou des produits du tabac. Or, l'article 3 du décret du
17 novembre 1977 prévoit qu'en cas de dépassement de cette
limite fixée par la loi « cet état de fait est constaté par arrêté
conjoint du garde der sceaux, ministre de la justice, et du
ministre de la santé . Cet arrêté est publié au Journal officiel».
Les quotas semblent aujourd ' hui largement dépassés dans la
presse hebdomadaire et périodique . Aucun arrêté ne semble avoir
été publié . Elle lui demande donc s'il s'agit là d'un oubli de ses
services ou bien d ' une volonté de mettre un frein à la lutte contre
le tabagisme .

Tabac (publicité)

62754 . - 12 octobre 1992. - M. Marc Reymann s'étonne
auprès de M . le ministre de la santé et de l'action humani-
taire du non-respect des obligations législatives . En effet, la loi
no 91-32 du 10 janvier 1991, relative à la lutte contre le taba-
gisme et l'alcoolisme, stipule dans son article 6 une réduction
pour l'année 1992 des deux tiers du quota de la surface publici-
taire consacrée dans la presse écrite en moyenne pour les
années 1974 et 1975 à la propagande ou à la publicité en faveur
du tabac ou des produits du tabac. Or, l'article 3 du décret du
17 novembre 1977 prévoit que si en cours d'année la limite
définie par la loi est dépassée « cet état de fait est constaté par
arrêté conjoint du garde des sceaux, ministre de la justice, et du
ministre chargé de la santé . Cet arrêté est publié au Journal offi-
ciel de la République française ». Il apparaît que les quotas sont
dépassés dans la presse hebdomadaire et les périodiques . Néan-
moins, l'arrêté n'a toujours pas été publié . Il lui demande s'il
s'agit là d'un oubli de ses services ou d'une volonté de mettre un
frein à la lutte contre le tabagisme.

TRANSPORTS ROUTIERS ET FLUVIAUX

Permis de conduire (réglementation)

62569 . - 12 octobre 1992 . - M. François d'Aubert demande à
M . le secrétaire d'Etat aux transports routiers et fluviaux
qu'une modification soit apportée à la réglementation de la
conduite accompagnée mise en application le le juillet 1990, afin
que les élèves de lycées professionnels, candidats au CAP et BEP
« conduite et services dans le transport routier » titulaires des
permis B et C (validés par un inspecteur du permis de conduire),
n'aient plus l'obligation de suivre la formation en auto-école
pour pratiquer la conduite accompagnée.

Permis de conduire (auto-écoles)

62707 . - 12 octobre 1992 . - M. Jacques Godfrain demande à
M. le secrétaire d'Etat aux transports routiers et fluviaux de
lui préciser le statut des exploitants d'auto-écoles . Il lui demande
les raisons qui motivent la circulaire du 10 octobre 1991 relative
au contrôle pédagogique des établissements d'enseignement de la
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière, qui
impose des contrôles pédagogiques aux exploitants d'auto-écoles,
et si les sanctions réglementaires prévues dans cette circulaire ne
s'apparentent pas à une atteinte au droit du travail.

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Jeunes (formation professionnelle)

62556. - 12 octobre 1992 . - M. Etienne Pinte attire l'attention
de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur l'intérêt qu'il y aurait à permettre aux collec-
tivités territoriales de passer des contrats de qualification avec
des jeunes poursuivant des études supérieures (BTS), à l'instar de
ce qui se fait déjà pour les contrats d'apprentissage. Il lui
demande son avis sur cette proposition qui permettrait à beau-
coup de jeunes d'obtenir une expérience professionnelle si
recherchée aujourd'hui sur le marché du travail.

Licenciement (réglementation)

62558. - 12 octobre 1992. - M . Bernard Carton attire l'atten-
tion de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de ta for-
mation professionnelle sur le fait que les tribunaux des pru-
d'hommes voient apparaître, depuis quelque temps, un nouveau
type de contentieux . En effet, le tribunal de Roubaix a déjà
recensé plus d'une trentaine de cas de personnes abusivement
licenciées par leurs employeurs, qui prétextent la démission pour
opérer leur forfait . Sous couvert de ce motif, l'employeur , peut se
séparer rapidement d'un de ses employés en adressant le formu-
laire prévu à cet effet aux Assedic . Outre le caractère scandaleux
de ce procédé, il faut de surcroît préciser qu'un tel motif de rup-
ture de contrat n'ouvre pas droit aux Assedic, alors qu'il l'est
pour un licenciement suite à une faute grave . De ce fait, les vic-
times de ces malversations doivent recourir aux tribunaux des
prud'hommes pour obtenir la requalification de la rupture de

' leur contrat. Malheureusement, les délais de procédure, on le
sait, sont longs et le requérant doit parfois attendre près d'un an
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avant d'être rétabli dans ses droits . Car, dans la quasi-totalité des
cas, l'employé obtient gain de cause . Cela en effet découle de
l'évidence : les requérants ne porteraient pas leur dossier devant
les tribunaux des prud'hommes s'ils avaient effectivement démis-
sionné, c'est-à-dire si leur employeur était effectivement en pos-
session d'une lettre de démission . Toutefois, cela n'enlève rien
aux difficultés dans lesquelles se trouvent ces employés . Il lui
demande si une procédure ne pourrait pas être mise en oeuvre
pour permettre aux victimes de ces abus de ne plus se trouver
démunis : une procédure qui verrait, par exemple, l'ouverture des
droits aux Assedic pour de tels recours, étant entendu que, le cas
échéant, le requérant devrait rembourser si le jugement lui était
défavorable. L'employeur ne devrait-il pas être passible d'une
amende ? Il est important de replacer le salarié dans son bon
droit.

Travail (travail à temps partiel)

62559 . - 12 octobre 1992 . - M. Pierre Micaux appelle l'atten-
tion de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur l'inquiétude que suscite la position
que semble avoir prise la Caisse nationale de l'assurance maladie
des travailleurs salariés au regard du travail à temps partiel . A
titre d'exemple, suite à l'organisation du service médical de
Troyes, la direction a réduit de moitié les accords préalables du
travail à temps partiel, expliquant que la priorité allait aux pro-
motions au détriment de l'embauche . Cette décision est d'autant
plus surprenante qu'elle va totalement à contre-courant de la
politique gouvernementale actuelle incitant les employeurs à la
création d'emploi à temps partiel - en insistant sur le partage du
travail - par des abattements sur les cotisations patronales . Il lui
demande des éclaircissements sur ce qu'il convient de prendre en
compte, de la théorie ou de la r-°alité du terrain, en nourrissant
toutefois l'espoir que prévale la volonté gouvernementale dont les
médias se font largement l'écho.

Chômage : indemnisation (calcul)

62596 . - 12 octobre 1992. - Mrae Bernadette Isaac-Sibille
attire l'attention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et .
de la formation professionnelle sur l'article 38 de la convention
assurance chômage. Il apparaît qu'un salarié ayant cotisé pour
l'assurance chômage au titre des deux emplois qu'il exerçait au
même moment se voit refuser, à la suite de la perte de ses deux
emplois, le règlement des prestations dues pour la perte de son
second emploi . En effet, il ne perçoit des indemnités de la part
de l'Assedic qu'au titre de l'emploi principal . Elle lui demande
quelles dispositions il entend prendre afin de rompre cette inéga-
lité de traitement.

Chômage : indemnisation (frontaliers)

62687 . - 12 octobre 1992. - M. Bernard Carton attire l'atten-
tion de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur le fait qu'un certain nombre de
Français, pour des raisons diverses, se sont installés en Belgique,
tout en continuant à travailler en France. Certains y résident
depuis plus de vingt ans . Rien de très étonnant d'ailleurs pour
une région frontalière . Malheureusement, la situation de notre
région en matière d'emploi s'est particulièrement dégradée et cer-
tains de ces mêmes Français se sont retrouvés au chômage . Or
bien que travaillant en France, l'ANPE refuse de les prendre en
charge compte tenu du fait qu'ils résident en Belgique . L'ONEM
belge, quant à elle, ne les reconnaît pas davantage compte tenu
du fait qu'ils sont de nationalité française . Bref, une situation
sans fin . Quelle solution son ministère peut-il apporter pour
régler ce problème qui, en raison de l'étendue de sa cause, ne
peut être abordé au cas par cas.

Chômage : indemnisation (cotisations)

62688 . - 12 octobre 1992 . - M . Paul Chollet demande à
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle s'il est possible d'envisager une modification des
dispositions légales et réglementaires relatives à la contribution
supplémentaire pour licenciement d'un salarié âgé prévu par l'ar-
ticle L. 321-13 du code du travail. En effet, alors que les parte-
naires sociaux s'étaient mis d'accord pour exonérer de cette
contribution la première rupture d'un contrat de travail dans les
entreprises de moins de vingt salariés, la loi relative au revenu
minimum d'insertion et à la lutte contre la pauvreté et l'exclusion
sociale professionnelle et ses textes d'application reviennent sur
cette possibilité. C'est pourquoi il souligne l'importance de cette
exonération pour des entreprises pour lesquelles le licenciement

d'un salarié âgé ne résulte pas d'une gestion prévisionnelle des
emplois, mais de difficultés économiques qui peuvent aller jus-
qu'à contraindre l'artisan à engager ses biens personnels.

Chômage : indemnisation (cotisations)

62689. - 12 octobre 1992. - M. Pierre Bernard attire l'atten-
tion de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur le protocole d'accord du
18 juillet 1992 relatif à l'assurance chômage et qui prévoit l'exo-
nération de la contribution au financement de l'indemnisation
des salariés privés d'emploi âgés de cinquante ans et plus, lors-
qu'il s'agit du premier cas de rupture de contrat- de travail dans
une même entreprise de moins de vingt salariés au cours d'une
même période de douze mois . L'UPA considère que cette dispo-
sition devrait être adoptée aux entreprises artisanales. En effet,
les licenciements, et notamment ceux de salariés âgés de ces
entreprises, ne résultent pas d'une gestion prévisionnelle des
emplois mais de difficultés économiques qui peuvent aller jusqu'à
contraindre l'artisan à engager ses biens personnels . Il lui
demande en conséquence s'il envisage de prendre les mesures
nécessaires pour que cette exonération de la contribution supplé-
mentaire, voulue par les partenaires sociaux pour les entrepnses
artisanales, soit mise en œuvre.

Formation professionnelle (AFPA)

62696. - 12 octobre 1992 . - M. Jean Ueberschlag expose i~
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle l'inquiétude dont viennent de lui faire part les
administrateurs du Fonds paritaire interprofessionnel de gestion
du congé individuel de formation (Fongecif) du Limousin, du fait
de l'abandon, depuis le l er janvier 1992, de la gratuité des stages
dispensés par l'Association pour la formation professionnelle des
adultes (AFPA). II lui rappelle qu'en 1991, le Fongecif du
Limousin a financé 162 000 heures de formation, dont 31 p . 100
dispensées par l'AFPA, selon la règle de gratuité mise en place
dès la création de cet organisme. Si ces heures de formation
avaient été facturées, sur la base forfaitaire de 41 francs l'heure,
cela aurait représenté un coût de 2 100 000 francs, soit 20 p . 100
du montant des cotisations versées par les entreprises pour
financer les congés individuels de formation . Or, toujours pour
l'année 1991, 30 p . 100 des dossiers recevables ont été refusés en
raison d'insuffisances budgétaires . Le coût des formations AFPA
que le Fongecif va supporter en 1992, du fait de l'abandon de la
gratuité des stages, va se traduire par un nombre encore plus
important de dossiers qui seront refusés . De plus, à compter
du l e, janvier 1993, la tarification des formations AFPA sera éta-
blie au taux réel et non plus au prix forfaitaire de 41 francs
l'heure. Cette situation pénalise gravement les nombreux salariés
qui souhaitent accéder à un congé individuel de formation . Il lui
demande si elle a connaissance des difficultés que rencontrent les
salariés qui souhaitent effectuer un congé individuel de formation
à l'AFPA et quelles sont les mesures qu'elle envisage de prendre
pour pallier ces difficultés.

Congés et vacances (politique et réglementation)

62781 . - 12 octobre 1992. - M . André Berthol appelle l'atten-
tion de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur le bilan de la loi n° 84-4 du 3 jan-
vier 1984 qui instaure le congé pour la création d'entreprise et le
congé sabbatique . Il lui demande de lui indiquer quel a été, pour
chacune 'des catégories, le nombre de demandes formulées et le
nombre de réponses positives ayant donné lieu à ce que l'on a
coutume d'appeler « l'essaimage », notamment dans le domaine
de la création d'entreprises. Il lui demande également de bien
vouloir lui indiquer s'tl est possible de mesurer les résultats de
ces dispositions législatives en terme de nombre de créations
d'entreprises et de volume de créations d'emplois.

Apprentissage (politique et réglementation)

62785 . - 12 octobre 1992 . - M. Jean-Charles Cavaillé attire
l'attention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur les inquiétudes que suscitent de la
part des compagnies des chambres régionales de métier les dispo-
sitions de la nouvelle loi sur l'apprentissage du 19 juillet 1992
portant notamment sur la rémunération des apprentis . En effet, le
montant de ce crédit d'impôt qui devait être 'alloué aux entre-
prises n'est pas encore connu. Les services compétents des
chambres de métiers sont donc dans l'incapacité de renseigner les
maîtres d'apprentissage, les chefs d'entreprises hésitant à recruter
sans connaître par conséquent le coût réel d'une embauche . Dès
lors, il convient de considérer les répercussions néfastes qu'en-
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traînerait à court terme une baisse significative du nombre des
apprentis dans la mesure où les règles du jeu imposées aux parte-
naires n'ont pas encore été définies . Il lui demande donc de bien
vouloir lui faire connaître d'urgence les règles précises en la
matière qui dictent dès la présence rentrée 1992-1993 la réussite
de la réforme engagée.

Femmes (politique à l'égard des femmes)

62728 . - 12 octobre 1992 . - M. Edmond Hervé appelle l'atten-
tion de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur l'application des droits sociaux à
l'égard des femmes enceintes au travail . Une enquête récente de
l ' Unité 149 Inserm révèle les disparités de traitement entre
femmes selon qu'elles appartiennent au secteur public ou privé,
qu'eïles soient qualifiées ou non, et qu'elles occupent un emploi
stable ou qu'elles soient en intérim, qu'elles soient salariées ou
commerçantes . Il lui demande de renforcer l'information des
intéressées notamment des moins qualifiées professionnellement,
d'aménager éventuellement la législation vis-à-vis des contrats
non renouvelés (7 p. 100 des femmes perdent leur emploi à cette
occasion), et enfin de faire jouer pleinement les conventions col-
lectives pour les réductions d'horaires (21 p. 100 des ouvrières
seulement en bénéficient) dans le secteur privé et les petites
entreprises .

Retraites : généralités
(politique à l'égard des retraités)

62750. - 12 octobre 1992 . - M. Jacques Boyom rappelle à
Mine le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle que les associations représentatives des anciens
combattants d'Afrique du Nord, regroupées en front Uni, deman-
dent depuis longtemps que soit prise en compte pour l'âge
d'accès à la retraite et le montant des pensions la qualité d'an-
cien combattant d'Afrique du Nord . Compte tenu des répercus-
sions favorables que pourrait avoir sur l'embauche des jeunes un
départ amélioré et avancé à la retraite des anciens d'A .F.N., il lui
demande si elle n'estime pas opportun de prendre enfin des
mesures qui seraient tout à la fois favorables au départ à la

retraite des anciens d'A.F.N . qui perdent leur emploi ou dont
l'état de santé ne penne plus vraiment de travailler et à l'em-
bauche de jeunes chômeurs.

Chômage : indemnisation (cotisations)

62804 . - 12 octobre 1992. - M. Michel Jacquemin s'étonne
auprès de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle que la nouvelle rédaction de l'article
L 321-13 du code du travail, issue de la loi relative au revenu
minimum d'insertion et à la lutte contre la pauvreté et l'exclusion
sociale et professionnelle, ne soit pas en accord avec le protocole
relatif à l'assurance chômage signé par les partenaires sociaux.
Ceux-ci s'étaient en effet mis d'accord pour que soient exonérées
de la contribution supplémentaire pour licenciement d'un travail-
leur âgé les entreprises de moins de vingt salariés licenciant, pour
la première fois, un salarié âgé . Soul?gnan: l'importance de cette
exonération pour des entrepnses pour lesquelles le licenciement
d'un salarié âgé ne résulte pas d'une gestion prévisionnelle des
emplois, mais de difficultés économiques réelles, il lui demande
si une modification des dispositions législatives et réglementaires
ne pourrait pas être envisagée .

VILLE

Communes (maires et adjoints)

62613. - 12 octobre 1992 . - Le code des communes détermine
un nombre limité de postes d'adjoints au maire suivant la popu-
lation des communes et permet également la création de postes
d'adjoints spéciaux pour les anciennes communes fusionnées . Or,
il s'avère que, bien souvent, la promotion de l'identité d'un quar-
tier passe par la reconnaissance de celui-ci sur le plan municipal,
et la néc' -ité d'y attacher un élu qui devrait pouvoir exercer une
attribution d'adjoint spécial . M. Jean-Paul Calloud demande en
conséquence à M. le secrétaire d'Etat à la ville s'il envisage de
modifier les dispositions de l'article L . 122-3 du code des corn-

. munes pour permettre qu'à partir d'un certain seuil de popula-
tion, les conseils municipaux puissent élire des adjoints de quar-
tier.
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3. RÉPONSES DES MINISTRES

AUX QUESTIONS ÉCRITES
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INDEX ALPHABÉTIQUE DES DÉPUTÉS
AYANT OBTENU UNE OU PLUSIEURS RÉPONSES

A
Alliot-Marie (Michèle) Mme : 60360, éducation nationale et culture.
Aubert (Emmanuel) : 60586, éducation nationale et culture.
Audinot (Gautier} : 25460, travail, emploi et formation profession-

nelle.

B

Baeumler (Jean-Pierre) : 57568, industrie et commerce extérieur ;
61008, affaires étrangères.

Balkany (Patrick) : 55937, intérieur et sécurité publique ; 61524, édu-
cation nationale et culture.

Balligand (Jean-Pierre) : 61134, intérieur et sécurité publique.
Bapt (Gérard) : 60777, équipement, logement et transports.
Barailla (Régis) : 53557, famille, personnes âgées et rapatriés.
Bander (Michel) : 59823, éducation nationale et culture.
Barrot (Jacques) : 58257, intérieur et sécurité publique.
Bassinet (Philippe; : 47510, éducation nationale et culture.
Bataille (Christian) : 60161, postes et télécommunications.
Bayard (Henri) : 57220, mer ; 60094, intérieur et sécurité publique ;

60915, défense ; 61737, postes et télécommunications.
Bayrou (François) : 52893, affaires sociales et intégration.
Beix (Roland) : 61339, fonction publique et réformes administra-

tives ; 61340, affaires étrangères.
Bernard (Pierre) : 58614, affaires étrangères.
Berthelot (Marcelin) : 58911, fonction publique et réformes adminis-

tratives.
Berthol (André) : 22346, intérieur et sécurité publique ; 60437, inté-

rieur et sécurité publique ; 61386, fonction publique et réformes
administratives.

Besson (Jean) : 58681, affaires étrangères.
Barraux (Claude) : 60408, affaires étrangères.
Blum (Roland) : 60511, affaires étrangères.
Bonrepaux (Augustin) : 49731, industrie et commerce extérieur.
Besson (Bernard) : 57102, affaires sociales et intégration ; 61394,

affaires sociales et intégration.
Boucheron (Jean-Michel) Ille-et-Vilaine : 40815, éducation nationale

et culture.
Bouquet (Jean-Pierre) : 61242, éducation nationale et culture.
Bourdin (Claude) : 59869, éducation et culture.
Bourg-Broc (Bruno) : 55705, éducation nationale et culture ; 58349,

affaires étrangères ; 60583, affaires étrangères ; 61365, affaires
étrangères.

Boulin (Christine) Mme : 54097, affaires eociales et intégration.
Branger (Jean-Guy) : 61082, intérieur et sécurité publique.
Brard (Jean-Pierre) : 56273, industrie et commerce extérieur.
Briane (Jean) : 58109, travail, emploi et formation professionnelle ;

60167, commerce et artisanat ; 60407, affaires étrangères ; 60443,
postes et télécommunications.

Brunhes (Jacques) : 50522, affaires sociales et intégration.

C

Calloud (Jean-Paul) : 56416, affaires sociales et intégration.
Catinat (Alain) : 59033, commerce et artisanat.
Cambadelis (Jean-Christophe) : 37037, intérieur et sécurité publique.
Caro (Jean-Marie) : 59875, handicapés.
Carpentier (René) : 59684, travail, emploi et formation profession-

nelle.
Castor (Elfe) : 51735, intérieur et sécurité publique.
Cazenave (Richard) : 61227, intérieur et sécurité publique.
Charette (Hervé de) : 59797, travail, emploi et formation profession-

nelle.
Chasseguet (Gérard) : 50259, affaires sociales et intégration.
Clément (Pascal) : 33903, affaires sociales et intégration.
Colin (Daniel) : 61350, défense.
Colombier (Georges) : 61105, éducation nationale et culture.
Coussin (Yves) : 56189, santé et action humanitaire ; 61427, fonction

publique et réformes administratives ; 61430, intérieur et sécurité
publique.

Cuq (Henri) : 51555, affaires sociales et intégration ; 59346, affaires
étrange. es .

D
Daillet (Jean-Marie) : 56134, justice.
Debré (Jean-Louis) : 61329, intérieur et sécurité publique.
Delalande (Jean-Pierre) : 60370, travail, emploi et formation profes•

sionnelle.
Demange (Jean-Marie) : 49876, industrie et commerce extérieur.
Deprez (Léonce) : 52277, travail, emploi et formation profession-

nelle ; 60801, postes et télécommunications ; 61346, travail, emploi
et formation professionnelle ; 61354, intérieur et sécurité
publique ; 61388, intérieur et sécurité publique ; 61598, fonction
publique et réformes administratives.

Devaquet (Alain) : 59699, éducation nationale et culture.
Devedjian (Patrick) : 56910, intérieur et sécurité publique.
Dimeglio (Willy) : 60448, travail, emploi et formation profession-

nelle.
Dolez (Marc) : 59651, équipement, logement et transports ; 59976,

famille, personnes âgées et rapatriés ; 61061, intérieur et sécurité
publique ; 61475, fonction publique et réformes administratives.

Doligé (Eric) : 53782, fonction publique et réformes administratives.
Dominati (Jacques) : 59735, intérieur et sécurité publique.
Dosiere (René) : 48524, Premier ministre.
Dousset (Maurice) : 59798, équipement, logement et transports
Drouin (René) : 38027, industrie et commerce extérieur.
Drut (Guy) : 59604, affaires étrangères.
Dugoin (Xavier) : 60477, intérieur et sécurité publique ; 61928, coo-

péretion et développement.
Durand (Adrien) : 57349, Premier ministre.
Durieux (Jean-Paul) : 61129, fonction publique et réformes adminis-

tratives.
Duroméa (André) : 39070, affaires sociales et intégration ; 59668,

intérieur et sécurité publique.
Durr (André) : 60581, intérieur et sécurité publique.

E

Ehrmann (Charles) : 58938, Premier ministre ; 60098, ville ; 61148,
affaires étrangères.

Estève (Pierre; : 53520, éducation nationale et culture.
Estrosi (Christian) : 61409, jeunesse et sports.

F
Falco (Hubert) : 55682, postes et télécommunications.
Fleury (Jacques) : 47219, famille, personnes âgées et rapatriés.
Frédéric-Dupont (Edouard) : 60492, travail, emploi et formation pro-

fessionnelle.
Fuchs (Jean-Paul) : 39702, famille, personnes âgées et rapatriés.

G

Gaillard (Claude) : 35067, travail, emploi et formation profession-
nelle ; 45930, affaires sociales et intégration.

Gambier (Dominique) : 49076, affaires sociales et intégration ; 50353,
commerce et artisanat ; 60976, postes et télécommunications ;
60979, équipement, logement et transports.

Garrec (René) : 60118, affaires étrangères.
Gaulle (Jean de) : 40904, commerce et artisanat.
Gayssot (Jean-Claude) : 59170, équipement, logement et transports.
Gengenwin (Germain) : 58584, intérieur et sécurité publique.
Giraud (Michel) : 59886, intérieur et sécurité publique.
Godfrain (Jacques) : 59411, postes et télécommunications ; 60547,

industrie et commerce extérieur.
Gours (Girard) : 59564, affaires sociales et intégration.
Grignon (Gérard) : 60831, affaires étrangères.
Griotteray (Alain) : 60230, affaires étrangères.
Guellec (Ambroise) : 49917, affaires sociales et intégration.

H
filage (Georges) : 56232, travail, emploi et formation professionnelle ;

60614, éducation nationale et culture ; 60641, éducation nationale
et culture ; 61701, affaires sociales et intégration .



12 octobre 1992

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

4681

Hermier (Guy) : 57765, postes et t élécommunications.
Houssin (Pierre-Rémy) : 50293, fonction publique et réformes admi-

nistratives ; 59749, affaires sociales et intégration.

I
IsaacSlbille (Bernadette) Mme : 50490, affaires sociales et intégra-

tion ; 51018, famille, personnes âgées et rapatriés ; 5622t, éduca-
tion nationale et culture.

.iacquaint (Muguette) Mme : 45829, travail, emploi et formation pro-
fessionnelle ; 52750, travail, emploi et formation professionnelle
60205, travail, emploi et formation professionnelle.

Jacquat (Denis) : 41266, famille, personnes âgées et rapatriés ; 42967,
famille, personnes âgées et rapatriés ; 56924, affaires sociales et
intégration ; 58434, postes et télécommunications ; 60848, affaires
sociales et intégration ; 60882, fonction publique et réformes
administratives ; 60892, santé et action humanitaire ; 60896, ville
60933, éducation nationale et culture.

Jacquemin (Michel) : 61370, affaires sociales et intégration.
Jegou (Jean-Jacques) : 60680, postes et télécommunications.
Journet (Alain) : 46745, intérieur et sécurité publique.
Julia (Didier) : 61703, affaires sociales et intégration.

K
Kucheida (Jean-Pierre) : 58816, santé et action humanitaire.

L
Lafleur (Jacques) : 60347, départements et territoires d'outre-mer.
Lajoinie (André) : 52342, équipement, logement et transports ; 61315,

affaires sociales et intégration.
Laadraia (Edous rd) : 46163, affaires sociales et intégration ; 60254,

santé et action humanitaire.
Le Vern (Alain) : 59844, intérieur et sécurité publique.
Lefort (Jean-Clause) : 58654, fonction publique et réformes adminis-

tratives.
Legras (Philippe) : 44938, affaires sociales et intégration ; 50295,

santé et action humanitaire ; 55557, santé et action humanitaire.
Léoaard•(Gérard) : 61330, intérieur et sécurité publique.
Longuet (Gérard) : 46388, travail, emploi et f rmation profession-

nelle ; 53519, fonction publique et réformes administratives
60485, affaires sociales et intégration.

M
Madelin (Alain) : 58687. santé et action humanitaire ; 60331, santé et

action humanitaire.
Mandéen (Thierry) : 44643, famille, personnes âgées et rapatriés.
Marais (Claude-Gérard) : 59952, affaires étrangères.
Masdea-Aras (Jacques) : 57350, fonction publique et réformes admi-

nistratives.
Masson (Jean-Louis) : 61344, postes et télécommunications.
Maajoêaa du Gasset (Joseph-Henri) : 59299, travail, emploi et forma-

tion professionnelle ; 61084, industrie et commerce extérieur ;
61085, défense ; 61284, éducation nationale et culture.

Mazeaud (Pierre) : 61078, Premier ministre.
Mania (Georges) : 56289, intérieur et sécurité publique ; 57486,

éducation nationale et culture.
Micaux (Pierre) : n 4.,80!4, affaires sociales et intégration.
Millet (Gilbert) : 45630, affaires sociales et intégration ; 54950, inté-

rieur et sécurité publique ; 55863, fonction publique et réformes
administratives ; 69214, justice ; 61185, affaires sociales et intégra-
tion.

Millon (Charles) : 58981, fonction publique et réformes administra-
tives.

M:oseec (Charles) : 56022, travail, emploi et formation profession-
nelle.

N
Nesme (Jera-Marc) : 61390, intérieur et sécurité publique.
Nungesser (Roland) : 51583, famille, personnes âgées et rapatriés.

P
Paecht (Arthur) : 55716, travail, emploi et formation professionnelle.
Pelchat (Michel) : 56554, intérieur et sécurité publique ; 59989, ville ;

60368, équipement, logement et transport.
Perben (Dominique) : 61702, affaires sociales et intégration.
Péricard (Michel) : 50581, affaires 6trangéres ; 51213, affaires

sociales et intégration.
Piana (Louis) : 54112, éducation nationale et culture.
Poujade (Robert) : 50375, intérieur et sécurité publique.
Préel (Jean-Luc) : 56281, travail, emploi et formation professionnelle.
Proriol (Jean) : 56192, santé et action humanitaire ; 57378, éducation

nationale et culture ; 60818, travail, emploi et formation profes-
sionnelle.

Queyranne (Jean-Jack) : 58058, éducation nationale et culture.

R
Raoult (Eric) : 50260, affaires sociales et intégration ; 50598, affaires

étrangères ; 57200, justice ; 61089, jeunesse et sports.
Reiser (Daniel) : 61053, fonction publique et réformes administra-

tives.
Rigaud (Jean) : 53747, industrie et commerce extérieur.
Rimbault (Jacques) : 57719, commerce et artisanat ; 59224, intérieur

et sécurité publique.

s
Salles (Rudy) : 60797, intérieur et sécurité publique.
Scinde (Robert) : 59873, santé et action humanitaire.
Séguin (Philippe) : 61250, fonction publique et réformes administra-

tives ; 61391, intérieur et sécurité publique.
Spiller (Christian) : 60910, affaires étrangères.
Staal (Bernard) : 60262, affaires étrangères.
Stirbois (Marie-Fraace"y Mme : 61142, défense.

T
7èiémé (Fabien) : 58535, intérieur et sécurité publique.
Thini Ah Koon (André) : 41351, fonction publique et réformes admi-

nistratives ; 41352, Premier ministre ; 58783, travail, emploi et for-
mation professionnelle .

U
Ueber chlag (Jean) : 61251, affaires sociales et intégration ; 61459,

affaires sociales et intégration .

w
Wacbeux (Marcel) : 52579, communication ; 60328, santé et action

humanitaire.
Weber (Jean-Jacques) : 59231, affaires étrangères.
Wiltzer (Pierre-André) : 60387, postes et télécommunications.

Z
Zeller !Adrien) : 60840, éducation nationale et culture .
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RÉPONSES DES MINISTRES

AUX QUESTIONS ÉCRITES

PREMIER MINISTRE

Syndicats
(fédération professionnelle indépendante de la police)

41352 . - 1- t avril 1991. - M. André Thien Ah Koon appelle
l'attention de M. le Premier ministre sur les violations déli-
bérées, graves et répétées du droit syndical auxquelles s'est livré
le ministère de l'intérieur à l'encontre de la fédération profession-
nelle indépendante de la police, cela pour des motifs ne concer-
nant nullement la bonne marche du service . Ainsi les décrets
n e 82-447 du 28 mai 1982, les circulaires DSCP/CM/2020 du
23 février 1982, du 18 novembre 1982 sur la fonction publique,
ne sont pas respectés . Il lui demande, eu conséquence, d'inter-
venir afin de restaurer le droit de liberté syndicale, la neutralité
de l'administration.

Réponse. - L'exercice du droit syndical dans la fonction
publique de l'Etat est régi par les dispositions du décret
n e 82-447 du 28 mai 1982, dont les articles 11 et suivants pré-
voient l'attribution d'autorisations spéciales d'absence et de
décharges d'activité de service aux agents chargés d'un mandat
syndical, afin de leur permettre de remplir les obligations résul-
tant de ce mandat. En application de ces dispositions, la Fédéra-
tion professionnelle indépendante de !a police (FPIP) dispose de
huit fonctionnaires déchargés d'activité de service à temps com-
plet, cependant que des décharges partielles et autorisations spé-
ciales d'absence lui sont accordées au plan local. En matière de
diffusion d'informations, les responsables de la FPIP ont procédé
sans autorisation administrative, à des opérations de démarchage
publicitaire contrevenant ainsi, notamment, aux dispositions de
l'article 12 du décret ne 68-70 du 24 janvier 1968 modifié fixant
les dispositions communes applicables aux fonctionnaires des ser-
vices actifs de la police nationale. Cet article énonce, dans son
troisième alinéa, que sont interdites dans les locaux de la police
et leurs annexes, la rédaction, l'impression, l'exposition ou la dif-
fusion, sous quelque forme que ce soit, de journaux, périodiques,
tracts ou publications quelconques ayant un caractère politique
ou appelant à l'indiscipline collective . Le président de la FPI? a
été, quant à lui, révoqué pour avoir participé le 17 juin 1991 à
une manifestation dont il était lui-même l'organisateur et qui
avait été interdite par a :rété du préfet de police . Le secrétaire
national de cette même organisation syndicale a été révoqué pour
avoir, au cours de cette manifestation, malgré les injonctions d'un
commissaire de police, déposé une gerbe, avant son interpellation
par les militaires de la gendarmerie. Ces sanctions ont, bien sûr,
été précédées de la consultation du conseil de discipline . Les
intéressés, par leur comportement, ont donc gravement porté
atteinte à la déontologie policière, en refusant de se conformer
aux injonctions d'une autorité légitime.

Administration (fonctionnement)

48524. - 14 octobre 1991 . - M. René Dosière signale à l'atten-
tion de Mme le Premier ministre que, dans son dernier rapport,
la Cour des comptes releve qu'à l'été 1990 les factures télépho-
niques impayées de l'ensemble des services de l'Etat atteignaient
la somme de 714 millions de francs . Il aimerait savoir si des ins-
tructions ont été données pour mettre fin à une situation dont la
cour relève qu'elle n'est pas acceptable de la part de services
publics.

Réponse. - La situation décrite par l'honorable parcmentaire
préoccupe naturellement le ministre du budget qui a mis en
oeuvre diverses mesures destinées à garantir un paiement régulier
des factures télép'noniques . Ces dépenses s'imputaient tradition-
nellement sur un chapitre budgétaire de « remboursement à
d'autres administrations » dont la dotation calculée en fonction
des besoins était abondée si nécessaire . Des crédits supplémen-

taires spécifiques sont ainsi inscrits sur ces chapitres en lois de
finances rectificatives . La politique de modernisation de l'admi-
nistration et la nécessaire unité de gestion des opérations infor-
matiques et de télécommunications ont cependant conduit le
Gouvernement à procéder à des regroupements des crédits de
téléphone avec d'autres dotations de fonctionnement . Les ordon-
nateurs bénéficient d'une plus grande responsabilité dans l'alloca-
tion de leurs moyens, qui leur permet d'assurer un paiement des
dépenses prioritaires, comme les dépenses téléphoniques . Enfin,
la circulaire du Premier ministre du 30 janvier 1987 demande aux
administrations de mettre en place des dispositifs de contrôle de
gestion des crédits téléphoniques . C'est en effet une démarche
pédagogique de maîtrise de ces dépenses qui évitera l'apparition
de factures téléphoniques impayées.

Procédure civile (voies d'exécution)

57349 . - 4 mai 1992. - M . Adrien Durand attire l'attention de
M. le Premier ministre sur les faits que certaines administra-
tions ou organismes publics refusent que leur soient signifiés par
exploit d'huissier des actes qui leur sont destinés et continuent
d'exiger que leur soit présenté le premier original pour visa, à
l'exception de l'article 5 du décret du 18 août 1807, lequel
concerne spécifiquement les oppositions ou saisie arrêts entre les
mains du receveur ou administrateur de caisse ou de deniers
publics . Dès lors, l'attitude des services administratifs de nom-
breux ministères paralyse la bonne marche des formalités en
empêchant la délivrance des significations. Les administrations
qui exigent le visa peuvent même, de ce fait, risquer de provo-
quer des actions en nullité qui engageraient la responsabilité de
l'Etat . C'est pourquoi, il lui demande de connaître dans les meil-
leurs délais le point de vue de l'administration au plus haut
niveau et de faire savoir si une note de service ne pourrait être
adressée dans les ministères afin d'éviter ces difficultés . D'autre
part, la présente réforme des voies d'exécution ayant créé une
nouvelle procédure de saisie-attribution, les receveurs administra-
teurs de deniers publics pourront-ils encore, après le 1 « août,
exiger le visa qu'ils ne demandent pas lorsqu'ils reçoivent un avis
à tiers débiteur par lettre recommandée avec accusé de réception
émanant des administrations financières.

Réponse. - La suppression de la pratique, lors de la significa-
tion des exploits d'huissier de justice, de la présentation pour
visa du premier original desdits exploits, résulte du chapitre III
du titre dix-septième du nouveau code de procédure civile relatif
à la forme des notifications . Les seules exceptions à ce principe
sont prévues par l'article 660 du même code en matière de signi-
fication à parquet, ainsi que jusqu'au 1 « janvier 1993, date d'en-
trée en vigueur de la loi n e 01-950 du 9 juillet 1991 relative aur.
procédures civiles d'exécution, par l'article 5 du décret du
18 août 1307 qui prescrit la formalité du visa sur l'original de
l'acte par la personne préposée pour recevoir l'exploit d'huissier
de justice en matière de saisie-arrêt ou opposition formée entre
les mains des receveurs dépositaires ou administrateurs des
caisses ou des deniers publics . Cette dernière exception dispa-
raîtra avec l'entrée en vigueur de la loi du 9 juillet 199! susmen-
tionnée qui n'a pas repris la distinction évoquée par ;'auteur de
la question écrite.

Magistrature (magistrats)

58938. - 15 juin 1992. - M. Charles Ehrtaann demande à
M. le Premier ministre de bien vouloir lui préciser, suite à l'af-
faire ayant mis aux prises un ministre, le directeur des affaires
criminelles et un juge d'instruction, si le Gouvernement envisage,
sous l'égide du Président oe la République, président du Conseil
supérieur de la magistrature, de lancer une réforme du statut de
la magistrature debout, afin de couper les liens préjudiciables au
respect .du principe de séparation des pouvoirs sans lequel,
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comme le soulignait Montesquieu, il n'est point de vraie liberté.

Réponse. - Le ministère de la justice n'étudie à l'heure actuelle
aucun projet de réforme du statut du parquet. Il convient à cet
égard d'observer que ces liens ont été fondés dès l'origine, et
renforcés . dans l'ordonnance statutaire du 22 décembre 1958, afin
précisément de garantir l'indépendance des procureurs envers les
différents pouvoirs locaux ou régionaux, publics ou privés, offi-
ciels ou occultes . Ainsi le rattachement du parquet au garde des
sceaux permet au procureur, qui ne tient ses pouvoirs que de la
loi, d'agir avec efficacité, ne recevant d'instructions que du garde
des sceaux à l'exception de toute autre autorité ministérielle . Son
'appartenance au corps de la magistrature en fait en outre un
interlocuteur crédible pour les magistrats du siège et garantit sa
réelle indépendance grâce notamment à des dispositions statu-
taires nouvelles comme la prochaine mise en place de la commis-
sion consultative du parquet présidée par le procureur général de
la Cour de cassation . Ainsi l'honorable parlementaire ne man-
quera pas d'observer que dans ce statut renforcé et constant
depuis les débuts de la République, le ministère public français
correspond à la définition qu'en donnait Montesquieu dans L'Es-
prit des lois, le décrivant comme une « institution admirable »,
que le Gouvernement n'entend bouleverser ni dans ses principes
ni dans son mode de fonctionnement.

Transports aériens (GLAM)

61078. - 17 août 1992. - M . Pierre Mazeaud demande à
M. le Premier ministre s'il *est exact, comme l'a indiqué le
Canard enchaîné du mercredi 5 août 1992, que son ministre de la
défense a utilisé les services du GLAM (groupement de liaisons
aériennes ministérielles) pour se rendre au festival de Salzbourg.
En ce cas, ne serait-il pas souhaitable, alors qu 'il s ' agit de fonds
publics, de lui demander tin rembourser le montant de la fac-
ture ? Connaissant son sens de la rigueur, il ne doute pas qu'il
exigera de son ministre, ayant utilisé les fonds publics à l'occa-
sion de ce voyage, qu'il s'acquitte de son obligation . On peut
comprendre la passion que l'on porte à Mozart - et le ministre
de la défense n'est pas le seul - mais il est disposé à indiquer à
son ministre les horaires des vols des lignes régulières.

Réponse. - Le ministre de .la défense n'a pu se rendre en
Autriche, en août dernier - à son grand regret - malgré l'invita-
tion que lui avait adressée le ministre autrichien de la défense,
M. Fassablend, de le rencontrer à Salzbourg . S'il avait pu s'y
rendre, il aurait évidemment, comme il en a l'habitude, utilisé
l'un des appareils du groupement de liaisons aériennes ministé-
rielles, unité de l'armée de l'air dont l'honorable parlementaire a
pu apprécier l'utilité et la disponibilité lorsqu'il était membre du
Gouvernement, comme l'établit l'examen des archives de l'armée
de l'air . Mais le ministre de la défense accompagné du secrétaire
d'Etat à la défense était en visite du vendredi 14 août au samedi
15 août, auprès du détachement français mis à la disposition de
l'ONU en Yougoslavie . II en a rendu compte à la commission de
la défense et des forces armées de l'Assemblée nationale le jeudi
20 août 1992 .

AFFAIRES ÉTRANGÈRES

Politique extérieure (Liban)

50581 . - 25 novembre 1991. - M. Michel Péricard appelle
l'attention de M . le ministre de la culture et de la communica-
tion sur la préoccupante absence de la France au Liban, sur le
plan culturel, ainsi que sur le rôle important qu'elle peut et doit
jouer dans la préservation du patrimoine archéologique de ce
pays. Il semble, en effet, qu'en réponse à de multiples interven-
tions le Gouvernement ait 'décidé de cofinancer la création 'du
centre d'études et de documentation à Beyrouth (CEDAB), par le
biais du Conseil supérieur du mécénat. Pourtant, l'efficacité de
cette initiative doit être nuancée, car elle paraît déjà menacée . Le
financement de l'Etat ne pouvant être supérieur à celui des autres
partenaires qui participent à l'opération, il sera foncti m du dyna-
misme des mécènes privés, notamment libanais . L'entreprise ris-
querait donc d'échouer ou d'être amoindrie dès lors que l'un des
partenaires privés se retirerait ou ne serait plus en mesure

d'avancer des fonds aussi élevés que prévus . Par ailleurs, il est
vraisemblable que la réussite ou l'échec de cette opération préfi-
gurera l'état de l'archéologie française dans le monde, pour les
prochaines décennies . En effet, dans un contexte très inquiétant
pour les chercheurs français, une réussite financière et scienti-
fique pourrait permettre d'enrayer la constante perte de droits de
missions qui affecte actuellement notre archéologie dans le
Moyen-Orient. De plus, elle permettrait un rééquilibrage entre les
différents pôles décisionnels de l'archéologie française dans cette
région du monde : à l'heure actuelle, l'Institut français d'archéo-
logie orientale se trouve à Damas sans qu'aucune représentation
scientifique française significative ne soit implantée au Liban . En
conséquence, il lui demande quelles garanties le gouvernement
français peut apporter pour que le centre d'études et de docu-
mentation à Beyrouth soit opérationnel le plus rapidement pos-
sible et soit parfaitement viable financièrement . - Question Crans-

• mise à M. le, ministre d'Etat, ministre des affaires étrangères.

Réponse. - Estimant la France absente du Liban sur le plan
culturel, et notamment dans le domaine archéologique, l'hono-
rable parlementaire a appelé l'attention de M . le ministre de la
culture et de la communication sur le projet de création d'un
Centre d'études et de documentation à Beyrouth (CEDAB).
Outre ses six implantations culturelles et un riche réseau d'éta-
blissements d'enseignement, la France entretient au Liban
deux centres d'études et de recherches : l'Institut français d'ar-
chéolggie du Proche-Orient (IFAPO) et le Centre d'études et de
recherche sur le Moyen-Orient contemporain (CERMOC) . Fondé
en 1946, l'IFAPO a toujours eu et a toujours son siège à, Bey-
routh . Les événements l'ont obligé à quitter en 1975.la presti-
gieuse demeure du XIXC siècle qu'il occupait en centre ville pour
se réfugier une première fois dans des bâtiments de l'espace
culturel français, dit de la rue de Damas, puis, en 1985, dans de
modestes locaux à proximité de Jounieh, au nord de Beyrouth.
Dès la fin du mois d'octobre 1990, priorité fut donnée à la
relance de ses activités, à sa réinstallation et à la réouverture de
sa bibliothèque. Riche de 40 000 volumes, cette bibliothèque pres-
tigieuse est sans doute la plus importante du Proche-Orient dans
sa spécialité, l'archéologie orientale du troisième millénaire à
l'époque byzantine . Elle , a pu être préservée - sans jamais quitter
le Liban grâce à l'intervention et à la coopération des autorités
libanaises et françaises, en 1975 . Quant au premier siège de
l'IFAPO, évacué sous les obus mais gardé, préservé et entretenu
par les soins de l'institut depuis lors, il est désormais réutilisé
pour l'étude du matériel archéologique des missions de passage.
Seule institution archéologique étrangère nu Liban et seule auto-
risée à y effectuer des fouilles, l'IFAPO a dans ce pays son siège,
son directeur, sa bibliothèque, ses services administratifs et
emploie huit personnes . Il impris .e l'essentiel de ses publications,
dont la Bibliothèque archéologique et historique (140 titres parus).
II convient d'ailleurs de rendre hommage au courage des direc-
teurs et du personnel qui, dans des conditions très difficiles, en
ont assuré la survie, avec l'appui permanent du ministère des
affaires étrangères . Cette présence n'a pas été qu'administrative.
En effet, en 1977, l'institut participait avec succès aux fouilles du
centre de Beyrouth. La fouille de Teh Arca, site majeur du nord
du Liban concédé à l'IFAPO en 1972 et où toutes les périodes de
l'histoire du pays sont représentées, a été régulièrement pour-
suivie jusqu'en 1981 . Dès la fin de 1990, le directeur de l'IFAPO
s'est rendu sur ce site . I ; y a organisé en mai 1991 la première
mission archéologique officielle qui ait eu lieu au Liban depuis
des années, pour une expertise et une remise en ordre du maté-
riel archéologique . Gardé depuis 1981, c'est aujourd'hui l'un des
rares sites pratiquement intacts du Liban . La reprise de la pros-
pection scientifique de la fouille et de la mise en valeur du site
aura lieu en 1992 . D'autres projets se poursuivent (le Corpus des
inscriptions grecques et latines) ou sont en gestation . Un travail
d'expertise et d'étude des collections de la préhistoire de l'univer-
sité Saint-Joseph a débuté en 1991 . Ces activités impliquent la
participation d'archéologues libanais, avec lesquels nos cher-
cheurs travaillent dans un climat amical . L'IFAPO a parallèle-
ment, conformément à sa vocation initiale, développé ses activités
en Syrie et en Jordanie, pays dans lesquels il dispose d'antennes
et de chercheurs . C'est d'ailleurs pour mieux traduire cette voca-
tion régionale qu'il a reçu en 1977 son application actuelle . Cette
large compétence territoriale lui est enviée par tous les instituts
étrangers de la région. Elle a toutefois pu, en raison de la
contraction de ses activités imposée par les événements au Liban,
alimenter l'impression - erronée - d'un désengagement au profit
d'autres pays de la région . Compte tenu des qualités reconnues
au travail effectué par l'IFAPO, qui reste à ce jour la seule insti-
tution archéologique étrangère disposant d'une concession de
fouille au Liban, ainsi que de l'existence à Beyrouth d'un Centre
d'études et de recherche sur le Moyen-Orient contemporain,
aucun projet de création d'établissement concurrent n'a reçu aval
ou financement de la France.
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Politique extérieure (Russie)

52598 . - 13 janvier 1992 . - M. Eric Raoult attire l'attention
de M. le ministre d'État, ministre des affaires étrangères, sur
la nécessité de rensmer des relations privilégiées avec la nouvelle
communauté en présentant des excuses publiques à M . Boris Elt-
sine, président de la Russie . En effet, il parait quelque peu
gênant et préoccupant, pour l'avenir de nos relations avec le nou-
veau dirigeant russe, que celui-ci ne conserve comme premier
souvenir de sa venue en France que les propos insultants pro-
férés à Strasbourg par le président du groupe socialiste au Parle-
ment européen et la désinvolture regrettable de la réception, à
l'Elysée, par un collaborateur du Président de la République . La
dernière visite de M . Eltsine à Paris et les éventuels regrets du
Gouvernement français ne paraissent guère suffisants pour faire
oublier l'affront fait au président de la Russie . Des excuses
publiques et des regrets du président du groupe socialiste au Par-
lement européen, qui fut en son temps ministre socialiste de la
coopération, s'imposeraient pour faire disparaître ce déplorable
incident diplomatique . Il lui demande donc s'il compte intervenir
en ce sens.

Réponse. - Comme le sait l'honorable parlementaire, M . Boris
Eltsine a été reçu en visite d'Etat en France les 6 et 7 février
1992 avec les honneurs les plus élevés . La France a pu, à cette
occasion: renouveler de façon solennelle, son soutien aux
réformes entreprises par le président russe, en étant le premier
pays à signer un traité avec la Russie nouvelle . D'une façon
générale, les entretiens très denses et très chaleureux qu'a eus à
Paris le président russe ne permettent en rien de mettre en doute
l'excellence des relations entre les deux pays et leurs dirigeants
respectifs .

Politique extérieure (Afrique)

58349 . - l « juin 1992. - M . Bruno Bourg-Broc demande à
M. le ministre d'Etat, ministre des affaires étrangères, quels
sont les objectifs et les moyens d'action de l'Observatoire du
Sahara et du Sahel, nouvellement créé à Paris, afin de répondre
aux réels besoins de la zone concernée . Il souhaite savoir ce qui
va le distinguer des services déjà existants.

Réponse. - Constatant que les efforts de lutte contre la séche-
resse et la désertification engagés en Afrique n'ont pas eu l'im-
pact requis, et qu'il n'existait pas, entre les multiples intervenant,
de mécanismes communs efficaces d'échanges réguliers d'infor-
mation et de concertation, notamment entre les trois sous-régions
d'Afrique du Nord, de l'Est et de l'Ouest situées autour du
Sahara, les Etats et Organisations internationales et régionales
concernés ont décidé de créer, à l'occasion d'une conférence
internationale, le 15 mai 1992, l'Observatoire du Sahara et du
Sahel, qui est défini comme un outil de liaison et un cadre inter-
national de partenariat et de concertation, constitué sous la
forme d'une association internationale » . L'observatoire du
Sahara et du Sahel a pour principaux objectifs : d'accroître les
échanges et la synergie entre les Etats d'Afrique dit Nord, de
l'Est et de l'Ouest afin de constituer un véritable espace régional
de coopération et favoriser ainsi une gestion durable des res-
sources naturelles dans les zones arides et semi-arides ; de ren-
forcer les capacités africaines en matière de recherche-
développement se rapportant à la iutte contre la sécheresse et la
désertification ; de promouvoir une approche transversale
« Observation, recherche-développement » ; de dégager une vue
globale et un diagnostic de la désertification. Sans pour autant
créer une nouvelle agence de développement, l'Observatoire du
Sahara et du Sahel sera le moyen, pour l'ensemble des parte-
naires, d'élaborer des outils méthodologiques, tenant compte
constamment du processus de dégradation de l'environnement,
des savoir-faire locaux et des priorités du développement . Ainsi,
les actions de l'Observatoire du Sahara et du Sahel porteront
essentiellement sur : la maîtrise de l'information relative à l'envi-
ronnement (acquisition des données, archivage, diffusion et com-
munication de produits accessibles aux utilisateurs) ; le renforce-
ment de la connaissance (renforcer les capacités africaines,
combler les lacunes, modéliser et prévoir) ; la participation et la
prise en compte des populations dans l'élaboration des pro-
grammes (valoriser les savoir-faire locaux, renforcer l'approche
recherche-développement intégré et gestion des ressources à long
terme au niveau des terroirs) ; l'éducation et la formation (contri-
buer à une meilleure adéquation entre les besoins de formation
en la matière et l'offre de formation en Afrique) ; la diffusion de
l'information (valorisation des connaissances) . Le financement de
ces actions est soumis aux différents partenaires et reste géré

dans le cadre habituel des coopérations bi et multilatérales . La
forme juridique de l'Observatoire du Sahara et du Sahel, à savoir
celle d'une association internationale, permet aux divers parte-
naires de s'associer à la gestion de l'Observatoire ; d'une part, les
partenaires du Nord, susceptibles de cofinancer les projets pro-
posés par le secrétariat de l'Observatoire, d'autre part, les parte-
naire& africains afin qu'ils puissent y exprimer et faire valoir
leurs besoins et leurs priorités . Un tel mécanisme de concertation
doit pouvoir exister indépendamment des parties . La formule de
l'association internationale de droit français a été choisie pour sa
souplesse et pour éviter la création d'une organisation internatio-
nale supplémentaire . Les moyens du secrétariat de cette associa-
tion proviendront, dans le dernier semestre 1992, du ministère
des affaires étrangères et en 1993 des ministères des affaires
étrangères et de la coopération ; il est fait appel aux membres du
G 7 ; tandis que l'Unesco offre des bureaux.

Politique extérieure (Russie)

58614 . - 8 juin 1992 . - M. Pierre Bernard attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre des affaires étrangères, sur
l'espoir d'indemnisation manifesté par de nombreux porteurs de
titres russes. Lors de la signature du traité d'entente de Ram-
bouillet, les autorités respectives se sont engagées à négocier les
modalités de règlement de ce contentieux déjà ancien . Aussi la
disparition de l'Union soviétique et son remplacement par de
nouveaux Etats indépendants suscitent de nouvelles inquiétudes à
propos du respect de ce traité . En conséquence, il lui demande
quelles initiatives la France entend prendre pour mener au mieux
le règlement de ce délicat dossier.

Réponse. - L'honorable parlementaire a bien voulu appeler l't t-
tention du ministre d'Etat sur la situation des porteurs de titres
russes. Lors de la visite d'Etat à Paris du président Eltsine, la
France et la Russie ont signé un traité qui dispose, dans son
article 22, que : « La République française et la Fédération de
Russie s'engagent à s'entendre, si possible dans des délais
rapides, sur le règlement des contentieux soulevés par chaque
partie relatifs aux aspects financiers et matériels des biens et
intérêts des personnes physiques et morales des deux pays . »
Cette disposition reprend celle du traité d'entente et de coopéra-
tion signé entre la France et l'Union soviétique en octobre 1990,
qui n'avait pas pu être ratifié par la France . La Fédération de
Russie, Etat continuateur de l'URSS et qui hérite en conséquence
de l'ensemble des obligations de l'ancienne Union, manifeste
ainsi au Gouvernement français sa volonté de poursuivre les dis-
cussions sur ce sujet . Conscientes de l'intérêt que la France porte
à ces questions, conscientes également de l'impact positif que
pourrait avoir un règlement de ce contentieux pour leur crédit
financier sur les marchés internationaux, les autorités russes sou-
haitent parvenir dans les meilleurs délais à une solution négociée
de cette lancinante question. Le ministre d'Etat demeure, pour sa
part, disposé à recevoir le président du groupe national des por-
teurs de titres russes, mais il souhaite que cet entretien inter-
vienne au moment opportun, c'est-à-dire lorsqu'une reprise de la
négociation de fond avec les Russes sera sur le point d'intervenir.
Pour le moment, ses services ont pu procéder avec leurs interlo-
cuteurs russes à un premier inventaire des dossiers à traiter prio-
ritairement sur le plan bilatéral, dont font naturellement partie
les revendications des porteurs de titres . Des contacts sont égale-
ment en cours avec le ministère des finances sur le cas des por-
teurs de titres, ainsi que sur l'important dossier des biens spoliés.
La manière dont le ministre d'Etat a réactivé les négociations
témoigne, lui semble-t-il, de sa volonté de parvenir enfin à un
règlement de ces questions . Il souhaite donc que les porteurs de
titres soient assurés de sa détermination à progresser, efficace-
ment mais sereinement.

Politique extérieure (Russie)

58681 . - 8 juin 1992 . - M. Jean Besson demande à M . le
ministre d'Etat, ministre des affaires étrangères, s'il envisage
d'inclure dans le comité d'experts chargé d'examiner le dossier
des titres russes des adhérents au Groupement national de
défense des porteurs de titres russes.

Réponse. - L'honorable parlementaire a bien voulu appeler l'at-
tention du ministre d'Etat sur la situation des porteurs de titres
russes . Lors de la visite d'Etat à Paris du président Eltsine, la
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France et la Russie ont signé un traité qui dispose, dans son
article 22, que : « La République française et la Fédération de
Russie s'engagent à s'entendre, si possible dans des délais
rapides, sur le règlement des contentieux soulevés par chaque
partie relatifs aux aspects financiers et matériels des biens et
intérêts des personnes physiques et morales des deux pays . »
Cette disposition reprend celle du traité d'entente et de coopéra-
tion signé entre la France et l'Union soviétique en octobre 1990,
qui n' avait pas pu être ratifié par la France . La Fédération de
Russie, Etat continuateur de l ' URSS et qui hérite en conséquence
de l'ensemble des obligations de l'ancienne Union, manifeste
ainsi au Gouvernement français sa volonté de poursuivre les dis-
cussions sur ce sujet . Conscientes de l ' intérêt que la France porte
à ces questions, conscientes également de l'impact positif que
pourrait avoir un règlement de ce contentieux pour leur crédit
financier sur les marchés internationaux, les autorités russes sou-
haitent parvenir dans les meilleurs délais à une solution négociée
de cette lancinante question . Le ministre d'Etat demeure, pour sa
part, disposé à recevoir le président du groupe national des por-
teurs de titres russes, mais il souhaite que cet entretien inter-
vienne au moment opportun, c'est-à-dire lorsqu'une reprise de la
négociation de fond avec les Russes sera sur le point d'intervenir.
Pour le moment, ses services ont pu procéder avec leurs interlo-
cuteurs russes à un premier inventaire des dossiers à traiter prio-
ritairement sur le plan bilatéral, dont font naturellement partie
les revendications des porteurs de titres . Des contacts sont égale-
ment en cours avec le ministère des finances sur le cas des por-
teurs de titres, ainsi que sur l'important dossier des biens spoliés.
La manière dont le ministre d'Etat a réactivé les négociations
témoigne, lui semble-t-il, de sa volonté de parvenir enfin à un
règlement de ces questions . Il souhaite donc que les porteurs de
titres soient assurés de sa détermination à progresser, efficace-
ment mais sereinement.

Cultures régionales (défense et usage)

59231 . - 22 juin 1992. - M. Jean-Jacques Weber attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre des affaires étran-
gères, sur les bruits selon lesquels la France serait le seul grand
pays des Etats membres de l'Europe à vouloir s'opposer à
l ' adoption de !a charte européenne des langues régionales ou
minoritaires, sous forme d 'une convention . La France chercherait
en effet à limiter la portée du texte à une simple recommanda-
tion sans aucune efficacité réelle et envisagerait même, si la
convention devait néanmoins être adoptée, d 'en bloquer la mise
en oeuvre en refusant de donrer son accord pour la signature de
ce texte par les Etats membres . Par ce biais, la France imposerait
à l ' ensemble de l'Europe démocratique sa « conception pas-
séiste » is-à-vis de ses richesses culturelles, alors que son devoir
et son intérêt est d'en assurer la sauvegarde et la promotion.
Cette position irait à l'encontre d'un courant de pensée très lar-
gement répandu, puisque pas moins de quarante-cinq proposi-
tions de loi provenant de tous les horizons politiques ont été
déposées depuis 1958 soit à l ' Assemblée nationale, soit au Sénat,
en vue d ' un statut et des garanties juridiques pour les langues
régionales de France . Il lui rappelle que les propositions
déposées en ce sens par le parti socialiste ont été signées ou cosi-
gnées notamment par M. François Mitterrand et plus de
120 députés, dont notamment MM . Mauroy, Fabius, Rocard,
Bérégovoy, et lui indique que cette position irait aussi à l ' en-
contre de la très grande majorité des Etats membres du Conseil
de l 'Europe . Aussi, alors que ce texte répond à une aspiration
profonde et à une nécessité fondamentale, il s 'étonne que le
Gouvernement français semble vouloir refuser de donner à cette
charte la valeur d'une convention, et lui demande de lui indiquer
comment à son avis la France, pays de la démocratie et des
droits de l'homme, pourrait défendre une telle position, contraire
à ce que nos plus hautes instances ont déclaré.

Réponse. - Comme le sait l ' honorable parlementaire, le Gou-
vernement français s'est, depuis plusieurs années, préoccupé du
développement de l'emploi des langues régionales ou minori-
taires, répondant ainsi aux voeux émis dans les diverses proposi-
tions de loi déposées à l'Assemblée nationale et au Sénat aux-
quelles vous vous référez . Comme vous le savez également, il est
à présent possible d'apprendre des langues régionales à l'école,
au collège, au lycée et à l'université . Pour ce qui concerne les
média, la chaîne publique FR 3 diffuse des émissions en langue
régionales et de nombreuses radios locales en langue régionale
existent aujourd'hui . Nombre de dispositions du projet de charte
européenne sur les langues régionales ou minoritaires du Conseil
de l'Europe, qui a pour but principal la promotion et la protec-
tion des langues régionales, sont donc d'ores et déjà applicables
et appliquées en France sans qu'aucune modification de notre

législation soit nécessaire . Le projet qui est soumis aux Etats
membres du Conseil de i 'Europe pose toutefois à la France des
difficultés sur plusieurs points importants . Cette charte contient
en effet des dispositions incompatibles avec nos principes consti-
tutionnels, tels que l'égalité des citoyens devant la loi, et
contraires à notre législation pour ce qui concerne l'emploi des
langues régionales dans les services publics et dans la vie écono-
mique et sociale . En particulier l ' emploi des langues régionales
dans les organes juridictionnels serait en opposition avec le prin-
cipe de l'utilisation de la langue française par les juridictions,
posé par l 'ordonnance de Villers-Cotterêts de 1539 . Les disposi-
tions de la charte relative à l ' emploi des langues régionales dans
les contrats de travail se heurtent au code du travail, qui exclut
même l ' emploi d'un terme étranger . Enfin, l 'utilisation de langues
régionales par les établissements publics ou privés chargés de soi-
gner les personnes qu ' ils accueillent ou bien dans les informa-
tions destinées aux médicaments parait difficile à exiger . ('es
mesures ainsi que d ' autres (traduction des débats, formalités dans
le cadre des procédures judiciaires) entraîneraient une augmenta-
tion du prix des services, les rendant moins accessibles alors
même qu'un des buts de la charte est de faciliter l'accès à ces
services . En outre, la protection des largues régionales peut diffi-
cilement faire l 'objet d'une réglementation uniforme et détaillée :
aux situations diverses qui sont celtes des vingt-sept Etats
membres du Conseil de l'Europe doivent correspondre des solu-
tions adaptées au territoire auquel elles s 'appliquent . Ce sont ces
arguments que les représentants de la France ont défendus au
comité intergouvernemental d ' expert qui a examiné le projet de
charte . Le Gouvernement français a exprimé le souhait que le
texte prenne la forme d'une recommandation du Conseil de l'Eu-
rope . Si la charte devait revêtir la forme d ' une convention, la
France ne s ' opposerait pas à l 'ouverture à la signature de cette
convention . Les Etats du Conseil de l ' Europe qui le souhaitent
pourront donc contracter une telle obligation.

Politique extérieure (Russie)

59346 . - 29 juin 1992. - M. Henri Cuq appelle l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre des affaires étrangères, sur les
vives inquiétudes des nombreux porteurs de titres russes qui s ' in-
terrogent sur l'état d ' avancement des négociations franco-russes
depuis la signature de l 'accord franco-soviétique du
29 octobre 1990. Cet accord est un premier pas dont il faut se
féliciter mais encore faut-il déterminer les conditions et le mon-
tant de cette indemnisation . En conséquence, il lui demande
quelles démarches ont été entreprises depuis lors par son minis-
tère pour élaborer ce règlement ou ce qu ' il entend faire pour
résoudre ce problème dans des délais raisonnables et au mieux
des intérêts de nos concitoyens . Il lui demande également s'il ne
serait pas souhaitable d ' associer les porteurs de titres russes à ces
négociations.

Réponse . - L'honorable parlementaire a bien voulu appeler
mon attention que la question du remboursement des porteurs de
titres russes . Comme vous le savez, ce dossier, qui s'inscrit dans
le cadre le plus général du contentieux financier entre la France
et la Russie, est suivi avec une attention toute particulière par le
Gouvernement français . Nos deux pays, conformément à l'ar-
ticle 22 du traité entre la France et la Russie, signé le 7 février
dernier à Paris, se sont engagés à s'entendre dans les meilleurs
délais sur le règlement de ces contentieux . Lors d'entretiens avec
mon homologue russe en février dernier, j ' ai rappelé notre sou-
hait de tenir prochainement des réunions de travail au niveau
d'experts afin de procéder au réexamen de l'ensemble du dossier.
J ' en ai personnellement informé M. Sapin, ministre de l'économie
et des finances, dont les services sont également compétents sur
ces questions, ainsi que M . Kozyrev, ministre des affaires étran-
gères de la Fédération de Russie . Mon département ministériel ne
manquera pas de tenir au courant les porteurs d'emprunts russes,
par l'intermédiaire du groupement chargé de défendre leurs
intérêts, de l'évolution des discussions . Pour ma part, j'ai déjà
fait savoir que j'étais disposé d'ores et déjà, avant même la tenue
de ces réunions, à recevoir M. Champenois, président du groupe-
ment national de défense des porteurs de titres russes.

Politique extérieure (Russie)

59604- - 6 juillet 1992 . - M. Guy Drut appelle l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre des affaires étrangères, sur le
dossier du remboursement des emprunts russes . Il lui rappelle
qu'un pas décisif avait été franchi lors de la signature du traité
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du 29 octobre 1990 dans lequel le Gouvernement soviétique
reconnaissait le principe du remboursement des dettes impériales.
Si cette déclaration a suscité beaucoup d ' espoir chez les inté-
ressés, elle soulève encore de nombreuses interrogations, notam-
ment sur le montant et les modalités des remboursements . Il sem-
blerait qu'un comité d'experts doive se réunir prochainement à
Paris pour examiner ce dossier. Il lui demande, par conséquent,
si le Gouvernement n'estime pas opportun d'y associer les asso-
ciations représentatives des porteurs de titres russes. Il lui
demande également que le Gouvernement engage sans tarder les
négociations nécessaires au règlement définitif de ce contentieux
vieux de soixante-quatorze ans.

Réponse . - L ' honorable parlementaire a bien voulu appeler
mon attention que la question du remboursement des porteurs de
titres russes . Comme vous le savez, ce dossier, qui s ' inscrit dans
le cadre le plus général du contentieux financier entre la France
et la Russie, est suivi avec une attention toute particulière par le
Gouvernement français . Nos deux pays, conformément à l ' ar-
ticle 22 du traité entre la France et la Russie, signé le 7 février
dernier à Paris, se sont engagés à s 'entendre dans les meilleurs
délais sur le règlement de ces contentieux . Lors d ' entretiens avec
mon homologue russe en février dernier, j ' ai rappelé notre sou-
hait de tenir prochainement des réunions de travail au niveau
d ' experts afin de procéder au réexamen de l ' ensemble du dossier.
J'en ai personnellement informé M . Sapin, ministre de l'économie
et des finances, dont les services sont également compétents sur
ces questions, ainsi que M. Kozyrev, ministre des affaires étran-
gères de la Fédération de Russie . Mon département ministériel ne
manquera pas de tenir au courant les porteurs d'emprunts russes,
par l ' intermédiaire du groupement chargé de défendre leurs
intérêts, de l'évolution des discussions . Pour ma part, j'ai déjà
fait savoir que j'étais disposé d 'ores et déjà, avant même la tenue
de ces réunions, à recevoir M. Champenois, président du groupe-
ment national de défense des porteurs de titres russes.

Politique extérieure (Irak)

59952 . - 13 juillet 1992 . - A la suite de l'attentat auquel
Mme Mitterrand et M . Kouchner ont heureusement échappé lors
de leur voyage au Kurdistan irakien, le ministère des affaires
étrangères a tenu à souligner le caractère « privé » de ce voyage
et rappelé les déclarations du Président Mitterrand affirmant que
la France « n'a pas à troubler davantage le climat de cette région
difficile en encourageant les Kurdes à revendiquer un Etat » et
justifiant cette prise de position en expliquant à propos du
peuple kurde que « c'est un peuple qui n ' a jamais réalisé son
unité au sein d'un Etat » . M . Claude-Gérard Marcus demande
à M. le ministre d'État, ministre des affaires étrangères, de
bien vouloir lui préciser ce que signifie le « caractère privé »
d'un membre, en fonction, du Gouvernement de la République
dans une zone de conflit, dans un pays auquel la France s'est
opposé au moment de la guerre du Golfe . Il lui demande aussi si
la position prise à l'égard du peuple kurde n'est pas en totale
contradiction avec la position du Gouvernement français favo-
rable à doter le peuple palestinien d'un Etat, alors que, comme le
peuple kurde, la peuple palestinien n'a jamais constitué un Etat
dans le passé . 1l lui demande enfin si cette contradiction ne
risque pas de faire croire que le Gouvernement français limite le
« droit des peuples à disposer d'eux-mêmes » aux seuls peuples
« arabes ».

Réponse. - Lors de l'entretien qu'il a eu le 2 mars 1992 à Paris
avec M. Massoud Barzani, chef du parti démocratique kurde
d'Irak, M . Bernard Kouchner, alors secrétaire d'Etat à l'action
humanitaire, a été invité par ce dernier à se rendre dans le Nord
de l'Irak pour apprécier sur place l'effort humanitaire mené par
la France en faveur des populations kurdes . Au début du mois
de juillet, l'association France Libertés a annoncé le déplacement
au Kurdistan irakien du 4 au 7 juillet de sa présidente, accompa-
gnée du ministre de la santé et de l'action humanitaire . Le porte-
parole du ministère français des affaires étrangères a rappelé, le
7 juillet, la portée humanitaire de cette visite. Le docteur
Kouchner a voulu ainsi témoigner, par sa présence sur le terrain,
la solidarité active des autorités françaises à l'égard de l'action
humanitaire menée dans le Nord de l'Irak par les institutions
internationales compétentes et les organisations non gouverne-
mentales, notamment françaises, en faveur des populations
kurdes . Dès le 4 avril 1991, M . Kouchner s'était d'ailleurs déjà
rendu dans les zones kurdes du Nord de l'Irak, pour organiser
l'assistance aux réfugiés kurdes, dans le cadre de sa mission de
coordination de l'aide française . Il avait effectué à cette occasion
plusieurs déplacements à Ankara, Téhéran et dans les réeinns
kurdes de Turquie et d'Iran . Comme le sait l'honorable parle-

mentaire, la France est particulièrement attentive à la situation
des populations kurdes . C ' est à son initiative que l 'ONU a
adopté la résolution 688 du 5 avril 1991 mobilisant la commu-

a nauté internationale pour permettre aux organisations humani-
taires internationales d'accéder à tous ceux qui ont besoin d'as-
sistance dans toutes les parties de l'Irak . Le Président de la
République a déjà évoqué, à plusieurs reprises, à la tribune des
Nations Unies la question des populations kurdes . Il a réaffirmé,
lors de sa visite d'Etat en Turquie les 13 et 14 avril dernier,
l'amitié de la France envers ce peuple qui souffre et doit se voir
appliquer en toute circonstance le droit des gens dans le cadre
des Etats concernés existants.

Politique extérieure (Russie)

60118 . - 20 juillet 1992. - M . René Garrec attire l ' attention de
M. le ministre d'État, ministre des affaires étrangères, sur les
inquiétudes des porteurs de titres russes qui s ' interrogent sur
l'avancement des travaux qui ont été entrepris depuis la signature
de l'accord franco-soviétique du 29 octobre 1990. Il le remercie
de bien vouloir lui indiquer les mesures qu'il entend prendre
pour résoudre ce problème dans des délais raisonnables.

Réponse. - L'honorable parlementaire a bien voulu appeler
mon attention que la question du remboursement des porteurs de
titres russes . Comme vous le savez, ce dossier, qui s'inscrit dans
le cadre le plus général du contentieux financier entre la France
et la Russie, est suivi avec une attention toute particulière par le
Gouvernement français. Nos deux pays, conformément à l'ar-
ticle 22 du traité entre la France et la Russie, signé le 7 février
dernier à Paris, se sont engagés à s ' entendre dans les meilleurs
déla i s sur le règlement de ces contentieux . Lors d ' entretiens avec
mon homologue russe en février dernier, j'ai rappelé notre sou-
hait de tenir prochainement des réunions de travail au niveau
d'experts afin de procéder au réexamen de l'ensemble du dossier.
J ' en ai personnellement informé M. Sapin, ministre de l ' économie
et des finances, dont les services sont également compétents sur
ces questions, ainsi que M . Kozyrev, ministre des affaires étran-
gères de la Fédération de Russie . Mon département ministériel ne
manquera pas de tenir au courant les porteurs d ' emprunts russes,
par l'intermédiaire du groupement chargé de défendre leurs
intérêts, de l'évolution des discussions . Pour ma part, j'ai déjà
fait savoir que j'étais disposé d 'ores et déjà, avant même la tenue
de ces réunions, à recevoir M . Champenois, président du groupe-
ment national de défense des porteurs de titres russes.

Politique extérieure (CEI)

60230. - 27 juillet 1992 . - L'oeuvre de Soljenitsyne a révélé à
l'Occident, comme à beaucoup d'intellectuels français, l'existence
des camps de concentration dits « Goulags » en Union sovié-
tique . La réprobation internationale fut lente à se manifester, la
réprobation française plus lente encore si l ' on se souvient de
l 'hostilité qui entoura le livre de Kravtchenko « J 'ai choisi la
liberté » . Aujourd ' hui l'Union soviétique s ' est disloquée, la réalité
du régime communiste est apparue aux plus aveugles. A Moscou,
un procès s ' ouvre pour que le monde et l'Histoire connaissent les
conditions dans lesquelles s'est exercée une des tyrannies les plus
épouvantables de l'histoire : vingt millions de morts . Curieuse-
ment, il n ' a été rendu compte nulle part de la libération des
camps, non plus du reste de celle des déviationnistes politiques
enfermés dans les hôpitaux psychiatriques où ils étaient « réé-
duqués » . M. Alain Griotteray demande à M . le ministre
d'État, ministre des affaires étrangères, si la France a fait
toutes les démarches nécessaires pour être informée du sort des
prisonniers politiques dans les différentes Républiques de l'an-
cienne Union soviétique . Il ne doute pas d'ailleurs que le Gou-
vernement français ait déjà entrepris de telles démarches . Il sou-
haite que leurs résultats soient portés à la connaissance du
Parlement.

Réponse . - L'honorable parlementaire a bien voulu appeler l'at-
tention du Gouvernement sur la question du respect des droits de
l'homme dans les Etats issus de l'ex-Union soviétique . Comme le
sait l'honorable parlementaire, le Gouvernement a toujours suivi
avec la plus grande attention ce problème, et notamment le sort
des prisonniers politiques . Tant au plan bilatéral qu'au plan mul-
tilatéral, en particulier dans le cadre de la CSCE, la France a
effectué de très nombreuses démarches, afin de rappeler le carac-
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tère inacceptable de toute atteinte aux libertés fondamentales et
d'exiger la libération des personnes déte ues en raison de leurs
opinions politiques ou de leurs convictions religieuses . A l'occa-
sion du sommet de la CSCE de Moscou en septembre 1991, les
autorités soviétiques ont annoncé la libération des derniers pri-
sonniers politiques . De fait, l ' ensemble des cas dont nous avions
connaissance a bénéficié de cette mesure . S'agissant des autres
Etats de l ' ex-URSS, je tiens à vous rappeler que la Communauté
avait posé en décembre dernier un certain nombre d'exigences à
leur reconnaissance internationale, qui portaient essentiellement
sur le respect des droits de l ' homme. Ces Etats se sont engagés
de façon formelle . Leurs engagements ont été confirmés au
moment de leur adhésion à la CSCE . Il existe désormais un
cadre international, dans lequel nous ne manquons pas de souli-
gner toute l ' importance que revêt à nos yeux le respect des prin-
cipes auxquels sont attachés les Etats de la CSCE . Le Gouverne-
ment français, dans les relations bilatérales qu ' il noue avec
chacun de ces nouveaux Etats, s ' emploie systématiquement à
mettre en oeuvre des coopérations dans le domaine de l'Etat de
droit et des libertés publiques et continuera à suivre avec la plus
grande vigilance le problème des droits de l'homme.

Politique extérieure (Chine)

60262. - 27 juillet 1992 . - M. Bernard Stasi appelle l ' atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre des affaires étran-
gères, sur les violations graves et répétées des droits de l'homme
au Tibet . Le problème de la question territoriale dans cette partie
de la Chine ne doit pas, en effet, masquer la répression qui se
caractérise par des « amendements par le travail », des détentions
administratives et les multiples violations des droits de l'homme.
II lui demande, par conséquent, ce que le Gouvernement français
compte faire pour éviter que de tels actes se perpétuent.

Réponse. - Le ministère des affaires étrangères suit avec la plus
grande attention la situation des droits des l'homme au Tibet.
I .- Tous les témoignages indépendants confirment en effet que -
comme le souligne l ' honorable parlementaire - la situation des
droits de l 'homme au Tibet est très préoccupante : si les autorités
chinoises peuvent faire valoir que, depuis 1950, la situation éco-
nomique du Tibet s'est améliorée grâce à une politique de déve-
loppement des services publics et des infrastructures, la situation
des droits de l'homme, de l'avis général, n'a pas connu une évo-
lution positive, même si une certaine libéralisation a pu être
observée de 1978 à 1989 . a) Les libertés civiles et politiques ne
sont pas respectées : les mani festations d ' opposition de la popu-
lation tibétaine sont, selon les témoignages reçus, réprimées avec
brutalité et de nombreux cas d ' arrestations arbitraires et de
mauvais traitements ont été rapportés - y compris depuis la levée
de la loi martiale en mai 1991 . b) Les atteintes à la liberté reli-
gieuse persistent, même si la situation s ' est améliorée depuis la
fin de la révolution culturelle . Les activités du clergé bouddhiste
demeurent, selon les témoignages, strictement encadrées et des
persécutions contre des moines et nonnes sont signalées régulière-
ment . c) Enfin, la mémoire et la culture spécifique du peuple
tibétain paraissent menacées par la politique du Gouvernement
chinois . 2 .- Comme le rappelle lui-même l'honorable parlemen-
taire, les questions relatives à la situation au Tibet s ' inscrivent
dans le cadre de nos relations avec la République populaire de
Chine . D ' une part, la France a reconnu la République populaire
de Chine en 1964 dans les frontières internationalement
reconnues à cette époque et qui incluent le Tibet . D'autre part, la
question du respect des droits de l'homme par le gouvernement
chinois est un élément important de nos relations avec la RPC,
notamment depuis la répression du mouvement démocratique
de 1989 . Ce problème se pose avec une acuité particulière au
Tibet . Vivement préoccupée par cette situation, la France sou-
haite que les droits des Tibétains soient reconnus et respectés.
Elle plaide en faveur d'un dialogue constructif entre le gouverne-
ment chinois et le Dalaï Lama, chef spirituel des Tibétains, que
la communauté internationale reconnaît comme une interlocuteur
modéré et pacifique . Le ministre de l'Etat, ministre des affaires
étrangères a eu l'occasion d'évoquer l'ensemble de ces questions
avec le Dalaï Lama lors de l'entretien privé qu'il lui a accordé à
Montignac (Dordogne) le 25 août 1991, le lendemain de l'adop-
tion d'une résolution sur la « situation au Tibet » par la sous-
commission de lutte contre les mesures discriminatoires et de la
protection des minorités des Nations-Unies . 3 .- Dans cette pers-
pective, la France a engagé récemment des actions diplomatiques
tant du point de vue multilatéral que bilatéral . a) La quarante-
huitième session de la commission des droits de l'homme à
Genève en février et mars derniers a été l'occasion pour la
France, avec les Etats membres de la CEE et en liaison avec
l'autres pays occidentaux de parrainer, pour la première fois dans

cette enceinte, un projet de résolution qui condamnait les
atteintes aux droits de l'homme commises par les autorités
chinoises, avec une mention spécifique du cas du Tibet . Ce projet
n'a toutefois pas été adopté. b) D'autre part, M . Ismaïl Ahmat,
président de la commission d'Etat (ministre) pour les minorités
nationales de RPC - par ailleurs vice-président de la commission
consultative politique du peuple chinois (CCPPC ou « Sénat
chinois ») - a effectué une visite en France à l'invitation du
Sénat au mois d'avril dernier . Ce séjour a été l'occasion pour le
ministre délégu - auprès du ministre d'Etat, ministre des affaires
étrangères de souligner avec fermeté notre position et notre vive
préoccupation auprès de ce dirigeant chinois en charge no ..,m-
ment des questions du Tibet. La France entend continuer en tout
état de cause à agir avec détermination par le dialogue et la per-
suasion en faveur du respect des droits de l'homme au Tibet.

Politique extérieure (Russie)

60407. - 2 7 juillet 1992 . - M . Jean Briane attire l'attention de
M . le ministre d'État, ministre des affaires étrangères, sur
l'attente impatiente des porteurs de titres russes antérieurs à la
révolution soviétique . Après la signature du traité de Rambouillet
par les présidents Mitterrand et Gorbatchev le 29 octobre 1990,
après la disparition de l'ex-URSS et l'effondrement de l'empire
soviétique, il lui demande si les termes, repris en compte par le
président Eltsine, de l ' article 25 du traité signé par le président
Gorbatchev concernant le remboursement des dettes contractées
par le régime impérial est bien applicable. II lui demande en
conséquence quelles dispositions envisage de prendre le Gouver-
nement pour obtenir que soient engagées sans tarder des négocia-
tions avec le nouveau pouvoir russe pour régler les modalités
pratiques découlant de l'engagement des autorités russes afin de'
mettre un terme à un contentieux vieux de soixante-quatorze ans
et ce avant l'entrée officiel!e de la Russie au FMI.

Réponse. - L'honorable parlementaire a bien voulu appeler l ' at-
tention du ministre d'Etat sur la situation des porteurs de titres
russes . Lors de la visite d'Etat à Paris du président Eltsine, la
France et la Russie ont signé un traité qui dispose, dans son
article 22, que : « La République française et la Fédération de
Russie s'engagent à s'entendre, si possible dans des délais
rapides, sur le règlement des contentieux soulevés par chaque
partie relatifs aux aspects financiers et matériels des biens et
intérêts des personnes physiques et morales des deux pays . »
Cette disposition reprend celle du traité d'entente et de coopéra-
tion signé entre la France et l'Union soviétique en octobre 1990,
qui n'avait pas pu être ratifié par la France. La Fédération de
Russie, Etat continuateur de l'URSS et qui hérite en conséquence
de l'ensemble des obligations de l'ancienne Union, manifeste
ainsi au Gouvernement français sa volonté de poursuivre les dis-
cussions sur ce sujet . Conscientes de l'intérêt que la France porte
à ces questions, conscientes également de l'impact positif que
pourrait avoir un règlement de ce contentieux pour leur crédit
financier sur les marchés internationaux, les autorités russes sou-
haitent parvenir dans les meilleurs délais à une solution négociée
de cette lancinante question . Le ministre d'Etat demeure, pour sa
part, disposé à recevoir le président du groupe national des por-
teurs de titres russes, mais il souhaite que cet entretien inter-
vienne au moment opportun, c'est-à-dire lorsqu'une reprise de la
négociation de fond avec les Ruses sera sur le point d'intervenii.
Pour le moment, ses services ont pu procéder avec leurs interlo-
cuteurs russes à un premier inventaire des dossiers à traiter prio-
ritairement sur le plan bilatéral, dont font naturellement partie
les revendications des porteurs de titres . Des contacts sont égale-
ment en cours avec le ministère des finances sue le cas des por-
teurs de titres, ainsi que sur l'important dossier des biens spoliés.
La manière dont le ministre d'Etat a réactivé les négociations
témoigne, lui semble-t-il, de sa volonté de parvenir enfin à un
règlement de ces qùestions . Il souhaite donc que les porteurs de
titres soient assurés de sa détermination à progresser, efficace-
ment mais sereinement.

Politique extérieure (Russie)

60408. - 27 juillet 1992 . - M . Claude Birraux attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre des affaires étrangères, sur
le dossier encore non réglé du remboursement des emprunts
russes . II lui rappelle qu'un pas décisif avait été franchi lors de la
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signature du traité du 29 octobre 1990 dans lequel le gouverne-
ment soviétique reconnaissait le principe du remboursement des
dettes impériales. Si cette déclaration a suscité beaucoup d'espoir
chez les intéressés, elle soulève encore de nombreuses interroga-
,'ons, notamment sur le montant et les modalités des rembourse-
ments. II semblerait qu'un comité d'experts doive se réunir pro-
chainement à Paris pour examiner ce dossier. Il lui demande, par
conséquent, si le Gouvernement n'estime pas opportun d'y asso-
cier les associations représentatives des porteurs de titres russes.
II lui demande également que le Gouvernement engage sans
tarder les négociations nécessaires au règlement définitif de ce
contentieux vieux de soixante-quatorze ans.

Réponse. - L'honorable parlementaire a bien voulu appeler l'at-
tention du ministre d'Etat sur la situation des porteurs de titres
russes . Lors de la visite d'Etat à Paris du président Eltsine, la
France et la Russie ont signé un traité qui dispose, dans son
article 22, que : « La République française et la Fédération de
Russie s'engagent à s'entendre, si possible dans des délais
rapides, sur le règlement des contentieux soulevés par chaque
partie relatifs aux aspects financiers et matériels des biens et
intérêts des personnes physiques et morales des deux pays . »
Cette disposition reprend celle du traité d'entente et de coopéra-
tion signé entre la Fran :., . et l'Union soviétique en octobre 1990,
qui n 'avait pas pu être ratifié par la France. La Fédération de
Russie, Etat continuateur de l'URSS et qui hérite en conséquence
de l'ensemble des obligations de l'ancienne Union, manifeste
ainsi au Gouvernement français sa volonté de poursuivre les dis-
cussions sur ce sujet . Conscientes de l'intérêt que la France porte
à ces questions, conscientes également de l'impact positif que
pourrait avoir un règlement de ce contentieux pour leur crédit
financier sur les marchés internationaux, les autorités russes sou-
haitent parvenir dans les meilleurs délais à une solution négociée
de cette lancinante question . Le ministre d'Etat demeure, pour sa
part, disposé à recevoir le président du groupe national des por-
teurs de titres russes, mais il souhaite que cet entretien inter-
vienne au moment opportun, c'est-à-dire lorsqu'une reprise de la
négociation de fond avec les Russes sera sur le point d'intervenir.
Pour le moment, ses services ont pu procéder avec leurs interlo-
cuteurs russes à un premier inventaire des dossiers à traiter prio-
ritairement sur le plan bilatéral, dont font naturellement partie
les revendications des porteurs de t i tres . Des contacts sont égale-
ment en cours avec le ministère des finances sur le cas des por-
teurs de titres, ainsi que sur l ' important dossier des biens spoliés.
La manière dont le ministre d'Etat a réactivé les négociations
témoigne, lui semble-t-il, de sa volonté de parvenir enfin à un
règlement de ces questions . II souhaite donc que les porteurs de
titres soient assurés de sa détermination à progresser, efficace-
ment mais sereinement.

Politique extérieure (Afrique)

60510 . - 3 août 1992 . - M. Christian Spiller appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'État, ministre des affaires étran-
gères, sur la situation dramatique dans laquelle se trouvent les
Touaregs, victimes de massacres et pillages au Mali et au Niger
et par ailleurs confrontés à de graves problèmes alimentaires et
sanitaires . Il lui demande quelles initiatives entend prendre le
Gouvernement français pour assurer la survie de ce peuple digne
et courageux.

Réponse. - Les Touaregs du Mali et du Niger, dont beaucoup
ont pris les armes en 1990 et sont entrés en rébellion contre les
gou vernements de Bamako et de Niamey, sont autant les auteurs
que les victimes des massacres et pillages évoqués par l'hono-
rable parlementaire . La guerre tribale qui se poursuit dans ces
deux pays a des causes nombreuses et complexes . Elle affecte les
populations civiles de toutes les ethnies et rend précaires leurs
conditions d'existence dans de larges parties de ces deux pays.
Le Gouvernement français s'est efforcé de porter assistance aux
victimes des affrontements et de faire parvenir des secours aux
populations éprouvées . Il tente, par ailleurs, d'inciter au dialogue
les autorités et les groupes armés qui se livrent à des violences.
Au Mali, ces efforts ont permis la conclusion, le 1l avril, d'un
accord entre le gouvernement et le rebelles. Il est à espérer que
cet accord sera suivi d'effet et qu'au Niger un apaisement pourra
également intervenir . La France, pour sa part, ne manque pas de
s 'y employer compte tenu de ses relations anciennes et amicales
avec les pays africains .

Politique extérieure (Chine)

60511 . - 3 août 1992 . - M. Roland Blum attire l'attention de
M. le ministre d'État, ministre des affaires étrangères, sur le
constat fait par Amnesty International au sujet des droits de
l'homme qui sont bafoués et violés au Tibet . Des cas de tortures,
des disparitions d'individus, des arrestations arbitraires sont
dénoncés . On y constate également une extension de l'application
de la peine de mort . Dans ce pays de haute spiritualité et tradi-
tionnellement de paix, il est indispensable de mettre fin à toutes
ces exactions . C'est pour cela qu'il lui demande quelles
démarches il envisage d'entreprendre auprès des autorités
chinoises pour que les droits fondamentaux des individus soient
respectés au Tibet.

Réponse. - Le ministère des affaires étrangères suit avec la plus
grande attention la situation des droits de l'homme au Tibet ; il a
pris connaissance avec intérêt du rapport d'Amnesty Interna-
tional à ce sujet. 1 . Les questions relatives à la situation au Tibet
s'inscrivent dans le cadre de nos relations avec la République
populaire de Chine . D'une part, la France a reconnu la Répu-
blique populaire de Chine en 1964 dans les frontières internatio-
nalement reconnues à cette époque et qui incluent le Tibet.
D'autre part, la question du respect des droits de l'homme par le
gouvernement chinois est un élément important de nos relations
avec la RPC, notamment depuis la répression du mouvement
démocratique de 1989 . Ce problème se pose avec une acuité par-
ticulière au Tibet . Vivement préoccupée par cette situation, la
France souhaite que les droits des Tibétains soient reconnus et
respectés . Elle plaide en faveur d'un dialogue constructif entre le
gouvernement chinois et le dalaï-lama, chef spirituel des Tibé-
tains, que la communauté internationale reconnaît comme un
interlocuteur modéré et pacifique . Le ministre d'Etat, ministre
des affaires étrangères, a eu l'occasion d'évoquer l'ensemble de
ces questions avec le dalaï-lama lors de l'entretien privé qu'il lui
a accordé à Montignac (Dordogne) le 25 août 1991 . 2 . Face à
cette situation, la France a engagé récemment des actions diplo-
matiques tant du point de vue multilatéral que bilatéral : a) La
48 e session de la commission des droits de l'homme à Genève en
février et mars derniers a été l'occasion pour la France, avec les
Etats membres de la CEE et en liaison avec d'autres pays occi-
dentaux, de parrainer, pour la première fois dans cette enceinte,
un projet de résolution qui condamnait les atteintes aux droits de
l'homme commues par les autorités chinoises, avec une mention
spécifique du cas du Tibet . Ce projet n'a toutefois pas été
adopté . b) D'autre part, M . Ismaïl Ahmat, président de la com-
mission d'Etat (ministre) pour les minorités nationales de RPC -
par ailleurs vice-président de la commission consultative poli-
tique du peuple chinois (CCPPC ou « Sénat chinois ») - a
effectué une visite en France à l'invitation du Sénat au mois
d'avril dernier. Ce séjour a été l'occasion pour le ministre
délégué auprès du ministre d'Etat, ministre des affaires étran-
gères, de souligner avec fermeté notre position et notre vive
préoccupation auprès de ce dirigeant chinois en charge notam-
ment des questions du Tibet . La France entend continuer en tout
état de cause à agir avec détermination en faveur du respect des
droits de l'homme au Tibet. Elle saisira toutes les occasions pour
rappeler sa position au gouvernement chinois à ce sujet et favo-
riser la reprise du dialogue entre celui-ci et le dalaï-lama.

Politique extérieure (Tchad)

60583. - 3 août 1992. - M . Bruno Bourg-Broc s'inquiète
auprès de M . le ministre d'État, ministre des affaires étran-
gères, sur la situation financière du Tchad qui a vu diminuer
l'aide que lui portaient les bailleurs de fonds internationaux.
L'Etat ne peut payer régulièrement les fonctionnaires et cette
situation risque d'affaiblir le régime du président Idriss Deby . Il
lui demande comment la France entend réagir à cette situation
dans un pays où elle est physiquement présente, liée à lui par de
nombreux traités d'aide et de coopération.

Réponse. - Comme le sait l'honorable parlementaire, le Tchad
connaît depuis plusieurs mois une situation difficile . Des affron-
tements armés se produisent de manière récurrente, des mouve-
ments sociaux affectent l'administration et les entreprises . Les
finances publiques et l'économie connaissent une grave crise. Le
pouvoir politique est atteint par toutes ces difficultés qui trouvent
leur origine dans les oppositions et les affrontements qui mar-
quent l'histoire de ce pays depuis plusieurs années . La France
s'efforce d'aider le Tchad à surmonter ses problèmes . Elle consi-
dère que des réformes devraient intervenir et se propose d'aider
les autorités à les mettre en oeuvre déflation et restructuration
de l'armée, trop nombreuse, réorganisation des douanes, des
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administrations financières et fiscales, mise en route progressive
d'un système plus démocratique, meilleur prise en compte des
droits de l'homme . Ces efforts requièrent de la part de notre pays
une assistance patiente et amicale . Il y est disposé, dans le res-
pect de l'indépendance du Tchad et avec l'espoir que ce pays
saura rétablir son unité et son économie.

DOM-TOM
(Saint-Pierre-et-Miquelon : produits d'eau douce et de la mer)

60831 . - 10 août 1992 . - M. Gérard Grignon attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre des affaires étrangères, sur
les conséquences dramatiques des conclusions de l'arbitrage fron-
talier du tribunal de New York entre la France et le Canada sur
l'économie de l'archipel de Saint-Pierre-et-Miquelon . Ces consé-
quences dramatiques pour . Saint-Pierre-et-Miquelon conduisent
encore plus sûrement l'économie de l'archipel vers l'abîme suite à
l'interprétation inadmissible que fait le Canada de la sentence
arbitrale du tribunal de New York . Cette sentence précise notam-
ment : « .. . que la démarcation envisagée n'aura pas d'incidence
radicale sur la composition actuelle de la pèche dans la région »
(paragraphe 85) . Or l'indigence des quotas proposés par le
Canada conduit, à l'évidence, l'unique activité productrice de
l'archipel à fermer ses portes . Il lui rappelle en outre que les
quotas, conformément à la sentence et aux déclarations des deux
pays concernés, « doivent être fixés uniquement pour conserver
le„ ressources halieutiques » (paragraphe 87 de la sentence). Les
3 p. 100 que représente la pêche saint-pierraise et miquelonnaise
sur l'ensemble des activités de pêche de la région ne peuvent de
toute évidence mettre en péril la bonne santé des stocks . D'au-
tant que le ministre fédéral des pêches . John Crosbie vient de
déclarer très officiellement devant les pêcheurs terre-neuviens que
le problème de la ressourc ne se posait pas dans nos zones tra-
ditionnelles de pêche, le 3 r'S et le golfe du Saint-Laurent. L'ar-
ticle 10 de l'accord du 30 mars 1989 instituant le tribunal d'arbi-
trage chargé d'établir la délimitation des espaces maritimes entre
la France et le Canada permet à chaque partie, dans les trois
mois suivant la notification de la sentence, de déférer au tribunal
toute contestation entre les parties en ce qui concerne l'interpré-
tation et la portée de ladite sentence. Or l'attitude du Canada est
en totale contradiction avec l'esprit et le contenu de la sentence
arbitrale du tribunal de New York. Il demande donc au Gouver-
nement d'utiliser la procédure d'appel conformément à l'ar-
ticle 10 de l'accord franc&canadien du 30 mars 1989, et ce avant
la date limite du 10 septembre 1992.

Réponse. - L'article 10-2 du -compromis établissant le tribunal
d'arbitrage chargé par la France et le Canada de procéder à la
délimitation de leurs espaces maritimes au, large de Terre-Neuve
et de Saint-Pierre-et-Miquelon autorise chaque partie à « déférer
au tribunal toute contestation en ce qui concerne l'interprétation
et la portée de ladite sentence » . Ainsi que l'honorable parlemen-
taire n'a pas manqué de le noter, cette stipulation ne permet pas
de faire appel du contenu de la sentence, qui a un caractère défi-
nitif et obligatoire, mais seulement de demander au tribunal, s'il
en est besoin, de préciser en cas d'incertitude, dans un délai de
trois mois à compter du prononcé de la sentence, quelle doit être
l'interprétation ou la portée de cette sentence . La sentence com-
porte plusieurs références à l'accord du 27 mars 1972 relatif aux
relations de pêche entre les deux Etats. Le tribunal a ainsi mani-
festé l'importance qu'il avait attachée aux dispositions de l'ac-
cord de 1972, dont découle un ensemble de droits et d'obliga-
tions auxquels chacune des parties doit se conformer. C'est
pourquoi, dés l'ouverture des négociations actuellement en cours
pour la définition des quotas, la délégation française s'est expres-
sément référée aux passages pertinents' de la motivation de la
sentence . Le Premier ministre et le ministre d'Etat, ministre des
affaires étrangères, ont pour leur part clairement manifesté
auprès de leurs homologues canadiens la nécessité de voir cas
négociations se poursuivre jusqu'à la conclusion d'un arrange-
ment mutuellement acceptable, reflétant les droits et obligations
de chacune des parties. Toutefois, le tribunal n'avait compétence
que pour établir la délimitation des espaces maritimes, et non pas
pour se prononcer sur un différend portant sur la définition des
quotas. Si un tel différend devait apparaître, celui-ci ne poserait
pas une question d'interprétation de la sentence arbitrale, mais
de correcte application de l'accord de 1972, compte tenu notam-
ment de la portée que lui a reconnue cette sentence . Il appartien-
drait aux parties de mettre fin à ce différend par voie de négocia-
tion, en ayant recours le cas échéant aux mécanismes de
conciliation et d'arbitrage prévus par l'article 10 de l'accord du
27 mars 1972 .

Politique extérieure (Haiti)

61008. - 17 août 1992 . - M. Jean-Pierre Baeumler attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre des affaires étran-
gères, sur la relation de la France avec Haïti depuis le renverse-
ment de la démocratie naissante par un coup d'Etat militaire . La
nature du régime qui s'est instauré crée une situation particulière-
ment préoccupante pour ce pays avec lequel la France entretient
des liens . Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître
quelle est la position de la France après l'interruption du pro-
cessus démocratique en Haïti, les analyses que le Gouvernement
a tirées de cette situation et les moyens envisagés pour soutenir
la démocratie en Haïti.

Réponse. - La France, qui entretient des liens particuliers
fondés sur l'histoire et la culture avec la République d'Haïti, a
immédiatement condamné le coup d'Etat du 30 septembre 1991
et n'a cessé d'ouvrer pour le rétablissement de l'ordre constitu-
tionnel dans ce pays . A cette fin elle a mis en place, soit à titre
national, soit dans le cadre communautaire, des mesures des-
tinées à faire pression sur les putschistes : suspension de toute
forme de coopération, à l'exception de l'aide à caractère humani-
taire, régime restrictif de délivrance des visas pour les partisans
du régime de fait, gel des avoirs publics haïtiens en France.
Notre pays a par ailleurs exprimé à plusieurs reprises ses vites
inquiétudes devant les graves atteintes aux droits de l'homme
dont sont victimes les démocrates haïtiens . La France appuie, au
plan diplomatique, l'entreprise de médiation du secrétaire général
de l'Organisation des Etats américains, M . Baena Soares, qui
dans le cadre de cette mission vient de séjourner à Port-au-Prince
du 18 au 21 août . Elle s'emploie aujourd'hui à relancer les initia-
tives de concert avec d'autres pays amis d'Haïti . Elle est à ce
titre disposée à apporter son concours à la recherche d'une solu-
tion à la crise haïtienne au sein des différentes instances interna-
tionales y compris aux Nations unies.

Politique extérieure (Soudan)

61148. - 24 août 1992 . - M . Charles Ehrmann attire à nou-
veau l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre des affaires
étrangères, sur la dramatique situation prévalant au Soudan.
Dans ce pays, les citoyens non musulmans, et pour l'essentiel
originaires du Sud, sont l'objet d'une véritable et affreuse chasse
à l'homme par la « sécurité de la révolution », véritable gestapo
du pouvoir islamique en place . Pour cette raison, il lui demande
de bien vouloir lui préciser la nature des mesures de rétorsion
que le Gouvernement français entend prendre, seul ou en concer-
tation avec ses partenaires occidentaux, à l'encontre de ce pou-
voir totalitaire et négateur des plus élémentaires droits de
l'homme.

Réponse. - La France a toujours été très attentive à la situation
des droits de l'homme au Soudan et elle est intervenue à de
nombreuses reprises pour le respect de ces droits auprès des
autorités soudanaises. En signe de protestation contre les viola-
tions perpétrées par ces dernières, la France et ses partenaires
des Douze ont d'ailleurs pris, en mars 1990, la décision de sus-
pendre leur aide au Soudan, à l'exception de l'aide humanitaire.
De même, en matière de coopération économique et commer-
ciale, la France n'a plus accordé de protocole financier au
Soudan depuis 1983 . Ces mesures n'ont pas été sans effets
puisque le pouvoir soudanais a procédé à diverses reprises à des
libérations de prisonniers politiques, notamment en mai 1991, et
que, plus récemment, des condamnations à mort ont été com-
muées en réclusions à perpétuité . La France reste cependant
préoccupée par la situation au Soudan au regard des droits de
l'homme et continue son action en faveur de leur défense dans ce
pays .

Politique extérieure (Togo)

61340. - 31 août 1992 . - M . Roland Rais interroge M . le
ministre d'Etat, ministre des affaires étrangères, sur les
raisons qui contraignent la France à ne pas agir dans le cadre
des déclarations du Président de la République au sommet de
La Baule à l'égard du Togo.

Réponse. - Le Topo vit depuis quinze mois une expérience de
démocratisation initiée par la « conférence nationale » de.
l'été 1991 . Des institutions provisoires (Haut Conseil de la Répu-
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blique, Premier ministre, Chef de l 'Etat) président aux destinées
de ce pays jusqu'à la fin de 1992 . Des élections, qui auront lieu
en octobre et novembre, doteront alors le Togo de nouveaux
représentants et dirigeants . Cette démocratisation s'est heurtée à
des résistances et a pu être à l'origine de violences . La France et
ses partenaires au sein de la CEF, ont encouragé le Togo dans la

. voie démocratique et ont condamné, lorsqu'elles se sont pro-
duites, les actions irresponsables. La France, dans ses relations
avec le Togo, a donc agi dans le cadre de la politique définie par
le Président de la République vis-à-vis de l'Afrique, et cette
action a suivi, au Togo comme ailleurs, les lignes de force
annoncées par le Chef de l'Etat lors du sommet franco-africain
de La Baule de juin 1990.

Politique extérieure (Russie)

61365. - 31 août 1992 . - M. Bruno Bourg-Broc attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre des affaires étran-
gères, sur les inquiétudes des Français porteurs de titres russes
relatives aux négociations concernant leur remboursement . Une
volonté s'était, semble-t-il, manifestée par l'article 25 du traité
d'entente et de coopération franco-soviétique signé à Rambouillet
le 29 octobre 1990 qui stipulait que « La France et l'Union sovié-
tique s'engagent à s'entendre, dans des délais aussi rapides que
possible, sur le règlement des contentieux soulevés par chaque
partie, relatif aux aspects financiers et matériels des biens et
intérêts des personnes physiques et morales des deux pays » . Les
termes de cet article 25 du traité ont été repris à son compte par
le président russe dans le traité signé à Paris le 7 février 1992.
Cela a suscité beaucoup d'espoirs chez les intéressés, mais égale-
ment des craintes quant au montant et aux modalités de rem-
bcursement . Aussi, lui demande-t-il de bien vouloir lui indiquer
ce qu'il entend faire pour que ces négociations aboutissent dans
des délais raisonnables tout en protégeant et en respectant les
intérêts des emprunteurs.

Réponse . - L'honorable parlementaire a bien voulu appeler l'at-
tention du ministre d'Etat sur la situation des porteurs dé titres
russes . Lors de la visite d'Etat à Paris du président Eltsine, la
France et la Russie ont signé un traité qui dispose, dans son
article 22, que : « La République française et la Fédération de
Russie s'engagent à s'entendre, si possible dans des délais
rapides, sur le règlement des contentieux soulevés par chaque
partie relatifs aux aspects financiers et matériels des biens et
intérêts des personnes physiques et morales des deux pays .»
Cette disposition reprend celle du traité d'entente et de coopéra-
tion signé entre la France et l'Union soviétique en octobre 1990,
qui n'avait pas pu être ratifié par la France. La Fédération de
Russie, Etat continuateur de l'URSS et qui hérite en conséquence
de l'ensemble des obligations de l'ancienne Union, manifeste
ainsi au Gouvernement français sa volonté de poursuivre les dis-
cussions sur ce sujet. Conscientes de l'intérêt que la France porte
à ces questions, conscientes également de l'impact positif que
pourrait avoir un règlement de ce contentieux pour leur crédit
financier sur les marchés internationaux, les autorités risses sou-
haitent parvenir dans les meilleurs délais à une solution négociée
de cette lancinante question . Le ministre d'Etat demeure, pour sa
part, disposé à recevoir le président du groupe national des por-
teurs de titres Hisses, mais il souhaite que cet entretien' inter-
vienne au moment opportun, c'est-à-dire lorsqu'une reprise de la
négociation de fond avec les Russes sera sur le point d'intervenir.
Pour le moment, ses services ont pu procéder avec leurs interlo-
cuteurs russes à un premier inventaire des dossiers à traiter prio-
ritcirement sur le plan bilatéral, dont font naturellement partie
les revendications des porteurs de titres . Des contacts sont égale-
ment en cours avec le ministère des finances s pie le cas des por-
teurs de titres, ainsi que sur l'important dossier des biens spoliés.
La manière dont le ministre d'Etat a réactivé les négociations
témoigne, lui semble-t-il, de sa volonté de parvenir enfin à un
règlement de ces questions . Il souhaite donc que les porteurs de
titres soient assurés de sa détermination à progresser, efficace-
ment mais sereinement.

AFFAIRES SOCIALES ET INTÉGRATION

Pauvreté (RMI)

33903. - 1 et octobre 1990. - M . Pascal Clément attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la gravité de la crise que traverse actuelle-
ment notre agriculture et dont les conséquences sont très souvent

dramatiques pour de nombreux agriculteurs . L ' attribution du
RMI permettrait à certains d'entre eux de survivre . Malheureuse-
ment, un des critères retenus pour l'attribution du RMI aux non-
salariés agricoles prend en compte le revenu cadastral de l'ex-
ploitation dont les bases de calcul ne correspondent absolument
plus à la réalité. II lui demande s'il ne pourrait pas envisager de
modifier ce critère d'attribution afin de permettre aux non-
salariés agricoles les plus démunis de percevoir un RMI qui
pourrait assurer leur survie, et, ainsi, aux producteurs laitiers de
bénéficier d'un complément de référence laitière.

Réponse. - La loi du 1 « décembre 1990 et ses décrets d'appli-
cation ont prévu des critères d'éligibilité et d'évaluation des res-
sources des agriculteurs, compte tenu des difficultés de les
connaître avec précision . Mais, dans un souci d'équité et de bien
répondre aux finalités de la loi, les textes ont donné un pouvoir
total au préfet pour déroger à ces critères et évaluer les res-
sources des agriculteurs, afin de pouvoir prendre pleinement en
compte toutes les situations réelles de pauvreté.

Personnes âgées (établissements d'accueil)

39070. - t 1 février 1991 . - M. André Duroméa attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
sur le délicat problcme des familles des personnes hospitalisées
en long séjour. Il lui fait part du traumatisme rencontré par ces
familles lorsqu'elles découvrent les conditions faites aux leurs :
rééducation des malades non effectuées ; soins non donnés ; toi-
lettes journalières mal faites ou pas du tout faites ; temps
consacré aux repas bien trop court ; coucher effectué dans la pré-
cipitation et beaucoup trop tôt ; habillement mal adapté, etc . Il
lui-souligne que cet état de fait est dû à un manque de personnel
en nombre et en qualification . Il lui rappelle que les personnes
hospitalisées nécessitent des soins très particuliers et une atten-
tion constante qui demande une présence continue, suffisante et
motivée . Aussi il l'interpelle pour savoir ce qu'il compte faire
pour permettre une augmentation en nombre et en qualification
de ces personnels.

Réponse. - Le Gouvernement souhaite que les conditions de
vie des personnes âgées en établissement soient améliorées . Un
des moyens pour atteindre cet objectif consiste à renforcer le
nombre des personnels soignants . Tout en menant une réflexion
sur l'amélioration de la tarification afin qu'elle soit fonction , de
l'état de santé (dépendance et pathologies) des personnes
accueillies et non fonction du statut juridique de l'établissement
et que la qualité des prises en charge offertes soit prises en consi-
dération, le Gouvernement a, d'ores et déjà, grâce à la mise en
place d'un plan triennal de création de places médicalisées
en 1991, 1992 et 1993, et la mise à disposition d'une enveloppé
complémentaire de l'assurance maladie de 1,5 milliard, accéléré
considérablement le recrutement de personnel soignant en établis-
sement . [l a également augmenté de façon substantielle le mon-
tant des forfaits soins en 1992 (+ 6,4 p. 100 en long séjour,
+ 7,5 p. 100 en section de cure médicale).

Politique sociale (RMI)

44938 . - 1« juillet 1991 . - M . Philippe Legras rappelle à
M . le ministre des affaires sociales et'de l'intégration que le
RMI se propose deux objectifs : assurer un minimum de res-
sources aux plus démunis, mais aussi leur proposer et mettre en
ouvre un projet permettant leur insertion dans la vie active . Il est
évident que la population des « gens du voyage» pose aux ser-
vices qui instruisent les demandes du RMI des ' problèmes très
spécifiques . Concernant l'instruction des dossiers d'insertion, la
présence très épisodique et temporaire des bénéficiaires sur un
site rend particulièrement délicate la conception- d'un projet d'in-
sertion cohérent par les services instructeurs de la demande, Si
un tel projet au pu être proposé et envisagé, son suivi s'avère
souvent très délicat de par la mobilité des bénéficiaires et les
difficultés à conjuguer les mutations successives avec une réelle
volonté d'insertion . Il lui demande quelle directive peut être
donnée aux services instruisant les demandes en cause. Il souhai-
terait en particulier savoir s'il est prévu un fichier centralisé des
bénéficiaires itinérants du RMI à l'initiative des préfectures ou



12 octobre 1992

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

4691

des CAF. Sans ce dispositif, il est évident que les tentatives de
fraucie seront grandes et qu'aucun moyen ne permettra d'y remé-
dier.

Réponse. - Un fichier national des allocataires du RM1 est
tenu par la CNAF et permet de déceler les demandes faites dans
plusieurs départements . Ce fichier ne fait pas de distinction entre
les gens du voyage et les autres allocataires du RMI . Les per-
sonnes n'ayant pas de domicile propre font l'objet de contrôles
plus fréquents . Le taux de fraude est très faible. Il est d'environ
0,03 p . 100 . Pour ce qui concerne . le contrat d'insertion, son éla-
boration ne pose pas de problèmes particuliers pour les gens du
voyage sédentarisés qui sont très nombreux . Quant aux voya-
geurs, ils se fixent en réalité durant plusieurs mois sur une com-
mune, souvent l'hiver, et voyagent les six autres mois . Leur pré-
sence relativement longue sur un même lieu permet aux services
instructeurs d'élaborer avec eux 'in contrat d'insertion qui tienne
compte de cette itinérance et de chercher les solutions d'une
insertion durable qui corresponde à ce mode de vie particulier.

Femmes (politique à l'égard des femmes)

45630. - 15 juillet 1991 . - M. Gilbert Millet attire l'attention
de Mme le secrétaire d'Etat aux droits des femmes et à la vie
quotidienne sur la situation du centre d'hébergement pour
femmes et leurs enfants d'Alès, dans le Gard, géré depuis dix ans
par l'association Femmes-accueil-solidarité et qui accueille des
femmes et enfants en détresse . Dans son fonctionnement, le
centre s'appuie sur le bénévolat de l'association et connaît une
réussite certaine (dans un domaine pourtant délicat) tant en
faveur des femmes qu'il prend en charge, qu'à celui du suivi des
enfants . Cette structure permet d'éviter un surcroît de charges
aux hôpitaux, établissements, maisons d'enfants, etc ., et, élément
non négligeable, le prix de la journée est estimé à 152 francs, au
lieu de 245 francs de moyenne régionale . De plus, dans un souci
constant de réintégration dans la vie sociaie et d'une plus grande
autonomisation, la durée moyenne des séjours ne dépasse pas
six mois. Or, cette année, le budget ne suffira pas à faire face.
Alors même que les difficultés grandissent, et avec elles les
besoins, alors même que ce centre a fait ses preuves, la progres-
sion de la dotation globale ne serait que de 1,3 p . 100 au lieu des
3 p . 100 annoncés, ce qui à terme provoquerait sa fermeture ; et
en l'absence de réponse aux remarques formulées auprès de la
DDASS, l'association en appelle aujourd'hui au préfet . Il lui
demande de bien vouloir prendre les mesures indispensables à la
réévaluation de l'aide budgétaire, au moins égale à celle prévue
initialement, afin que le centre poursuive son action, voire la
développe. - Question transmise à M. le ministre des affaires
sociales et de l'intégration.

Réponse. - Le centre d'hébergement d'Alès pour femmes et
enfants géré par l'association Femmes-accueil-solidarité a effecti-
vement connu un déficit financier important en 1990 . Cela a jus-
tifié une intervention de l'Etat qui a accordé en août 1991 des
crédits complémentaires à hauteur de 250 000 francs à la direc-
tion départementale des affaires sanitaires et sociales du Gard au
bénéfice de ce centre. Pour 1992, l'association prévoit un déficit
liihité, des compléments de financement devant être recherchés
auprès du conseil général, au titre de l'accueil des femmes avec
enfants de moins de trcis ans . Par ailleurs, dès 1993, les dota-
tions globales de financement des établissements du Gard seront
révisées dans le cadre des redéploiements prévus par la circulaire
no 91-19 du 14 mai 1991 relative aux missions des CNRS.

Professions sociales (travailleurs sociaux)

45930 . - 22 juillet i991 . - M . Claude Gaillard appelle l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur les graves difficultés que rencontrent actuellement les établis-
sements de formation des travailleurs sociaux . Ces organismes
sont continuellement l'objet d'amputations de crédits ; ils ont
connu une perte de pouvoir d'achat de 7,46 p. 100 sur cinq ans
(1987-1991) ; le financement de l'Etat n'assure même plus la cou-
verture de la masse salariale ; aucune revalorisation des forma-
teurs et des directeurs des centres de formation n'a eu lieu
depuis plus de quatorze ans ; enfin, l'outil de travail ne cesse de
se dégrader du fait de l'interdiction de toute dotation aux amor-
tissements immobiliers et de la suppression en 1991 de l'enve-
loppe des crédits pour gros travaux . Aussi sont-ils dans :a plus

grande difficulté pour mener à bien leur mission qui s'inscrit
pourtant parfaitement dans le cadre des objectifs prioritaires que
s'est donné le Gouvernement : lutte contre le chômage, formation
des jeunes, formation professionnelle, lutte contre l'exclusion...
Aussi lui demande-t-il quels moyens sont envisagés pour remé-
dier à une telle situation, qui devrait être évitée à tout prix eu
égard à l'ampleur du chômage, du malaise d'une partie de la
jeunesse urbaine et, d'une façon générale, des phénomènes d'ex-
clusion dont il est tant fait état.

Réponse . - Le fonctionnement des centres de formation des tra-
vailleurs sociaux est financé principalement par l'Etat . Selon les
activités annexes développées par chaque établissement, des
financements complémentaires peuvent être assurés par d'autres
partenaires, collectivités territoriales notamment. Plus de 405 MF
ont été prévus pour la formation initiale dans la loi de finances
pour 1992 . D'autre part, le Gouvernement, conformément au plan
d'action pour les professions de l'action sociale signé en
décembre 1991 avec les principaux syndicats représentant le sec-
teur, a débloqué 20 MF supplémentaires pour les centres de for-
mation afin d'améliorer leur fonctionnement et d'accroître de
façon sélective les effectifs d'élèves d'environ 10 p . 100 globale-
ment. Pour ce qui concerne la formation professionnelle, la dota-
tion 1992 (20 MF) sera prioritairement utilisée pour le finance-
ment des formations qualifiantes (CAFDES, DEFA, DSTS,
notamment) et pour les programmes de préformation de
400 jeunes issus de quartiers défavorisés . Au total 3 806 stagiaires
seront formés cette année . Elle sera répartie au niveau des direc-
tions régionales des affaires sanitaires et sociales pour tenir
compte des besoins réels des centres et permettre l'accroissement
des capacités . Au total, les crédits atteignent 425 MF pour 1992,
soit une huesse de presque 7 p. 100 par rapport à 1991 . Avec la
consolidation de la dotation de 20 MF en 1993, les centres de
formation pourront ainsi repartir sur de bonnes bases. De nom-
breux centres de formation font état à l'heure actuelle de diffi-
cultés budgétaires dont il convient d'analyser les causes (structu-
relles ou conjoncturelles) . A cet égard, il faut noter que,
depuis 1984, le nombre de sections de formation (toutes profes-
sions confondues) a augmenté de I l p . 100 alors que les effectifs
d'élèves formés n'ont progressé que de 3 p . 100 . La mise en place
généralisée de la comptabilité analytique dans les écoles devrait
permettre de cerner avec précision ls situation financière de l'ap-
pareil de formation agréé par le ministère . Par ailleurs, les enga-
gements qui ont été pris concernant l'alignement des bourses des
étudiants en travail social sur celles de l'éducation nationale
seront tenus . C'est ainsi que dès la rentrée scolaire de 1992, leur
taux maximum sera porté de 12 340 à 16 740 francs par an, soit
une augmentation de 35,66 p . 100 . Enfin, à la suite du plan d'ac-
tion pour les professions de l'action sociale, un groupe de travail
a été mis en place auprès du directeur de l'action sociale . Il est
chargé d'une réflexion sur le statut et le fi'rancement des écoles
et en particulier sur les modalités de conventionnement dont les
textes datent de 1986. Elle aboutira à compléter le dispositif
législatif et réglementaire existant de façon à donner une meil-
leure garcntie au financement par l'Etat des dépenses de fonc-
tionnement de centres de fonnation.

Établissements sociaux et de soins (personnel)

46163. - 29 juillet 1991 . - M. Edouard Lcndrain interroge
M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration au sujet
du statut des directeurs des établissements médico-sociaux
publics. Le décret du 15 novembre 1991 portant statut particulier
des personnels de direction des établissements médico-sociaux
publics a provoqué un très vif mécontentement de la part des
organisations syndicales et professionnelles du service public de
l'action sociale . Les personnels souhaitent que s'ouvrent le plus
rapidement possible des négociations et que le décret soit abrogé.
Il aimerait savoir si le Gouvernement a l'intention d'établir une
véritable concertation avec les professionnels concernés.

Réponse. - Les propositions de redéfinitions statutaires éla-
borées par le ministre des affaires sociales à l'issue des diffé-
rentes réunions de concertation qu'il a tenues avec les représen-
tants des organisations syndicales et professionnelles des
directeurs d'établissements sociaux ont été soumises à l'examen
des ministres compétents . Dès que ce processus aura abouti, une
deuxième phase de concertation s'ouvrira avec les organisations
syndicales sur les bases ainsi arrêtées.
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Associations (moyens financiers)

48094 . - 30 septembre 1991 . - M. Pierre Micaux appelle l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur l'absence de décision concernant l'attribution des fonds
pauvreté-précarité au Mouvement national des chômeurs et des
précaires pour l'année 1991 . De ce fait, un certain nombre d'as-
sociations se trouvent dans l'obligation de renoncer à une grande
part de leurs activités en faveur des chômeurs, notamment des
chômeurs de longue durée. Il lui demande de bien vouloir pré-
ciser quelles sont les intentions du Gouvernement à ce sujet.

Réponse . - Il est indiqué' à l'honorable parlementaire que les
crédits de lutte contre la pauvreté et la précarité font l'objet, pour
l'essentiel, d'une gestion déconcentrée . La décision de financer
ou non les activités menées par les associations soutenues par le
Mouvement national des chômeurs et précaires relève donc de la
comptétence des préfets de départements, seuls en mesure d'as-
surer un contrôle de la bonne utilisation des crédits concernés.
Toutefois, dés lors que les actions menées par ces associations
ont pour objet l'insertion des populations les plus démunies, elles
peuvent étre financées sur les crédits que le département doit
obligatoirement consacrer à l'insertion dans le cadre du revenu
minimum d'insertion.

des associations et organismes souhaitant employer des objec-
teurs de conscience demeurant de la compétence exclusive du
ministre des affaires sociales et de l'intégration, c'est donc sans
délai que les dossiers de demandes d'habilitation pour l'accueil
des appelés objecteurs de conscience, présentés par ces associa-
tions ou organismes, sont actuellement examinés.

Etablissements sociaux et de soins (fonctionnement)

50259. - 25 novembre 1991 . - M. Gérard Chasseguet appelle
l'attention de M. le ministre des affaires sociales et de l'inté-
gration sur l'incertitude concernant les interventions du ministère
des affaires sociales et de l'intégration en 1992, en raison de la
diminution en francs constants de la contribution de l'Etat à la
rémunération des directeurs et animateurs de la vie sociale . Par
ailleurs, il lui rappelle que les crédits pour l'année 1991 relatifs à
ces postes n'ont pas encore été versés ; tout au plus, un pre-
mier acompte de 24 p. 100 aurait été prévu pour la première
quinzaine de novembre . Il lui demande de faire accélérer le ver-
sement du solde, soit 76 p. 100, et de ne pas amputer le total,
comme cela aurait été annoncé, de 10 p. 100.

Etablissements sociaux et de soins (finctionnement)

Sécurité sociale (cotisations)

49076. - 28 octobre 1991 . - M. Dominique Gambier attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l'inté-
gration sur les conditions de financement de la protection
sociale . L'URSSAF, lorsqu'elle opère des redressements, le fait
au bénéfice d'un certain nombre d'organismes sociaux publics.
Toutefois, lors de ces redressements, il apparaît souvent que des
organismes comme les Assedic ou les caisses complémentaires
n'ont pas perçu les sommes qui devaient leur être versées . Sans
avoir le pouvoir d'opérer ces redressements, l'URSSAF ne
pourrait-elle pas informer les organismes précités pour qu'ils
puissent procéder aux régularisations de recouvrement avec le
maximum d'efficacité ? Il lui demande s'il compte prendre des
dispositions pour assurer un meilleur recouvrement des cotisa-
tions sociales en utilisant mieux les opérations de contrôle de
l'URSSAF

Réponse. - Les champs d'application, les assiettes des cotisa-
tions ainsi que les pouvoirs des organismes gérant l'assurance
chômage et les retraites complémentaires ne sont pas actuelle-
ment, en dépit d'un rapprochement partiel récent, identiques à
ceux applicables en matière de sécurité sociale . La communica-
tion par les URSSAF aux Assedic et aux caisses de retraite com-
plémentaire des redressements d'assiette effectués lors de leurs
vérifications comptables des entreprises se révèle donc une opéra-
tion délicate . Toutefois, une négociation entre l'UNED'iC et
l'ACOSS est en cours à ce sujet.

Associations (personnel)

49917 . - 11 novembre 1991 . - M. Ambroise Guellec attire
l'attention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur les conditions d'examen des dos-
siers d'associations souhaitant employer des objecteurs de
conscience. En effet, il semblerait que les procédures d'agrément
en la matière soient gelées du fait de la régionalisation en cours,
qui octroierait compétence aux directions régionales des affaires
sanitaires et sociales . Aussi il lui demande de bien vouloir lui
indiquer les mesures qu'elle entend prendre afin de remédier à
cet état de fait et ainsi de ne pas pénaliser les associations sou-
haitant employer un objecteur de conscience . - Question transmise
è M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration.

Réponse . - Les procédures d'affectation des jeunes gens
appelés à effectuer leurs obligations de service national et sou-
haitant le faire sous la forme civile des objecteurs de conscience
doivent être régionalisées dans les prochains mois . A compter du
l er novembre 1992, les directions régionales des affaires sanitaires
et sociales auront donc compétence pour satisfaire les demandes
exprimées par les intéressés dans leurs dossiers d'affectation,
pour ceux d'entre eux répondant à l'appel de la fraction du
contingent de novembre . Cependant, les procédures d'agrément

50260 . - 25 novembre 1991 . - M. Eric Raoult attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
la dégradation de l'aide que l'Etat accorde aux centres sociaux. Il
apparaît, en effet, que la contribution destinée aux emplois d'uti-
lité publique (E.U .P .) stagne depuis 1989, ce qui équivaut à une
baisse en francs constants. De plus, le versement de l'ensemble
des crédits est sujet à un retard qui devient inquiétant . Pour
l'année 1991, seulement 24 p . 100 de la contribution a été réglée
et il n'y a aucune certitude quant au règlement du solde . Il lui
demande donc ce qu'il compte faire, en concertation avec son
collègue du budget, pour remédier à cette situation afin que le
Gouvernement tienne, au moins dans ce domaine, ses engage-
ments .

Etablissementssociaux et de soins (fonctionnement)

50490 . - 25 novembre 1991 . - Mme Bernadette Isaac-Sibille
attire l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de
l'intégration sur les 650 emplois de directeurs ou d'animateurs
(emplois d'utilité publique) qui risquent d'étre supprimés devant
une baisse de 10 p . 100 des crédits alloués à la fédération des
centres sociaux d'ores et déjà annoncée . Elle attire son attention
sur la vie même des centres sociaux qui est en jeu puisque,
pour 1991, le premier acompte de 24 p . 100 des crédits est
annoncé pour la première quinzaine de novembre et qu'aucune
certitude n'est apportée pour le versement du solde . Avec ces
graves problèmes, c'est l'action des centres sociaux au coeur des
quartiers qui est mise en péril . Elle remercie des réponses qui
voudront bien être données.

Etablissements sociaux et de soins (fonctionnement)

50522 . - 25 novembre 1991 . - M . Jacques Brunhes attire l'at-
tention de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur l'inquiétude des directeurs et animateurs des centres
sociaux concernant l'évolution de la contribution de l'Etat à
650 emplois d'utilité publique de directeurs et animateurs . Celle-
ci est restée égale à 41 400 francs par poste depuis 1989, ce qui
équivaut à une baisse en francs constants . De plus, le versement
des crédits accuse un net retard. Pour 1991, le premier acompte
de 24 p . 100 est annoncé pour la première quinzaine de
novembre, et une incertitude reste sur le versement des 76 p. 100
restants . Plus grave, le ministre du budget a annoncé une baisse
de 10 p . 100 de ces crédits, ce qui est en totale opposition avec le
développement de l'animation et de la vie sociale, ainsi qu'avec
l'insertion des populations en difficulté. II lui demande quelles
dispositions il compte prendre pour permettre aux centres
sociaux d'assurer et de développer leur mission.

Réponse. - Le Gouvernement reconnaît et soutient le rôle
d'animation de la vie sociale que jouent les centres sociaux. A ce
titre, leurs missions ont été réaffirmées et définies dans la ciro n
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laire du 12 mars 1986 et ils bénéficient du versement d'une pres-
tation de service par les caisses d'allocations familiales, qui
représente environ 267 millions de francs . Il est par ailleurs sou-
haitable que les centres sociaux, offrant des services de proxi-
mité, s'inscrivent pleinement dans la logique de la décentralisa-
tion et multiplient leurs sources de financement au niveau local.
C'est pourquoi le taux de subvention accordé aux emplois d'uti
lité publique (EUP) est stationnaire depuis quelques années ; le
label « EUP » venant s'ajouter à l'agrément par les caisses d'allo-
cations familiales permet de trouver, dans la très grande majorité
des cas, des financements des collectivités territoriales . D'une
manière générale, il convient de signaler que le montant des sub-
ventions versées par le ministère en charge des affaires sociales
en faveur de ces centres est passé de 17,06 MF en 1988 à
22,06 MF en 1991 ; 415 emplois d'utilité publique sont concernés,
représentant 650 personnes employées . Pour l'année 1991, les
mesures de régulation des dépenses publiques annoncées par le
Gouvernement ont conduit à différer le versement des subven-
tions prévues, sans qu'ait été modifié le montant des crédits les
concernant . La contribution du fonds de la formation profession-
nelle à la formation d'animateurs sociaux qualifiés (DEFA) sera
par ailleurs maintenue en 1992.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

51213. - 9 décembre 1991 . - M . Michel Péricard appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué à la santé sur la préoccu-
pante dérive qui menace gravement le fonctionnement de plu-
sieurs maisons de retraite et la qualité des soins qui y sont
dispensés. Il semblerait, en effet, qu'afin de réduire certaines
dépenses de santé la caisse primaire d'assurance maladie de Ver-
sailles envisage d'interdire à plusieurs infirmières libérales de
pratiquer des soins auprès des personnes âgées résidant dans
deux maisons de retraite, l'une se situant à Andrésy, l'autre à
Conflans-Sainte-Honorine . Il semble par ailleurs vraisemblable
que cette mesure constitue une expérience préalable à une géné-
ralisation de cette décision . L'argumentation invoquée par la
caisse primaire d'assurance maladie de Versailles souligne que les
infirmières libérales doivent être employées par ces établissements
dès lors que ceux-ci hébergent une partie de leurs patients . Une
telle pratique constituerait une atteinte caractérisée à l'exercice
libéral de la profession d'infirmière et au principe de libre choix
de leur praticiens par les patients. De plus, elle conduirait à un
alourdissement des charges des maisons de retraite, qui se trouve-
raient dans l'obligation d'augmenter de manière très notable le
prix de journée qu'elles pratiq-lent . L'objectif à terme de la caisse
primaire d'assurance maladie de Versailles semblerait être de
retirer une partie des soins attribués aux infirmières pour les
transférer aux aides-soignantes, moins coûteuses pour les caisses
d'assurance maladie . Ces aides-soignantes, moins compétentes
que les infirmières, se verraient confier certaines tâches jugées
généralement « mineures », comme le « nursing » . Or dans le cas
des personnes âgées, ces attributions revêtent une importance
toute particulière puisqu'elles concourent, au même titre que des
soins, à surveiller l'apparition de certains symptômes difficile-
ment identifiables autrement. Il serait donc parfaitement inepte,
voire dangereux, de procéder à un tel transfert de compétences.
d'autant que cela reviendrait à aller à l'encontre de l'approche
globale du patient, dont l'efficacité n'est plus à démontrer. En
conséquence, il lui demande quelles mesures il entend prendre,
afin que ces dispositions ne soient pas adoptées ou, si elles
devaient l'être, qu'elles soient précédées d'un examen approfondi
de Ieurs incidences sur la qualité de notre système de soins aux
personnes âgées dépendantes . - Question transmise à M. le
ministre des affaires sociales et de l 'intégration.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

51555 . - 16 décembre 1991 . - M. Henri Cuq appelle l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et . de l'intégration
sur l'inquiétude dont viennent de lui faire part des infirmières
libérales du département des Yvelines face à la tentative de la
caisse primaire d'assurance maladie de Versailles d'interdire aux
infirmières libérales de pratiquer des soins auprès de personnes
âgées résidant dans plusieurs maisons de retraite des Yvelines . Il
semble que la CPAM de Versailles prétende que les infirmières
concernées devraient être salariées par les maisons de retraite qui
hébergent une partie de leur clientèle. Une telle mesure, si elle
était confirmée, porterait atteinte à l'exercice libéral de cette pro-
fession et au libre choix des personnes âgées et de leurs familles .

Elle aurait également pour conséquence d'augmenter le prix de
journée de ces établissements qui s'élève déjà à 300 francs par
jour, pénalisant ainsi les familles . Il lui fait d'autre part remar-
quer que las soins aux personnes âgées nécessitent une compé-
tence particulière, celles-ci étant presque toujours handicapées et
souvent atteintes de la maladie d'Alzheimer, et que les infirmières
sont qualifiées pour surveiller l'apparition de certains symptômes
permettant l'intervention rapide du médecin. II lui demande de
bien vouloir lui apporter des précisions à propos du problème
qu'il vient de lui soumettre et de lui donner des assurances quant
au libre exercice de la profession d'infirmière libérale.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

54097 . - 17 février 1992. - Mme Christine Boutin attire l'at-
tention de M . le ministre délégué à la santé sur la situation
que connaissent certaines infirmières libérales . En effet, dans cer-
tains départements, par exemple les Yvelines, les dépenses de
santé ont été réduites, et les caisses primaires d'assurance
maladie ont dû interdire à des infirmières libérales de pratiquer
des ,oins auprès de personnes âgées résidant dans diverses
maisons de retraite . La CPAM justifie son interdiction au motif
que les infirmières devraient être salariées des maisons de
retraite . Elle se permet de signaler que cette mesure, d'une part,
porte atteinte à l'exercice libéral de la profession d'infirmière et
que, d'autre part, elle a pour conséquence directe un accroisse-
ment des charges des maisons de retraite, se répercutant sur les
personnes âgées . C'est pourquoi elle lui demande de bien vouloir
lui faire connaître les mesures qu'il compte prendre afin de pro-
téger la profession des infirmières libérales et de ne pas accen-
tuer les charges financières pesant sur les personnes
âgées . - Question transmise à M. le ministre des affaires sociales et
de l 'intégration.

Réponse. - Le statut social des praticiens et auxiliaires médi-
caux exerçant leur activité au sein de maisons de retraite est
déterminé par les circonstances de fait dans lesquelles les prati-
ciens et auxiliaires médicaux exercent leur activité profession-
nelle, indépendamment de la qualification donnée par les parties
à leurs relations contractuelles . Une infirmière libérale est affiliée
au régime général des salariés lorsque son intervention s'effectue
dans le cadre d'un service organisé impliquant notamment le res-
pect de certaines obligations ; sur une clientèle qui, de fait n'est
pas la sienne trais celle de l'établissement ; dans des conditions
telles que son activité ne s'exerce pas pour son propre compte
mais pour celui de l'établissement. La jurisprudence retient enfin
le mode de rémunération : celui-ci entraîne l'assujettissement au
régime général lorsque la rémunération forfaitaire ou calculée en
fonction de l'activité est versée directement par l'employeur, ce
qui semble le cas en l'es p èce. Il convient d'ajouter de plus que la
rémunération à l'acte, élément présomptif de l'exercice d'une
activité non salariée, ne suffit pas à elle seule pour écarter l'affi-
liation au régime général notamment lorsque l'activité du prati-
cien ne s'exerce pas pour son propre compte mais pour celui de
l'établissement dans le cadre d'un service organisé (Cass. soc.
11 janvier 1986 CPAM des Hautes-Alpes c/clinique La Source).
En toute hypothèse, les pouvoirs de tutelle dont dispose le
ministre chargé de la sécurité sociale se limitent à un contrôle de
la régularité des décisions prises par les caisses primaires d'assu-
rance maladie, ou, à l'occasion de contrôles, par les unions de
recouvrement des cotisations, organismes de droit privé . Il appar-
tient à ces dernières de prendre les décisions d'affiliation qui
s'imposent après examen des conditions de fait, dans le cadre de
l'autonomie de décision dont ils disposent et sous le contrôle
souverain des tribunaux . Le ministre ne pourrait intervenir utile-
ment, dans le cadre de l'exercice de la tutelle de légalité, que si
les décisions prises relevaient d'une « erreur manifeste d'appré-
ciation », ce qui ne semble pas être le cas en l'espèce . La consta-
tation d'une activité salariée pose, en outre, la question du rem-
boursement effectué par l'assurance maladie dans le cadre des
articles L . 162-5 et suivants du code de la sécurité sociale . En
effet, seules les interventions effectuées par des infirmiers exer-
çant à titre libéral peuvent donner lieu à un remboursement à
l'acte . Les résidents des établissements pourraient alors se voir
opposer un refus de remboursement pour les soins qui leur sont
dispensés dans le cadre de ces contrats . Aussi, souhaitant mettre
un terme à ces difficultés, le Gouvernement a approuvé un ave-
nant à la convention nationale des infirmiers conclu entre les
caisses nationales d'assurance maladie et la fédération nationale
des infirmiers . Cet avenant comporte en particulier des disposi-
tions précisant les modalités de prise en charge des actes
effectués par les infirmières libérales intervenant en structures
d'hébergement et en établissements de manière à garantir le libre
choix de l ' infirmière par le malade et le caractère libéral de
l'exercice de la profession . II indique à cet égard que doivent être



4694

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

12 octobre 1992

exclus des relations entre l'infirmière et l'établissement tous élé-
ments de nature à créer un lien de subordination . Si de tels liens
existent la relation de l'établissement avec l'infirmière est alors
celle d'employeur à salariée, et c'est dans le cadre de la régle-
mentation régissant k salariat que doit alors se dérouler l'activité
de l'infirmière . Ce dispositif conventionnel est repris dans la nou-
velle convention signée le 23 juillet 1992 entre les caisses natio-
nales d ' assurance maladie et la fédération nationale des infir-
miers. Il est complété par des dispositions eêglementaires, en
cours d 'élaboration, visant à mettre en place, en concertation
avec la profession, des règles de déontologie professionnelle et
une nouvelle nomenclature des actes infirmiers.

Retraites : régimes autônornes et spéciaux (caisses)

52893 . - 20 janvier 1992 . - M. François Bayrou appelle l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur l' inquiétude manifestée par les commerçants, artisans et
professions libérales à propos de l'avenir de leur système de
retraite vieillesse . Certaines caisses de retraite avouent en effet
être en cessation de paiements . Parallèlement, les contrats d'assu-
rance privée (mis en place pour pallier les mécanismes actuels)
risquent à terme d'être annulés . En conséquence, il lui demande
de bien vouloir lui préciser quelles mesures compte adopter le
Gouvernement . Il souhaite, par ailleurs, que le projet visant à
résilier d'office les contrats d'assurance privée soit retiré . La
liberté contractuelle, associée aux règles de droit international
privé, justifient, en effet, de tels contrats.

Réponse. - Comme le régime général des salariés, le fonction-
nement des régimes d ' assurance vieillesse de base des artisans,
industriels et commerçants et membres des professions libérales
est fondé sur le principe de la répartition . Leurs prestations sont
donc financées par les cotisations obligatoires de leurs affiliés . A
l'heure actuelle, ils connaissent les difficultés communes à tous
les régimes de retraite français, identifiées par le Livre blanc sur
les retraites et c'est dans le but d'assurer leur avenir que les gou-
vernements successifs ont recueilli toutes les données nécessaires
et alimenté le débat public sur cette question . Aucun d'eux n'est
susceptible d'être en cessation de paiement . En revanche, la pos-
sibilité pour les cotisants de ces régimes de se soustraire à leurs
obligations en souscrivant des contrats d ' assurance individuelle
mettrait effectivement le système actuel en danger . Compte tenu
de l'attitude de certains groupes et notamment du CDCA qui
incitent au refus de payer les cotisations sociales, diverses dispo-
sitions en vue de défendre les régimes obligatoires des non-
salariés non agricoles ont été prises dans l'intérêt des membres
des professions qui en relèvent . Une nullité d'ordre public a ainsi
été prévue par l'article 35 de la loi n° 91-1406 du
31 décembre 1991 portant diverses dispositions d'ordre social
(codifié sur l'article L . 652-4 du code de la sécurité sociale) : elle
ne concerne que les contrats souscrits par les débiteurs de cotisa-
tions auprès de ces régimes obligatoires . La liberté de contracter,
notamment en vue d'acquérir une couverture sociale complémen-
taire, n'est donc aucunement remise en cause : elle trouve,
comme en d'autres domaines, une limite dans le respect de
l'ordre public que garantit notamment un système de protection
sociale solide.

Assurance maladie maternité : prestations (frais pharmaceutiques)

56416. - 13 avril 1992 . - M . Jean-Paul Calloud appelle l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur la charge que représente actuellement pour la sécurité
scciale le fait qu'elle procède à des remboursements non
regroupés de certains traitements . C'est le cas par exemple des
vaccinations par voie orale qui se font en trois fois sur trois
semaines . Dans un tel cas, le remboursement s'effectue sur la
base de trois versements, alors qu'il pourrait l'être en une seule
fois pour un moindre coût . Dans ces conditions, il lui demande
s'l ne pourrait envisager de modifier les modalités de rembourse-
ment de ce type de traitement.

Réponse. - Après avoir pris l'attache de l'échelon national du
service médical, il semble que les vaccinations orales à effectuer
en trois prises sur un délai de trois semaines dont fait état l'ho-
norable parlementaire, concernent « le vaccin ;'oliomyélitique
orale» présenté sous forme de trois doses d'ampoules buvables
avec une posologie indiquant un intervalle de quatre

à six semaines entre chaque prises . En venue des dispositions de
l'article R. 5148 bis du code de la santé publique, le pharmacien
ne peut délivrer de médicaments correspondant à une durée de
traitement supérieure à un mois . Conformément à cette réglemen-
tation, le pharmacien délivre donc une seule dose de vaccin puis-
qu'un délai de quatre à six semaines entre chaque prise est obli-
gatoire . Ainsi l'assuré social auquel a été prescrit ce type de
traitement est détenteur d'une feuille de soins accompagnée d'un
ou de deux volets de facturation sur lesquels le pharmacien a
attesté la délivrance des trois doses de vaccin . A ce stade l'assuré
peut adresser la totalité de son dossier à la caisse qui opérera
alors, un seul règlement. Cependant il a également la possibilité
d'envoyer à l'organisme d'assurance maladie ses feuilles de soins
au fur et à mesure de leur exécution, ce qui interdit un paiement
regroupé des factures, l'organisme n'étant pas en droit de
retarder les paiements ou de bloquer les feuilles de soins . Dans
ces conditions, bien que ce type de traitement occasionne une
charge financière supplémentaire pour les organismes d'assurance
maladie, il n'est pas envisageable de regrouper les dossiers au
niveau des unités de travail.

Politique sociale (RM!)

56924 . - 20 avril 1992 . - M . Denis Jacquat attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
le fait que seulement 38 p . 100 des bénéficiaires du RMI ont
signé un contrat d'insertion . pourtant obligatoire pour percevoir
cette allocation . A cet égard, il serait judicieux que cette situation
soit prise en considération afin d'y apporter les améliorations
nécessaires dans le cadre de l'étude relative à la modification de
la loi actuelle.

Réponse. - Le taux de contrat d' insertion signé par les bénéfi-
ciaires du RMI progresse effectivement de façon nuancée . II
s'établit, à la fin de 1991, aux environs de 45 p . 100. Il convient
de remarquer que cet ' indicateur ne rend compte que de façon
imparfaite des politiques d'insertion menées . En effet, des actions
effectives d'insertion peuvent ne pas être recensées ou ne don-
nent pas lieu à contrat (c ' est le cas des CES qui concernent pour
plus des deux tiers des allocataires sans contrat d'insertion).
Après redressements, on peut considérer que le taux de suivi
effectif des allocataires est de l'ordre de 60 p . 100 . Ce taux doit
être amélioré, telle est l'ambition du Gouvernement . il s'agit là
d'un objectif réaliste puisqu'on constate que dans certains dépar-
tements le taux de suivi est nettement supérieur à cette moyenne
nationale . Ce qui est en jeu, c'est la généralisation à l'ensemble
du pays des performances constatées dans les départements les
plus avancés . L'Etat y contribue pour sa part avec le développe-
ment du plan Emploi, le renforcement des services de l'ANPE,
des équipes techniques et des cellules d'appui.

Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

57102 . - 27 avril 1992 . - M. Bernard Bosson appelle tout spé-
cialement l'attention de M . le ministre de la santé et de l'ac-
tion humanitaire sur le vif mécontentement des gynécologues-
obstétriciens de la Haute-Savoie à la suite de la diminution
brutale de la cotation des actes des Médecins effectués au cours
de la surveillance de la grossesse. Cette décision a été prise sans
aucune concertation avec les syndicats concernés . En dehors du
fait qu'elle touche gravement l'économie des cabinets médicaux
et de leurs personnels, cette mesure est une atteinte à l'acquis
syndical de 1960 considérant l'examen de grossesse comme un
examen particulier et im portant pour la prévention . Depuis cette
période, l'examen de grossesse s'est encore développé, il est
devenu plus complet et performant, représentant en dehors d'un
examen médical complet, une partie prévention et dialogue, ainsi
qu'une partie administrative (carnet de maternité à remplir).
Cette décision d'abolition du C 2 va dans le sens contraire de la
prévention accordant aux patientes sept examens obligatoires et
gratuits et ne permet plus la poursuite des consultations préna-
tales avec la même disponibilité et technicité . Hormis les
recherches d'économie évidentes pour la sécurité sociale, il lui
demande de bien vouloir lui indiquer si toutes les conséquences
de cette décision ont bien été mesurées, et si notamment la diffi-
cile diminution de la mortalité périnatale qui a été obtenue ne
risque pas d'être remise en cause . - Question transmise à M. le
ministre des affaires sociales et de l'intégration.

Réponse. - Un arrêté du 22 février 1960, abrogé par l'arrêté du
14 février 1992, prévoyait que les médecins spécialistes pouvaient,
pour la facturation des examens obligatoires de surveillance de la
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grossesse, appliquea la cotation C 2, c'est-à-dire deux fois la
valeur de la consultation du médecin généraliste . L'existence de
cette cotation spécifique avait tout d'abord une justification his-
torique, puisque conçue antérieurement à la création de la lettre
clé CS, qui affecte les consultations dispensées par les spécia-
listes . Il a paru souhaitable au Gouvernement de rétablir l'équité
entre médecins généralistes et médecins spécialistes en suppri-
mant cette majoration instaurée au bénéfice des seuls spécialistes.
Désormais, ies examens obligatoires de surveillance de la gros-
sesse donneront lieu à application des dispositions de droit
commun relatives à la tarification de la consultation, quelle que
soit la qualité du médecin concerné : C pour le médecin généra-
liste (100 francs) et CS pour le médecin spécialiste (140 "'runes).
Le maintien de cette majoration a paru d'autant moins justifié
que seuls les quatre examens obligatoires en bénéficiaient : les
deux examens facultatifs de surveillance, fréquemment effectués
en pratique, se voyaient en effet appliquer les dispositions de
droit commun. Cette mesure n'est pas une mesure isolée . Elle
s'inscrit en effet dans un ensemble de décisions prises au début
de l'année visant à l'amélioration de la surveillance de la gros-
sesse . Notamment, le Gouvernement a porté de quatre à sept le
nombre d'examens obligatoires pris en charge à 100 p . 100 et a
inclus dans les examens de surveillance le dépistage de l'hépa-
tite B et de l'anémie ferriprive, également pris en charge à
100 p . 100.

Retraites : généralités (cotisations)

59564. - 6 juillet 1992. - M . Gérard Gouzes demande à M . le
ministre des affaires sociales et de l'intégration s'il entend
mettre fin à six années de pratiques illicites des caisses d'assu-
rance maladie des travailleurs non salariés. Les parties de cotisa-
tions, s'ajoutant à celles calculées sur les retraites de l'année en
cours, établies en pourcentage des revenus de la dernière ou des
deux dernières années d'activité, auxquelles les caisses avaient pu
prétendre de 1974 à 1983, ont été supprimées par l'article 22 de
la loi n° 83-25 du 19 janvier 1583 réduisant l'assiette des cotisa-
tions des nouveaux retraités aux seuls arrérages de l'année en
cours. La CANAM a prétendu que cette nouvelle disposition
n'avait pris effet que le 1 « avril 1989. Cette pratique a été
condamnée par plusieurs dizaines de jugements et arrêts de cours
d ' appel, confirmés par trois arrêts de principe du 5 avril 1990 . Le
Gouvernement a alors introuit dans la loi n° 90-1260 du
31 décembre 1990 une disposition (art . 9) permettant d'imposer
rétroactivement aux tribunaux une interprétation contraire à la
loi de 1983 . Le Sénat, puis l'Assemblée unanimes ont, en adop-
tant l'article 27 de la loi n° 91-1406 du 31 décembre 1991 sou-
haité abroger l'article 9 de la loi de 1990. Au cours des débats, le
législateur a rappelé que le changement d'assiette résultant de la
loi de 1983 était d'application immédiate, l'absence d'opposition
du ministre des affaires sociales et de l'intégration, sa volonté de
ne pas recourir aux moyens de procédure à sa disposition, pou-
vaient laisser présager de l'application de la loi . II n'est est rien,
la CANAM continue de recouvrer sous la contrainte de considé-
rables suppléments de cotisations. II lui 9emande donc quelles
mesures il entend prendre pour assurer enfin le respect de la loi.

Réponse . - L'article 27 de la loi n° 91-1406 du
31 décembre 1991 portant diverses dispositions d'ordre social a
abrogé l'article 9 de la loi n e 90-1260 du 31 décembre 1990 . Cet
article 4 validait les décrets des 22 mars et 9 août 1985 qui, pour
la période du ler octobre 1985 au 31 mars 1989, ont servi de base
réglementaire pour calculer les cotisations des retraités pendant
leur première année d'inactivité, sur leurs derniers revenus pro-
fessionnels, leurs pensions en étant exonérées pendant la même
période . La Caisse nationale d'assurance maladie et maternité des
travailleurs non salariés des professions non agricoles procède
actuellement à une étude en liaison avec le ministère des affaires
sociales et de l'intégration sur les conditions d'application de
l'article 27 de la loi du 31 décembre 1991, au regard, notamment,
des nombreux recours qui se trouvent pendants.

Service national (objecteurs de conscience)

59749 . - 6 juillet 1992 . - M. Pierre-Rémy Houssin attire l'at-
tention de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur le retard nu versement des sommes dues au titre des
remboursements de solde des objecteurs de conscience aux asso-

ciations . En effet, plus particulièrement l'association « Marion-
nettes d'Angoulême et de la Charente » n'a reçu en janvier
qu'une subvention de l0 117 francs au titre de 1990 alors que
restent dus plus de 42 000 francs. Cette association qui joue un
rôle culturel essentiel a, eu égard à ces retards inadmissibles, de
graves problèmes de trésorerie. Il lui demande donc de lui indi-
quer quand cette association recevra le solde qui lui est dû.

Repense. - Les crédits destinés à la prise en charge des objec-
teurs de conscience sont inscrits sur le budget des affaires
sociales au titre de la loi de finances. Ils font l'objet de deux
arrêtés annuels de répartition destinés à abonder les lignes bud-
gétaires des autres administrations participant à la gestion des
intéressés. S'agissant de l'année 1992, une seconde opération de
répartition de crédits, en cours d'instruction, devrait intervenir
très prochainement mettant les divers départements ministériels
en mesure de poursuivre les procédures de remboursement.
D'une manière générale, les indemnisations des organismes inter-
viennent dans le cadre de l'application de la réglementation de la
comptabilité publique, ce qui implique des contrôles minutieux et
des délais de remboursement relativement longs . Certains orga-
nismes ne respectent pas toujours, en outre, les échéanciers
d'envoi des mémoires récapitulatifs des frais qu'ils ont consentis.
Il convient de préciser également que les effectifs en poste ont
sensiblement augmenté ces deux dernières années, les différentes
administrations associées à cette gestion s'efforçant de faire face
à la nouvelle situation ainsi créée et d'améliorer l'ensemble des
modalités de prise en charge des intéressés.

Sécurité sociale (URSSAF)

60485 . - 3 août 1992. - M . Gérard Longuet attire l'attention
de M. le ministre de l'économie et des finances sur l'exonéra-
tion de versement d'intérêt légal dont bénéficie l'URSSAF quand
celle-ci perçoit des sommes indues. L'URSSAF n'est tenue de
verser des intérêts que dans un seul cas : quand sa mauvaise foi
est reconnue. Il apparaît étonnant que dans les autres cas il n'en
soit pas de même. Ceci d'autant plus que 't'article L. 208 du livre
des procédures fiscales systématise expressément l'attribution de
ces intérêts légaux. La jurisprudence se réfère à l'article L . 243-6
du code de la sécurité sociale qui dans sa rédaction actuelle n'en-
visage pas cette systématisation . Ne serait-il pas judicieux d'envi-
sager une réécriture de cet article afin de mettre fin à cette ano-
malie ? . - Question transmise à M. le ministre des affaires sociales
et de l 'intégration.

Réponse. - Les URSSAF ne sont pas tenues au versement d'in-
térêts moratoires en cas de perception des sommes indues . En
effet, contrairement aux services de l'administration fiscale, les
URSSAF n'établissent pas l'assiette de la cotisation et ne calcu-
lent pas la somme à verser. C'est au cotisant qu'il appartient
d'établir un bordereau récapitulatif de cotisations et de calculer
le montant de sa cotisation. Si une somme est versée à tort par
un cotisant, les URSSAF ne peuvent être tenues pour responsable
de l'erreur commise . En conséquence, il ne peut être envisagé de
prévoir une disposition dans le code de la sécurité sociale telle
que celle prévue par l'article L. 208 du code général des impôts.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais médicaux et chirurgicaux)

60848 . - 10 août 1992 . - M. Denis Jacquat demande à M. le
ministre des affaires sociales et de l'intégration de lui indi-
quer les conditions dans lesquelles la rééducation périnéo-
sphinctérienne avec électrostimulation, pendant la période du
post partum, peut être prise en charge par l'assurance maladie.

Réponse. - La rééducation périnéo-sphinctérienne ne figure pas
à la nomenclature générale des actes professionnels . Cet acte, qui
a été assimilé par ciculaire n . 3488-85 du 18 , juin 1985 de
L'échelon national du service médical de la Caisse nationale de
l'assurance maladie des travailleurs salariés à « massage du
trenr, », acte inscrit à la nomenclature générale des actes profes-
sionnels avec le coefficient 4, est, en tout état de cause, soumis à
la formalité de l'entente préalable et le contrôle médical doit
pouvoir disposer à sa demande des résultats des épreuves paracli-
niques . Lorsque la rééducation périnéo-sphinctérienne est asso-
ciée à une technique d'électrostimulation, celle-ci peut faire
l'objet d'une prise en charge, dans les conditions prévues par la
nomenclature générale des actes professionnels, en ce qui
concerne les traitements d'électrothérapie, et avec application des
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modalités prévues par l'article I l des dispositions générales de la
nomenclature générale des actes professionnels pour le calcul des
actes multiples effectués au cours d'une même séance.

Etablissements sociaux et médico-sociaux (personne!)

61185 . - 74 août 1992 . - M. Gilbert Millet attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
la formation des directeurs d'établissements sociaux (CAFDES en
voie directe). Celle-ci constitue en France le plus haut diplôme
professionnel du champ social, sanctionné par l'Ecole nationale
de la santé publique . Ce diplôme, défini par les arrêtés du minis-
tère des affaires sociales du 28 août 1989 et du 18 janvier 1990,
concerne les personnels du secteur . public et du secteur privé se
destinant à r' direction des établissements sociaux et médico-
sociaux dont relèvent : les enfants et adolescents handicapés ou
en difficultés sociales ; les personnes adultes handicapées (CAT -
Foyers - MAS) ; les personnes en difficultés sociales (formation,
politique de la ville, RMI . . .) les personnes âgées . L'administra-
tion centrale des affaires sociales (DAS) envisagerait de ne plus
affecter de crédits de formation professionnelle dès la loi de
finance 1993, avec un transfert aléatoire sur le budget des étabiis-
sements et services financés par la sécurité sociale et l'aide
sociale départementale . Il parait en outre peu plausible que les
budgets des établissements sociaux et médico-sociaux, déjà extrê-
mement encadrés, puissent permettre de dégager une priorité en
faveur de la formation des futurs directeurs . Ceci mettrait en
cause de façon radicale la formation des cadres du secteur social
en interdisant l'accès à la formation à un grand nombre de can-
didats, cela attenterait également à la qualité de la formation en
supprimant une voie d'accès de type universitaire . Il lui demande
quelles dispositions il entend prendre dans ce domaine.

Réponse . - Par arrêté du 16 juin 1992 (J.O. du 25 juin) est
intervenue une réforme du certificat d'aptitude aux fonctions de
directeur d'établissement social (CAFDES) . Cette réforme a pour
objet d'adapter la formation des directeurs à l'évolution des poli-
tiques sociales et au contexte de la décentralisation afin de leur
permettre d'animer une équipe et de développer un véritable
projet de service ou d'institution pour répondre au mieux aux
besoins des usagers . Elle a également pour but de rationaliser le
dispositif de formation en créant un véritable réseau, constitué
par l'Ecole nationale de la santé publique et les centres de for-
mation organisés en pôle régional agréés par le ministère des
affaires sociales et de l'intégration . L'ensemble de ce réseau doit
oeuvrer dans le sens d'une amélioration de la qualité de la forma-
tion dispensée et de la promotion du diplôme . Ainsi a été insti-
tuée, pour les candidats du secteur privé, une filière unique de
formation étalée sur trois ans, ouverte aux directeurs en titre, aux
« faisant fonction » et aux cadres non directeurs . Cette filière
intégrera désormais les candidats non directeurs relevant anté-
rieurement de la voie directe, qui bénéficieront de la nouvelle
architecture pédagogique instaurée par la réforme . La formation
des directeurs du secteur public est quant à elle inchanee et se
déroule en un an à l'Ecole nationale de la santé publique . Sur le
plan financier, cette modification de l'architecture pédagogique
implique l'adoption d'un financement adapté (prise en charge sur
le budget des établissements) . Celui-ci a d'ailleurs largement
prouvé son adéquation au CAFDES puisque près de 600 sta-
giaires sont déjà pris en charge de cette façon, et leur nombre ne
cesse d'augmenter. Il est à noter que les crédits consacrés à la
formation continue et imputables sur le budget des établissements
et services s'élevaient à 1,2 p . 100 de la masse salariale en 1990,
1,4 p. 100 en 1991, 1,8 p . 100 en 1992 et atteindront 2,1 p. 100 en
1993 . Dans ces conditions, l'intégration des candidats non direc-
teurs, du secteur privé, relevant de l'ancienne voie directe
(environ 50 stagiaires) ne constitue pas un obstacle majeur à la
mise en oeuvre de la réforme.

Handicapés (allocation compensatrice)

61251 . - 24 août 1992 . - M. Jeau Ueberschlag attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'État aux handicapés sur les moda-
lités d'attribution de ia tierce perso : :ne aux personnes invalides.
Il lui demande dans quelle mesure ;1 ne serait pas possible de
supprimer la limite d'âge de soixa n te-cinq ans pour l'obtention
de cette majoration . - Question transmise à M. le ministre des
affaires sociales et de l 'intégration.

Réponse. - La majoration pour tierce personne peut, conformé- ,
ment à l'article L 355-1 du code de la sécurité sociale, est attri-
buée au profit du titulaire d'une pension d'invalidité, du titulaire

d'une pension de vieillesse substituée à une pension d'invalidité,
du titulaire d'une pension de vieillesse attribuée par inaptitude
au travail en application de l'article L . 355-8 ou du titulaire
d'une pension de vieillesse révisée par inaptitude au travail qui
remplit, dans les trois cas, les conditions médicales avant
soixante-cinq ans . Au-delà de cet âge, les personnes peuvent sol-
liciter l'attribution de l'allocation compensatrice . Elle est
accordée à toute personne handicapée qui ne bénéficie pas d'un
avantage analogue au titre d'un régime de sécurité sociale,
lorsque son incapacité permanente est au moins égale à 80 p . 100
et que son état nécessite l'aide effective d'une tierce personne
pour les actes essentiels de l'existence.

Logement (allocations de logement)

61315. - 31 août 1992 . - M . André Lajoinie attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de ('intégration sur
les critiques exprimées par de nombreuses caisses d'allocations
familiales à propos de la parution tardive des barèmes d'aides au
logement . Aux termes des textes réglementaires, les barèmes
devraient être mis à jour par les pouvoirs publics avant le 15 mai
pour l'aide personnalisée au logement et avant le 1 « juillet pour
les autres aides au logement et ce pour une application au
l « juillet . Or les barèmes paraissent tardivement : en 1991, au
Journal officiel du l0 novembre pour l'allocation de logement et
au Journal officiel du 20 novembre pour l'aide personnalisée au
logement . Dans l'intervalle séparant le ler juillet de la date de
parution des textes, les aides au logement sont payées sur la base
des ressources actualisées, année civile précédente, et des anciens
barèmes. De ce fait, certains allocataires sont pénalisés et doivent
attendre plusieurs mois l'ajustement de leurs droits et un paie-
ment sous forme de rappel . D'autres doivent restituer les sommes
indûment perçues durant ce temps-là . Il dénonce les situations
très pénalisantes ainsi vécues par des milliers de familles, ainsi
que la gêne dans le fonctionnement des caisses et demande que
les dispositions légales de publication des barèmes soient res-
pectée ; .

Logement (allocations de logement)

61370 . - 31 août 1992 . - M . Michel Jacquemin appelle l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur le poids des prestations indûment versées à l'allocataire
du fait de la parution tardive des barèmes des aides au logement.
Aux termes des textes réglementaires, les barèmes devraient être
mis à jour par les pouvoirs publics avant le 15 mai pour l'aide
personnalisée au logement et avant le 1 « juillet pour les autres
aides au logement, et ce, pour une application au l e t juillet.
Depuis une dizaine d'années, et ceci quel que soit le Gouverne-
ment au pouvoir, les barèmes paraissent tardivement : en 1991,
au Journal officiel du l0 novembre pour l'allocation de logement
et eu Journal officiel du 20 novembre pour l'aide personnalisée au
logement . Dans l'intervalle séparant le 1 « juillet de la date de
parution des textes, les aides au logement sont payées sur la base
des ressources actualisées - année civile précédente - et des
anciens barèmes . De ce fait, certains allocataires sont pénalisés et
doivent attendre plusieurs mois l'ajustement de leurs droits et un
paiement sous forme de rappel . Dans le Doubs, en 1991, 12 319
allocataires ont ainsi perçu avec décalage 1 859 439,62 francs.
D'autres sont avantagés par ce même décalage et se voient
remettre les sommes indûment perçues durant ce temps-là . Pour
le Doubs, cela représente en 1991, 3 050 allocataires et
1 127 801,20 francs . II lui demande s'il n'estime pas anormal, voir
choquant, que les pouvoirs publics effacent, par une décision
régalienne, les conséquences des errements dont ils sont respon-
sables et lui demande quelles dispositions il entend prendre en
vue de remédier à cette situation.

Réponse . - L'actualisation des barèmes de l'allocation de loge-
ment et de l'aide personnalisée au logement nécessite la mise en
oeuvre d'une procédure complexe de chiffrages et de consulta-
tions entre les différents départements ministériels concernés,
conduite chaque année avec la plus grande diligence . Il convient
de prendre en compte la complexité des éléments à analyser
avant que n'intervienne la décision di Gouvernement, qui porte
sur des masses financières considérables supportées pour l'essen-
tiel par les budgets de l'Etat et de la sécurité sociale . Depuis
plusieurs années, compte tenu des contraintes budgétaires, les
barèmes des aides au logement qui nécessitent l'arbitrage du Pre-
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mies ministre ne sont effectivement arrêtés qu'à une date posté-
rieure au l er juillet et les textes réglementaires sont pris dans les
plus brefs délais . Dès que les décisions de principe sont arrêtées
et que la valeur nouvelle des paramètres et variables est connue,
la Caisse nationale des allocations familiales, et les organismes et
services liquidateurs en sont immédiatement informés . En 1992, à
la suite notamment de l'action du ministère des affaires sociales
et de l'intégration et du secrétaire d'Etat chargé de la famille
pour réduire le retard, la décision a été prise un mois plutôt
qu'en 1991 et le conseil d'administration de la Caisse nationale
d'allocations familiales a été saisi des textes réglementaires néces-
saires dès le 14 août dernier. En outre, soucieux de ne pas péna-
liser les familles allocataires, le Gouvernement a décidé cette
année comme les précédentes de ne pas procéder au recrouvre-
ment des indus nés de la parution tardive des barèmes . Les ins-
tructions nécessaires sont données à cet effet aux organismes
débiteurs de prestations familiales.

Pensions de réversion (taux)

61394. - 7 septembre 1992 . - M. Bernard B ;sson appelle l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur le fait que 1,3 million de personnes âgées de plus de
soixante-cinq ans bénéficient uniquement du minimum vieillesse
soit pour une personne seule environ 3 000 francs par mois.
Parmi ces personnes, figure une majorité de femmes veuves et
âgées ou de femmes ayant eu une carrière professionnelle courte.
C'est parmi elles que l'on trouve de nombreuses bénéficiaires de
pensions de réversion très faibles, notamment beaucoup de mères
de famille qui ont, quelquefois sans autre choix, consacré exclusi-
vement leur énergie et leur capacité à élever leurs enfants . Le
chômage place aussi de nombreux salariés dits « âgés » à être
privés d'emploi . Certaines femmes, devenant veuves, sont sans
travail avec des ressources très faibles, ne pouvant percevoir une
pension de réversion du régime général de la sécurité sociale
avant d'avoir atteint l'âge de cinquante-cinq ans. C'est dans cette
perspective qu'il lui demande la suite qu'il envisage de réserver à
la requête présentée par l'union confédérale des retraités CFDT
au Président de le République tendant au relèvement du taux des
pensions de réversion pour le porter rapidement à 66 p . 100 avec
une harmonisation des règles de cumul . Une première étape
significative serait à réaliser immédiatement pour les pensions les
plus faibles et celles antérieurement liquidées.

Réponse. - Le Gouvernement ne méconnaît pas les aspirations
des veufs et des veuves . Celles-ci portent notamment sur le relè-
vement du taux de la pension de réversion . II convient toutefois
de les mettre au regard de la réflexion d'ensemble menée sur les
pensions de droit direct, dont la maîtrise à moyen terme est
nécessaire, compte tenu des perspectives financières de nos
régimes de retraite. Le coût pour la collectivité de ces mesures
contraint le Gouvernement à se montrer attentif à ce qu'elles
soient comptatibles avec les impératifs financiers qu'il s'est fixés.
Le rapport de la mission « retraites » présidée par M . Cottave,
remis au ministre des affaires sociales et de l'intégration en
décembre 1991, avance plusieurs mesures favorables aux
conjoints survivants . Le Gouvernement étudie avec soin toutes les
hypothèses relatives à cette question complexe . A ce stade, il
parait difficile de prendre une position définitive . Cependant, il
s'agit là, incontestablement d'un problème majeur pour nos
concitoyens . Aucune solution partielle ne sera satisfaisante si elle
ne s'inscrit pas dans un plan d'ensemble.

Préretraites (handicapés)

61459. - 7 septembre 1992 . - M . Jean Ueberschlag attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'État aux handicapés sur la situa-
tion des travailleurs handicapés au regard de leur retraite . Ces
personnes sont soumises au régime de droit commun en matière
dé retraite, alors que l'expérience démontre que l'exercice d'une
activité professionnelle par une personne handicapée s'effectue
dans des conditions plus difficiles que pour une personne valide.
Le comité de défense des travailleurs handicapés souhaite que le
droit à la retraite soit ouvert à partir de cinquante ans, à la
demande expresse du travailleur handicapé titulaire de la carte
d'invalidité au taux minimum de 80 p . 100 et qu'un coefficient de
1,30 soit appliqué aux trimestres validés tant pour la retraite
vieillesse que pour les retraites complémentaires . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour satisfaire les revendica-
tions des personnes handicapées qui ont pu faire l'effort d'entrer
dans le monde du travail plutôt que de vivre à la charge de la

collectivité et dont l'état de santé s'est dégradé au cours des
ans . - Question transmise à M. le ministre des affaires sociales et de
l'intégration.

Réponse. - Les assurés du régime général de la sécurité sociale,
âgés de moins de soixante ans, qui présentent une invalidité
réduisant au moins des deux tiers leur capacité de travail ou de
gain peuvent percevoir une pension d'inva :idité calculée, selon la
capacité de travail restante, sur !a base de 30 p . 100 ou de
50 p . 100 du salaire annuel moyen des dix meilleures années . A
soixante ans, cette pension d'invalidité est transformée d'office en
pension de vieillesse. II n'est pas envisagé d'abaisser l'âge
minimal légal de soixante ans auquel les assurés de ce régime et
des régimes alignés sur lui (artisans, commerçants, salariés agri-
coles) peuvent bénéficier de la pension de vieillesse au taux de
50 p. 100, lorsqu'ils totalisent trente-sept ans et demi d'assurance,
tous régimes confondus . En effet, la situation financière difficile
à laquelle doivent faire face nos régimes de retraite ne permet
pas de prendre une telle mesure, même au profit de catégories
particulières, aussi dignes d'intérêt soient-elles, ni de modifier le
calcul de la durée d'ass' rance dans le sens souhaité par l'hono-
rable parlementaire .

Sécurité sociale (CSG)

61701 . - 14 septembre 1992 . - M . Georges linge attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur la base de calcul de la CSG que son ministère veut imposer
aux artistes . Celui-ci entend calculer le montant de la CSG sur
95 p . 100 du montant des recettes brutes ce qui au terme de la
loi est inacceptable. Concernant les artistes auteurs, l'article 128
de la loi de finances pour 1991 stipule pourtant bien en parlant
de la CSG que : « La contribution est assise sur le montant brut
des revenus tirés de leur activité d'artistes auteurs . » En effet,
dans la loi du 31 décembre 1975 et dans le code de la sécurité
sociale, il est bien fait la distinction entre recettes qui est un
chiffre d'affaires et revenus qui est un bénéfice . Il y â donc là
une confusion très préjudiciable pour cette profession car elle
devra payer la CSG sur ses frais professionnels . Ce mode de
calcul est pour les intéressés inacceptable, c'est pourquoi il lui
demande de prendre en compte leur légitime inquiétude.

Sécurité sociale (CSG)

61702 . - 14 septembre 1992. - M. Dominique Perben attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l'inté-
gration sur la base de calcul de la CSG qui est particulièrement
lourde pour les sculpteurs et statuaires compte tenu des charges
liées à cette discipline . Le ministre des affaires sociales et de l'in-
tégration entend calculer le montant de la CSG sur 95 p . 100 du
montant des recettes brutes . Or l'article 128 de la loi de finances
pour 1991 stipule que la contribution est assise sur le mentant
brut des revenus tirés de leur activité d'artistes auteurs. Il y a
donc là une confusion préjudiciable entre le chiffre d'affaires et
le revenu qui est un bénéfice, la conséquence étant le paiement
de la CSG sur leurs frais professionnels - frais d'autant plus
lourds en raison du besoin important de fournitures pour l'exer-
cice de leur activité . Aussi, il lui demande quelles dispositions il
compte prendre pour alléger cette nouvelle charge qui pèse sur
cette profession.

Réponse. - La logique qui a prévalu pour l'élaboration de la
contribution sociale généralisée a été de reproduire systématique-
ment le statut des cotisants en matière de sécurité sociale . Aussi
s'agissant des artistes-auteurs, l'article 128-1 de la loi de finances
pour 1991 prévoit que la contribution est assise sur le montant
brut des revenus tirés de leur activité principale ou accessoire.
Les artistes-auteurs sont rattachés au régime général et assimilés
à des salariés pour l'application de la législation de sécurité
sociale . Ils sont donc assujettis à la CSG dans les mêmes condi-
tions que ces derniers en bénéficiant aussi de l'abattement forfai-
taire de 5 p. 100 représentatif de frais professionnels . Les règles
relatives au recouvrement procèdent de la même logique : l'ar-
ticle 131-1 de la loi précitée précise que le recouvrement doit
s'effectuer de manière identique à celui des cotisations de sécu-
rité sociale . Les revenus de . l'année 1991 des artistes-auteurs
ayant fait l'objet d'une déclaration en février 1992 aux services
fiscaux n'ont été connus des organismes de sécurité sociale qui
appellent leurs cotisations sociales qu'au second trimestre de
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1992 . Dès lors, la logique de la CSG et la spécificité des moda-
lités de recouvrement des cotisations du régime des artistes-
auteurs impliquant d'asseoir cette contribution sur les revenus de
1991 ont conduit à choisir pour première échéance le l es juillet
1992 . De manière plus générale, il est nécessaire de maintenir la
cohérence du régime des artistes-auteurs qui ne peuvent revendi-
quer tour à tour le statut de travailleur indépendant ou celui de
salarié suivant que les règles attachées à ces deux statuts leur
sont le plus favorable . L'institution de la CSG, notamment dans
ses conditions d'application, marque une étape importante dans
l'évolution et dans la pérennisation du régime des artistes-
auteurs . Ce régime, qui fonctionne depuis près de quinze ans, ne
pourra toutefois faire l'économie d'une réforme . Aussi, un projet
de 'réforme est actuellement à l'étude et soumis à l'expertise
d'une mission conjointe des inspections générales du ministère de
la culture et du ministère des affaires sociales . L'objectif prin-
cipal de cette mission consiste à tirer toutes les conséquences au
regard de la nécessaire conciliation des spécificités de la situation
des artistes-auteurs avec leur affiliation au régime général des
salariés .

Assurance maladie maternité : prestations
(politique et réglementation)

61703. - 14 septembre 1992 . - M. Didier Julia appelle l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur le fait que la Caisse nationale d'assurance maladie des tra-
vailleurs salariés vient d'élaborer une application informatique
destinée à échelonner les paiements des prestations liquidées.
Une telle mesure risque d'avoir de graves conséquences sur la
trésorerie des familles et plus particulièrement des familles en
difficulté. L'instauration d'un différé de paiement des prestations
est d'autant plus inacceptable que l'organisme chargé des recou-
vrements ne tolère quant à lui aucun retard . Il lui demande donc
de bien vouloir réexaminer cette mesure.

Réponse . - Ainsi que le ministre des affaires sociales et l'inté-
gration l'a rappelé lors de la réunion de la commission des
comptes de la sécurité sociale du 29 juillet 1992, il n'est nulle-
ment envisagé de procéder à la mise en oeuvre d'un dispositif
d'échéancement des prestations d'assurance maladie du régime
général . La mesure dont fait état l'honorable parlementaire est
donc fondée sur une information erronée.

COMMERCE ET ARTISANAT

Commerce et artisanat (politique et réglementation)

40904 . - 25 mars 1991 . - M. Jean de Gaulle appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué au commerce et à l'artisanat
sur la situation des sociétés de caution mutuelle de l'artisanat.
L'efficacité du système permet aujourd'hui aux artisans présen-
tant un dossier dont l'intérêt économique est certain, mais ne dis-
posant pas de toutes les garanties exigées par la banque, d'ob-
tenir de celle-ci une décision favorable . Or ces organismes
connaissent aujourd'hui des difficultés pour se mettre en confor-
mité avec les directives européennes d'avril et décembre 1989.
Ces directives prévoient en effet un ratio de solvabilité de
8 p. 100 ne prenant en compte qu'une partie des fonds de
garantie des sociétés de cautionnement mutuel . Ce ratio repré-
sente en l'état actuel des choses un obstacle déterminant dans le
fonctionnement de ces sociétés . Aussi il lai demande de bien
vouloir lui préciser sa position au sujet de cette situation difficile.

Réponse. - Le ministère du commerce et de l'artisanat appuie
les actions des nombreuses sociétés de cautionnement mutuel qui
jouent un rôle irremplaçable dans le secteur artisanal . Depuis la
lai bancaire de 1984, les SCM sont, ce qui est une spécificité de
la France dans la Communauté européenne, classées comme éta-
blissements de crédit . A ce titre elles sont soumises à des
contraintes tant nationales qu'européennes . La directive du
18 décembre 1989 du Conseil des communautés européennes
relative au ratio de solvabilité des établissements de crédits est
intervenue, après d'autres, dans une période où les autorités de
tutelle du système bancaire français s'attachaient à développer
des dispositions normatives ayant pour objet le renforcement de

sa sécurité et donc de son efficacité pour l'économie nationale.
Cette directive a donc été, après une large concertation, trans-
posée par le comité de réglementation bancaire en février 1991
avec la préoccupation : - de préserver la compétitivité du système
français ; •- de mettre en place des règles adaptées à chaque caté-
gorie d'établissements ; - de laisser aux établissements les délais
nécessaires de mise en conformité . Cette transposition prévoit
que les établissements n'auront à respecter le ratio de solvabilité
au niveau de 8 p . 100 qu'à compter du 31 décembre 1992, après
un palier à 5 p. 100. Le ratio, défini comme le rapport entre les
fonds propres et les actifs (avec les éléments de hors bilan qui
constituent l'essentiel des engagements dans une société de cau-
tion), a été assorti d'aménagements et de pondérations . Les fonds
propres, numérateur du ratio, comprennent non seulement le
capital et les réserves (fonds propres de base) mais d'autres res-
sources (fonds propres complémentaires) . Les sociétés de caution
mutuelle, caractérisées par un capital souvent trop modeste,
auraient été pénalisées par une application trop stricte de la
législation . Une interprétation favorable de la notion de fonds
propres complémentaires a pu être obtenue afin d'intégrer, sans
plafonnement, les fonds de garantie (alimentés par une contribu-
tion des bénéficiaires du cautionnement) dans cette catégorie de
ressources qui ne devait être prise en compte qu'à hauteur du
capital . Pour les SCM monobancaires, le respect du ratio est faci-
lite par le fait que leurs éléments sont agrégés à ceux de l'établis-
sement de crédit partenaire . D'autres aménagements ont été
demandés et sont à l'étude, notamment pour une pondération
particulière des risques, leur nature étant très spécifique par rap-
port à ceux d'une banque universelle. Les délais prévus devraient
permettre à ces établissements qui, pour la plupart, respectaient
le ratio requis à la première étape, de se mettre en conformité
avec l'objectif imposé . Une collecte complémentaire de capital ou
de quasi-fonds propres, pour l'abondement desquels il peut être
souhaitable que les collectivités territoriales soient autorisées à
intervenir, ou encore l'adossement ou le rapprochement avec un
autre établissement peuvent leur être indispensables pour y par-
venir . Enfin, la Commission des communautés européennes a
présenté, dans une communication datée du 5 septembre 1991,
les sociétés de cautionnement mutuel comme une forme d'action
à encourager et soutenir en tant que moyen efficace pour les
petites éntrep .ises en matière d'accès au crédit en quantité suffi-
sante et à un coût raisonnable . Ce contexte ne peut qu'être favo-
rable au développement de leur activité.

Bâtiment et travaux publics (construction)

50353 . - 25 novembre 1991 . - M . Dominique Gambier attire
l'attention de M . le ministre délégué à l'artisanat, au com-
merce et à la consommation sur les difficultés financières que
peuvent rencontrer certains artisans . En effet, sur certains
marchés, du bâtiment en particulier, les artisans éprouvent des
difficultés parfois à être payés en raison de malfaçons dénoncées,
avec plus ou moins de raisons, par le client. Cette attitude ' est en
fait quelquefois le prétexte au non-paiement du travail . Les
actions engagées au plan juridique sont longues et coûteuses. Il
est alors bien difficile, parfois, pour l'artisan de récupérer les
sommes engagées. II lui demande si, à la fois pour dissuader le
client pour lequel les malfaçons ne sont qu'un prétexte, et pour
assurer un paiement rapide après décision de justice, il ne serait
pas possible d'envisager un système de dépôt des sommes dues à
l'artisan auprès d'un organisme officiel . Il lui demande s'il envi-
sage des mesures propres à répondre en ce sens à de telles situa-
tions.

Réponse . - Dans le secteur du bâtiment, le motif de l'absence
de paiement à l'entrepreneur présente souvent un caractère parti-
culier, lié à de prétendues malfaçons ; mais le client peut être
tenté de l'invoquer abusivement . Pour limiter ces abus, le législa-
teur est intervenu par une loi n e 71-584 du 16 juillet 19 7 1, régle-
mentant les retenues de garantie en matière de marchés de tra-
vaux définis par l'article 1779-3 du code civil . Le texte, d'ordre
public, limite à 5 p . 100 maximum du montant des travaux la
retenue que le maître de l'ouvrage peut effectuer au préjudice de
l'entrepreneur, pour garantir l'exécution des travaux et satisfaire,
le cas échéant, aux réserves qu'il peu! faire lors de la réception.
Le maître de l'ouvrage doit consigner entre les mains d'un consi-
gnataire accepté par les deux parties ou à défaut désigné par le
président du tribunal de grande instance, une somme égale à la
retenue effectuée . Dans le délai d'un an maximum à compter de
la réception des travaux, les sommes consignées doivent !tee
versées à l'entrepreneur, sauf si le maître de l'ouvrage a notifié
par lettre recommandée au consignataire son opposition motivée
par l'inexécution des obligations de l'entrepreneur. L'opposition
abusive entraîne la condamnation de l'opposant à des dommages
et intérêts . Cette législation, qui a un caractère d'ordre public,
constitue une protection de l'entrepreneur de travaux contre le
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refus abusif de son client de lui verser les sommes dues . Elle
interdit à celui-ci de pratiquer unilatéralement des retenues et
engage sa responsabilité au cas où le refus de payer repose sur
des motifs inexacts . Ce système protège un certain type de pro-
fessionnels contre leurs clients. Mais il parait difficile de justifier,
comme le souhaite l'honorable parlementaire, une obligation
générale de consignation de toutes les sommes dues par les
clients des artisans du bâtiment ; ainsi serait créée au bénéfice de
cette catégorie professionnelle une garantie de paiement que
toutes' les autres professions seraient en droit d'attendre égale-
ment. Par contre, la solution consiste notamment dans le déve-
loppement de l'information de ces professionnels sur leurs
droits : à titre d'exemple, le recours à des procédures telles que
le référé permet de verser à l ' entrepreneur une provision pouvant
atteindre la quasi-totalité des sommes dues, lorsque celles-ci ne
sont pas sérieusement contestables.

Entreprises (politique et réglementation)

57719 . - 18 mai 1992. - M . Jacques Rimbault fait part à
M. le ministre de l'économie et des finances, des préoccupa-
tions que suscite dans le milieu des PME le non-respect de la -loi
par nombre de responsables d'activités artisanales, commerciales,
de distribution, à l'existence parfois éphémère. Il en résulte que
des fonctionnements, des faillites, des situations d'insolvabilité
pénalisent les entreprises qui se trouvent en être les fournisseurs
et génèrent des abus de la part d'entrepreneurs peu scrupuleux.
Quelles mesures envisage-t-il afin que le respect des textes soit
imposé à tout initiateur de commerce et d'entreprise, seule
mesure efficace contre les détournements de la législation par des
montages juridiques et financiers artificiels ? Quels moyens seront
accordés aux pouvoirs publics cour un contrôle des obligations
que doivent assumer les entreprises et commerces auprès des
organismes consulaires et professionnels ? Dans un contexte éco-
nomique défavorable, les PME souhaitent, à juste raison, un
assainissement assuré par l'exercice dans la légalité de l'ensemble
des professionnels . - Question transmise à M. le ministre délégué
au commerce et à l'artisanat.

Réponse. - Les pouvoirs publics comme les acteurs écono-
miques ont effectivement pu constater, depuis quelques années,
une augmentation sensible des défaillances d'entreprises et parti-
culièrement de celles nouvellement créées . Cette situation, du fait
de son impact économique, préoccupe le ministre du commerce
et de l'artisanat, qui a chargé un groupe d'experts composé de
magistrats consulaires et de représentants d'organismes profes-
sionnels de travailler sur la prévention et l'accompagnement des
difficultés des entreprises . Partant du constat des conditions dans
lesquelles s'opèrent les dépôts de bilan, cette commission, dans
un premier :apport remis au ministre en février 1992, a présenté
un certain nombre de propositions concrètes . Deux dispositifs de
prévention préconisés par ce rapport et qui visent, le premier à
pallier la trop fréquente inexpérience des jeunes chefs d'entre-
prise, le deuxième à permettre une prise en charge suffisamment
précoce des difficultés de l'entreprise, ont déjà commencé à être
mis en oeuvre. Le ministre du commerce et de l'artisanat vient, en
effet, de lancer au sein de plusieurs chambres de commerce et de
l'industrie un programme expérimental de formation des futurs
commerçants . Parallèlement, ont été mis en place, par plusieurs
tribunaux de commerce, des commissions de prévention qui ont
pour mission de repérer, avec l'aide des greffes, les entreprises en
difficulté et de les conseiller avant toute aggravation irréversible
de leur situation financière . Pour ce qui est, enfin, des comporte-
ments réellement frauduleux de certains professionnels, ces der-
niers peuvent êt e sanctionnés, • à des degrés divers, avec la mise
en ceitvre des différentes procédures prévues à cet effet par la loi
du 25 janvier 1985 relative au redressement et à la liquidation
judiciaire : action en comblement du passif, interdiction de gérer,
faillite personnelle, banqueroute . Ces procédures, dont l'efficacité
ne semble pas devoir être mise en cause, peuvent en outre être
initiées par les créanciers eux-mêmes par l'intermédiaire de leur
représentant .

Services (agents commerciaux)

59033 . - 22 juin 1992 . - M . Alain Calmat attire l'attention de
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur un problème qui lui semble révélateur de
l'état actuel de notre société . Il se félicite des résultats que l'ac-
tion du ministre au sein du Gouvernement commence à recueillir
en ce qui concerne le marché de l'emploi . Cependant, il tient à
signaler des pratiques qui lui semblent à la limite de la légalité,
et qui sont employées par certaines entreprises de services inter-

médiaires entre acheteurs et vendeurs . Ces organismes, en effet,
n'hésitent pas à employer un personnel uniquement rémunéré à
la commission en exigeant de lui une disponibilité extrême . Le
travail effectué par ces agents commerciaux, souvent considé-
rable, permet à ces organismes de s'assurer une promotion publi-
citaire gratuite et de fonctionner sans aucune charge sociale, la
responsabilité de la couverture sociale incombant alors unique-
ment à l'employé. Ce système pernicieux remet en cause bien des
principes de solidarité et de protection sociale que notre pays a
patiemment mis en place . Le marché de l'emploi difficile pousse
de nombreuses personnes à accepter de telles conditions de tra-
vail, souvent abusées par des perspectives de rémunération
importantes qu'avancent les employeurs . De telles méthodes sont
d'autant plus regrettables qu'elles utilisent très souvent la détresse
de ceux qui sont sans emploi, et qui se trouvent désemparés lors-
qu ' ils s'aperçoivent de la réalité des choses . Aussi il lui demande
si ei!e envisage des mesures afin de rappeler aux organismes pra-
tiquant ces méthodes, les droits et les devoirs de chacun dans un
contrat de travail et si une charte morale ne devrait pas régir
l'ensemble de ces professions . - Question transmise à M. le
ministre délégué eu commerce et à l 'artisanat.

Réponse. - La profession d'agent commercial est ancienne ;
bien que la spécificité en ait été tôt reconnue par les tribunaux,
son statut légal n'est que très récent . L'importance de la fonction
économique assumée par les agents commerciaux a en effet
conduit les instances communautaires à en harmoniser les condi-
tions d'exercice, afin principalement d'assurer à ceux-ci un
niveau de protection équivalent à l'égard de leurs mandants.
Cette harmonisation a été réalisée par la directive 86/653/CEE
du 18 décembre 1986, dont les dispositions ont été transposées en
droit français par la loi du 25 juin 1991 et son décret d'applica-
tion du 10 juin 1992 . Ces textes encadrent le contrat d'agence par
des règles protectrices des intérêts de l'agent, auxquelles, pour la
plupart, il ne peut être dérogé . Est notamment consacré le droit
de l'agent à recevoir, à la cessation de son contrat, une indemnité
de clientèle dont le principe avait été anciennement dégagé par la
jurisprudence de la notion de mandat d'intérêt commun . Les
agents commerciaux bénéficient donc désormais, vis-à-vis des
entreprises qui recourent à leurs services, d'une sécurité juridique
accrue qui devrait permettre à cette profession de se développer
dans des conditions satisfaisantes. En effet, de plus en plus d'en-
treprises, semble-t-il, choisissent de cordier la commercialisation
de leurs produits ou services à des agents commerciaux et le
nombre de ceux-ci est, depuis quelques années, en forte augmen-
tation . Un tel choix est tout à fait légitime: dés lors qu'il est le
résultat d'un calcul de rationalité économique et que l'entreprise
fait appel à un véritable agent commercial, régulièrement inscrit
au registre spécial des agents commerciaux et dont elle rémunère
les prestations à leur juste valeur . L'agent commercial se dis-
tingue, en effet, du représentant salarié par sa qualité de manda-.
taire indépendant et il lui revient d'acquitter lui-même ses cotisa-
tions sociales . Cette qualité doit donc apparaître, tant dans le
con :anu juridique de son contrat, que dans les conditions effec-
tives d'exercice de son mandat. Il appartient donc aux URSSAF,
lorsque les contrôles effectués font apparaître, entre un prétendu
agent commercial et son mandant, l'existence d'un lien de subor-
dination, de requalifier le contrat d'agence en contrat de travail
et d'imposer à l'employeur le paiement des charges antérieure-
ment dues .

Entreprises (PME)

60167 . - 20 juillet 1992 . - M . Jean Briane attire l'attention de
M. le Ministre délégué au commerce et à l'artisanat sur la
dégradation de la situation économique et sociale qui affecte
aujourd'hui toutes les entreprises et, tout particulièrement, les
petites et moyennes entreprises et l'artisanat . Cette situation est
de nature à compromettre la cohésion économique et sociale du
pays . Il lui demande les mesures qu'il envisage de prendre pour
enrayer cette dégradation dont les conséquences sont graves pour
l'emploi, la survie des entreprises, les équilibres économiques,
sociaux et financiers et pour la paix sociale au moment où la
France doit se préparer à l'ouverture européenne de 1993.

Réponse. - Le ministre du commerce et de l'artisanat est bien
conscient des difficultés que rencontrent aujourd'hui certaines
entreprises artisanales du fait des mutations économiques ; des
mesures structurelles ont été engagées, car l'objéctif consiste à
organiser la modernisation de ce secteur des métiers, à acçroître
sa compétitivité et à améliorer son développement. Dans le cadre
du Xe Plan, environ cent quatre-vingts opérations de restructura-
tion de l'artisanat. et du commerce ont été lancées en milieu
rural ; près de soixante opérations urbaines de revitalisation de
quartiers ont été engagées sur crédits du FASA (Fonds d'aména-
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gement des structures artisanales). En outre, les crédits des
FRAC (Fonds régionaux d'aide au conseil) permettent aux entre-
prises de bénéficier des services de consultants pour orienter leur
développement . Enfin, depuis 1992, la mise en place du FISAC
(Fonds d'intervention pour la sauvegarde, la transmission et la
restructuration des activités commerciales et artisanales) permet
de financer les actions collectives de restructuration et d'adapta-
tion du commerce et de l'artisanat dans les zones sensibles et les
régions touchées par des mutations économiques ou commer-
ciales . Prés de 80 MF de crédits devraient pouvoir être alloués à
ce titre en 1992 . Par ailleurs, le décret n° 90-145 du 16 février
1990, relatif aux actions de développement économique dans l'ar-
tisanat, incite les chambres de métiers et organisations profes-
sionnelles à orienter leur action économique vers des objectifs ,
précis de développement local, de positionnement commercial et
de modernisation technologique, en participant notamment à la
mise en oeuvre des programmes structurels européens . Le
deuxième volet de cette action de soutien des entreprises artisa-
nales concerne la mise en place d'une politique de qualité . Dans
le cadre du Conseil , supérieur de la qualité artisanale, de nom-
breuses initiatives sont prises avec les organisations profession-
nelles pour améliorer et faire reconnaitre la qualité des produits
et prestations de l'artisanat . Ainsi sont élaborés des guides des
bonnes pratiques professionnelles, des normes et des modules de
formation pour faciliter la gestion de la qualité dans ces entre-
prises . L'Institut supérieur des métiers a été chargé de constituer
un réseau de pôles d'innovation de l'artisanat, qui pourra pro-
gressivement faire profiter ce secteur des nouvelles technologies
en collaborant avec les centres techniques spécialisés de l'indus-
trie ou de l'Université . La réforme du régime des prêts spéciaux à
l'artisanat, élaborée en 1991, va dans le même sens son but est,
d'une part, de favoriser l'élévation de la qualification des chefs
d'entreprise, notamment par les avantages consentis aux titulaires
du brevet de maîtrise et aux bénéficiaires du titre de maître-
artisan et, d'autre part, d'aider à la modernisation technologique
des entreprises .

COMMUNICATION

Radio (radios privées)

52579 . - 13 janvier 1992. - M . Marcel Wacheux attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué à la communication sur la
situation des radios locales associatives qui disposent de res-
sources publicitaires . Née de l'ouverture de la bande FM, cette
catégorie de radios dont les principes de fonctionnement restent
le bénévolat et l'indépendance de l'expression, se trouve
confrontée à des problèmes d'ordre réglementaire en l'absence de
définition du cadre de leur activité, notamment au niveau de la
fiscalité . Régies par la loi du 1 « juillet 1901, ces radios, qui n'ont
pas de but lucratif, ont saisi la possibilité de diffuser des mes-
sages publicitaires de portée locale afin de contribuer au déve-
loppement de la communication sur leur secteur d'émission tout
en équilibrant leur budget . Or, il n'est pas rare que l'administra-
tion fiscale assimile ces radios à des sociétés commerciales bien
qu'aucun bénéfice ne soit distribué à partir des éventuels excé-
dents de recettes publicitaires dont les tarifs sont très modiques.
En conséquence, dix ans après la législation des « radios libres »,
il lui demande s'il est dans ses intentions de mener à l'échelon
interministériel, une réflexion sur le statut particulier des radios
associatives disposant de ressources publicitaires locales, afin de
préciser le cadre réglementaire de leur activité.

Réponse. - L'article 80 de la loi du 29 juillet 1982 relative à la
liberté de communication disposait que « les services de radiodif-
fusion sonore par voie hertzienne qui ne collectent pas de res-
sources publicitaires et ne diffusent pas de messages publicitaires
bénéficient d'une aide selon des modalités fixées par décret en
Conseil d'Etat » . Cette aide présente le caractère d'une subven-
tion versée par le fonds de soutien à l'expression radiophonique.
Une instruction du 10 décembre 1985 publiée au Bulletin officiel
de la direction générale des impôts prévoit l'exonération de taxe
à la valeur ajoutée des recettes perçues par les radios locales
privées gérées sous forme associative et remplissant les conditions
d'éligibilité aux aides versées par le fonds de soutien . Par voie de
conséquence, la subvention attribuée aux services radiophoniques
titulaires d'autorisation entrant dans le champ d'application de
cette aide était exonérée de TVA. La loi du 30 septembre 1986
relative à la liberté de la communization, modifiée par la loi
n o 89-25 du 17 janvier 1989, a modifié les critères d'éligibilité au
fonds d'aide . L'article 80 modifié précise que les « services de
radiodiffusion sonore par voie hertzienne dont les ressources
commerciales provenant de messages de toute nature diffusés à

l'antenne sont inférieures à 20 p . 100 de leur chiffre d'affaires
total bénéficient d'une aide selon des modalités fixées par décret
en Conseil d'Etat » . Toutefois, cette modification des critères
d'éligibilité aux aides du fonds de soutien à l'expression radio-
phonique ne se traduira pas par une modification du régime
fiscal des subventions qui resteront exonérées . Seules les recettes
publicitaires proprement 'dites resteront imposables à la TVA
sous réserve des franchises de droit commun . Une circulaire
publiée au Bulletin officiel de la direction générale des impôts
précisera, très prochainement, les conditions d'application de ces
nouvelles dispositions.

COOPÉRATION ET DÉVELOPPEMENT

Politique extérieure (Cameroun)

61928 . - 21 septembre 1992 . - M. Xavier Dugoin demande à
M. le ministre délégué à la coopération et au développement
quels ont été les résultats de la réunion qui s'est tenue à Paris du
9 au 11 septembre dernier visant à étudier les solutions de déga-
zage des lacs de Monoun et Nyos au Cameroun, chargés de gaz
carbonique volcanique, ce qui provoqua en 1984 et 1986 la dispa-
rition de 1 700 personnes.

Réponse. - Le colloque organisé à Paris du 9 au Il septembre
par la fondation' Gaz de France et le comité Uati (Union natio-
nale des associations et organismes techniques) a permis de faire
le point sur la technique de dégazage testée en avril 1992 . Cette
technique dite « orgues de Lyos » (assemblage de tuyaux pour
autosiphonnage) s'est avérée efficace et parait donc opération-
nelle . Au terme de la réunion de Paris, il apparaît que le coût de
l'opération d'autosiphonnage en grandeur réelle serait de 1 à 2
millions de dollars, à quoi il conviendrait d'ajouter le coût de
l'approche des lieux par voie de terre . Les autorités camerou-
naises devraient d'adresser prochainement à la communauté
internationale (européenne en particulier) pour financer l'opéra-
tion . »

DÉFENSE

Politique extérieure (armée)

60915 . - 17 août 1992 . - M. Henri Bayard demande à M. le
ministre de la défense de bien vouloir lui indiquer la liste des
pays avec lesquels la France a conclu des accords de coopération
militaire et la liste de ceux où stationnent en permanence des
contingents de l'armée française.

Réponse. - Les accords de coopération militaire conclus entre
certains pays et la France recouvrent des domaines très différents
et sont de portées très diverses . Les quarante-neuf Etats qui ont
conclu . depuis 1956 des accords de coopération militaire avec la
France sont les suivants :

PAYS

	

ANNÉES

Algérie	
Allemagne	
Arabie Saoudite	

'Argentine	
Bénin	
Brésil	
Burkina Faso	
Burundi	
Cameroun	 :	
Canada	
Centrafrique	
Colombie	
Comores	
Congo	
Côte-d'Ivoire	
Djibouti	
Equateur	

1967, 1983
1963, 1965, 1983, 1990
1972, 1973, 1980, 1982

1986
1975
1967
1961

1969, 1974
1974

1967, 1972
1966
1970

1978, 1979
1974

1961, 1978, 1980
1977
1972
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PAYS

	

ANNÉES

Espagne	
Etats-Unis	
Gabon	
Grèce	
Guinée	
Guinée équatoriale	
Italie	
Jordanie	
Kenya	
Koweït	
Liban	
Libye	
Madagascar	
Malawi	
Mali	
Maroc	
Ile Maurice	
Mauritanie	
Niger	
Nouvelle-Zélande	
Pays- Bas	
Pérou	
Qatar	
Rwanda	
Seychelles	
Sénégal	
Tchad	
Togo	
Tunisie	
Venezuela	
Yougoslavie	
Zaïre	

En application d'accords de défense, des contingents de
l'armée française stationnent en permanence en Centrafrique, en
Côte-d ' Ivoire, à Djibouti, au Gabon et au Sénégal.

Armée (armements et équipements)

61085 . - 17 août 1992. - M. Joseph-Henri Maujoüan
du Gasset expose à M . le ministre de la défense que les
ministres de la défense des pays participant au projet de l'avion
de combat européen ont récemment décidé de poursuivre le pro-
gramme, mais en construisant une version « plus allégée » et d'un
coût inférieur de 30 p . 100 au projet initial . II lui demande s ' il
est possible dès maintenant d'avoir connaissance des nouvelles
caractéristiques militaires de cet appareil.

Réponse . - Lors d ' une réunion tenue à Madrid le 4 août der-
nier, les ministres de la défense des quatre pays participant au
programme de l'avion de combat européen (EFA) sont convenus
d'étudier un avion allégé dont le coût serait très sensiblement
réduit par rapport au projet envisagé jusqu'ici . L'ampleur de
l'économie recherchée rend nécessaire une remise en cause
majeure des spécifications techniques et militaires retenues anté-
rieurement et il apparait prématuré de se prononcer sur les carac-
téristiques d'un nouveau projet.

Défense nationale (politique de la défense)

61142 . - 24 août 1992 . - Mme Marie-France Stirbois souhai-
terait connaître le sentiment de M . le ministre de la défense sur
les évaluations réalisées par l'Institut d'études stratégiques, et
reprises publiquement par l'ancien chef d'état-major des armées
françaises, portant sur le potentiel militaire classique des forces
serbo-communistes en Yougoslavie qui, avec 1 800 chars (dont
300 modernes), l 800 canons (dont 800 modernes) et 450 avions
au nombre desquels on recense des Migs 29, aligne « des chiffres
supérieurs à ceux des armées françaises » . Or, à l'heure présente,
notre armée de terre se trouve confrontée à sa cinquième grande
réorganisation &puis 1967, et elle va perdre la moitié de ses divi-
sions d'ici à cinq ans. De plus, la nouvelle loi de programmation

militaire, qui devrait être discutée au Parlement cet automne,
cesse d'accorder la priorité à nos armes nucléaires . Depuis de
nombreuses années, les forces armées françaises doivent faire
face à de multiples missions qu ' elles remplissent avec courage
sans avoir toutefois les moyens adaptés correctement aux mis-
sions qu'on lui donne. Elle aimerait savoir s'il partage son
inquiétude face aux événements qui se déroulent à nos portes en
Yougoslavie, et si de tels affrontements ne devraient pas nous
inciter à davantage de prudence dans la gestion de notre poli-
tique de défense et donc à remettre en cause ce processus de
réduction de notre potentiel militaire.

Réponse. - Depuis les années soixante, la France a fait le choix
d ' une stratégie de dissuasion autonome, reposant sur la posses-
sion d ' un armement nucléaire national . Ce choix fondamental a
très profondément marqué notre politique de défense, notre
concept d'emploi des forces et, bien entendu, le choix des
moyens qui en résulte . Ainsi, nos forces nucléaires et convention-
nelles constituent-elles, à ce jour, un tout cohérent dont les capa-
cités de dissuasion et d ' action se complètent et se valorisènt
mutuellement . Cette logique de dissuasion exclut toute compa-
raison avec celle d ' autres armées, notamment urganisées et
équipées pour conduire un combat offensif de longue durée.
Toutefois, les bouleversements géostratégiques survenus depuis
trois ans, en Europe et dans le monde, imposent une adaptation
de notre outil militaire au nouveau contexte international . Le
projet de loi de programmation 1992-1994 y pourvoit . D'une
portée volontairement limitée, elle organise le passage d'un sis
tème de défense conçu pour répondre à une menace d'affronte-
ment Est-Ouest à une nouvelle posture, permettant de faire face
à des risques bien plus différenciés . Cette programmation devrait
nous permettre d'aborder, dans des conditions satisfaisantes : le
maintien de l ' équilibre stratégique en Europe, en conservant une
capacité de dissuasion nucléaire, limitée à la stricte suffisance,
mais maintenue au niveau qualitatif le plus élevé et en disposant
simultanément d'un niveau de forces terrestres, navales et
aériennes compatibles avec la place et le rôle que nous
entendons tenir en Europe ; la construction de l ' Europe de la
défense que, déjà, nous avons entreprise avec notre partenaire
allemand en créant un corps européen . Ce corps, largement
ouvert aux autres nations membres de l'Union de l'Europe occi-
dentale, permettra non seulement de consolider le pilier européen
de l'Alliance atlantique, mais aussi de servir les interéts de la
construction européenne, dans ta perspective d ' une politique de
sécurité et de défense commune ; la participation efficace à la
détection, à la prévention et, le cas échéant, au règlement des
crises mettant en péril la paix du monde ou l ' ordre international.
Dans cette optique, un effort impertant a été consenti au profit
du renseignement et, notamment, du renseignement spatial . La
création de la direction du renseignement militaire, de deux états-
majors interarmées et du commandement des opérations spéciales
nous permettra de répondre, avec toute la souplesse souhaitable,
à la diversité des crises et à la variété des cadres d'intervention
possibles, aussi bien en Europe qu'à l'extérieur. Ces évolutions
devront s'effectuer dans un contexte budgétaire imité, en cohé-
rence avec la démarche adoptée par nos partenaires de l ' Ouest
comme de l'Est . Les ressources nécessaires à cette transformation
de notre appareil de défense seront obtenues gràce à la réduction
de format de nos armées, rendue possible par la baisse sensible
de la menace, mais également grâce au ralentissement de notre
effort nucléaire, devenu acceptable dés lors que le seuil de « suf-
fisance raisonnable » a été atteint et que la situation internatio-
nale se prête à une telle évolution.

Décorations (médaille des évadés)

61350. - 31 août 1992. - M . Daniel Colin appelle l'attention
de M . le ministre de la défense sur les conditions d'attribution
de la médaille des évadés . II lui rappelle qu'une forclusion est
opposable aux anciens combattants évadés du conflit
de 1939-1945 depuis le 31 décembre 1967 (en application du
décret n° é6-1026 du 23 décembre 1966). Il lui indique que cette
situation heurte de nombreux combattants, qui observent qu'une
telle forclusion n'a logiquement jamais été prévue pour les évadés
de la guerre 1914-1918. II lui demande quelles mesures il envi-
sage de prendre pour mettre un terme à cette iniquité ; il lui
demande également s'il n'estime pas nécessaire de prévoir la pos-
sibilité d'accorder la médaille des évadés aux anciens combat-
tants d'Indochine et d'Algé .ie.

Réponse. - Les dispositions de la loi du 20 août 1926 instituant
une médaille, dite « médaille des évadés », destinée à commé-
morer les actes ou les tentatives d'évasion accomplis pat les pri-
sonniers de guerre au cours de la guerre 1914-1918 ou sur l'un
des différents théâtres d'opérations extérieurs, n'ont jamais été
remises en cause . Elles permettent donc d'accorder cette décora-

1970, 1983, 1984
1961
1960
1974
1985
1985

1956, 1978, 1981
1986
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1992

1975, 1984
1978
1973
1980

1977, 1985
1956
1979
1986
1977
1992
1984
1975
1987
1975
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1974, 1979
1976
1976

1969, 1973
1971, 1973, 1978

1969
1974, 1976
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tion aux prisonniers évadés des guerres d'Indochine et de Corée,
entre le 16 août 1945 et le I l août 1954 . Il n'est pas prévu d ' ins-
tituer cette distinction pour les opérations de sécurité et de main-
tien de l'ordre en Afrique du Nord . Le décret n° 81-1155 du
28 décembre 1981 a levé, sans condition de délai, la forclusion
qui frappait depuis le l« janvier 1968 ies demandes d 'obtention
de la médaille des évadés au titre de la guerre 1939-1945 permet-
tant ainsi à ceux qui n'en avaient pas présenté la demande, dans
les délais antérieurement impartis, d'être admis à faire acte de
candidature .

aux territoires d'outre-mer, mais ont été instituées par un décret
visant l ' ensemble des fonctionnaires de l ' Etat appelés à effectuer
ponctuellement des études en mer. Il est néanmoins apparu que
les taux journaliers communément appliqués ne sont pas adaptés
aux sujétions particulières auxquelles peuvent être soumis les per-
sonnels scientifiques . De ce fait, des discussions interministé-
rielles sont actuellement en cours, afin d 'étudier les possibilités
de revalorisation de ces indemnités selon des barèmes plus satis-
faisants pour les chercheurs.

ÉDUCATION NATIONALE ET CULTURE
DÉPARTEMENTS ET TERRITOIRES D 'OUTRE-MER

Education physique et sportive (personnel)

DOM-TOM (Nouvelle-Calédonie : recherche)

60347 . - 27 juillet 1992 . - M. Jacques Lafleur attire l'atten-
tion de M. le ministre des départements et territoires d'outre-
mer sur la situation des chercheurs travaillant au centre
ORSTOM de Nouméa. Un projet de décret, relatif aux per-
sonnels civils de l'Etat appelés à servir dans les territoires
d'outre-mer, a provoqué un grave malaise parmi les personnels
scientifiques, en remettant en cause un certain nombre d'avan-
tages, notamment le régime de logement, les indemnités de mis-
sion et la durée du séjour outre-met . Le texte en préparation fixe
à deux fois deux ans la durée maximale de séjour outre-mer et
ne permet pas à des personnels scientifiques de mener à bien
leurs recherches . Il semble, toutefois, qu'une dérogation à la limi-
tation de séjour soit actuellement à l'étude . De même, pourrait
être envisagée une dérogation au nouveau régime des logements,
s'agissant de fonctionnaires d'état, affectés outre-mer par déci-
sion . Enfin, la suppression des indemnités de mission provoque
un vif mécontentement parmi les scientifiques qui souhaitent que
soit maintenu le montant de l 'indemnité de mer . L'ensemble de
ces problèmes suscite une vive inquiétude à Nouméa, où les
demandes de changement d'affectation et les craintes d'interrup-
tion des programmes scientifiques font craindre à la population
calédonienne un désengagement de l'ORSTOM en Nouvelle-
Calédonie . Afin de répondre aux craintes qui se manifestent dans
le territoire, il lui demande de bien vouloir faire le point sur les
mesures actuellement à l'étude et lui indiquer quelles dérogations
peuvent être adoptées en faveur des personnels scientifiques de
l'ORSTOM dont la mission revêt un caractère spécifique . En
effet, cette dégradation des conditions d'éloignement, si elle se
confirmait, entraînerait une désaffection des chercheurs pour les
TOM, et cela au détriment des programmes nationaux, régionaux
et internationaux qui y sont développés.

Réponse. - L'honorable parlementaire a appelé l'attention du
ministre sur les difficultés rencontrées par les chercheurs de
l'ORSTOM en matière de durée de séjour, de logement et de
régime indemnitaire . Le projet de décret relatif à la situation des
fonctionnaires dans les territoires d'outre-mer a pour objet de
moderniser et d'harmoniser la réglementation actuelle . Il vise
notamment à fixer explicitement la durée des séjours à deux ans
renouvelables une fois pour l'ensemble des fonctionnaires expa-
triés. Toutefois, le souci de maintenir en Nouvelle-Calédonie et
dans les autres territoires des activités scientifiques nécessitant
parfois la présence de chercheurs pendant de longues périodes, le
projet de réforme prévoit que ces derniers ne seront pas soumis à
la règle de limitation de la durée de séjour . Le régime de loge-
ment dans les territoires d'outre-mer est actuellement fixé par le
décret ne 67-1039 du 29 novembre 1967 . En application de ce
texte, les fonctionnaires expatriés en poste dans les TOM peuvent
bénéficier d'un logement mis à leur disposition par l'administra-
tion, moyennant une retenue mensuelle sur traitement de
15 p. 100. Il n'a pas été envisagé, dans le cadre de la réforme
prévoit que ces derniers ne seront pas soumis à la règle de limita-
tion de la durée de séjour . Le régime de logement dans les terri-
toires d'outre-mer est actuellement fixé par le décret n° 67-1039
du 29 novembre 1967 . En application de ce texte, les fonction-
naires expatriés en poste dans les TOM peuvent bénéficier d'un
logement mis à leur disposition par l'administration, moyennant
une retenue mensuelle sur traitement de 15 p . 100 . II n'a pas été
envisagé, dans le cadre de la réforme de la fonction publique
outre-mer, d'apporter des modifications à ce texte . Néanmoins,
cette réglementation et notamment la règle selon laquelle l'admi-
nistration ne peut prendre directement en location des logements
.destinés à ses personnels, est récemment apparue pénalisante
pour I'ORSTOM qui ne possède en propre que très peu de loge-
ments . En conséquence, une réflexion est actuellement engagée,
en vue de permettre aux agents de l'ORSTOM de continuer de
bénéficier des facilités de logements accordées à l'ensemble des
fonctionnaires . Les indemnités de mer ne sont pas spécifiques

40815 . - 18 mars 1991 . - M . Jean-Michel Boucheron (Ille-et-
Vilaine) attire l 'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de
l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports, sur le dos-
sier relatif aux postes ouverts au concours interne et externe du
CAPES. Il lui demande, pour 1991, combien de postes sont
offerts au CAPES et quelles sont les moaalités d 'accessibilité à ce
concours.

Réponse. - Le volume de postes ouverts aux concours externe
et interne du CAPES a progressé sur les trois dernières années de
24 p . 100 pour atteindre en 1992 19 375 postes . L'offre de recru-
tement de professeurs certifiés est donc très importante et le
niveau de cette offre doit être maintenu au cours des prochaines
années . Les conditions requises des candidats au CAPES externe
sont les suivantes : 1 . être de nationalité française. Cette condi-
tion de nationalité ne sera plus opposée aux citoyens des pays
membres de la Communauté européenne . A compter de la ses-
sion de 1993, l'accès au concours de recrutement de professeurs
certifiés comme à tous les autres concours de recrutement d'en-
seignants leur sera ouvert . Les textes relatifs au recrutement de
personnels enseignants incluant cette disposition seront prochai-
nement pris ; 20 posséder un casier judiciaire vierge ; 3 . satisfaire
à certaines conditions d'aptitude physique ; 4. être titulaire d'une
licence quelle qu'elle soit, ou d'un diplôme d'ingénieur ou d'un
titre juge équivalent figurant sur une liste limitative ou d ' une
maitrise ou d'un diplôme de niveau égal ou supérieure à la mai-
trise sanctionnant un cycle d'études postsecondaires d'au moins
quatre années . Outre les conditions déjà énoncées, les candidats
au CAPES interne doivent satisfaire à une condition spécifique
d'ancienneté. Le concours interne est en effet réservé aux fonc-
tionnaires de l'Etat, des collectivités territoriales et des établisse-
ments publics qui en dépendent ainsi qu'aux enseignants non
titulaires des établissements d'enseignement public relevant du
ministre chargé de l'éducation, justifiant les uns et les autres de
trois années de service public.

Enseignement : personnel
(personnel de surveillance : Val-de-Marne)

47510 . - 16 septembre 1991 . - M. Philippe Bassinet attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur le temps mis par l'administration pour régler les
sommes dues aux personnes effectuant des surveillances
d'examens dans le cadre du centre des examens et concours
d'Arcueil. L'indemnité de surveillance, qui sélève à 30 francs par
heure, ainsi que les remboursements de frai, de déplacements et
repas devraient, aux dires de l'administration responsable, être
adressés dans un délai de trois mois . On peut déjà s'interroger
sur la longueur excessive de ce délai jugé normal . Mais il arrive
fréquemment que les virements ne soient effectués que dans un
délai de six à dix mois . Or ces retards sont particulièrement pré-
judiciables pour les personnes qui effectuent ces surveillances et
dont les revenus sont modestes, les contraignant ainsi à recourir
à des découverts bancaires onéreux . II demande quelles disposi-
tions seront prises pour que le versement des indemnités de sur-
veillance et le remboursement des frais occasionnés par celles-ci
puissent être réalisés dan un délai plus réduit.

Réponse. - Le paiement des derniers états d'indemnités de sur-
veillances d'examens et de concours du second degré, ses-
sion 1991, parvenus au centre d'Arcueil a été effectué entre le
5 mars et le 15 juin 1992 . Les retards signalés pour l'indemnisa-
tion des surveillants ayant participé à des examens de l'enseigne-
ment supérieur ont également été résorbés . Le ministre d'Etat,
ministre de l'éducation nationale et de la culture, a adressé des
instructions très précises à l'ensemble des autorités académiques
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afin d'accélérer le paiement des frais de déplacement et des
indemnités dus au titre de la participation au déroulement des
examens et concours.

Enseignement (programmes)

53520. - 3 février 1992 . - M . Pierre Estève attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur l'importance que constitue le développement des langues
vivantes, ce qui d'ailleurs a été reconnu par la loi d'orientation
ser l'éducation du 10 juillet 1989 . Aussi est-il regrettable que l ' on
ne puisse généraliser l'expérimentation de l'enseignement d'une
langue vivante étrangère à l'école primaire . De plus, il est inquié-
tant de constater que le Conseil national des programmes recom-
mande de transformer la deuxième langue vivante, actuellement
obligatoire en quatrième, en option facultative, ce qui amènerait
à en reporter le caractère obligatoire à l'entrée en seconde . Une
telle décision serait difficilement acceptable et il lui demande
donc de lui indiquer s'il partage ce point de vue.

Réponse. - L'expérimentation contrôlée de l'enseignement
d'une langue vivante à l'école élémentaire a débuté à la rentrée
scolaire 1989-1990. A la rentrée 1991, cette expérimentation
concernait 32 p. 100 des classes de CM 2 et 16 p . 100 des classes
de CM 1 ; cette répartition est en fait très variable selon les
régions concernées . Cette expérimentation s'achevant à la fin de
cette année scolaire, une nouvelle politique d'apprentissage des
langues vivantes appelée « Langue plus » a été définie ; elle s'ar-
ticule autour de trois objectifs : la maitrise de la tangue comme
moyen de communication dans la vie courante ; la connaissance
de la civilisation des pays concernés et l'acquisition des éléments
de leur culture ; la spécialisation de la connaissance de la langue
dans le secteur professionnel . Dans le cadre de ce programme,
l'enseignement des langues à l'école primaire se réalisera d'abord
par une généralisation en trois ans à tous les CM 2 à compter de
la rentrée 1992, puis par une généralisation progressive aux
CM 1 . II vise à sensibiliser les élèves aux langues et civilisations
étrangères avec un souci d'ouverture et de diversification . Il
convient d'indiquer que la proposition émise par le conseil
national des programmes de rendre facultative la seconde langue
vivante au collège constitue une proposition de la part d'une ins-
tance qui, de par son statut, a toute latitude pour formuler
réflexions et observations sur les différents aspects du système
éducatif. Dans son communiqué, en date du 20 décembre 1991,
le conseil national des programmes a précisé par ailleurs qu ' il
:onvenait d'offrir aux élèves de quatrième l'option d'une seconde
langue, en lui conservant tous les moyens actuels mais en pre-
nant en compte, lors de la détermination de leur choix, pour
cette option, leurs difficultés scolaires, leurs aptitudes et leur
projet . Cette proposition ne préjuge en rien des décisions du
ministre d'Etat, ministre de l ' éducation nationale et de la culture,
qui seront prises à l'automne sur les collèges . Les précisions ainsi
apportées sur des enseignements qui représentent, comme il a été
souligné, un des principaux domaines de formation des élèves,
doivent être de nature à lever l'inquiétuc:e de l'honorable parle-
mentaire quant au devenir de la deuxième langue vivante au col-
lège.

Ministères et secrétariats d'Etat (éducation nationale : personnel)

:14112 . - 17 février 1992 - M . Louis Pierna attire l 'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et
de la modernisation de l'administration, sur l'avenir des car-
rières des contractuels de la formation des adultes dans l'éduca-
tion nationale . D'une part, les personnels s'inquiètent légitime-
ment de l'absence de reconnaissance de missions spécifiques
d'enseignement dans le cadre de la formation continue et par
voie de conséquence de reconnaissance de leur qualification . Il
lui demande quelles sont les réflexions engagées avec les per-
sonnels pour dégager le cadre d'une voie de formation aux
métiers de la formation continue . D'autre part, les personnels mis
à disposition d'un GRETA, pouvant l'être selon trois régimes (la
mise à disposition, les postes gagés et les vacations), il s'étonne
du recours désormais quasi exclusif aux contrats à durée déter-
minée d'autant que les députés communistes avaient en 1989 lors
du débat sur la loi d'orientation relative à l'éducation, demandé
que « les dispositions statutaires relatives à la fonction publique
de l'Etat soient applicables de plein droit aux fonctionnaires de
l'Etat qui sont amenés à exercer leur activité au ' sein des
GRETA » . Il lui demande s'il entend revenir sur le refus pro-

noncé par le Gouveniement à celte époque . - Question transmise
à M. le ministre d'Etat, ministre de l 'éducation nationale et de la
culture.

Réponse. - La situation des personnels enseignants intervenant
dans les GRETA pour l'exercice de la mission de formation
continue de l'éducation nationale a fait l'objet d'un réexamen
d'ensemble à la suite de la publication de la loi du
10 juillet 1989 d'orientation sur l'éducation . Les personnels ensei-
gnants qui participent à l'activité de formation continue sont
soumis à plusieurs régimes : 1 0 Les postes gagés : les enseignants
placés sur postes gagés conservent, en tant que personnels titu-
laires et non titulaires relevant du ministère de l'éducation natio-
nale, leur situation d'origine. Les dispositions statutaires relatives
à la fonction publique de l'Etat leur sont donc applicables . La
situation de ces personnels enseignants des premier et second
degrés placés sur postes gagés en formation continue a fait
l'objet d'un décret en date du 25 octobre 1991 . 2. Les
contrats : les personnels enseignants contractuels qui intervien-
nent en formation continue des adultes sont actuellement régis
par le décret n° 81-535 du 12 mai 1981 modifié le 27 juillet 1989
qui permet le recrutement pour une durée d'un an renouvelable.
Un projet de décret relatif aun personnels contractuels du niveau
de la catégorie A a été élabore et est actuellement en concerta-
tion avec les organisations représentatives des personnels ensei-
gnants de l'éducation nationale. Ce projet, qui suivra la procé-
dure habituelle de discussion entre les différents départements
ministériels, fixe les modalités de recrutement et de rémunération
des agents contractuels . Il permettra ainsi de tirer toutes les
conséquences juridiques de la loi n a 84-16 du 11 janvier 1984
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de
l'Etat et notamment la possibilité de conclure des contrats pour
une durée de trois années renouvelables par reconduction
expresse . Ainsi, tout en prévoyant des modalités spécifiques d'in-
tervention en formation continue des adultes de l'ensemble de
ces personnels enseignants titulaires ou contractuels, les textes
déjà pris ou en préparation réaffirment leur qualité d'« agent de
l'Etat :> .

Enseignement supérieur (enseignants)

55705. - 23 mars 1992 . - M. Bruro Bourg-Broc appelle l'at-
tention de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale, sur le caractère désuet et vexatoire de certaines dispo-
sitions régissant les personnels de l'enseignement supérieur
astreints à une obligation de recherches . Alors que, faute de
crédits, ils se déplacent souvent à leurs frais et alors que le déve-
loppement des transports aériens permet de faire un aller et
retour dans la journée de ou pour toutes les universités fran-
çaises, voire eurepéennes, il semble que, même pour ces courts
déplacements, certains présidents d'université exigent une lourde
procédure d'ordre de mission ou d'autorisation d'absence . Il lui
demande s'il ne lui parait pas souhaitable d'indiquer que, natu-
rellement en dehors de leurs obligations d'enseignement, les uni-
versitaires peuvent se déplacer librement pour les besoins de
leurs travaux de recherches.

Réponse. - Le principe de l ' autonomie des universités et un
strict respect de l'indépendance des corps universitaires ne
conduisent pas le ministère de l'éducation nationale et de la
culture à émettre une quelconque instruction sur ce sujet.

Enseignement supérieur (fonctionnement)

56221 . - 13 avril 1992 . - Mme Bernadette Isaac-Sibille attire
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale et de la culture, sur le montant de la subvention
allouée à la fédération des écoles supérieures d'ingénieurs et de
cadres . En effet, ce montant est rigoureusement identique à celui
qui avait été attribué en 1990. Il ne tient pas compte de l'infla-
tion, ni de l'augmentation de 3,5 p . 100 qui avait été décidée par
un vote des deux Assemblées au titre de la réserve parlementai-
rere, ni de l'accroissement des effectifs . Elle lui demande en
conséquence quelles mesures• il entend prendre pour que cette
participation de l'Etat, toujours inférieure au dixième du coût des
formations, ne se limite plus à une simple subvention d'incita-
tion.

Réponse. - Le ministère de l'éducation nationale et de la
culture contribue aux formations dispensées par les établisse-
ments d'enseignement supérieur technique privés par le verse-
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ment de subventions annuelles d'un montant de 47,7 MF en 1992
sur un total de 128,7 MF attribué à l'enseignement supérieur
privé . Parmi cette catégorie d'établissements, les écoles
regroupées au sein de la Fédération des écoles supérieures d'in-
génieurs et de cadres (FESIC) bénéficient de subventions d'un
montant global de 38,2 MF. Si ce montant est resté effectivement
inchangé depuis 1990 en raison du contexte budgétaire, il doit
être rappelé que les subventions attribuées à la FESIC ont aug-
menté en 1990 d'un montant de 6,6 MF reconduit en 1991
et 1992. Le projet de loi de finances pour 1993 prévoit des
mesures nouvelles concernant l'enseignement supérieur privé.

Edition (réglementation)

57378. - 4 mai 1992. - M. Jean Proriol attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et de
la culture, sur la situation difficile du secteur de l 'édition en
France . En effet, en amont de la chaîne du livre, des incertitudes
pèsent sur le dispositif de retenue à la source par les éditeurs de
la TVA due par les auteurs, prévu dans la loi de finances
pour 1992. Ensuite, en aval de la chaîne du livre, les profes-
sionnels souhaiteraient une simplification du dispositif de dépré-
ciation des stocks des librairies . Par ailleurs, la suppression de
l'acheminement maritime des livres et l ' obligation d'acquitter une
surtaxe aérienne ont entraîné un surcoût annuel de 46 millions de
francs peur los éditeurs . Enfin, les professionnels du livre,
inquiets de la banalisation du recours à la photocopie dans les
établissements scolaires, réclament un système assurant la rému-
nération des éditeurs et des auteurs d et les oeuvres protégées
sont reproduites . Il lui demande quel) s sont les intentions du
Gouvernement en ce domaine.

Réponse . - Le mécanisme du dispositif de retenue à la source
par les éditeurs de la TVA due par les auteurs est dorénavant
bien compris des professionnels ; le syndicat national de l ' édition
a informé tous les éditeurs des modalités exactes du nouveau dis-
positif. Le système de dépréciation des stocks des libraires, en
vigueur depuis 1979, permet aux libraires de constituer une pro-
vision pour perte de valeur globale de stock, qui porte sur les
livres édités depuis plus d'un an et en stock depuis plus de
trois mois, à l ' exception des livres d ' enseignement, encyclopédies
et collections de poche . Ce système pourrait éventuellement être
simplifié en s ' étendant à l ' ensemble des ouvrages édités depuis
plus d'un an et en stock depuis plus de trois mois . A la suite de
la suppression de l 'acheminement maritime des livres, entraînant
l'obligation d'acquitter une surtaxe aérienne, le syndicat national
de l'édition est parvenu à un accord avec La Poste sur une nou-
velle grille de tarifs, plus favorable, entrée en vigueur le
10 août dernier. Concernant la reprographie dans les établisse-
ments d'enseignement, j'ai récemment nommé un médiateur
chargé de ;:e dossier ; dans le cadre de cette médiation, des dis-
cussions sont en cours entre les professionnels et l'administration
et des études sont menées afin d'évaluer l'étendue de cette pra-
tique et son importance économique pour le secteur.

Bibliothèques (Bibliothèque de France)

57486 . - 11 mai 1992. - M. Georges Mesmin demande à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et de
la culture, de lui préciser l'état actuel des travaux de la commis-
sion de spécialistes qui devait, par lettre de mission en date de
mars 1992, recueillir tous les avis souhaitables et formuler des
propositions à propos de l'organisation et du fonctionnement de
la Bibliothèque de Fran :e.

Réponse. - La commission de spécialistes présidée par
M . André Miquel a reçu mission, par lettre du 17 mars 1992, de
formuler des propositions intellectuelles, administratives et statu-
taires pour l'avenir de la Bibliothèque de France . La commission,
dont la première réunion s'est tenue le 7 avril, a commencé à
mener ses travaux et à procéder à toutes consultations utiles, tant
auprès de professionnels et d'universitaires que des partenaires
concernés par le projet. Lors d'une séance plénière, le 12 mai
1992, la commission a adopté plusieurs attendus concernant
notamment le devenir du département des manuscrits de la
Bibliothèque nationale, les espaces de lecture offerts aux diffé-
rents publics et la salle de lecture de la réserve des documents
imprimés . Les propositions et recommandations que formulera la
commission, une fois ses travaux terminés, seront transmises aux

départements ministériels concernés avant la session d ' automne,
afin que le Gouvernement puisse arrêter ses choix et les exposer
devant le Parlement .

Patrimoine (archéologie)

58058. - 25 mai 1992 . - M . Jean-Jack Queyranne attire l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale et de la culture, sur les préoccupations des archéo-
logues non statutaires employés sous contrat à durée déterminée
par l'Association pour les fouilles archéologiques nationales, qui
gère les fonds de sauvetage constitués à 90 p . 100 par la contri-
bution au coup par coup des aménageurs publics ou privés . Le
statut de ces personnels qui collaborent aux chantiers de sauve-
tage dans le cadre de l'archéologie préventive reste extrêmement
précaire après quatre années de négociations . Compte tenu des
dysfonctionnement sociaux et scientifiques générés par cette
situation, ils a lancent plusieurs propositions visant à doter le
pays de structures indispensables au fonctionnement normal de
l'archéologie : d'une part, la globalisation des financements par
l'instauration d'une péréquation des coûts entre les aménageurs
(taxe parafiscale), d'après eux seule à même de permettre la sta-
bilisation des personnels et de garantir la mise en place d'une
véritable politique scientifique pour l'archéologie de sauvetage ;
d'autre part, le transformation de l'AFAN en établissement
public, véritable structure d'emploi pour les actuels archéologues
non statutaires, et oeuvrant conjointement avec les différents
acteurs que sont les ministères de la recherche, de la culture et
de l ' éducation ; enfin, le renforcement du service public dans
toutes ses composantes : CNRS, sous-direction de l'archéologie,
université . Il lui demande s'il entend donner une suite à ces pro-
positions, et quelles mesures lui semblent nécessaires pour que
soit mieux pris en compte le rôle essentiel des archéologues
contractuels dans la sauvegarde de notre patrimoine et la
recherche scientifique.

Réponse. - Le fonctionnement normal de l'archéologie est une
notion fondamentalement évolutive, marquée par un progrès des
exigences et des réponses apportées en matière de sauvegarde du
patrimoine archéologique : la préoccupation causée par la des-
truction des sites archéologiques du fait des terrassements n'était
pas aussi prégnante il y a quelques dizaines d'années . Avec certes
des retards et des insuffisances, les structures ont été mises en
place non seulement au plan des textes qui insèrent la préoccu-
pation archéologique dans les procédures menant à l'aménage-
ment de l'espace et aux remaniements du sol et du sous-sol, mais
aussi des personnels puisque ce n'est que depuis peu que l'en-
semble du territoire national est doté de services d 'archéologie
dirigés par des personnels se consacrant à temps plein à leur
fonction et depuis dix années l'accroissement des effectifs de
conservateurs et d'ingénieurs a été très sensible en archéologie ;
de même, la croissance des moyens budgétaires a toujours été
supérieure à la croissance moyenne des dépenses publiques.
Parallèlement, l'adaptation des structures aux besoins actuels de
l'archéologie a été poursuivie : définition des missions des ser-
vices et des organes consultatifs en tenant compte du mouvement
général de déconcentration ; modification de la structure de l'as-
sociation pour les fouilles archéologiques nationales dans la pers-
pective d'une dynamisation de son action et d'une répartition
plus claire des tâches entre l 'association et l'administration, éla-
boration d'une convention entre cette association et les ministères
concernés pour préciser le cadre général de l ' intervention de l 'as-
sociation, préparation, de la mise en place de 250 contrats à
durée indéterminée au sein de cette association, tels sont
quelques-uns des points d'application d'une volonté de faire face
à des questions aux aspects multiples . Il convient de ne pas
perdre de vue l'aspect scientifique de cette, activité archéolo-
gique : aussi bien les remous qui ont agité le conseil supérieur de
la recherche archéologique jusqu'à susciter la démission d'un cer-
tain nombre de ses membres ont-ils donné l'occasion de provo-
quer une réflexion sur la question du contrôle scientifique . Une
mission a été confiée en ce sens à un inspecteur général du patri-
moine et les conclusions qu'il a produites sont actuellement à
l'étude .

Enseignement secondaire (cantines scolaires : Paris)

59699. - 6, juillet 1992 . - M . Main Devaquet interroge M . le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et de la
culture, • sur les procédures de nomination des personnels
ouvriers et de service dans les établissements publics d'enseigne-
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ment . Lorsque, dans un établissement scolaire important, le lycée
Hélène-Boucher à Paris en l'occurrence, un poste de maître
ouvrier - créé en 1990 par le rectorat de Paris pour faire face à
la création d'une restauration rénovée et ultramoderne - est
rendu vacant par le départ en retraite de son titulaire, lorsqu'un
seul maître ouvrier - d'ailleurs sollicité par le proviseur du lycée
soucieux de ne pas laisser vacant un tel poste - est candidat à ce
poste et l'a fait connaître par un dossier de mutation constitué et
présenté en bonne et due forme, en le faisant figurer en premier
voeu sur sa demande, quelles sont les raisons objectives qui s'op-
posent à son affectation ? Les membres des commissions pari-
taires peuvent-ils obtenir de' l'administration que le poste ne soit
pas pourvu sous le prétexte que l'établissement n'en a pas
besoin ? Sachant que les deux autres postes d'OP cuisine ne sont
pas non plus pourvus, l'établissement est-il en mesure d'assurer
la restauration de 1 500 couverts par jour sans personnel qualifié
ou souhaite-t-on qu'il cède sa restauration en concession de ges-
tion à une société privée ?

Réponse . - La procédure d'affectation des personnels ouvriers
et de service se déroule conformément aux règles générales .des
mouvements de personnels dans la fonction publique de l'Etat.
Lors des commissions paritaires, les candidatures sont examinées
à la lumière de plusieurs critères dont les principaux sont les
voeux des candidats, les postes à pourvoir et l'intérêt du service
public. Ainsi, lors des opérations de mutation des maîtres
ouvriers dans les établissements parisiens, la vacance de deux
postes a été constatée alors qu'une seule candidature était
déposée . En l'absence d'informations spécifiques complémen-
taires, l'affectation du seul candidat a été retenue sur le poste
considéré comme prio.itaire par l'administration en raison du
mode de restauration retenu : l'école de chimie de Paris (13 e) qui
constituait son aeuxième voeu . Le maître ouvrier, candidat à ce
poste, l'a cependant refusé . Il convient d'observer que l'école de
chimie (1 500 repas) dispose d'un système de bouche classique et
non pas d'une cuisine d'assemblage-dressage comme le lycée
Hélène-Boucher de Paris (20 e) pour qui les 1 350 repas sont préé-
laborés par une société prestataire de services qui assure la
livraison des repas et l'assistance technique . Toutefois, l'adminis-
tration à la demande du proviseur du lycée Hélène-Boucher a
adressé à ce maître ouvrier une autre proposition d'affectation
dans cet établissement correspondant au premier voeu qu'il avait
émis, proposition qu ' il a également déclinée, préférant demeurer
dans l'Académie de Versailles où il a obtenu, lors du mouvement
intra-académique, une nomination à l'Ecole normale supérieure
de Fontenay-aux-Roses . Quant aux deux postes d'OP cuisine du
lycée Hélène-Bouchet de Paris (20 e), ils ont été pourvus par deux
agents contractuels.

Bourses d'études (bourses d'enseignement supérieur)

59823. - 13 juillet 1992 . - M. Michel Barnier attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et
de la culture, sur les nouvelles règles de répartition des bourses
Erasmus, lesquelles sont destinées à compléter les frais engagés
par les étudiants pour leur séjour à l'étranger, dans le cadre de
leurs études, au titre des programmes interuniversitaires de coo-
pération . En effet, le montant dès bourses a été plafonné par le
Centre national des oeuvres universitaires à cinquante mois' étu-
diants . Cette disposition, notifiée aux responsables des pro-
grammes universitaires Erasmus et Lingua le 4 juillet 1991 par le
directeur délégué de l'Agence nationale Erasmus, a pour consé-
quence de pénaliser les programmes dont les séjours à l'étranger
sont les plus longs, et ceux qui connaissent le plus de succès.
Pour ce qui concerne l'université de Savoie, les étudiants de la
maîtrise franco-italienne, l'un des rares diplômes à vocation réel-
lement européenne, bénificient d'un séjour de dix mois à Turin.
De fait, le plafonnement de l'aide oblige à limiter le nombre des
étudiants à cinq, si l'université veut pouvoir verser une aide de
110 ECU mensuelle, ' telle que prévue et pratiquée jusqu'à la pré-
sente année universitaire, ou à répartir les 5 500 ECU correspon-
dant à cinquante mois étudiants entre l'ensemble des participants.
Par conséquent, l'initiative du CNOUS constituant un frein au
développement des échanges, il lui demande quelles mesures il
envisage de prendre afin de permettre le maintien des aides anté-
rieures en faveur des échanges étudiants européens.

Réponse. - Le bon fonctionnement des programmes commu-
nautaires constitue une préoccupation majeure du ministre d'Etat,
ministre de l'éducation nationale et de la culture . La décision
prise en juin 1991 par le comité national Erasmus, sur une sug-
gestion du bureau Erasmus de Bruxelles, de limiter le nombre
d'allocations à 50 mois étudiants par groupe d'étudiants se ren-
dant d'une université partenaire vers une autre, dans le cadre
d'un même programme interuniversitaire de coopération (PIC),

avait pour but d'éviter une concentration des aides financières
sur un petit nombre de PIC qui prévoient la mobilité de promo-
tions entières d'étudiants . Bien que cette recommandation soit
toujours formulée par Bruxelles, le comité national Erasmus a
décidé d'en assouplir les modalités pour les établissements dont
la demande de subventions, tous PIC confondus, concerne un
nombre d'étudiants inférieur à 10 p . 100 de l'effectif global de
l'etablissement . L' université de Savoie peut donc bénéficier de
cette dérogation.

Enseignement materne! et primaire : personnel (instituteurs)

59869 . - 13 juillet 1992. - M . Claude Bourdin appelle l'atten-
tion de M. Re ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale et de la culture, sur la disparité qui existe entre les institu-
teurs titulaires d'une licence recrutés lors des concours DEUG et
les instituteurs recrutés depuis la nouvelle législation au niveau
licence . En effet, ces derniers, en cas de réussite au concours de
recrutement des instituteurs, suivent deux années de formation
puis se trouvent intégrés dans le corps des professeurs des écoles.
Par contre, pour les premiers, un diplôme d'études supérieures ne
leur apporte que cinq points, soit l'équivalent de cinq années
d'ancienneté . Le faible nombre de places disponibles dans le
corps des professeurs des écoles implique que seuls des institu-
teurs en fin' de carrière (11 e échelon) peuvent y être intégrés.
Ainsi, à diplôme égal, à niveau de formation égal, certains se
voient directement intégrés dans le corps des professeurs des
écoles, alors que d'autres doivent attendre environ dix ans, parce
qu'à l'époque de leur recrutement seul un DEUG était exigé . I1
lui demande, en conséquence, s'il est possible d'unifier le régime
d'accès au corps des professeurs des écoles, ou, tout au moins,
de faciliter l'accès de ce corps aux instituteurs titulaires d'une
licence.

Réponse. - Le recrutement des professeurs des écoles s'effectue
au niveau de la licence . Ce nouveau corps est appelé à remplacer
à terme celui des instituteurs et sa constitution initiale se fait
jusqu'en septembre 1992 exclusivement par l'intégration d'institu-
teurs inscrits sur des listes d'aptitude départementales ;
36 000 emplois ont été ouverts à cet effet . A _p artir de 1993, ce
mode de recrutement continuera à être utilisé . Re plus, les insti-
tuteurs pourront faire acte 'de candidature aux premiers concours
internes qui leur sont exclusivement réservés s'ils justifient de
trois années de services effectifs . Enfin, le concours externe de
professeurs des écoles est ouvert sans discrimination à tout titu-
laire d'une licence ou d'un diplôme équivalent . Un millier d'insti-
tuteurs ont réussi ce concours en 1992 . Les instituteurs titulaires
d'une licence ont donc plusieurs possibilités d'accès au corps de
professeurs des écoles.

Enseignement (politique de l'éducation)

60360 . - 27 juillet 1992 . - Mme Michèle Alliot-Marie appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale et de la culture, sur l'utilité de créer des classes
bilingues dans chaque zone frontalière entre la France et l'Italie,
l'Allemagne et l'Espagne : La création de classes bilingues dans
les zones frontalières de notre pays permettrait de développer-au
maximum le potentiel dont disposent les enfants qui bénéficient
de l'immersion dans un milieu linguistique . Ce système, dont la
nécessité apparaît évidente à l'heure où nous développons nos
liens avec les pays de la Communauté, pourrait avoir un coût
réduit . Les échanges de professeurs avec les établissements fron-
taliers des autres pays éviteraient les lourdeurs de la mise en
place du bilinguisme et correspondraient à l'esprit des échanges
universitaires communautaires . Elle lui demande de bien vouloir
prévoir dans le projet de loi de finances pour 1993 la mise en
place de cette mesure qui va dans l'intérêt de l'enfant et qui
permet de renforcer les liens entre, pays de la Communauté.

Rép nse. - Le ministère de l'éducation nationale et de la
culture poursuit le développement dans les lycées et collèges d'un
enseignement renforcé des langues vivantes qui conduise les
élèves à un niveau le plus proche possible du bilinguisme . A cet
effet, il a mis en place, dès la rentrée de septembre 1992, des
sections d'un type nouveau, appelées sections européennes . Ces
sections reposent sur un enseignement renforcé, à raison de
deux heures supplémentar es au moins par semaine, de la langue
retenue, auquel se substitue, au bout•de deux ans, l'enseignement
dans cette langue d'une ou plusieurs disciplines non linguis-
tiques . Elles doivent également être un lieu d'animation et
d'échanges culturels en rapport avec le ou les pays où est . parlée
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la langue de la section . C'est aux recteurs qu'il revient, en fonc-
tion de la demande du public scolaire et des moyens disponibles,
d'ouvrir des sections européennes dans les établissements secon-
daires de leur ressort et de recruter à cette fin les professeurs,
éventuellement étrangers, capables d'enseigner une discipline non
linguistique dans une langue étrangère et ce, conformément aux
programmes français . Ces dispositions, qui concernent l'ensemble
du territoire national, sont de nature à faciliter l'action des rec-
teurs des régions frontalières soucieux de tirer profit de leur
situation géographique.

Enseignement (politique de l'éducation)

60586 . - 3 août 1992. - M. Emmanuel Aubert rappelle à
M. le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale et de
la culture, qu'à la fin du mois dernier il a présenté la réforme
des classes de première et de terminale . Celle-ci comporte en par-
ticulier une simplification des séries menant au baccalauréat : 4a
réduction de 8 à 3 dans la voie générale (littéraire, économique et
sociale, scientifique) et de 17 à 4 dans la voie technologique. Il a
précisé que les trois grandes filières menant au baccalauréat
général seraient d'égale dignité. Les lycéens, leurs parents et sans
doute une large fraction de l'opinion publique se sont félicité de
voir introduire un élément de simplification dans l'organisation
des études secondaires . Cette constatation favorable rend encore
plus incompréhensibles les éléments qui constituent le nouveau
livret scolaire obligatoire dans les écoles primaires . Ce livret type,
imprimé par l'Imprimerie nationale, ne comporte plus aucune
place pour les notations chiffrées . En ce qui concerne le cycle
des approfondissements (ex-CE 2, CM . 1, CM 2), il se réfère à 142
a compétences » . Celles-ci se subdivisent en : compétences trans-
versales, compétences dans le domaine de la langue, compétences
d'ordre disciplinaire (mathématiques, histoire, géographie, éduca-
tion civique, sciences et technologie, éducation artistique, éduca-
tion physique et sportive) . La lecture des « compétences » à
partir desquelles doivent être jugés des enfants entre huit et onze
ou douze ans est particulièrement édifiante . Ainsi dans les com-
pétences transversales figurent : « affirmer ses choix et ses goûts
esthétiques ; les expliciter et les faire partager » ; oui encore « éla-
borer un modèle abstrait pour traduire ou interpréter une situa-
tion ou une démarche » . Dans le domaine du traitement de l'in-
formation, on peut lire : « rechercher des informations à partir de
supports variés, complexes et d'outils diversifiés » . S'agissant des
compétences dans le domaine de la langue, et plus particulière-
ment de la lecture, on trouve : « adopter la modalité de lecture
(intégrale ou sélective) qui convient à la situation, au texte
recherché » . Il serait fastidieux de continuer cette énumération
constituée d'éléments d'appréciation abstraits et apparemment
fort éloignés du niveau de réflexion ou de connaissance atteint
par des enfants de cet âge. En fait, il s'agit d'un véritable gali-
matias qui parait tout droit inspiré du Bourgeois Gentilhomme.
Exceptionnellement. la lecture de ce livret scolaire apparaît
comme rafraîchissante et plus proche des réalités. Ainsi, par
exemple, une appréciation porte sur : « écrire de façon soignée »
ou « maîtriser les règles d'accord : sujet-verbe, nom-adjectif » . En
mathématiques, quelques rares éléments simples figurent pari .
les modalités d'appréciation : « effectuer des calculs simples sur
les mesures de longueur, de masse et de temps », ou encore « uti-
liser les instruments de mesure usuels de longueur, de masse et
de temps ». La lecture des 142 compétences auxquelles doivent
répondre toutes les sept semaines les enseignants concernés appa-
raît, pour la plus grande partie d'entre elles comme absurde . Il
lui demande s'il assume la responsabilité des modalités d'appré-
ciation figurant dans ce document et la manière dont celles-ci
sont exprimées. Il souhaiterait savoir s'il n'estime, pas qu'elles
sont fort loin des réalités et qu'elles font perdre un temps consi-
dérable à des enseignants qui ont autre chose à faire que de
répondre à des questions ineptes.

Réponse. - Le décret n° 90-788 du 6 septembre 1990 relatif à
l'organisation et au fonctionnement des écoles maternelles et élé-
mentaires prévoit l'existence, pour dhaque élève, d'un livret sco-
laire . Ce document doit permettre aux équipes pédagogiques de
suivre attentivement chaque enfant dans ses apprentissages et
ainsi de repérer les difficultés rencontrées afin d'y apporter
remède avec efficacité. Instrument de liaison entre les maîtres, il
doit aussi permettre aux parents d'être tenus régulièrement
informés de la situation scolaire de leur enfant. Le livret scolaire
est obligatoire, mais il peut revêtir des formes diverses, dès lors
qu'il permet d'atteindre les objectifs fixés . Le ministère de l'édu-
cation nationale et de la culture, après de larges concertations
notamment avec les personnels eux-mêmes et !es associations de
parents d'élèves, a élaboré une version du livret scolaire qui a été
proposée aux maître des écoles. Ceux-ci ont toute liberté pour
l'adopter, choisir un autre modèle, voire élaborer un livret sco-

laire différent. En tout état de cause, les appréciations portées sur
le livret scolaire relèvent de la responsabilité exclusive des
maîtres .

Enseignement : personnel (psychologues scolaires)

60614 . - 3 août 1992. - M. Georges Hage remercie M. le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et de la
culture, de bien vouloir lui communiquer, sous forme de tableau
et par département, le nombre de psychologues scolaires et le
nombre d'enfants scolarisés en maternelle et en primaire, dans
leurs secteurs géographiques d'intervention.

Enseignement : personnel (psychologues scolaires)

60933. - 17 août 1992. - M. Denis Jacquat remercie M. le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et de la
culture, de bien vouloir lui communiquer, sous forme de tableau
et par département, le nombre de psychologues scolaires et le
nombre d'enfants scolarisés en maternelle et en primaire, dans
leurs secteurs géographiques d'intervention.

Réponse. - Le tableau joint en annexe fait apparaître, par
département et pour l'année scolaire 1991-1992, d'une part, le
nombre de psychologues scolaires en exercice dans les réseaux
d'aides spécialisées aux élèves en difficulté et, d'autre part, les
effectifs d'enfants scolarisés dans le premier degré public (écoles
maternelles, primaires et spéciales).

(PSYCHOLOGUES EFFECTIFS
d'élèvesNUMÉROS

d'ordre DÉPARTEMENTS en réseaux du premierd 'aide degré

1 Ain	 19 54 548
2 Aisne	 33 55 094
3 Allier	 22 30 153
4 Alpes-de-Haute-Provence I1 13Zll
5 Alpes (Hautes-)	 I1 1 :2 030
6 Alpes-Maritimes	 37 85 139
7 Ardèche	 10 21 918
8 Ardennes	 17 35644
9 Ariège	 12 11 996

10 Aube	 20 31 563
ll Aude	 19 28 049
12 Aveyron	 16 18 604
13 Bouches-du-Rhône	 101 184 422
14 Calvados	 41 64 699
i5 Cantal	 9 12 651
16 Charente	 24 33 127
17 Charente-Maritime	 33 51 534
18 Cher	 15 30 835
19 Corrèze	 7 20 285

20 A Corse-du-Sud	 6 11 749
21 Côte-d'Or	 34 52310
22 Côtes-d'Armor	 26 42 418
23 Creuse	 :	 8 10 156
24 Dordogne	 26 33 472
25 Doubs	 16 56041
26 Drôme	 21 44 526
27 Eure	 28 62 422
28 Eure-et-Loire	 20 46 492
29 Finistère	 29 61 375
30 Gard	 22 59 979
31 Garonne (Haute-)	 49 87 758
32 Gers	 13 13 785
33 Gironde	 78 118 812

20 B Haute-Corse	 9 12 756
34 Hérault	 40 78 512
35 Ille-et-Vilaine	 27 60 895
36 Indre	 17 20 971
37 Indre-et-Loire	 26 52 778
38 Isère	 61 113 893
39 Jura	 20 26 562
40 Landes	 19 28 212
41 Loir-et-Cher	 24 29 616
42 Loire	 32 69 061
43 Loire (Haute-)	 Il 14 379
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NUMÉROS
d' ordre DÉPARTEMENTS

PSYCHOLOGUES
en roseaux

EFFECTIFS
d ' élèves

du premier
d'aide degré

44 Loire-Atlantique 	 34 82 085
45 Loiret	 33 64 533
46 Lot	 9 13 224
47 Lot-et-Garonne	 21 28 273
48 Lozère	 6 4 750
49 Maine-et-Loire	 26 56 260
50 Manche	 20 47 312
51 Marne	 31 62 071
52 Marne (Haute-) 	 17 23 377
53 Mayenne	 15 22 531
54 Meurthe-et-Moselle 	 52 78 346
55 Meuse	 15 21 795
56 Morbihan	 17 39 779
57 Moselle	 63 119 243
58 Nièvre	 19 22 224
59 Nord	 92 286 705
60 Oise	 56 92 526
61 Orne	 13 27 412
62 Fas-de-Calai:	 72 172 028
63 Puy-de-Dôme	 21 53 644
64 Pyrénées-Atlantiques 	 33 48 392
65 Pyrénées (Hautes-)	 17 18 161
66 Pyrénées-Orientales 	 19 34 884
67 Rhin (Bas-)	 26 104 298
68 Rhin (Haut-)	 21 73 922
69 Rhône	 67 155 193
70 Saône (Haute-)	 19 25 168
71 Saône-et-Loire	 22 55 106
72 Sarthe	 36 50 720
73 Savoie	 27 36 323
74 Savoie (Haute-) 	 24 58 568
75 Ville de Paris	 121 137 088
76 Seine-Maritime	 64 142 704
77 Seine-et-Marne	 52 146 920
78 Yvelines	 80 161 046
79 Sèvres (Deux-)	 16 30 268
80 Somme	 28 58 865
81 Tarn . . ..

	

.	 19 28 591
82 Tarn-et-Garonne	 12 18 740
83 Var..

	

.	 30 84 357
84 Vaucluse	 :	 28 51 021
85 Vendée	 17 27 115
86 Vienne	 21 35 111
87 Vienne (Haute-)	 18 30 237
88 Vosges	 27 42 083
89 Yonne	 25 34111
90 Belfort (Territoire)	 11 15065
91 Essonne	 68 131 591
92 Hauts-de-Seine	 82 131 573
93 Seine-Saint-Denis	 78 173 819
94 Val-de-Marne	 55 128 300
95 Val-d'Oise	 89 143 933

971 Guadeloupe	 24 54 237
972 Martinique	 45 50 543
973 Guyane	 11 20 570
974 Réunion	 26 106 000

Nouvelle-Calédonie	 18 22 484

Totaux	 3 127 6 084 875

Année 1991-1992 :
- effectifs de psychologues scolaires en réseaux d'aides ;
- effectifs d'enfants scolarisés dans le premier degré public.

Enseignement : personnel (psychologues scolaires)

60641 . - 3 août 1992. - Après l'accord signé le 13 juin dernier
entre dEtat et l'enseignement privé, M . Georges plage demande
à M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et
de la culture, de bien vouloir lui indiquer comment il entend
donner aux psychologues de l'éducation nationale la parité de
formation et de statut avec les psychologues de l'enseignement
privé recrutCs au DESS.

Réponse. - Le décret ne 90-255 du 22 mars 1990 pris en appli-
cation de l'article 44-I de la loi du 25 juillet 1985 fixe la liste des
diplômes reconnus comme « sanctionnant une formation univer-

sitaire, fondamentale et appliquée de haut niveau en ps;-cholcgie
et préparant à la vie professionnelle » . Le diplôme d'Etat de psy-
chologie scolaire, créé par le décret du 18 septembre 1989, figure
sur cette liste au même titre notamment qu'a un diplôme d'études
supérieures spécialisées en psychologie », et que « le diplôme de
psychologue délivré par l'école des psychologues praticiens de
l'institut catholique de Paris » . La parité de statut avec les psy-
chologues de l'enseignement privé conduirait les psychologues
scolaires à perdre leur statut de fonctionnaire et à relever du
régime des conventions collectives.

Enseignement supérieur (fonctionnement)

60840 . - 10 août 1997. - M. Adrien Zeller signale à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation 'nationale et de la
culture, que la 6e section (sciences de gestion) est aujourd'hui la
seule section du Conseil national des universités à ne pas encore
avoir débuté ses travaux, et cela plus de trois mois après la pre -
mière réunion de cette instance, qui a eu lieu le 10 avril dernier
au ministère de l'éducation nationale, au cours de laquelle ont
été constituées les commissions et élus leurs bureaux respectifs.
La situation est alarmante : plus de 500 dossiers de qualifications
sont ainsi en attente, empêchant la nomination des enseignants-
chercheurs de cette discipline pour la rentrée prochaine. Cette
situation est gravement préjudiciable pour les établissements
concernés, ainsi que pour tous les candidats qui ont choisi cette
filière. En conséquence, il souhaiterait savoir quelles mesures il
envisage de prendre afin de régler ce problème au plus vite.

Réponse. - Les commissions des sections du Conseil national
des universités exercent notamment les attributions de l'instance
nationale en matière de reconnaissance de la qualification des
enseignants-chercheurs . Chacune jouit de la pleine indépendance
qui est celle d'un jury de recrutement et procède, conformément
à la réglementation applicable, à l'élection d'un président en son
sein, en dehors de toute intervention de l'administration . Les
membres de la première commission de la sixième section
(sciences de gestion) du Conseil national des universités viennent,
le 8 septembre 1992, d'élire un président. Immédiatement après
son élection, celui-ci a désigné un rapporteur pour chaque can-
didat à une inscription sur les listes de qualification aux fonc-
tions de professeur des universités d'une part et de maître de
conférences d'autre part. La commission examinera les candida-
tures à partir du 4 novembre 1992.

Enseignement (rythmes et vacances scolaires)

61105 . - 17 août 1992. - M. Georges Colombier souhaite
attirer l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éduca-
tion nationale et de la culture, sur le calendrier scolaire pro-
posé au conseil supérieur de l'éducation . En effet, ce calendrier
fait apparaître un grave déséquilibre de l'année scolaire : certains
jeunes partiront en vacances d'hiver moins de six semaines après
la rentrée de janvier, alors que leur troisième trimestre durera dix
semaines. De plus, il est indispensable de prendre en compte les
rythmes quotidiens et hebdomadaires des enfants et de leurs
familles . Par conséquent, il lui demande quelles sont ses inten-
tions en ce domaine.

Réponse. - Le calendrier triennal 1990-1993, fixé par les arrêtés
du 24 juillet 1989 et du 4 avril 1991, vient à échéance le 9 sep-
tembre 1993 . En conséquence, comme le ministre s'y était engagé,
le calendrier triennal 1993-1996 vient d'être arrêté un an avant la
première année de son application . Ce calendrier retient l'essen-
tiel des conclusions figurant dans le rapport réalisé par la direc-
tion de l'évaluation et• de la prospective (mars 1992) et s'appuie
sur les propositions présenttes dans le rapport de la commission
du Conseil supérieur de l'éducation (avril 1992) . Il tient compte
en priorité des principaux résultats de la recherche scientifique
en matière de rythmes des enfants, des apports des personnels de
santé et des enseignants et insère les contributions des parte-
naires et usagers de système éducatif concernés ainsi que des sec-
teurs économiques intéressés. Ce texte n'a pas rencontré l'opposi-
tion du Conseil supérieur de l'éducation, réuni le 2 juillet 1992.
Celui-ci a notamment reconnu les avancées significatives dans la
recherche d'un meilleur équilibre des périodes de travail et de
repos et a noté avec satisfaction que les dates de sorties et de
rentrées scolaires devenaient moins tardives. II faut remarquer
qu'au cours de cette séance un seul amendement et un seul vœu
ont été déposés et ont donné lieu à un vote . Il s'agissait, pour
l'amendement, de reculer d'une semaine les vacances de prin-
temps pour l'année 1993-1994 (9 voix pour, 6 voix contre, 19 abs-
tentions) et, pour le vœu, de limiter le nombre de zones à 2 pour
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les vacances d'hiver et de printemps (26 voix pour 4, 4 voix
contre, 3 abstentions) . Il faut noter que l'arrêté du 15 juillet 1992
fixant le calendrier scolaire 1993-1996 confère par l'article 4 une
souplesse d'adaptation de ce calendrier . Cette compétence qui
penne : de lier dans un souci de travail scolaire mieux équilibré
les rythmes quotidiens et hebdomadaires des enfants et des
familles au rythme annuel est laissée à l'appréciation du recteur
d'académie et de l'inspecteur d'académie, directeur des services
départementaux de l'éducation nationale.

Communes (finances locales)

61242 . - 24 août 1992 . - M. Jean-Pierre Bouquet demande à
M . le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale et de
la culture, de bien vouloir préciser les conditions de gestion des
équipements sportifs dépendant des collèges et des lycées . Bien
que l'éducation physique et sportive soit reconnue comme une
discipline d'enseignement à part entière, et malgré les loir de
décentralisation qui ont confié la compétence des collèges aux
départements et des lycées aux régions, les communes d'implan-
tation ou leurs groupements se retrouvent la plupart du temps
seules à devoir assurer la charge (construction, fonctionnement)
des équipements sportifs, et notamment des gymnases, les collec-
tivités départementales et régionales se refusant souvent à toute
participation . Aussi la parution et la diffusion de la circulaire
interministérielle du 9 mars 1992 relative à ces questions a-t-elle
suscité un espoir parmi les nombreux élus locaux confrontés à ce
problème, et parfois en conflit avec leur département ou leur
région . Pourtant certaines de ces collectivités (c'est le cas du
conseil général de la Marne) se refusent à toute évolution de leur
position, considérant que : l e aucune loi ni décret d'application
n'est intervenu sur le sujet ; 2° la circulaire du 9 mars 1992 ne
serait pas une circulaire d'application et ne saurait donc être
opposable aux collectivités territoriales ; 3 . cette circulaire n'ap-
porterait rien de nouveau concernant les installations mises à dis-
position gratuitement ou quasi-gratuitement et sans convention
par les communes, comme c'est souvent le cas . Face à une inter-
prétation aussi restrictive de la part des collectivités concernées,
et compte tenu des conflits et des blocages ainsi créés, il est
demandé au ministre de bien vouloir prendre les dispositions
nécessaires pour édicter des dispositions claires, incontestables et
opposables, et préciser les recours dont disposent les communes
et leurs groupements pour faire valoir leurs droits.

Réponse. - Le régime juridique des équipements sportifs a été
fixé par la loi n a 84-610 du 16 juillet 1984, relative à l'organisa-
tion et à la promotion des activités physiques et sportives, qui
affirme (art . 40) la nécessité d'accompagner toute construction
d'un établissement scolaire des équipements nécessaires à la pra-
tique de l'éducation physique et sportive . Cette disposition, qui
se réfère explicitement à la loi n e 83-663 du 22 juillet 1983 modi-
fiée, relative à la répartition de compétences'entre les communes,
les départements, les régions et l'Etat, indique clairement que les
collectivités territoriales, chargées du bon fonctionnement des éta-
blissements scolaires, doivent veiller à satisfaire les besoins de
l'éducation physique et sportive en mettant les équipements cor-
respondants à la disposition des élèves . En posant le principe
d'une obligation de résultat mais non de moyens, le législateur a
voulu inciter les collectivités locales à une utilisation optimale
des équipements sportifs existants . Dans ce cadre et ainsi que le
rappelle la circulaire interministérielle du 9 mars 1992, la région
et le département ne sont pas contraints de réaliser eux-mêmes
les équipements sportifs destinés aux établissements relevant de
leur compétence . Ils peuvent également subventionner une com-
mune, maître d'ouvrage, en se réservant un droit d'utilisation
pour les élèves des lycées et collèges . En outre, les collectivités
territoriales ou, comme par le passé, les établissements scolaires
peuvent recourir à des équipements sportifs appartenant à une
commune ou à une personne privée, en vertu de conventions
d'utilisation . Toutefois, comme les installations sportives non
intégrées aux établissements scolaires n'ont pas fait l'objet de la
mise à disposition prévue par la loi du 22 juillet 1983 précitée,
elles restent à la charge de la collectivité locale ou de la per-
sonne privée propriétaires, qui peuvent toujours demander une
contribution au titre de l'utilisation de leur locaux par les établis-
sements scolaires . Les dépenses de fonctionnement sont alors
imputées sur le budget des établiss' ,lents . De même, bien que la
loi du 22 juillet 1'983 précitée n'ait pas modifié les clauses des
conventions passée \ entre le propriétaire et l'établissement sco-
laire utilisateur, l'hypothèse de la modification unilatérale d'une
convention par l'un des partenaires ne doit pas être écartée.
Antérieurement au transfert de compétences en matière d'ensei-
gnement, l'Etat déléguait des crédits aux collèges et aux lycées
pour leur permettre d'indemniser les propriétaires des installa-
tions sportives extérieures utilisées par les élèves Ces crédits ont

été intégrés, au l « janvier 1986, dans la dotation générale de
décentralisation et donc transférés aux collectivités compétentes
(département ou région) . La région ayant la charge du fonction-
nement des lycées, et le département celle des eoiléges, ces col-
lectivités doivent prendre en considération ces dépenses de fonc-
tionnement pour calculer le montant de leur participation
financière aux établissements scolaires relevant de leur compé-
tence . La circulaire interministérielle du 9 mars 1992 ne fait que
développer les principes énoncés dans les lois susvisées et rap-
peler, pour ce qui constitue une charge normale des collectivités
territoriales, les procédures prévues par le loi n° 82-213 du
2 mars 1982, relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions, en cas de non-réalisation d'une
dépense obligatoire.

Enseignement secondaire (fonctionnement)

61284 . - 31 août 1992. - M . Joseph-Henri Maujoiian du
Gasset exppse à M . le ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale et de la culture, qu'en juin 1992 il avait fait appel
aux appelés du contingent pour rétablir un climat de sécurité
dans les établissements à problèmes . Il lui demande de lui ini-
quer, d'une part, où en est ce projet et, d'autre part, quel sera le
montant de l'indemnité mensuelle versée par l'éducation natio-
nale, en plus de leur solde réglementaire (487 francs par mois).

Réponse . - P . la mi-octobre 1992, plus de 809 appelés seront
affectés dans les établissements du second degré . Pour la fin
de 1992, plus de 1 000 appelés auront été affectés dans les éta-
blissements . L'objectif fixé sera ainsi atteint . Les missions des
appelés sont les suivantes : ils sont des 'auxiliaires des ensei-
gnants et des surveillants . Ils se verront confier des tâches com-
plémentaires déchargeant ceux-ci d'un certain nombre de
contraintes matérielles, permettant ainsi à chacun d'exercer plei-
nement son métier et d'être présent auprès des jeunes . Ils inter-
viendront dans les domaines de l'accueil des élèves, la surveil-
lance et l'aide au travail en études, l'aide à l'animation d'activités
culturelles, sportives, artistiques et éducatives en général, l'aide à
la documentation dans les centres de documentation et d'infor-
mation et l ' aide aux tâches administratives . La priorité du recru-
tement sera donnée aux appelés ayant déjà une expérience de
l'enseignement - étudiants des IUFM, maîtres auxiliaires - ou de
l'animation sociale, culturelle, sportive et artistique . Des qualités
personnelles comme la maturité, le sens des responsabilités, la
qualité des relations humaines et le sens du dialogue, le dyna-
rnisme et les capacités d'animation seront bien évidemment
recherchées . L'affectation sera décidée par le recteur en liaison
avec le chef d'établissement. Les appelés signeront avec le chef
d'établissement un contrat d'objectifs de services et décrivant les
tâches auxquelles ils seront soumis . Ils percevront une indemnité
mensuelle de 487 francs (solde militaire) et 1 700 francs (éduca-
tion nationale et culture).

Enseignement (établissement.)

61524. - 7 septembre 1992 . - M. Patrick Balkany appelle la
plus extrême attention de M . le ministre d'État, ministre de
l'éducation nationale et de la culture, sur l'insécurité très alar-
mante qui se développe autour des établissements d'enseigne-
ment . Les rares mesures prises à ce jour, très symboliques mais
totalement inefficaces, ne permettent pas d'endiguer une vague
croissante de trafic de produits stupéfiants, de recours au racket
et aux violences diverses. Aux demandes pressantes exprimées
avec force voici plusieurs mois par les jeunes il a été énoncé des
propositions folkloriques au regard des besoins réels constatés.
Le manque total d'effectifs tant policiers que de personnels d'en-
cadrement, la diminution des moyens de suivi relationnel extra-
scolaire n'apportent aucune réponse satisfaisante . Il lui demande
donc de prendre d'urgence les décisions qui s'imposent pour
juguler cette forme de criminalité particulièrement odieuse -car
s'attaquant à une population spécialement fragile et perméable.

Réponse. - Conscient de la recrudescence des actes de violence
ou plus souvent d'atteinte à la sécurité des personnes et des biens
dans les établissements scolaires, le ministre d'Etat, ministre de
l'éducation nationale et de la culture, a annoncé en conseil des
ministres le 27 mai 1992 un ensemble de mesures prenant appui
sur une expérience partenariale menée depuis 1991 entre les ser-
vices du ministère de l'intérieur (police) et du ministère de l'édu-
cation nationale dans un certain nombre de départements pilotes.
Ces mesures ont fait l'objet d'une circulaire commune signée
entre le ministre de l'intérieur et le ministre d'Etat, ministre .de
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l'éducation nationale et de la : .ilture qui en précise les modalités
d'action . Celles-ci visent à assurer la sécurité par la solidarité et
la responsabilité des agents de l'Etat, en mobilisant l'ensemble
des services de l'Etat autour des établissements scolaires : 1, Dès
le mois de iuin un dispositif a été mis en place dans les quartiers
sensibles . Avec l'aide des services de police, de gendarmerie et de
justice, des groupes d'action locales pour la sécurit: sent
constitués avec pour mission de dresser un diagnostic sur la
situation de l'établissement et de mettre au point des plans d'ac-
tion répondant aux problèmes locaux. Des groupes départemen-
taux assureront le suivi et la surveillance des établissements ;
2. A la rentrée 1992, l'effort d encadrement par !es adultes dans
les établissements sera considérablement renforcé par la création
de 750 emplois supplémentaires de personnels ATOS dont 300
pour le 2e degré, augmentation du nombre des contrats
d'emplois-solidarité, et l'affectation de jeunes gens motivés par
des questions d'éducation, au sein des établissements, dans le
cadre de leur service militaire . Ceci devrait permettra de sécuriser
les élèves et de tisser des liens plus étroits entre enseignants,
familles et jeunes ; 3 . De nouvelles conditions d'exercice et des
mesures attractives seront proposées aux enseignants dans RO éta-
blissements particulièrement difficiles des académies de Créteil,
Versailles, Lyon, Lille et Aix - Marseille ; 4 . Cet été l'opération.
c Ecole ouverte » organisée par le ministère de l'éducation natio-
nale et de la culture avec le ministère des affaires sociales et de
l'intégration, secrétariat d'Etat à la ville, la Caisse des dépôts et
consignations a permis aux jeunes de ces quartiers ne partant pas
de pratiquer des c,ctivites culturelles, sportives et éducatives ; elle
aura ainsi été étendue à quatre régions : 11e-de-Franco,
Nord - Pas-de-Calais, Rhône-Alpes, Provence - Côte d'Azur et
sera prolongée aux petites vacances scolaires . De plus, le ministre
de l'éducation nationale et de la culture, en liaison avec la délé-
gation générale à la lutte contre la drogue a décidé de doubler le
nombre de comités d'environnement social et donc de porter leur
nombre à 1 600. Ces dispositifs de prévention et de lutte coi ;:re
la drogue et les conduites à risques se sont montrés très efficaces,
leur développement contribuera donc, dans les mois qui viennent,
t améliorer la situation dans les quartiers et les établissements
scolaires confrontés à ce type de difficultés.

ÉQUIPEMENT, LOGEMENT ET TRANSPORTS

Permis de conduire (réglementation

évidemment, à l'instar de ce qui est déjà prévu s'agissant de la
dispense de permis, le matériel concerné doit être strictement
réservé à des besoins agricoles.

Transports urbains (RATP : métro)

59170. - 22 juin 1992. - Déjà en 1935, Pierre Semard,
conseiller général de Drancy, fusillé par les nazis en 1942, propo-
sait un projet de ligne métropolitaine sur la commune de Drai ;cy
(Seine-Saint-D-nis) . Aujourd'hui, cette ville de plus de
60 000 habitants est desservie principalement par des moyens de
transport en commun routiers qui sont de""enus insuffisants . La
ligne A du RER ne passe qu'à la limite des deux communes du
Bourget et du Blanc-Mesnil . L'arrivée de la ligne n° 5 du métro à
la mairie et à la gare de Drancy est devenue indispensable . Elle
améliorerait et favoriserait les déplacements quotidiens et donc la
qualité de vie des 20 000 Drancéennes et Drancéens qui quittent
chaque jour leur commune pour se rendre sur leur lieu de travail
et des salariés qui viennent travailler à Drancy : ils économise-
raient temps et énergie . La réalisation de cette desserte peut fort
bien s'intégrer dans les aménagements futurs qui sont actuelle-
ment discutés dans le cadre du schéma directeur d'urbanisme de
la région parisienne. Elle s'inscrirait dans une politique auda-
cieuse d'amélioration de la desserte de la proche banlieue de
Paris par les transports publics . M . Jean-Claude Gayssot
demande à M. le ministre de l'équipement, du logement et des
transports de lui communiquer sa décision sur cette question
afin qu'avec le maire de Drancy ils puissent en informer les habi-
tants de Drancy.

Réponse. - La ville de Drancy est actuellement desservie, au
nord, par les gares de Drang./ et du Bcurget situées sur la ligne B
du RER et, au sud, par le tramway Saint-Denis - Bobigny qui
vient d'être récemment mis en service. La ville est, par ailleurs,
irriguée par un réseau dense de lignes d'autobus assurant un
rabattement sur quatre gares de la ligne B du RER : les deux
précédemment nommées, ainsi que Le Blanc-Mesnil et Aulnay-
sous-Bois, et sur le terminus de la ligne n° 5 du métro . Les pers-
pectives d'amélioration de la desserte de Drancy consistent dans
le prolongement de la ligne de métro n° 7 jusqu'au Bourget et

j
dans la restructuration des lignes d'autobus liée à l'arrivée du
tramway, qui aura pour conséquence d'améliorer sensiblement les
rabattements sur la ligne de métro n° 5.

52342 . - 6 janvier 1992 . - M . André Lajoinie expose à M. le
ministre de l'équipement, du logement, des transports et de
l'espace que les agriculteurs retraités qui peuvent disposer pour-
tant de quelques hectares de terres à exploiter se voient obligés à
passer le permis poids lourd pour conduire leur tracteur . Il lui
demande s'il ne con sidère pas nécessaire de garder les mêmes
règles, pour la conduite des t racteurs agricoles, peur !es agricul-
teurs retraités que pour les agriculteurs en activité . Cela éviterait
bien des tracasseries et permettrait à ces agriculteurs de garder
leur mode de vie que la loi leur garantit avec la possibilité de
faire valoir un petit enclos . Il s'agit avant tout d'un problème
humanitaire, car les spécialistes reconnaissent que 1a retraite est
une des mieux vécues pour les agricul :eurs retraités, malgré la
modicité de leur pension, notamment du fait du maintien dans
leur milieu et avec un minimum d'activité.

Réponse . - En règle générale, la conduite des véhicules auto-
mobiles nécessite, de la part du conducteur, la possession d'un
permis dont la catégorie est définie à l'article R . 124 du code de
la route. Echappent à cette obligation les agriculteurs utilisant un
tracteur agricole ou forestier tel que défini au titre III
(art. R . 138 A-1 . , 20, 3. et b) du code de la route, lorsque ce
matériel est attaché à une exploitation agricole, à une entreprise
de travaux agricoles nu à une coopérative d'utilisation de maté-
riel agricole (COMA) . En revanche, si les véhicules ne .ont pas
attachés à une exploitation de ce type et de plus, s'ils ne sont pas
utilisés dans le cadre exclusif de l'exercice d'activités agricoles,
leurs conducteurs doivent être titulaires d'un permis de la caté-
gorie B, C ou E (C) suivait le poids total autorisé du véhicule
(art . R. 167-2 du même code) . Se pose toutefois ie problème par-
ticulier des exploitants agricoles retraités qui, par exemple, conti-
nuent à utiliser un tracteur pour cultiver une petite surface res-
tant en leur possession . A cet égard, le ministre de l'agriculture et
de la forêt a décidé d'assimiler la parcelle cultivée par l'ancien
agriculteur à une exploitation dite de subsistance . Il en résulte
que désormais, le bénéfice de la dispense du permis de conduire
est conservé pour les agriculteurs retraités, pour les bénéficiaires
de l'indemnité de départ ou pour les préretraités qui utilisent un
engin agricole pour continuer à exploiter quelques hectares . Bien

Transports (tarifs)

5%51 . .- 6 juillet 1992 . - M. Marc Dolez attire l'attention de
M. le ministre de l'équipement, du logement et des transports
sur !a carte Améthyste, que la SNCF propose aux anciens com-
battants et aux veuves de guerre . Suivant les départements, cette
carte est destinée aux personnes de plus de soixante-cinq,
soixante-dix ou soixante-quinze ans . En outre, elle donne droit
tantôt à la gratuité - tantôt au demi-tarif . D'un département à
l'autre, il y a donc de grandes inégalités entre les anciens com-
battants et les veuves de guerre. C'est pourquoi il le remercie de
bien vouloir lui indiquer s 'il entend demander à la SNCF d' har-
rroniser les conditions d'octroi de la carte Améthyste s•rr l'en-
semble du territoire national.

Réponse. - Les réductions tarifaires à caractère social, du type
de la carte ,< Améthyste », sont accordées par les collectivités ter-
ritoriales . Ce sont, en effet, les départements qui compensent les
pertes de recettes subies par les transporteurs du fait de ces tari-
fications spécifiques . Le dispositif mis en place se fonde sur deux
conventions types approuvées en 1989 par le syndicat des trans-
ports parisiens ; ces conventions fixent les limites dans lesquelles
les départements peuvent décider d'octroyer à certains de leurs
ressortissants soit le demi-tarif, soit la gratuité de circulation sur
l'ensemble de réseaux de la RATP et de la SNCF-banlieue . A
l'intérieur de ces limites, les départements déterminent librement
le niveau de réduction qu'ils entendent accorder et les catégories
de la population qu'ils entendent faire bénéficier de ces avan-
tages . Les disparités qui peuvent être constatées entre départe-
ments s'expliquent donc par la liberté de ces collectivités territo-
riales, le cadre fixé par le STP ayant pour objet de limiter les
distorsions trop fortes . Seuls les départements sont compétents
pour mettre fin aux éventuelles dispa : .zs ; ils peuvent à tout
moment, s'ils le désirent, modifier les taux de réduction et
étendre les catégories de bénéficiaires . Toutefois, pour permettra
aux autorités compétentes de mesurer pleinement les inconvé-
nients qui s'attachent au maintien de la situation actuelle et de
prendre les mesures correctrices qu'elles jugeront appropriées,
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une information complète sur les différents régimes en vigueur
d'un département à l'autre leur sera communiquée et elles seront
invitées à harmoniser leurs positions.

Voirie (routes : Eure-et-Loir)

59798. - 13 juillet 1992 . - M. Maurice Dousset attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement et des
transports sur le tronçon de la Nationale 20 qui traverse le
département d'Eure-et-Loir. Ce tronçon est encore à trois voies
alors qu'au nord de l'Essonne et au sud du Loiret la route
compte quatre voies . C'est pourquoi il lui demande dans quel
délai il envisage de débloquer les crédits nécessaires pour que les
dix kilomètres qui traversent l'Eure-et-Loir puissent être équipés
en quatre voies afin que les nombreux embouteillages soient
évités.

Réponse. - En raison, d'une part, de l'importance des opéra-
tions à réaliser sur le réseau routier structurant de la région
Centre et, d'autre part, de la proximité de l'autoroute A 10,
l'aménagement à deux fois deux voies de la RN 20 dans sa tra-
versée de l ' Eure-et-Loir n'a pu figurer parmi les interventions
prioritaires à effectuer au cours du X e Plan . Toutefois, compte
tenu de l'augmentation du trafic sur cet axe et des aménagements
déjà mis en oeuvre tant en Essonne qu'entre Toury et Orléans, les
modalités de mise à deux fois deux voies de la RN 20 dans le
département de l'Eure-et-Loir font actuellement l'objet d'études.
Des opérations pourraient être inscrites au prochain contrat de
plan entre l'Etat et la région Centre, en fonction bien entendu
des autres priorités tant nationales que régionales à prendre en
compte .

Circulation routière (régulation du trafic)

60368. - 27 juillet 1992 . - M . Michel Pelchat attire l'attention
de M . le ministre de l'équipement, du logement et des trans-
ports sur le succès de l'expérience du « car-pooling » ou co"oitu-
rage aux Etats-Unis qui permet de discipliner l'usage de l'auto-
mobile et de résoudre les problèmes liés à la circulation dans
certaines agglomérations . Ainsi les automobilistes américains qui
ont accepté cette mission de transport collectif ont droit à la gra-
tuité du péage autoroutier et peuvent également déduire de leurs
revenus imposables les frais d'essence engagés à cette occasion . Il
lui demande si des mesures similaires ne pourraient être envi-
sagées prochainement en France pour résoudre certains pro -
blèmes d'encombrements et encourager les automobilistes, en
particulier ceux de la région parisienne, à ne pas utiliser leur
voiture personnelle pour se rendre sur leur lieu de travail.

Réponse. - Le « car-pooling » ou covoiturage peut en 'effet
contribuer significativement à l'amélioration de la circulation en
ville ainsi que le développement de ce qu'on appelle les « trans-
ports intermédiaires » . C'est pourquoi le ministère de l'équipe-
ment, du logement et des transports soutient une étude appro-
fondie et une expérimentation de ces systèmes « drive-cities » . Si
les résultats des études sont favorables les premières réalisations
pourraient intervenir d'ici 2 à 3 ans . Les sociétés concess i onnaires
d'autoroutes, à la demande du ministre de l'équipement, du ldge-
ment et des transports, réfléchissent à des expérimentations pos-
sibles .

SNCF (tarifs voyageurs)

60777 . - 10 août 1992 . - M. Gérard Bapt, interrogé par de
nombreuses associations de jeunesse et d'éducation populaire,
attire l'attention de M . le ministre de l'équipement, du loge-
ment et des transports sur une éventuelle suppression des billets
de congrès par la SNCF . Les associations et fédérations utilisant
depuis toujours ce dispositif pour regrouper leurs adhérents et
bénévoles à l'occasion de leurs congrès statutaires seraient forte-
ment pénalisées par la disparition des billets de congrès . Il lui

demande de bien vouloir lui apporter des précisions sur ce sujet
et de prendre les mesures nécessaires pour éviter la disparition
des billets de congrès.

Réponse . - Le tarif « congrès » est un tarif à caractère commer-
cial da la SNCF offert aux participants de congrès, colloques,
séminaires ou symposiums . II permet aux participants à ce type
de manifestation de bénéficier de 20 p. 100 de réduction . Les
règles d'accès à ce tarif étaient extrêmement souples, d'où un
risque certain de détournement pour des utilisations différentes
de son objet . En effet, pour accéder à ce tarif, il convenait sim-
plement d'effectuer une demande de fichets individuels vierges
que l'organisateur complétait et que l'utilisateur échangeait
ensuite contre un billet . Aucune mention relative au congrès
n'était mentionnée sur le fichet . Les modifications applicables à
partir du l er juillet 1992 consistent à fournir à l'organisateur, à sa
demande, un certain nombre de fichets informatisés avec la men-
tion relative au congrès organisé et de la date de celui-ci . Les
frais de confection seront de 1 franc par fichet avec, toutefois, un
minimum de 300 francs pour l'ensemble des fichets fournis . Par
ailleurs, les trains empruntés devront l'être aux périodes bleue ou
blanche du calendrier voyageurs, c'est-à-dire en dehors de
quelques jours de pointe, et, pour les TGV, ne pas être des trains
à RESA (réservation et supplément associés) de niveau N 4,
c'est-à-dire au niveau le plus cher et correspondant à la période
de pointe . Ces modifications n'ont pas de conséquences sur les
principes du tarif « congrès » mais visent simplement, en évitant
toute utilisation abusive, d'en permettre sa pleine application
dans les limites de son objet, à savoir son utilisation par des
participants de congrès ou colloques.

Copropriété (conseils syndicaux)

60979 . - 17 août 1992. - M. Dominique Gambier attire l'at-
tention de M. le ministre de l'équipement, du logement et des
transports sur le fonctionnement des syndicats de coproprié-
taires. Après les réunions des conseils syndicaux, il lui demande
s'il est possible d'obliger le syndic à assurer la publication des
comptes rendus à tous les copropriétaires.

Réponse . - Les dispositions de l'article 22 du décret n° 67-223
du 17 mars 1967 pris pour l'application de la loi n° 65-557 du
10 juillet 1965 fixant le statut de. la copropriété des immeubles
bâtis précisent « qu'à moins que le règlement de copropriété n'ait
fixé les règles relatives à l'organisation et au fonctionnement du
conseil syndical, ces règles sont fixées ou modifiées dans les
conditions de majorité prévues à l'article 25 de la loi du
10 juillet 1965 par l'assemblée-générale qui désigne les membres
du conseil syndical » . Il appartient donc à l'assemblée générale,
lors de la désignation des membres du conseil syndical, de
décider que les réunions du conseil syndical donneront lieu à
procès-verbaux dont la diffusion sera assurée par le syndic.

FAMILLE, PERSONNES AGÉES ET RAPATRIÉS

Retraites : généralités (politique à l'égard des retraités)

39702 . - 25 février 1991 . - M. Jean-Paul Fuchs attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité
sur la requête de la coordination des associations de défense des
retraités du Grand-Est qui demande la participation de plein
droit des représentants qualifiés des associations représentatives
des retraités et préretraités à toutes les assemblées, organismes,
conseils, etc ., où se décide leur sort, au même titre et avec les
mêmes prérogatives que les autres partenaires sociaux . Il lui
demande si la création d'un collège de retraités aux élections de
sécurité sociale peut être envisagée. - Question transmise à M. le
secrétaire d 'Etar à la famille, aux personnes âgées et aux rapatriés.

Réponse . - Le Gouvernement est attaché à la représentation
des retraités et personnes âgées au sein des instances sociales
amenées à débattre des problèmes qui sont les leurs . C'est ainsi
qu'ont été créés le Comité national des retraités et persremes
âgées (CNRPA) et les comités départementaux des retraités et
personnes âgées (CODERPA) destinés à assurer la participation
de cette population, dont l'importance ira croissante, à l'élabora-
tion et à la mise en œuvre de la politique les concernant. La
représentation des retraités n'est pas prévue en tant que telle par
les textes constitutifs du Conseil économique et social ni par le
décret n o 84-558 du 4 juillet 1984 fixant les conditions de dési-
gnation des membres du Conseil économique et social . Ils sont
toutefois susceptibles d'être désignés comme représentants des
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associations sur proposition du Conseil national de la vie asso-
ciative ou comme personnalités qualifiées dans le domaine éco-
nomique ou social nommées par décret en conseil des ministres,
pris sur le rapport du Premier ministre. La représentation des
personnes âgées au sein d'organismes tels que l'UNEDIC et
l'ASSEDIC est assurée par l'intermédiaire des organisations
représentatives de salariés qui siègent aux conseils d'administra-
tion de ces instances . En effet, bien souvent ces organisations
possèdent une union de retraités et par conséquent sont à même
de défendre leurs intérêts . Par ailleurs, les retraités sont repré-
sentés au sein des conseils d'administration des caisses de sécu-
rité sociale du régime général . Cette représentation est prévue
aux articles L.215-2, L. 215-7, L. 222-5 et L. 752-6 du code de la
sécurité sociale . Les administrateurs représentant les retraités
dans ces organismes ont voix délibérative . Ils sont désignés par
les autres membres du conseil d'administration sur proposition
des associations de retraités ayant leur siège dans la circonscrip-
tion de la caisse et sur proposition des associations et fédérations
nationales de retraités à la caisse nationale . Ils peuvent également
être représentés dans les conseils d'administration des caisses
chargées de gérer l'assurance maladie . En effet,'en leur qualité
d'assurés sociaux, ils peuvent avoir été désignés pas l'une des
organisations syndicales nationales représentatives des salariés au
sein des conseils d'administration des caisses primaires d'assu-
rance maladie . S'agissant des régimes complémentaires de
salariés, l'article R .731-10 du code de la sécurité sociale pose le
principe de la représentation des retraités au sein des conseils
d'administration des 'institutions de retraite et de prévoyance
complémentaire relevant du titre III du livre Vil du code précité.
Les retraités habilités à y siéger sont les anciens participants qui
perçoivent des prestations de ces caisses . Il appartient donc aux
partenaires sociaux, responsables de la création et de la gestion
des caisses de retraite et de prévoyance complémentaire, de pré-
voir dans les statuts de ces institutions les dispositions néces-
saires à une représentation équitable des retraités et de fixer les
modalités. de leur élection . L'administration, qui ne dispose en ce
domaine que d'un pouvoir d'agrément, ne participe aucunement
à l'élaboration des statuts des caisses et ne peut, en conséquence,
les modifier.

Personnes âgées (soins et maintien à domicile)

41266. - l e t avril 1991 . - M. Denis Jacquat attire l ' attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité sur
la nécessité de renforcer dans les meilleurs délais les services de
soins à domicile, plus particulièrement en personnel intervenant
auprès des personnes âgées, afin que celles-ci puissent bénéficier
de la qualité de soins la plus satisfaisante . - Question transmise à
M. le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes âgées et aux rapa-
triés.

Réponse. - Le maintien à domicile des personnes âgées
constitue un axe prioritaire de la politique que mène le Gouver-
nement en leur direction . Le développement quantitatif et quali-
tatif des services qui y concourent, et notamment de l'aide ména-
gère, est l'un des objectifs . C'est ainsi qu'en matière d'aide
rnénagére, il convient de noter qu'en 1991 le nombre d'heures
financé par la CNAVTS a augmenté de 4 p. i00 et qu'en 1992, il
progressera de 2 p. 100 . Par ailleurs, afin de développer en faveur
des anciens commerçants et artisans âgés les interventions de ser-
vices d'aide ménagère, les crédits d'action sociale de i'Organic et
de la Cancava seront augmentés de 260 M de francs sur 2 ans. Il
convient, de plus, de signaler la mise en place par la CNVATS, à
la demande du Gouvernement, d'une nouvelle allocation de
garde à domicile, pour un montant de 300 millions de francs,
dont l'objectif est de permettre à une personne âgée de faire face
à une situation difficile ou imprévue . Concernant le statut des
aides ménagères, malgré un contexte difficile, des améliorations
notables sont intervenues . C'est ainsi qu'une couverture pré-
voyance complémentaire a été instituée . Elle propose 5 garanties
(maladie, incapacité, invalidité, décès, rente éducation), à l'en-
semble des aides ménagères employées par les organismes signa-
taires de la convention collective du 11 mai 1983, quel que soit le
nombre d'heures travaillées par moisi Par ailleurs, les négocia-
tions engagées, après concertation avec le Gouvernement, entre
les organismes employeurs et les représentants syndicaux, ont
abouti à la signature d'un accord qui a été agréé le
10 juillet 1991 par les pouvoirs publics . A compter du
l et juillet 1991, un salaire de base conventionnel supérieur au
SMIC et une nouvelle grille de rémunération ont été mis en
place. Par ailleurs, une grille de salaire spécifique a été créée à
compter du 1 « avril pour les aides ménagères titulaires du certi-
ficat d'aptitude aux fonctions d'aide à domicile . La carrière des
aides'ménagères se déroulera désormais sur une plage de coeffi-

cients et sur une durée plus longue : ainsi, le coefficient du der-
nier échelon a été porté à 127 au l e t janvier 1992 au lieu de 120
au l et septembre 1990 et sera de 135 au l et janvier 1993 . Pour les
titulaires du CAFAD, il a été porté à 140 en juillet 1991 . Il s'agit
de la réforme la plus importante intervenue dans le secteur
depuis la signature de la convention collective du 11 mai 1983.
S'agissant du milieu rural, l ' avenant du 20 septembre 1991 à la
convention collective du 6 mai 1970 (ADMR) a été agréé le
13 novembre 1991 . Cet accord est similaire à celui afférent à la
convention collective du I1 mai 1983. Compte tenu de l'impor-
tance, dans le maintien à domicile des personnes âgées dépen-
dantes, des services de soins infirmiers, le développement enre-
gistré au cours de ces dernières années sera poursuivi.
10 000 places supplémentaires seront créées de 1991 à 1993 . Par
ailleurs, l'augmentation substantielle du forfait soins intervenue
en 1992 (+ 7,5 p. 100), qui prolonge celle de 1991 (+ 6,2 p . 100),
permettra le renforcement du personnel soignant . Dans le
domaine de l'amélioration de l'habitat qui contribue au maintien
des personnes âgées dans un domicile adapté, l'effort entrepris
n'a plus fléchi et il sera poursuivi. C'est ainsi que la CNAVTS a
augmenté ses dépenses de 90,9 millions en 1988 à 118,6 millions
en 1991 . En 1992, le budget prévu se monte à 137,1 millions . En
1991, près de 19 000 logements ont été rénovés . L'ensemble de
ces données traduit la volonté du Gouvernement de favoriser le
maintien à domicile des personnes âgées.

Personnes âgées (établissements d'accueil)

42967. - 20 mai 1991 . - M. Denis Jacquat attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur la
très nette insuffisance du personnel dans les maisons de retraite
et plus particulièrement en section de cure médicale . Celui-ci est
de plus en plus confronté à des personnes âgées dont l'état de
dépendance requiert des soins et une attention soutenues . - Ques-
tion transmise à M. le secrétaire d 'Etat à la famille, aux personnes
âgées et aux rapatriés.

Réponse. - Avec l'allongement de la durée de vie, les personnes
âgées accueillies dans les établissements sont de plus en plus
âgées et une part importante d'entre elles ont perdu tout ou
partie de leur autonomie . C'est pour faire face aux besoins crois-
sants de cette population qui nécessite un renforcement du per-
sonnel que le Gouvernement a mis en œuvre une politique active
de médicalisation des établissements et une revalorisation sen-
sible du montant des forfaits . Ainsi, en 1990, 15 000 places médi-
calisées supplémentaires ont été créées grâce à une enveloppe
spécifique de l'assurance maladie de 300 millions de francs et
dans le cadre d'une programmation triennale (1991-1992) ce sont
45 000 places qui seront créées par redéploiement et une enve-
loppe supplémentaire de l'assurance maladie de 1,5 milliard . Au
total, ce sont plus de 60 000 places médicalisées supplémentaires
qui auront été ouvertes dans les maisons de retraite, dans les
unités de long séjour et e ans les services de soins infirmiers à
domicile entre 1990 et 1993 . Par ailleurs, les montants des forfaits
ont été revalorisée de façon substantielle ces dernières années
(en 1992 : 6,4 p. 100 en long séjour et 7,5 p . 100 en section de
cure médicale). Ces mesures devraient permettre, dès maintenant,
un recrutement important de personnel soignant dans les établis-
sements .

Professions sociales (assistantes maternelles)

44643 . - 24 juin 1991 . - M. Thierry Mandon appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué à la santé sur la requête des
assistantes maternelles qui souhaitent exercer leur profession avec
un véritable statut . Cinq problèmes notamment ont été soulevés :
celui de l'agrément, de la formation, des droits sociaux (couver-
ture sociale, retraite . . .), de la rémunération et éventuellement l'in-
tégration dans la fonction publique territoriale . Le principe d'une
réflexion globale et sérieuse sur ces questions est acquis depuis
longtemps puisque chacun s'accorde à reconnaître l'importance
de cette rénovation qui permettra aux assistantes maternelles de
travailler dans des meilleures conditions, agréées, et en toute
légalité et d'offrir aux familles toutes les garanties de compétence
et de sérieux . Il lui demande de l'informer de l'évolution de ces
discussions, de l'état actuel des conclusions et de la date envi-
sagée de leur aboutissement. - Question transmise à M. le secré-
taire d'Etat à la famille, aux personnes âgées et aux rapatriés .
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Professions sociales (assistantes maternelles)

47219 . - 2 septembre 1991 . - M. Jacques Fleury appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes
âgées et aux rapatriés sur la requête des assistantes maternelles
qui souhaitent exercer leur profession avec un véritable statut.
Cinq problèmes notamment ont été soulevés : celui de l'agrément,
de la formation, des droits sociaux (couverture sociale,
retraite, etc .) de la rémunération et de l'intégration dans la fonc-
tion publique territoriale . Le principe d'une réflexion globale et
sérieuse sur ces questions est acquis depuis longtemps puisque
chacun s ' accorde à reconnaitre l ' importance de cette rénovation
qui permettra auk assistantes maternelles de travailler dans des
meilleures conditions, agréées, et en toute légalité, et d'offrir aux
familles toutes les garanties de compétence et de sérieux . Il lui
demande de l'informer de l'évolution de ces discussions, de l'état
actuel des conclusions et de la date envisagée de leur aboutisse-
ment.

Réponse . - Conscient de la nécessité d'améliorer le statut des
assistantes et assistants maternels, le Gouvernement a déposé un
projet de loi en ce sens, qui a récemment été adopté par le Parle-
ment (loi ne 92-642 du 12 juillet 1992). Ce texte poursuit un
double objectif : l'amélioration de la quaiité de l'accueil de
mineurs séparés de leurs parents et vivant en milieu familial, et
la revalorisation du statut des professionnels que sont les assis-
tantes et assistants maternels . Il vise aussi à mieux prendre en
compte le fait que l'accueil non permanent (désignant l'accueil à
la journée d'enfants dont les parents travaillent) et l'accueil per-
manent constituent deux métiers différents, le second comportant
des contraintes et exigeant des compétences encore plus élevées
que le premier. Les principaux apports de ce texte sont : une
réforme des conditions de délivrance et de retrait des agréments
permettant à la fois que la procédure soit plus simple et plus
efficace et que les droits des usagers soient mieux respectés ;
l'instauration d'un véritable dispositif de formation obligatoire et
différencié selon les types d'accueil, la durée minimale de forma-
tion étant de 120 heures pour l'accueil permanent et de 60 heures
pour l'accueil non permanent ; une réforme de la rémunération
de l'accueil permanent à partir de la définition de deux modes
d'exercice de cet accueil, l'accueil permanent intermittent rému-
néré selon un forfait journalier et l'accueil permanent continu
rémunéré selon un forfait mensuel ; dans les deux cas, la rému-
nération est garantie pour la période définie au contrat d'accueil.
Une revalorisation des minima de rémunération interviendra par
voie réglementaire ; des améliorations statutaires telles que la
reconnaissance de la qualité d'agents non titulaires de la fonction
publique territoriale pour les assistantes et assistants maternels
employés par des communes ou des départements, l'accès au
droit d'expression des salariés pour ceux ayant un employeur
privé ; la mise en place d'un partenariat avec les services sociaux
employeurs, la loi prévoyant notamment une consultation des
assistantes et assistants maternels sur toute décision prise par le
service employeur au sujet de l'enfant et la mise en place par le
département d'un accompagnement professionnel par des équipes
pluridisciplinaires des personnes qu'il emploie. Cette réforme qui
fait suite à l'amélioration du régime de couverture sociale intro-
duite par un arrêté du 26 décembre 1990 permettra de moder-
niser l'accès à cette profession, de réduire l'activité clandestine,
de susciter des candidatures de qualité et d'offrir par là même
aux mineurs accueillis de meilleures conditions de prise en
charge .

Professions sociales (assistantes maternelles)

51018 . - 2 décembre 1901 . - Mme Bernadette Isaac-Sibille
attire l'attention de M . le secrétaire d'Etat à la famille, aux
personnes âgées et aux rapatriés sur la grave question concer-
nant l'agrément des aides maternelles . Dans les propositions pour
l'emploi faites par Mme le ministre du travail, de l'emploi et de
la formation professionnelle, cet agrément a priori est supprimé et
remplacé par un agrément a posteriori. Dans « Avant-projet de loi
sur le statut des assistantes maternelles » signé par
Mme le ministre et six autres ministres, il est proposé : 1 . Que
les mots « assistantes maternelles agréées » soient remplacés par
les seuls mots « assistantes maternelles » . 2 . Que les personnes
souhaitant garder des enfants se déclarent à la mairie et que
l'agrément leur serait donné a posteriori. Comment la sécurité
pour les enfants et les parents sera-t-elle assurée ? Alors que

l'agrément est un moyen de lutter contre le travail clandestin, ces
nouvelles mesures ne feront que le développer. Il est urgent de
supprimer ces mesures.

Réponse. - Conscient de la nécessité d'améliorer le statut des
assistantes et assistants maternels, le Gouvernement a déposé un
projet de loi en ce sens, qui a été adopté par le Parlement (loi
n° 92-642 du 12 juillet 1992). Ce texte poursuit un double
objectif : l'amélioration de la qualité de l'accueil de mineurs
séparés de leurs parents et vivant en milieu familial, et la revalo-
risation du statut des professionnels que sont les assistantes et
assistants maternels. II vise aussi à mieux prendre en compte le
fait que l'accueil non permanent (désignant l'accueil à la journée
d'enfants dont les parents travaillent) es l'accueil permanent
constituent deux métiers différents, le second comportant des
contraintes et exigeant des compétences encore plus élevées que
le premier . Les principaux apports de ce texte sont : une réforme
des conditions de délivrance et de retrait des agrément, permet-
tant à la fois que la procédure soit plus simple et plus efficace et
que les droits des usagers soient mieux respectés . Le caractère
obligatoire de l'agrément sera maintenu ; l'instauration d'un véri-
table dispositif de formation obligatoire et différencié selon les
types d'accueil, la durée minimale de formation étant de
120 heures pour l'accueil permanent et de 60 heures pour l'ac-
cueil non permanent ; une réforme de la rémunération de l'ac-
cueil permanent à partir de la définition des deux modes d'exer-
cice de cet accueil . L'accueil permanent intermittent rémunéré
selon un forfait journalier et l'accueil permanent continu rému-
néré selon un forfait mensuel : dans les deux cas, la rémunéra-
tion est garantie pour la période définie au contrat d'accueil . Une
revalorisation des minima de rémunération interviendra par voie
réglementaire ; des améliorations statutaires telles que la recon-
naissance de la qualité d'agents non titulaires de la fonction
publique territoriale pour les assistantes et assistants maternels
employés par des communes ou des départements, l'accès au
droit d'expression des salariés pour ceux ayant un employeur
privé ; la mise en place d'un partenariat avec les services sociaux
employeurs, la loi prévoyant notamment une consultation des
assistantes et assistants maternels sur toute décision prise par le
service employeur au sujet de l'enfant et la mise en place par le
département d'un accompagnement professionnel par des équipes
pluridisciplinaires des personnes qu'il emploie . Cette réforme qui
fait suite à l'amélioration du régime de couverture sociale intro-
duite par un arrêté du 26 décembre 1990 permettra de moder-
niser l'accès à cette profession, de réduire l'activité clandestine,
de susciter des candidatures de qualité et d'offrir par là même
aux mineurs accueillis de meilleures conditions de prise en
charge .

Professions sociales (assistantes maternelles)

51583. - 16 décembre 1991 . - M. Roland Nungesser attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l'inté-
gration sur la situation relative au statut et aux conditions de
rémunération des assistantes maternelles, qui sont à l'origine
d'une grave désaffection envers cette profession . Or, compte tenu
des retards pris dans certains départements, comme le Val-de-
Marne, pour la construction de crèches, l'impossibilité de recruter
des assistantes maternelles assurent la garde des moins de trois
ans à leur domicile, aggrave les problèmes de garde des jeunes
enfants. Dans l'intérêt des familles, il lui demande quelles
mesures il envisage de prendre pour dynamiser cette profession
et la rendre plus attractive. - Question transmise à M. le secrétaire
d'Etat à la famille, aux personnes âgées et aux rapatriés.

Réponse. - Conscient de la nécessité d'améliorer le statut des
assistantes et assistants maternels, le Gouvernement a déposé un
projet de loi en ce sens, qui a été adopté par le Parlement (loi
ns 92-642 du 12 juillet 1992) . Ce texte poursuit un double
objectif : l'amélioration de la qualité de l'accueil de mineurs
séparés de leurs parents et vivant en milieu familial, et la revalo-
risation du statut des professionnels que sont les assistantes et
assistants maternels . Il vise aussi à mieux prendre en compte le
fait que l'accueil non permanent (désignant l'accueil à la journée
d'enfants dont les parents travaillent) et l'accueil permanent
constituent deux métiers différents, le second comportant des
contraintes et exigeant des compétences encore plus élevées que
le premier . Les principaux apports de ce texte sont : une réforme
des conditions de délivrance et de retrait des agréments, permet-
tant à la fois que la procédure soit plus simple et plus efficace et
que les droits des usagers soient mieux respectés ; l'instauration
d'un véritable dispositif de formation obligatoire et différencié
selon les types d'accueil, la durée minimale de formation étant de
120 heures pour l'accueil permanent et de 60 heures pour l'ac-
cueil non permanent ; une réforme de la rémunération de l'ac-
cueil pennanent à partir de la définition de deux modes d'exer-
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cice de cet accueil . L ' accueil permanent intermittent rémunéré
selon un forfait journalier et l 'accueil permanent continu rému-
néré selon un forfait mensuel : dans les deux cas, la rémunéra-
tion est garantie pour la période définie au contrat d ' accueil . Une
revalorisation des minima de rémunération interviendra par voie
réglementaire ; des améliorations statutaires telles que la recon-
naissance de la qualité d'agents non titulaires de la fonction
publique territoriale pour les assistantes et assistants maternels
employés par des communes ou des départements, l'accès au
droit d'expression des salariés pour ceux ayant un employeur
privé ; la mise en place d'un partenariat avec les services sociaux
employeurs, la loi prévoyant notamment une consultation des
assistantes et assistants maternels sur toute décision prise par le
service employeur au sujet de l ' enfant et la mise en place par le
département d'un accompagnement professionnel par des équipes
pluridisciplinaires des personnes qu'il emploie. Cette réforme qui
fait suite à l'amélioration du régime de couverture sociale intro-
duite par un arrêté du 26 décembre 1990 permettra de moder-
niser l'accès à cette profession, de réduire l'activité clandestine,
de susciter des candidatures de qualité et d ' offrir par là même
aux mineurs accueillis de meilleures conditions de prise en
charge .

Rapatriés (politique à l'égard des rapatriés)

58557 . - 8 juin 1992 . - M. Régis Batailla attire l'attention de
M. le secrétaire d'État à la famille, aux personnes âgées et
aux rapatriés sur la situation des rapatriés d'origine nord-
africaine en France . Il lui demande de lui faire connaitre le bilan
des actions décidées par le Gouvernement en juillet 1991 en
faveur de cette communauté et plus particulièrement de celles
menées dans le département de l ' Aude.

Réponse . - Le Gouvernement a arrêté le 17 juillet 1991 un dis-
positif global en faveur des anciens harkis et de leurs familles,
pour lequel 110 MF ont été mis à la disposition du secrétariat
d'Etat à la famille, aux personnes âgées et aux rapatriés en 1991 ;
une dotation du :néme ordre de grandeur a été prévue en 1992.
Ce dispositif, qui porte sur des domaines aussi essentiels que la
reconnaissance de la nation à l ' égard des anciens supplétifs,
l ' éducation, la formation, l'emploi et le logement, s'est concrétisé
par l ' élaboration de deux circulaires du secrétariat d ' Etat à la
famille, aux personnes âgées et aux rapatriés . La première, du
13 septembre 1991, destinée à favoriser l 'embauche de personnes
appartenant à la communauté rapatriée d ' origine nord-africaine
prévoit le versement d ' une aide forfaitaire de 50000 francs à
toute entreprise publique ou privée, toute collectivité locale qui
recruterait un harki ou un enfant de harki . C 'est ainsi que
142 conventions-emploi ont été signées en 1991 . Pour 1992,
275 conventions ont d'ores et déjà été signées au 30 juin 1992 et
427 supplémentaires devraient l'être d'ici la fin de l ' année, soit
au total 845 créations d 'emploi sur les deux années sans compter
les emplois qui ont pu être pourvus dans le cadre des mesures
générales notamment des contrats emploi solidarisé. La deuxième
circulaire, du 11 octobre 1991, porte sur un ensemble de disposi-
tions concernant l ' intégration des rapatriés d'origine nord-
africaine. Elle prévoit notamment le développement du système
des bourses qui s'ajoutent à celles de l'éducation nationale dont
l ' attribution a été généralisée aux l er et 2 e cycles du supérieur ce
qui a permis à plus de 1 600 étudiants issus de cette communauté
d 'en bénéficier durant l ' année universitaire 1991-1992 . En ce qui
concerne le logement, trois mesures ont été mises en oeuvre, la
première portant sur une aide à la réservation de logements
locatifs sociaux (50 000 francs par logement nouveau attribué), la
seconde sur une aide à l'installation (15 000 francs par famille,
sous conditions de ressources) et la troisième sur une aide à
l ' amélioration de l ' habitat (jusqu ' à 80 p . 100 du coût des tra-
vaux) ; près de 39 MF seront consacrés au total en 1992 à ce
titre . Par ailleurs, le nombre d 'appelés du contingent intervenant
comme éducateurs et agents de coordination chargés de l ' emploi
(ACCE) est passé de 162 à 242 et l'Office national des anciens
combattants accueille dans ses écoles, en 1992, 70 stagiaires sup-
plémentaires . Enfin est instituée dans chaque département comp-
tant une forte communauté, une structure comprenant des repré-
sentants de l'Etat, des membres de la communauté ainsi que des
élus chargée d'assurer au plan local le suivi des dispositions
décidées en faveur des rapatriés d'origine nord-africaine . S'agis-
sant par ailleurs de la question des droits à retraite, une instruc-
tion a été adressée à l'ensemble des caisses nationales d'assu-
rance vieillesse en vue de faciliter l'attribution de l'allocation
supplémentaire du Fonds national de solidarité aux rapatriés
d'origine nord-africaine . Parallèlement, un courrier a été envoyé à
chaque bénéficiaire de l'allocation forfaitaire instituée par l'ar-
ticle 9 de la loi du 16 juillet 1987 en faveur des anciens sup-

plétifs, faisant le point sur leurs droits en matière de retraite et
les invitant le cas échéant à s'en prévaloir auprès de leur caisse
d ' assurance vieillesse . Enfin, la situation des anciens harkis
retraités de l'Office national des forés fait actuellement l ' objet
d'un examen attentif par les services du ministère de l'agricul-
ture . En ce qui concerne la question de l ' endettement, il convient
de rappeler l' existence des dispositions d'ordre général prévues
en faveur des particuliers pai la ;tai n° 89-1010 du
31 décembre 1989 relative à la prévention et au règlement des
difficultés liées au surendettement des particuliers et des familles.
A titre exceptionnel et après un examen au cas par cas, un
secours non reconductible pourra être accordé dans le cadre de
la procédure concordataire aux familles de rapatriés d ' origine
nord-africaine de la première génération qui font face à de
réelles difficultés pour honorer les engagements contractés pour
l'acquisition d'une habitation . La mise en place concrète de cette
disposition se fera dans le courant du premier semestre 1993
après un examen détaillé sur quelques départements . Le bilan des
actions menées dans le département de l'Aude en faveur des
rapatriés d'origine nord-africaine est significatif des efforts menés
par le Gouvernement depuis un an en faveur de cette commu-
nauté . En matière de logement, dix-neuf aides à l ' installation et
huit aides à l'amélioration de l'habitat, ont été versées . La réhabi-
litation de la cité Saint-Salvayre (cité des Oliviers) est en cours
dans le cadre d'un programme associant la Sonacotra, la munici-
palité de Narbonne et l'État . En matière d'emploi, une quinzaine
de conventions-emploi ont été signées, compte non tenu des
emplois trouvés dans le cadre des dispositions générales du
ministère du travail, de l'emploi et de la formation profession-
nelle. deux agents de coordination chargés de l'emploi (ACCE)
sont affectés à la recherche d 'emplois au profit des membres de
la communauté. S'agissant des mesures en faveur de l'éducation,
81 bourses ont été servies au cours de l'année 1991-1992 au profit
des familles les plus en difficulté (dont 21 au titre de l'enseigne-
ment supérieur) et quatre éducateurs du contingent travaillant en
étroite collaboration avec les animateurs de la zone d ' éducation
pr i oritaire (ZEP) ont participé à des actions de lutte contre
l'échec scolaire et d'animation . Enfin, un .contrat d 'action sociale
éducative et culturelle (CASEC), passé entre l'Etat et la ville de
Narbonne pour un montant global de 200 000 francs, vise, en
complément des actions précitées, à faciliter la réussite scolaire
des enfants et l'insertion professionnelle des jeunes de la commu-
nauté . S'agissant de l'effort supporté par la collectivité nationale
en faveur de la communauté rapatriée dans son ensemble, il
convient de souligner qu'à ce titre, depuis plusieurs années, les
sommes inscrites au budget de l'Etat pour financer à la fois l'in-
demnisation patrimoniale et les mesures spécifiques d 'aide aux
retraites, à la réinsertion et à la réinstallation dépassent 5 mil-
liards de francs . Elles ont même atteint 6 milliards de francs
en 1990 . Cette situation, selon les prévisions réalisées, est appelée
à perdurer encore pendant plusieurs années.

Rapatriés (politique à l'égard des rapatriés)

59976. - 13 juillet 1992 . - M . Marc Dolez attire l'attention de
M . le secrétaire d'État à la famille, aux personnes âgées et
aux rapatriés sur les mesures prises le 17 juillet 1991 en faveur
des rapatriés d'Afrique du Nord qui concernaient notamment la
formation, le logement et l ' endettement. Il le remercie de bien
vouloir tirer un premier bilan de ces mesures en lui indiquant
notamment si le Gouvernement a l'intention d'amplifier l'effort
de solidarité nationale entrepris en faveur des rapatriés.

Réponse. - Le Gouvernement a arrêté le 17 juillet 1991 un dis-
positif global en faveur des anciens harkis et de leurs familles,
pour lequel 110 MF ont été mis à la disposition du secrétariat
d'Etat à la famille, aux personnes âgées et aux rapatriés en 1991 ;
une dotation du même ordre de grandeur a été prévue en 1992.
Ce dispositif, qui porte sur des domaines aussi essentiels que la
reconnaissance de la nation à l'égard des anciens supplétifs,
l'éducation, la formation, l'emploi et le logement, s'est concrétisé
par l'élaboration de deux circulaires du secrétariat d'Etat à la
famille, aux personnes âgées et aux rapatriés . La première, du
13 septembre 1991, destinée à favoriser l'embauche de personnes
appartenant à la communauté rapatriée d'origine nord-africaine
prévoit le versement d'une aide forfaitaire de 50 000 francs à
toute entreprise publique ou privée, toute collectivité locale qui
recruterait un de harki ou un enfant de harki . C'est ainsi que
143 conventions-emploi en été signées en 1991 . Pour 1992,
275 conventions ont d'ores et déjà été signées au 30 juin 1992 et
427 supplémentaires devraient l'être d'ici la fin de l'année, soit
au total 845 créations d'emploi sur les deux années, sans compter
les emplois, qui ont pu être pourvus dans le cadre des mesures
générales, notamment des contrats emploi-solidarité . La deuxième
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circulaire, du 11 octobre 1991, porte sur un ensemble de disposi-
tions concernant l'intégration des rapatriés d'origine nord-
africaine. Elle prévoit notamment le développement du système
des bourses çiii s'ajoutent à celles de l'éducation nationale dont
l'attribution a été généralisée au l er et au 2 e cycle du supérieur,
ce qui a permis à plus de 1 600 étudiants issus de cette commu-
nauté d'en bénéficier durant l'année universitaire 1991-1992 . En
ce qui concerne le logement, trois mesures ont été mises en
couvre, la première portant sur une aide à la réservation de loge-
ments locatifs sociaux (50000 francs par logement nouveau
attribué), la seconde sur une aide à l ' installation (15 000 francs
par famille, sous condition de ressources) et !a troisième sur une
aide à l 'amélioration de l'habitat (jusqu'à 80 p . 100 du coût des
travaux) ; près de 39 MF seront consacrés au tr*al en 1992 à ce
titre . Par ailleurs, le nombre d'appelés du contin sent intervenant
comme éducateurs et agents de coordination chargés de l'emploi
(ACCE) est passé de 162 à 242 et l'Office national des anciens
combattants accueille dans ses écoles, en 1992, 70 stagiaires sup-
plémentaires . Enfin est instituée, dans chaque département comp-
tant une forte communauté, une structure comprenant des repré-
sentants de l'Etat, des membres de la communauté ainsi que des
élus chargée d'assurer au plan local le suivi des dispositions
décidées en faveur des rapatriés d'origine nord-africaine . S ' agis-
sant par ailleurs de la question des droits à retraite, une instruc-
tion a été adressée à l'ensemble des caisses 4gionales d'assu-
rance vieillesse en vue de faciliter l'attributi . .i de l'allocation
supplémentaire du Fonds national de solidarité aux rapatriés
d 'origine nord-africaine. Parallèlement, un coursier a été envoyé à
chaque bénéficiaire de l'allocation forfaitaire instituée par l'ar-
ticle 9 de la loi du 16 juillet 1987 en faveur des anciens sup-
plétifs, faisant le point sur leurs droits en matière de retraite et
les invitant, le cas échéant, à s'en prévaloir auprès de leur caisse
d'assurance vieillesse . Enfin, la situation des anciens harkis
retraités de l'Office national des forêts fait actuellement l'objet
d'un examen attentif par les services du ministère de l'agricul-
ture . En ce qui concerne la question de l'endettement, il convient
de rappeler l'e'dstence des dispositions d'ordre général prévues
en faveur des particuliers par la loi n° 89-1040 du
31 décembre 989 relative à la prévention et au règlement des
difficultés liées au surendettement des particuliers et des familles.
A titre exceptionnel et après un examen au cas par cas, un
secours non reconductible pourra être accordé dans le cadre de
la procédure condordataire aux familles de rapatriés d'origine
nord-africaine de la première génération qui font face à de
réelles difficultés pour honorer les engagements contractés pour
l'acquisition d'une habitation. La mise en place concrète de cette
disposition se fera dans le courant du premier semestre 1993,
après un examen détaillé sur quelques départements . S'agissant
enfin de l'effort supporté par la collectivité nationale en faveur
de la communauté rapatriée, il convient de souligner qu'à ce
titre, depuis plusieurs années, les sommes inscrites au budget de
l'Etat pour financer à la fois l'indemnisation patrimoniale et les
mesures spécifiques d'aide aux retraites, à la réinsertion et à la
réinstallation dépassent 5 milliards de francs . Elfes ont même
atteint 6 milliards de francs en 1990 . Cette situation, selon les
prévisions réalisées, est appelée à perdurer encore pendant plu-
sieurs années . Il ne parait donc pas possible, dans la conjoncture
actuelle et malgré le vif désir du Gouvernement, de voir effacer
définitivement les séquelles de la décolonisation, d'envisager un
effort plus important.

FONCTION PUBLIQUE
ET RÉFORMES ADMINISTRATIVES

DOM-TOM (DOM : jonction publique territoriale)

41351 . - I« avril 1991 . - M . André Thien Ah Koon appelle
l'attention M . le ministre d'Etat, ministre de la fonction
publique et des réformes administratives, sur le problème de la
rémunération des agents de la fonction publique dans les DOM.
Dans un souci d'égalité sociale et au moment où le Gouverne-
ment fait des propositions pour supprimer certains des avanta g es
dont bénéficient tes fonctionnaires dans les DOM, l'on constate
que le nombre de ces fonctionnaires (les fonctionnaires territo-
riaux) sont exclus de toute majoration de leurs retraites . Dans
l'intention d'un rééquilibrage de la fonction publique mais avec
la nécessité d'un maintien des avantages acquis, il lui demande
d'englober dans les propositions concernant les rémunérations et
avantages des fonctionnaires des DOM le cas des agents de la
fonction publique territoriale.

Réponse. - Les propositions relatives à l'égalité sociale dans les
départements d'outre-mer, qui ont fait l'objet d'une concertation
locale et nationale, prévoient notamment, sous réserve d'une

période transitoire, de la majoration de retraite de 35 p . 100 dont
bénéficient les anciens fonctionnaires de l'Etat résidant à la Réu-
nion . Le Gouvernement a indiqué que les droits des actuels
retraités seraient pris en compte : les agents de l'Etat actuelle-
ment en retraite à la Réunion continueront donc à percevoir à
titre personnel la majoration de 35 p. 100 . Les textes correspon-
dants sont actuellement en cours d'élaboration, à l'initiative du
ministère des DOM-TOM.

Associations (politique et réglementation)

50293 . - 25 novembre 1991 . - M . Pierre-Rémy Houssin attire
l'attention de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur
la récente loi portant diverses mesures de soutien au bénévolat
dans les associations . Il lui demande quelles mesures ont été
prises pour que cette loi s'applique aux fonctionnaires de l'Etat,
des collectivités locales et des hôpitaux . - Question transmise à
M. le ministre d 'Etat, ministre de la fonction publique et des
réformes administratives.

Réponse. - L'honorable parlementaire appelle l'attention du
ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et de la moder-
nisation de l'administration, sur la loi n° 91-722 du 7 août 1991
relative au congé de représentation en faveur des associations et
des mutuelles et au contrôle des comptes des organismes faisant
appel à '.a générosité publique. En' particulier l'honorable parle-
mentaire souhaite connaitre les mesures prises afin que cette loi
s'applique aux fonctionnaires relevant des titres I et IV du statut
général des fonctionnaires . Dans la fonction publique, il exista
déjà un dispositif spécifique incitatif. En effet, le décret
n o 85-986 du 16 septembre 1985 relatif au régime particulier de
certaines positions de fonctionnaires a permis, d'une part, la mise
à disposition de fonctionnaires auprès d'un organisme qui assure
une mission d'intérêt général et, d'autre part, le détachement
auprès de ces organismes . Dans ces conditions, il n'est pas à ce
stade envisagé d'étendre le congé pour représentation.

Fonctionnaires et agents publics (statut)

53019 . - 27 janvier 1992 . - M . Gérard Longuet appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué à la santé sur la situation
des infirmières, éducatrices de santé du ministère de l'éducation
nationale et plus largement de toutes les infirmières de l'Etat.
Ces dernières n'acceptent pas que le Gouvernement ait rompu les
engagements les concernant dans le protocole sur la rénovation
de la grille. Le calendrier de leur revalorisation dans le CII, acté
en quatre ans par le protocole à partir de 1991, a été porté à six
ans au prétexte d'un alignement sur le calendrier des infirmières
hospitalières . Il s'agit d'un manquement grave à l'engagement
signé par le Gouvernement . La FEN l'a publiquement dénoncé et
a refusé de voter un texte qui entérinait cette décision . Les infir-
mières, éducatrices de santé du ministère de l'éducation nationale
et toutes les infirmières de l'Etat réclament : l'application en
quatre ans du protocole sur la réforme de la grille, qui met en
place le classement indiciaire intermédiaire ; la création d'un
corps de débouché en catégorie A pour les infirmières assurant
des missions d'encadrement ; la reconnaissance du diplôme
national d'infirmière au niveau II, soit bac + 3 . Une infirmière
débute dans la fonction publique Etat à 5 580 francs net et peut
terminer sa carrière comme infirmière chef à 9 500 francs net ;
l'engagement d'une négociation sur les mission, et les conditions
de travail (BO 26 du 4 juillet 1991) ; le respect du plan d'urgence
des lycéens (transformation des postes de secouristes lingères en
postes d'infirmières) . Il lui demande ce que comptent faire les
pouvoirs publics afin d'éviter un nouveau mécontentement de ces
professions. - Question transmise à M. le ministre d'Etat, ministre
de la fonction publique et des reformes administratives.

Réponse. - Le protocole d'accord du 9 février 1990 sur la réno-
vation de la grille des classifications et des rémunérations des
trois fonctions publiques a défini une nouvelle carrière pour les
infirmières des trois fonctions publiques . Les personnels bénéfi-
cieront donc du classement indiciaire intermédiaire qui sera créé
er_tre les indices bruts 322 et 638 . L'application de ce protocole
d'accord s'effectue selon un échéancier qui s'étale sur sept
années, compte tenu de l'effort financier très important qui s'y
attache. La commission de suivi de ce protocole, à l'occasion de
sa réunion du 27 mai 1991, a examiné la question de l'applica-
tion du classement indiciaire intermédiaire aux personnels infir-
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miers des trois fonctions publiques et a conclu à la nécessité que
le calendrier d ' application du classement indiciaire intermédiaire
pour les infirmiers de la fonction publique hospitalière prévu par
l'échéancier du protocole d'accord soit également celui des per-
sonnels infirmiers des autres fonctions publiques . Il est en effet
apparu souhaitable d'adapter le calendrier initialement prévu
pour les personnels de la fonction publique de l'Etat et de la
fonction publique territoriale à celui des personnels de la fonc-
tion publique hospitalière qui représentent les effectifs infirmiers
les plus nombreux. Il n'y a donc pas de remise en cause de l' ap-
plication de ce protocole mais bien la volonté de ne pas voir
naître des situations génératrices d'inégalité entre les personnels
des différentes fonctions publiques exerçant des fonctions sem-
blables . Il est à noter que les corps des infirmiers de l'Etat ont
bénéficié d'avancées catégorielles significatives avec la création
en 1984 d'un deuxième grade, suivie en 1989 par celle d'un troi-
sième grade . L'application du protocole d'accord du
9 février 1990 va conduire à une nouvelle revalorisation de la
carrière de ces personnels . Cette revalorisation a débuté puisque
la commission de suivi du protocole, à l'occasion de sa séance
du 2 juillet 1992, a accueilli favorablement la création d' nou-
veau troisième grade pour les infirmiers des trois tom . ctoons
publiques. Ce nouveau grade comprend sept échelons situés entre
les indices bruts 422 et 638 . Ce' grade prend effet au
l er août 1992 ; à cette même date, il est également procédé à la
promot ion au deuxième grade de l'ensemble des personnels rem-
plissant les conditions d'accès à ce grade.

Aménagement du territoire (politique et réglementation)

53782. - 10 février 1992 . - M . Eric Doligé attire l'attention de
M . le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de l 'espacesur le projet de délocalisation de l'établissement
public Voies navigables de France, décidé au cours du C .I .A .T.
du 7 novembre dernier . Cette délocalisation hypothèque la
réforme mise en place par l'article 124 de la loi de finances 1991,
dans la mesure où elle compromettra gravement l'efficacité du
nouvel outil de gestion ainsi créé . Ce projet va sans doute
amener l'Etat à poursuivre la gestion de la batellerie contraire-
ment à ce qui était prévu par la loi de finances et par les statuts
de Voies navigables de France . C ' est pourquoi il demande au
Gouvernement de reconsidérer la mesure de délocalisation de
Voies navigables de France qui risque d'entrainer des consé-
quences fàcheuses pour le fonctionnement de cet établisse-
ment . - Question transmise à M. le ministre d 'Etat, ministre de la

fonction publique et des reformes administratives.

Réponse. - L ' honorable parlementaire attire l'attention du
ministre sur les conséquences du transfert à Béthune de l ' établis-
sement public Voies navigables de France, ce transfert risquant
selon lui d'hypothéquer la réforme mise en place par l'article 124
de la loi de finances pour 1991 . Ces craintes ne paraissent nulle-
ment fondées . La loi n° 91-1 ' Ç du 31 décembre 1991 portant
dispositions diverses en matie,, de transports a donné à Voies
navigables de France les moyens d'assurer efficacement les mis-
sions qui lui ont été confiées par l'article 124 précité . L'établisse-
ment a perçu dès 1991 des recettes provenant de la taxe instituée
par cet article . Il a fixé dès 1992 le barème des péages institués
sur le transport des marchandises et des personnes . La constitu-
tion des commissions territoriales est en cours . La ,ierspective du
transfert à Béthune puis la réalisation de ce transfert ne porteront
atteinte ni à l'accomplissement de la réforme ni à l'efficacité ulté-
rieure de rétablissement . Le calendrier a été défini en tenant
compte de ces exigences et toutes les précautions seront prises
pour que Voies navigables de France traverse sans encombre
cette phase de transition et trouve ensuite à Béthune des condi-
tions de travail au moins équivalentes à celles dont il dispose à
Paris . .

Fonctionnaires et agents publics (carrière)

55863. - 30 mars 1992 . - M . Gilbert Millet attire l'attention
de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur le décret
'no 90-708 du l er août 1990 qui définit de nouvelles proportions
d'accès dans les corps supérieurs de la catégorie « A » par la
voie de la promotion interne . Le nombre de postes à pourvoir à
ce titre doit atteindre, durant trois ans, 20 p . 100 des nominations
pour la même année. Cette mesure favorise la promotion interne,
en particulier à une époque où le recrutement, souvent, s'affai-

blit . II apparaît donc indispensable, pour favoriser ;e déroule-
ment de carrière des agents concernés, de pérenniser les disposi-
tions du décret ci-dessus énoncé, d'autant plus qu'elles
n'engendrent pas de coût supplémentaire . C'est pourqui il lui
demande les mesures que le Gouvernement entend prendre en ce
sens . - Question transmise à M. le ministre d 'Etat, ministre de la
fonction publique et des reformes administratives.

Réponse . - Les dispositions du décret n° 90-708 du
l er août 1990 qui ont porté à 20 p. 100 du total des nominations
dans le corps, la proportion des emplois qui peuvent être
pourvus par voie d'inscription sur liste d'aptitude ou par la voie
d'un examen professionnel, sont applicables à tous les corps de
la fonction publique de l'Etat, quelle que soit leur catégorie, à
l'exception de ceux figurant sur la liste annexée à ce décret . Ces
mesures étant applicables aux nominations prononcées pendant
une période de trois ans à compter du ler avril 1990, il appar-
tiendra à la commission de suivi chargée de suivre l'application
de l'accord du 9 février 1990, lorsqu'elle se réunira au prin-
temps 1993, d'émettre un avis sur la prolongation éventuelle des
dites mesures au-delà du l er août 1993.

Fonctionnaires et agents publics' (discipline)

57350 . - 4 mai 1992: - M. Jacques Masdeu-Arus constate
que le code du travail, en son article L . 122-44, prévoit que, pour
tout salarié « aucun fait fautif ne peut donner lieu à lui seul à
l'engagement de poursuites disciplinaires au-delà d'un délai de
deux mois à compter du jour où l'employeur en a connaissance,
à moins que ce fait ait donné lieu dans le même délai à l'exer-
cice de poursuites pénales » . Or, il observe que cette disposition
ne s'applique pas aux fonctionnaires . Dans un arrêt du 14 juin
1991, le Conseil d'Etat a, en effet, jugé que « l'exercice de l'ac-
tion disciplinaire dans la fonction publique n'est enfermée dans
aucun délai », confirmant ainsi une jurisprudence constante
contenue dans l'arrêt Deleuze du 27 mai 1955 : « en l'absence de
dispositions législatives imposant, à peine de nullité, un terme à
la procédure disciplinaire, il n'appartient pas au juge d'instituer
un délai à l ' expiration duquel l ' action disciplinaire serait frappée
de forclusion » . Dans ces conditions, il demande à M . le
ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et des
réformes administratives, s'il ne serait pas souhaitable de
donner, sur ce point, aux fonctionnaires les mêmes garanties qu'à
l'ensemble des salariés et s'il compte prendre des mesures néces-
saires pour mettre un terme à cette anomalie.

Réponse. - Ainsi que le relève l ' honorable parlementaire, la
décision de l'administration d'engager des poursuites discipli-
naires contre l'un de ses agents n'est enfermée dans aucun délai.
Cette situation est justifiée par l'importance du rôle dévolu aux
services publics et par la responsabilité qui incombe de ce fait
aux fonctionnaires et agents publics . Cependant les fonctipn-
naires bénéficient dans le domaine disciplinaire de garanties
importantes qui les mettent à l ' abri de tout arbitraire. En effet,
l'administration a l'obligation de leur communiquer toutes les
pièces de leur dossier individuel et ne peut prendre aucune dis-
position portant atteinte à leur situation financière ou à leurs
conditions de travail avant que la commission administrative
paritaire du corps auquel ils appartiennent, érigée en conseil de
discipline, ne se soit prononcée sur la nature de la sanction . Ils
disposent, en outre, dans certaines conditions, d ' une voie de
recours devant la commission de recours du Censeil supérieur de
la fonction publique de l'Etat qui, le cas échéant, peut recom-
mander un allégement de la sanction . Dans tous les cas, la p rocé-
dure disciplinaire elle-même est enserrée dans des délais . En
effet, l'article 9 du décret n° 84-961 du 25 octobre 1984 relatif à

- la procédure disciplinaire concernant les fonctionnaires de l'Etat
dispose que le Conseil de discipline doit se prononcer dans un
délai d'un mois à compter du jour où il a été saisi par le rapport
de l'autorité ayant pouvoir disciplinaire . Deux conditions permet-
tent de porter ce délai à deux mois : lorsqu'il est procédé à une
enquête (art. 4 ; art . 7) ; lorsque le conseil de discipline décide de
surseoir à émettre son avis en raison des poursuites pénales
engagées à l'encontre du fonctionnaire (art . 9) . L'ensemble de ces
garanties paraissent suffisantes et il n'apparaît pas nécessaire de
transposer, les dispositions du code du travail.

Agriculture (CNASEA)

58654. - 8 juin 1992. - M. Jean-Claude Lefort attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique
et des réformes administratives, sur la situation que connaît le
centre national pour l'aménagement des• structures des exploita .
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tiens agricoles et son personnel . Celui-ci est touché par les
mesures gouvernementales de délocalisation qui prévoient le
transfert de 300 emplois du siège d'Issy-les-Moulineaux à
Limoges . Les conséquences de ces mesures sont très graves pour
cet établissement public et ses agents contractuels . En effet, le
CNASEA met en oeuvre un budget de 17 milliards de francs
(1,5 p. 100 du budget de l'Etat) au profit de : 70 000 bénéficiaires
d'aides agricoles, dont 12 000 jeunes agriculteurs : 365 000 sta-
giaire de la formation professionnelle et 446 000 contrats emploi
solidarité (CES) . L'établissement est déjà délocalisé, de par ses
fonctions, dans toutes les régions et départements de notre pays,
y compris les DOM, le siège ne représentant que 15 p . 100 du
personne'_ . Le danger, avec ta délocalisation annoncée, c'est que
la pérennité de l'établissement soit gravement menacée en raison
du risque de durcissement des missions qui sont les licences,
suite à l'éloignement des centres de décisions (ministère de l 'agri-
culture et ministre du travail. Pour 300 hypothétiques emplois à
Limoges, c'est près de 300 reclassements à prévoir en région pari-
sienne et 2 000 emplois menacés en province . Les' personnels
concernés, à juste titre, désirent éviter l'effondrement d'une struc-
ture qui a fait ses preuves depuis vingt ans . A juste titre aussi, ils
désirent vivre, avec leurs familles en Ile-de-France, et demandent
l'annulation de cette décision : Approuvant ces revendications
légitime, il lui demande de lui faire part des mesures urgentes
qu' il entend prendre, en consultant comme il se doit les per-
sonnels concernés, afin d'annuler une telle décision qui ne ferait
que générer de nouveaux chômeurs et mettrait à mal cet établis-
sement public.

Réponse. - Le Gouvernement a décidé le transfert da siège du
Centre national pour l'aménagement des structures des exploita-
tions agricoles (CNASEA) à Limoges . Cette décision, comme
l'ensemble des mesures adoptées dans le cadre des différents
CIAT afin de redéployer, les administrations vers la province, ne
saurait menacer la pérennité des services et établissements
concernés. Les diverses expériences conduites dans le passé
démontrent l' interêt, pour les services comme pour leurs per-
sonnels, de ces mesures de transfert . Comme le précise la circu-
laire d'application du 1 l juin dernier, ces transferts sont « l'occa-
sion d'une réflexion approfondie sur le fonctionnement du
service, son organisation et l'amélioration des conditions de tra-
vail des agents, sans que soit mise en cause la nature des mis-
sions » . S'agissant des personnels, le plan d'accompagnement
social adopté le 29 janvier dernier prévoit des mesures incitatives
afin d'encourager les mutations vers la province . Ces mesures
sont complétées, au plan social, par une série de dispositions
relatives à l'accueil des familles afin de favoriser la recherche de
logements, les inscriptions scolaires des enfants, l'emploi des
conjoints . Quant au personnel ne désirant pas suivre l'établisse-
ment sur son nouveau lieu d'implantation, il •est assuré d'un
reclassement en région parisienne. Les modalités d'application de
l'ensemble de ces dispositifs d'incitation au départ et de facilita-
tion des reclassements feront l'objet d'une large concertation avec
les personnels de l'établissement . Cette concertation devrait per-
mettre d 'adapter ces dispositifs aux données propres au
CNASEA et à son personnel . Par-delà les inévitables difficultés
inhérentes à la période transitoire, le transfert du siège du
CNASEA constitue pour le service et son personnel, l'occasion
d'une redéfinition des conditions de travail dont devraient bénéfi-
cier tant les agents du service que les bénéficiaires de ses presta-
tions.

Enseignement : personnel (médecine scolaire)

58911 . - 15 juin 1992. - M. Marcelin Berthelot attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre ne la fonction publique
et des réformes administratives, sur le mécontentement des
infirmières de l'éGk . ation nationale, en raison du report dans le
temps du reclassement indiciaire dont elles devraient faire l'objet.
En effet, le Gouvernement s'était engagé, lors des négociations
sur le protocole Durafour, à reclasser les infirmières dans le
corps indiciaire intermédiaire (CII) car il leur reconnaissait une
technicit ; .particulière . Un accord avait été signé avec les organi-
sations syndicales concernées, la mise en place devait être effec-
tive sur quatre ans, et commencer le l et août 1991 . Or, en sep-
tembre 1991, le Premier ministre annonçait que celui-ci était
remis en cause et qu'il n'interviendrait qu'en août 1993 pour la
fusion des deux premiers grades de la catégorie B . Les infir-
mières de l'éducation nationale, qui ont suivi le même cursus
d'études et bénéficient du même diplôme que les infirmières hos-
pitalières, refusent d'être considérées comme du personnel au
rabais. A l'heure où les difficultés sociales s'amoncellent, les
« services accuei l -santé » scolaires sont des lieux d'écoute, de
dépistage et de soins, très fréquentés aussi bien par ies élèves que

par les personnels des établissements . II serait inacceptable de ne'
pas permettre aux infirmières de mener à bien leur mission, en
ne reconnaissant pas les compétences et la spécificité des tâches
qui sont les leurs . En conséquence, il lui demande de faire
connaître les dispositions qu'il entend prendre pour remédier au
malaise des infirmières de l'éducation nationale, et de faire savoir
ce que devient l ' accord concernant le classement indiciaire inter-
médiaire de ces personnels.

Réponse . - Le protocole d'accord du 9 février 1990 sur la réno-
vation den la grille des classifications et des rémunérations des
trois fonctions publiques a défini une nouvelle carrière pour les
infirmières des trois fonctions publiques . Les personnels bénéfi-
cieront donc du classement indiciaire intermédiaire qui sera créé
entre les indices bruts 322 et 638 . L'application de ce protocole
d'accord s'effectue selon un échéancier qui s'étale sur sept
années, compte tenu de l'effort financier très important qui s'y
attache . La commission de suivi de ce protocole, à l'occasion de
sa réunion du 27 mai 1991, a examiné la question de l'applica-

' tion du classement indiciaire intermédiaire aux personnels infir-
miers des trois fonctions publiques et a conclu à la nécessité que
le calendrier d'application du classement indiciaire intermédiaire
pour les infirmiers de la fonction publique hospitalière prévu par
l'échéancier du protocole d'accord soit également celui des per-
sonnels infirmiers des autres fonctions publiques . Il est en effet
apparu souhaitable d'adapter le calendrier initialement prévu
pour les personnels de la fonction publique de l'Etat et de la
fonction publique territoriale à celui des personnels de la fonc-
tion publique hospitalière, qui représentent les effectifs infirmiers
les plus nombreux. Il n'y a donc pas de remise en cause de l'ap-
plication de ce protocole mais bien la volonté de ne pas voir
naître des situations génératrices d'inégalité entre les personnels
des différentes fonctions publiques 'exerçant des fonctions sem-
blables. Il est à noter que les corps des infirmiers de l'Etat ont
bénéficié d'avancées catégorielles significatives avec la création
en 1984 d'un deuxième grade, suivi en 1989 par celle d'un troi-
sième gra de. L'application du protocole d'accord du
9 février 1990 va conduire à une nouvelle revalorisation de la
carrière de ces personnels . Cette revalorisation a débuté puisque
la commission de suivi du protocole, à l'occasion de sa séance
du 2 juillet 1992, a accueilli favorablement la création d'un nou-
veau troisième grade pour les infirmiers des trois fonctions
publiques. Ce nouveau grade comprend sept échelons situés entre
les indices bruts 422 et 638 . Ce grade prend effet au
1 « août 1992 ; à cette même date, il est également procédé à la
promotion au deuxième grade de l'ensemble des personnels rem-
plissant les conditions d'accès à ce grade.

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement, logement et transports : pe. :sonnel)

58981 . - 15 juin 1992 . - M. Charles Millon attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et
des réformes administratives, sur la non-parution des projets de
réformes statutaires des ingénieurs dessinateurs et techniciens de
l'équipement et ce alors même que cette réforme a été considéra
comme prioritaire pour l'année 1992 . II lui demande donc, en
conséquence, à quelle date ces statuts seront adoptés.

Réponse . - Le protocole d'accord du 9 février 1990 sur la
réforme de la grille des classifications et des rémunérations a
prévu des mesures substantielles de revalorisation béné ficiant
aux ingénieurs des travaux publics de l'Etat . L'indice terminal de
leur carrière sera, en effet, porté de l'indice brut 801 à l'indice
brut 966 et les chefs d'arrondissement verront leur indice ter-
minal porté de l'indice brut 852 à l'indice brut 1015, soit ; dans
les deux cas, une majoration de 3 018 francs par mois .'Le dossier
de techniciens de l'équipement est en cours d'examen dans le
cadre de la revalorisation de la catégorie B. Par ailleurs, le proto-
cole d'accord du 9 février 1990 relatif à la rénovation des classifi-
cations et des rémunérations des trois fonctions publiques prévoit
la recomposition et l'amélioration des carrières des fonctionnaires
de la catégorie B . La situation des techniciens des travaux
publics de l'Etat a ainsi été revalorisée par l'attribution de
10 points majorés pour les échelons du début de carrière, puis
une nouvelle fois relevée par 5 points majorés le l « août 1992,
soit sur les trois premières années d'application du protocole un
gain moyen de plus de 370 francs par mois. Pour ce qui concerne
les dessinateurs de l'équipement, le décret n e 91-826 du
28 août 1991 a créé un nouveau grade de . débouché pour ces
personnels, situé sur le nouvel espace indiciaire entre les indices
bruts 396 et 449 conformément aux mesures retenues par le pro-
tocole d'accord sur la rénovation de la grille pour les personnels
de catégorie C déroulant une carrière sur les deux échelles de
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rémunérations E 4 et E 5. Un projet de réforme statutaire accom-
pagné d 'une revalorisation indiciaire a été proposé par le minis-
tère de l 'équipement aux partenaires ministériels . Une première
phase de consultation a conduit à des demandes d'informations
complémentaires sur la situation de ces agents . Ces éléments sont
en cours d' examen.

Fonctionnaires et agents publics
(autorisations d'absence)

60882 . - 10 août 1992 . - La loi n° 91-772 du 7 août 1991 insti-
tuant des congés de représentation au profit des salariés du sec-
teur privé membres d ' associations loi 1901 ou loi 1908, M . Denis
Jacquat demande à M . le ministre d'Etat, ministre de la fonc-
tion publique et des réformes administratives, de bien vouloir
lui préciser s' il entend, compte tenu de l ' acuité du problème sou-
levé dans le cas des fonctionnaires susceptibles d'être concernés,
transposer ce type de dispositions au secteur public.

Réponse . - En prévoyant d'accorder aux personnes bénévoles,
lorsqu'elles sont salariées de droit privé, le droit de prendre un
congé pour représenter l 'association dont elles sont membres
dans les instances de participation, la loi n° 91-772 du
7 août 1991 portant diverses mesures de soutien au bénévolat
dans les associations constitue l'un des volets des mesures que le
Gouvernement entend mettre en oeuvre pour soutenir et déve-
lopper le bénévolat . Dans la fonction publique, il existe déjà un
dispositif spécifique incitatif. En effet, le décret n° 85-986 du
16 septembre 1985 relatif au régime particulier de certaines posi-
tions de fonctionnaires a permis d ' une part la mise à disposition
de fonctionnaires auprès d'un organisme qui assure une mission
d'intérêt général et d'autre part le détachement auprès de ces
organismes . Dans ces conditions, il n'est pas à ce stade envisagé
d ' étendre le congé pour représentation.

Fonctionnaires et agents publics
(autorisations d'absence)

61053 . - 17 août 1992 . - M. Daniel Reiner appelle l ' attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et
des réformes administratives, sur les autorisations d'absence
pour représentation lorsqu ' un agent de la fonction publique est
membre d ' une association . Il lui indique que la loi n° 91-772 du
7 août 1991, qui a institué des congés de représentation lorsqu 'un
salarié est membre d 'une association, s 'applique au secteur privé,
et que le régime des absences pour les agents de l'Etat et fonc-
tionnaires relève des textes réglementaires, notamment de l ' ins-
truction n° 7 du 23 mars 1950 et de la circulaire FP 4 n° 1633-B-
2B n° 73 du 11 juin 1986 qui n ' autorisent pas ce type d 'absence.
Il lui demande de bien vouloir lui préciser quelles mesures le
Gouvernement entend prendre afin de donner aux agents de
l ' Etat et aux fonctionnaires les mémes possibilités d'autorisation
d'absence pour congé de représentation que celles qui ont été
instituées au bénéfice des salariés du secteur public, avancée
sociale que le milieu associatif a saluée comme il se devait lors
de son adoption par le Parlement.

Réponse . - En prévoyant d'accorder aux personnes bénévoles,
lorsqu'elles sont salariées de droit privé, le droit de prendre un
congé pour représenter l'association dont elles sont membres
dans des instances de participation, la loi n a 91-772 du
7 août 1991 portant diverses mesures de soutien au bénévolat
dans les associations constitue l'un des volets des mesures que le
Gouvernement entend mettre en oeuvre pour soutenir et déve-
lopper le bénévolat . Dans la fonction publique, il existe déjà un
dispositif spécifique incitatif. Er. effet, le décret na 85-986 du
16 décembre 1985 relatif au régime particulier ds certaines posi-
tions de fonctionnaires a permis d'une part la mise à disposition
de fonctionnaires auprès d'un organisme qui assure une mission
d'intérêt général et d'autre part le détachement auprès de ces
organismes . Dans ces conditions, il n'est pas à ce stade envisagé
d'étendre le congé pour représentation .

Fonctionnaires et agents publics
(autorisations d'absence)

61129. - 17 août 1992 . - M . Jean-Paul Durieux attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique
et des réformes administratives, sur l'application de la loi
n o 91-772 du 7 août 1991 relative au congé de représentation en
faveur des associations et des mutuelles, aux agents de la fonc-
tion publique. S'appuyant en effet sur les textes réglementaires
de l ' instruction n° 7 du 23 mars •1950 et la circulaire FP 4
1633-B-B2 no 73 du 11 juin 1986. certaines administrations refu-
sent à leurs agents le bénéfice de cette loi . Il lui demande s'il n'y
a pas lieu - au regard de cette situation paradoxale qui ne fait
pas du fonctionnaire un citoyen à part entière - d'adapter pour
le rnoins les textes réglementaires mis en avant à la loi du 7 août
1991.

Réponse. - En prévoyant d ' accorder aux personnes bénévoles,
lorsqu'elles sont salariées de droit privé, le droit de prendre un
congé pour représenter 'l'association dont elles sont membres
dans des instances de participation, la loi n° 91-772 du
7 août 1991 portant diverses mesures de soutien au bénévolat
dans les associations constitue l'un des volets des mesures que le
Gouvernement entend mettre en oeuvre pour soutenir et déve-
lopper le bénévolat . Dans la fonction publique, il existe déjà un
dispositif spécifique incitatif. En effet, le décret n° 85-986 du
16 septembre 1985 relatif au régime particulier de certaines posi-
tions de fonctionnaires a permis d'une part la mise à disposition
de fonctionnaires auprès d'un organisme qui assure une mission
d'intérêt général et d'autre part le détachement auprès de ces
organismes . Dans ces conditions, il n ' est pas à ce stade envisagé
d'étendre le congé pour représentation.

Fonctionnaires et agents publics
(autorisations d'absence)

61250. - 24 août 1992 . - M . Philippe Séguin rappelle à M . le
ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et des
réformes administratives, que dans la réponse à une question
écrite n° 44122 du 9 septembre 1991 par laquelle il était demandé
à ce que les mesures de soutien au bénévolat prévues par la loi
n o 91-772 du 7 août 1991 soient étendues aux agents des services
publics, son prédécesseur avait indiqué que le Gouvernement étu-
diait les modalités d'extension des dispositions relatives au congé
représentation aux fonctionnaires et agents publics . II lui
demande de bien vouloir lui préciser où en est l 'étude et s ' il
envisage d ' étendre le congé-représentation au secteur public.

Réponse . - En prévoyant d 'accorder aux personnes bénévoles,
lorsqu'elles sont salariées de droit privé, le droit de prendre un
congé pour représenter l 'association dont elles sont membres
dans des instances de participation, la loi n° 91-772 du
7 août 1991 portant diverses mesures de soutien au bénévolat
dans les associations constitue l'un des volets des mesures que le
Gouvernement entend mettre en oeuvre pour soutenir et déve-
lopper le bénévolat . Dans la fonction publique, il existe déjà un
dispositif spécifique incitatif. En effet, le décret n° 85-986 du
16 septembre 1985 relatif au régime particulier de certaines posi-
tions de fonctionnaires a permis, d'une part, la mise à disposition
de onctionnaires auprès d'un organisme qui assure une mission
d'intérêt général et, d'autre part, le détachement auprès de ces
organismes . Dans ces conditions, il n'est pas à ce stade envisagé
d'étendre le congé pour représentation.

Fonctionnaires er agents publics (recrutement)

61339 . - 31 août 1992. - M. Roland Beix attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et des
réformes administratives, sur le mode de recrutement des agents
de la fonction publique . II souhaite que ce recrutement ne fasse
plus l'objet d'enquêtes administratives visant à établir l'honnêteté
et la moralité sur la base d'éléments ne relevant pas d'une totale
objectivité . Les enquètes, effectuées dans des conditions aléa-
toires, contiennent des informations recueillies auprès du voisi-
nage, alors qu'elles ne devraient retenir que des faits établis sur
la base de renseignements officiels : constats, procès-verbaux . . .,
afin que soit écarté tout renseignement mal fondé pouvant nuire
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ou même entraver la carrière d'une personne. Il lui demande s'il
pense mettre un terme aux enquêtes de recrutement composées
d'informations subjectives.

Réponse . - L'ordonnance du 4 février 1959 portant statut
général des fonctionnaires précisait que « nul ne peut être
nommé à un emploi public ( . . .) s'il ne jouit de ses droits civiques
et s' il n 'est de bonne moralité (. ..) » . La vérification de cette
condition légale supposait une enquête administrative sur les can-
didats aux concours d'accès à la fonction publique . A l'exception
de certains concours conduisant à des emplois régis par des
statuts spéciaux (magistrats, militaires), ce type d ' enquête n ' a plus
cours aujourd'hui. La loi du 13 juillet 1983 portant droits et obli-
gations des fonctionnaires, qui a abrogé l'ancien statut de 1959, a
en effet substitué à la condition de bonne moralité celle d'ab-
sence de condamnations incompatibles avec l'exercice des fonc-
tions postulées. L'appréciation de cette condition s'appuie exclu-
sivement sur l'examen des mentions portées au bulletin n° 2 du
casier judiciaire de chaque candidat.

Fonctionnaires et agents publics
(autorisation d'absence)

61386. - 31 août 1992 . - M. André Berthol attire l'attention
de M. le ministre d'État, ministre de la fonction publique et
des réformes administratives, sur l'application des dispositions
de la loi ne 91-772 du 7 août 1991 instituant des congés de repré-
sentation lorsqu'un salarié est membre d'une association (loi 1901
ou 1908) . Cette loi ne s'appliquant qu'aux seuls salariés du sec-
teur privé soumis aux dispositions du code du travail, il lui
demande s'il n'entend pas faire bénéficier les salariés de l'Etat
des mêmes droits que ceux que la loi a concédés à ceux du sec-
teur privé.

Réponse. - En prévoyant d'accorder aux personnes bénévoles,
lorsqu'elles sont salariées de droit privé, le droit de prendre un
congé pour représenter l'association dont elles sont membres
dans des instances de participation, la loi n e 91-772 du
7 août 1991 portant diverses mesures de soutien au bénévolat'
dans les associations constitue l'un des volets des mesures que le
Gouvernement entend mettre en oeuvre pour soutenir et déve-
lopper le bénévolat . Dans la fonction publique, il existe déjà un
disposntif spécifique incitatif, le décret n e 85-986 du 16 sep-
tembre 1985 relatif au régime particulier de certaines positions de
fonctionnaires a permis, d'une part, la mise à disposition de
fonctionnaires auprès d'un organisme qui assure une mission
d'intérêt général et, d'autre part, le détachement auprès de ces
organismes . Dans ces conditions, il n'est pas, à ce stade, envisagé
d'étendre le congé pour représentation.

Administration (fonctionnement)

61427 . - 7 septembre 1992 . - M. Yves Coussain demande à
M. le ministre d'L`a :, :sinistre de la fonction publique et des
réformes administratives, de bien vouloir lui préciser l'état d'ap-
plication effective des 89 mesures de modernisation de l'adminis-
tration annoncée dans la Charte des services publics qui a été
présentée par son prédé esseur en mars 1992.

Réponse. - La « Charte des services publics » adoptée par le
conseil des ministres du 18 mars 1992 est conçue comme un ins-
trument permanent de modernisation de l'administration . A ce
titre, la charte doit faire chaque année l'objet d'un suivi rigou-
reux des actions programmées et d'une actualisation afin de
poursuivre la dynam'que ainsi envisagée . Le séminaire gouverne-
mental du 16 juin 1992 sur la modernisation de l'administration a
arrêté le calendrier de suivi et d'évaluation de la charte
pour 1992. Ainsi le Parlement doit être saisi avant la fin de
l'année 1992 et à cet effet un rapport au Premier ministre doit
être élaboré pour le mois de novembre 1992, accompagné des
avis du Conseil d'Etat, du Conseil économique et social et du
Conseil supérieur de la fonction publique de l'Etat . Afin de res-
pecter ces échéances, une procédure de recensement est actuelle-
ment en cours qui doit permettre d'évaluer les résultats des
89 mesures mises en oeuvre par les ministères et élaborer le rap-
port de synthèse qui sera soumis au Parlement .

Grandes écoles (fonctionnement)

61475 . - 7 septembre 1992 . - M . Marc Dolez attire l'attention
de M . le ministre d'État, ministre de la fonction publique et
des réformes administratives, sur la mission de réflexion qu'il a
confiée à M. François Scheer, ambassadeur représentant perma-
nent de la France auprès de la Communauté européenne, concer-
nant l'ouverture internationale de l'Ecole nationale d ' administra-
tion et de l'Institut international d ' administration public. II le
remercie de bien vouloir lui faire part des principales conclusions
auxquelles est arrivé M. François Scheer, et des suites que le
Gouvernement entend leur donner.

Réponse. - Le rapport rédigé par M . François Scheer, ambassa-
deur représentant permanent de la France auprès de la Commu-
nauté européenne, concernant l'ouverture internationale de
l'Ecole nationale d'administration et de l'Institut international
d 'administration publique devrait être remis au ministre d ' Etat,
ministre de la fonction publique et des réformes administratives,
d'ici la fin du mois de septembre 1992 . La représentation natio-
nale sera bien entendu informée de la teneur de ce rapport et des
suites que le Gouvernement entendra lui réserver.

État (décentralisation)

61598. - 14 septembre 1992 . - M. Léonce Deprez demande à
M. le ministre d'État, ministre de la fonction publique et des
réformes administratives, de lui préciser la nature des initiatives
que le Gouvernement envisage de prendre, dans le cadre de la
déconcentration de l'Etat, à l'égard des administrations centrales
dont certaines activités sont maintenant assumées par les collecti-
vités locales, dans le cadre de la décentralisation.

Réoonse . - Au-delà des modifications que les transferts de
compétences liés à la décentralisation entraînent dans les mis-
sions de l'Etat, et plus particulièrement des administrations cen-
trales, l'évolution du rôle des collectivités territoriales nécessite
une adaptation des structures et des modes de fonctionnement de
l'Etat qui accompagne de manière harmonieuse et cohérente le
processus de décentralisation . De ce point de vue, !a déconcen-
tration apparaît aujourd'hui comme le corollaire nécessaire de la
décentralisation, mais aussi l'une des conditions premières de la
modernisation des services de l'Etat . Cet objectif, prioritaire pour
le Gouvernement, trouve sa traduction juridique dans le décret
n° 92-604 du 1« juillet 1992 portant charte de la déconcentration,
qui constitue le dispositif réglementaire de mise en oeuvre du
titre l« de la loi d'orientation du 6 février 1992 relative à l'admi-
nistration territoriale de la République . Ce dispositif organise une
nouvelle répartition des missions de l'Etat entre les administra-
tions centrales et les services déconcentrés, fondée sur le principe
de subsidiarité, qui fait des services déconcentrés l'échelon de
droit commun d'exercice des missions de l'Etat, les administra-
tions centrales se voyant désormais réservées des attributions
limitativement énumérées : conception, animation, orientation,
évaluation et contrôle. Le Gouvernement attend de la mise en
ouvre de ces dispositions un resserrement des structures d'admi-
nistration centrale ; i! a fait de cet objectif l'une des mesures
majeures du séminaire qu'il a tenu le 16 juin 1992 . Un plan
global de restructuration des services de l'Etat doit être prochai-
nement élaboré, à partir duquel seront décidées, pour chaque
ministère, des mesures de simplification des structures adminis-
tratives.

HANDICAPÉS

Transports (transports en commun)

59875 . - 13 juillet 1992 . - M . Jean-Marie Caro appelle l'at-
tention de M. le secrétaire d'État aux handicapés sur les nom-
breuses difficultés que rencontrent quotidiennement les personnes
âgées dont la mobilité est réduite pour utiliser les moyens de
transport en commun et qui lui ont été signalées par l'union
départementale interprofessionnelle des préretraités, retraités et
assimilés CFDT du Bas-Rhin. En dépit des intentions exprimées
et des dispositions prises dans les textes législatifs ou dans les
plans d'action gouvernementaux tendant à faciliter l'accessibilité
des locaux publics et des transports en commun aux personnes
handicapées, les personnes âgées et handicapées subissent les
conséquences de la raréfaction des lignes secondaires de trans-
port en commun et de la mise en place de dispositifs d'accès aux
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transports ou de vente de billets que leur état ne leur permet pas
de franchir ou d'utiliser de façon autonome . Il lui demande
quelles mesures concrètes il envisage de prendre pour obtenir des
organismes intéressés qu'ils tiennent compte de ces besoins en
maintenant les réseaux existants et en améliorant l'accessibilité
aux transports des personnes à mobilité réduite.

Répû . .se. - Plus de 5 000 000 de personnes connaissent, à des
degrés divers, des problèmes de déplacement dans leur environ-
nement quctidien . L'accessibilité de tous aux transports constitue
donc une des conditions de toute politique d'égalité des chances,
de lutte contre l'exclusion sociale et d'amélioration de la vie quo-
tidienne de l'ensemble de la population . La loi d'orientation du
30 juin 1975 a consacré ce principe et, conformément aux
objectifs définis, le Parlement e adopté à l'unanimité la loi
n° 91-663 du 13 juillet 1991, portant diverses mesures destinées à
favoriser l'accès aux locaux d'habitation, lieux de travail et ins-
tallations recevant le public pour les personnes handicapées.
Dans ce cadre, le secrétariat d'Etat aux handicapés et le minis-
tère de l'équipement, du logement et des transports poursuivent
la mise en oeuvre des dispositions arrêtées conjointement le
21 février 1989. Ces dispositions concrètes comprennent une
soixantaine de mesures qui concernent toutes les phases du trans-
port, du départ du domicile à l'arrivée à destination . Leur mise
en oeuvre est déjà avancée surtout pour ce qui concerne le réseau
ferré, les efforts s'étant portés en priorité sur l'aménagement des
gares les plus fréquentées . La raréfaction des réseaux secondaires
de transport en commun relève à la fois d'impératifs écono-
miques et de l'évolution des modes de vie qui tendent à privilé-
gier les déplacements individuels en automobile . C'est dans ce
contexte que le secrétaire d'Etat aux handicapés est très attentif à
ce que les besoins des personnes A. mobilité réduite soient pris en
compte lors des nécessaires adaptations des réseaux au temps
actuel . C'est pourquoi, à son initiative, en accord avec les minis-
tères concernés, s'est tenue au cours du premier semestre 1992
une table ronde avec les constructeurs et tes transporteurs . Les
travaux des experts ont permis de dégager une orientation fonda-
mentale, à savoir l'accessibilité de nouveaux modèles d'autobus.
Ainsi, dès la fin de l'année 1994, Renault Véhicules Industriels
s'est engagé à mettre sur le marché un autobus à plancher sur-
baissé, facile d'accès pour tous.

INDUSTRIE ET COMMERCE EXTÉRIEUR

Minerais et métaux (emploi et activité : Lorraine)

38027 . - 14 janvier 1991 . - M . René Drouin appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'industrie et de l'aménagement du
territoire sur l'extrême gravité de la situation dans les mines de
fer. En effet, l'évolution des tonnages enlevés par la sidérurgie
pour ses besoins montre une nette tendance à la baisse . D'autre
part, la direction de Lormines, considérant que le « plan fonte »
n'a pas le caractère d'un engagement contraignant, ne semble pas
mettre tout en oeuvre pour préserver l'avenir de l'outil de travail.
Il lui fait part de la très vive inquiétude que de telles attitudes
suscitent dans le monde ouvrier lorrain . Il lui demande des assu-
rances solennelles quant à la pérennité des mines de fer lorraines
et d'affirmer avec énergie la tutelle que lui confère le caractère
stratégique de ces industries particulières.

Réponse . - Le plan fonte établi en 1987 a déterminé la réparti-
tion optimale de la production de fonte entre les différents sites
lorrains . Ce plan, qui a permis une amélioration sensible du prix
de revient, a été appliqué jusqu'à la fin de l'année 1990 avec,
bien entendu, les nécessaires adaptations des quantités produites
au niveau de la demande d'acier. L'acier produit à partir de la
fonte lorraine est utilisé pour la fabrication d'une part des pro-
duits longs d'Unimétal (rails, poutrelles, fil machine de qualité)
et, d'autre part, des tôles de Sollac . Depuis 1991, l'évolution des
besoins de la clientèle et la pression de la concurrence ont amené
la direction du groupe Usinor-Sacilor à reconsidérer sa politique
de production de fonte en Lorraine . En effet, en ce qui concerne
les produits longs, la pression de la concurrence oblige à passer,
pour la grande majorité des produits, à la filière électrique dont
les prix de revient sont beaucoup plus favorables et permettent
de soutenir la compétition avec les concurrents les mieux placés.
En ce qui concerne les produits plats et certains produits longs
de haute qualité, la production doit être assurée à partir de fonte
hématite permettant l'élaboration d'aciers à très hautes perfor-
mances . Il a donc été décidé de procéder à la fermeture progres-
sive des mines de fer lorraines . Ln mine de Mairy-Mainville ne
produit plus de minerai depuis le 30 juin 1992 et la mine d'Orne-
Honcourt fermera en 1994 . Depuis janvier dernier, des négocia-

tior:s difficiles ont été entamées sur la définition du plan social.
La position du groupe consiste à transposer les principales
garanties de l'accord sur l'emploi dans la sidérurgie au contexte
particulier du statut du mineur . Le groupe souhaitait conclure,
sur ces bases, un accord avec les organisations syndicales . Le
refus persistant de ces dernières a conduit à un durcissement des
positions des uns et des autres . Cette situation a conduit, le
22 mai dernier, le préfet de Lorraine à organiser sous son auto-
rité une réunion destinée à établir officiellement un constat des
discussions . A cette occasion, les organisations syndicales, tout en
jugeant les mesures insuffisantes, ont indiqué leur accord avec les
points suivants : mesures de retraite anticipée, portage à vingt-
cinq ans, examen au cas par cas des carrières mixtes . Paral l èle-
ment, la direction de Lormines indiquait qu'elle mettrait en
oeuvre le protocole qu'elle avait proposé le 12 mai à Nancy . En
outre, elle s'engageait à mettre à disposition de Sodiest-Lorraines
les salariés qui ne bénéficient pas encore d'un emploi de récon-
version, ce, bien entendu, en maintenant le niveau de leur rému-
nération . Le protocole qui sera appliqué par 1a direction de Lor-
mines prévoit notamment que : deux offres d'emploi seront
proposées à tous ceux qui ne bénéficient pas de mesures de
retraite anticipée ou de mesure de portage ; le contrat de réorien-
tation professionnelle d'une durée de sept mois sera l'occasion
d'une nouvelle offre d'emploi ; les salariés reclassés bénéficieront
d'une indemnité compensatrice de perte de salaires sur une durée
de cinq ans (alors que le droit commun est de deux ans en la
matière) ; en cas d'échec du reclassement dans les deux pre-
mières années, les salariés pourront à nouveau bénéficier de l'as-
sistance des sociétés de conversion du groupe . Malgré ces
mesures, les salariés de Lormines ont décidé de poursuivre leur
mouvement et de prolonger l'occupation du centre ville de Metz.
Dans ces circonstances, et à la demande du ministre de l'indus-
trie et du commerce extérieur, M. Francis Mer, président
d'Usinor-Sacilor, a accepté de recevoir, le 2 juin dernier, les
organisations syndicales afin d'examiner avec elles leurs princi-
pales revendications. Il a accepté, au cours de cet entretien,
d'étendre le bénéfice du portage aux salariés âgés de plus de
quarante-cinq ans, quelle que soit leur ancienneté . Cette mesure,
qui présente un caractère novateur, traduit le souci constant du
groupe de trouver des solutions positives au problème social des
mineurs, utilisant au maximum les possibilités offertes par la
situation socio-économique du groupe, et notamment l'évolution
des effectifs dans la sidérurgie . Par ailleurs, les collectifs des
maires du bassin ferrifère ont été reçus au ministère de l'industrie
et du commerce extérieur le 4 juin dernier. Le collectif a présenté
trois demandes. Si la suspension de l'arrêt d'exploitation des
mines de fer n'est malheureusement pas envisageable, le ministre
s'est prononcé favorablement sur la réalisation d'une étude glo-
bale sur la question des eaux d'exhaure et s'est engagé à inter-
venir auprès des ministères des finances et de l'intérieur sur le
problème des finances des collectivités locales touchées par la
restructuration des mines de fer . Un point précis et détaillé de
l'avancement du dispositif a été présenté par M . le préfet de
région, lors du comité d'orientation le 19 juin . Les dispositions
définies, afin (l 'éviter tout licenciement, par la direction de Lors
m i nes permettent, si elles sont gérées avec efficacité, d'atteindre
cet 'bjectif. Concernant la demande des garanties supplémen-
taires présentée par les mineur.; quant à la qualité des proposi-
tions d'emploi et de laide au reclassement, le ministre a donc
demandé à la direction du groupe de travailler dans ce sens.

Textile et habillement (politique et réglementation)

49731 . - 11 novembre 1991 . - M. Augustin Bonrepaux
demande à M . le ministre délégué à l ' industrie et au com-
merce extérieur de bien vouloir lui faire connaître si un bilan a
pu être effectué sur l'action des délégués «textile» mis en place
dans chaque région textile en 1989. Il souhaiterait connaître
notamment : quels crédits ont été affectés à chacune de ces mis-
sions ; quels soutiens ils ont pu apporter aux entreprises et à la
commercialisation de l'industrie textile ; comment peut être
apprécié le résultat de ces missions sur le maintien ou les créa-
tions d'emplois.

Réponse. - L'industrie du textile-habillement connaît depuis
plusieurs années une situation difficile consécutive à la mutation
des structures de production et conduisant à une forte dégrada-
tion de la balance commerciale et de l'emploi . C'est pourquoi, à
l'occasion des mesures textiles décidées en 1988, le Gouverne-
ment a confié à huit délgués textile-habillement nommés dans les
principales régions textiles, la tâche d'établir l'état du secteur, de
dresser le bilan des actions de l'Etat engagées ou programmées,
d'inventorier les difficultés générales ou propres à certaines entre-
prises ainsi que les potentialités et de proposer toute mesure qui
paraîtrait appropriée . Les délégués ont ainsi été chargés d'un rôle
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d ' animation du secteur et des acteurs locaux ainsi que d'expertise I
technique et industrielle, dans les régions Alsace, Champagne-
Ardenne, Lorraine, Midi-Pyrénées, Nord - Pas-de-Calais, Pays de
Loire, Picardie et Rhône-Alpes . Leur action sur le terrain a été
très bien accueillie tant par les industriels que par les élus . A
l ' occasion des nouvelles mesures en faveu r en textile-habillement
décidées à l'occasion de la communization du Gouvernement le
24 juillet 1991 sur la situatie n et les perspectives de l'industrie
textile, la mission des d-'-,iégués a donc été prolongée de deux ans
au minimum . soir au plus tôt jusqu ' à la fin de . 1993 . Une nou-
velle t 'ne leur a été assignée ; rechercher le développement
d'opérations collectives portant notamment sur la création, la
recherche, la politique commerciale et l'amélioration d'ensemble
des relations du secteur avec la distribution . L'action des
délégués textile ayant donc en grande partie pour objectif de per-
mettre aux entreprises du secteur de tirer le meilleur parti des
procédures mises en place par ailleurs et des possibilités ouvertes
par la réglementation, leur action sur le terrain ne peut faire
!' objet qee d'un bilan qualitatif. Les délégués ont notamment
appuyé dans leurs régions la mise en oeuvre de dotations du
fonds de redéveloppement industriel dans les zones d'emploi tex-
filet, d 'aides à la création d ' emplois stylistes, des appels à propo-
sitions lancés par le ministère de l'industrie et visant à stimuler la
recherche et développement dans le secteur.

Sidérurgie (entreprises : Lorraine)

49876 . - I l novembre 1991 . - M. Jean-Marie Demange attire
l'attention de M . le ministre délégué à l'industrie et au com-
merce extérieur sur les graves répercussions sociales et écono-
miques des restructurations annoncées dans la sidérurgie et qui
entraîneraient dans les trois ans à venir la suppression de plus de
3 000 emplois sur les sites lorrains . II estime que des mesures
sociales d'accompagnement significatives doivent être prises, et
notamment l'application de l'article 36 de la nouvelle convention
après CGPS. Il réitère sa demande de création d'un fonds d ' in-
tervention et d'industrialisation du bassin sidérurgique (FIBS) qui
doit être différent du fonds pour la Lorraine. Par ailleurs, il
estime indispensable qu'un fonds spécial abondé par Usinor,
Sacilor soit créé . Ainsi, la taxe professionnelle non reversée en
cas de fermeture de certains sites d 'Usinor-Sacilor devrait res-
servir à la réindustrialisation du bassin sidénrrgique . Ce fonds
devrait également permettre !e désenclavement de zones indus-
trielles, notamment celles de Bass-Ham, en accélérant la réalisa-
tion du contournement du sud-est de Yutz. Il devrait apporter le
complément jusqu'à 35 p . 100 de la prime d ' aménagement du
territoire comme sur le pôle européen de Longwy . Il lui demande
que des moyens internationaux de prospection, dans le cadre
d'Usinor-Sacilor, soient mis en place afin de faciliter la réindus-
trialisation de tout le bassin sidérurgique du Nord mosellan avec
les autres partenaires concernés.

Réponse. - L'honorable parlementaire attire l'attention du
ministre de l'industrie et du commerce extérieur sur les répercus-
sions sociales et économiques des restructurations en cours dans
la sidérurgie en Lorraine . Les suppressions d'emplois qui se
feront pendant les trois années 1992, 1993 et 1994 seront accom-
pagnées des mesures prévues dans la convention sur l'emploi et
l'accord collectif sur l'emploi du groupe Usinor-Sacilor . Ces
mesures doivent permettre à toutes les personnes dont l'emploi
est supprimé de retrouver un travail dans le cadre de mutations,
ou de réorientations professionnelles . Dans les sites en restructu-
ration lourde, article 36 de la convention permet le retrait d'ac-
tivité à partir de cinquante ans . Pour l'année 1992, 236 personnes
à Lorfonte et 145 à Unimétal pourront bénéficier de cette mesure
avec une indemnisation de 72,5 p . 100 de leur salaire brut, soit
environ 90 p . 100 de leur rémunération nette . La charte d ' indus-
trialisation de la Lorraine a été adoptée et l ' état d'exécution des
mesures a été présenté. Le fonds d'intervention des bassins sidé-
rurgique et ferrifère, doté au total de 125 millions de francs, est
opérationnel, et un comité de coordination travaille pour mettre
en oeuvre les concours financiers du conseil régional et des
conseils généraux. Le fonds se préoccupe de la réindustrialisation
et aussi de l'aménagement . C'est ainsi que le contournement de
Yutz pour permettre le désenclavement de la zone industrielle de
Bass-Ham sera proposé opour un montant de 101 millions de
francs au prochain contrat de plan . La prospection pour obtenir
des implantations industrielles dans la région est menée par tous
les partenaires concernés, tels Sodiest et Apeilor, en France et à
l'étranger. Enfin, à court terme, le lancement par Renault d'un
nouveau véhicule fabriqué en partie à l'usine de Batilly devrait
entraîner la création de nouveaux emplois . L'entreprise d'électro-
nique Daewoo a déjà annoncé deux implantations à Fameck et à
Longwy .

Textile et habillement (marchés publics)

53747 . - 10 février i992. - M. Jean Rigaud attire l'attention
de M . le ministre délégué à l'industrie et au commerce exté-
rieur sur la dégradation de la balance des échanges textiles intra-
communautaires dans les marchés publics et sur les conséquences
qui en résultent pour notre industrie et pour l'emploi . En effet,
les acheteurs publics français placent une large part de leurs
appels d'offres à l'étranger, alors que les autres pays de la Com-
munauté, par une série d'obstacles techniques ou administratifs à
l'entrée des produits importés, interdisent à notre industrie pour-
tant compétitive, comme elle le prouve par nos exportations tex-
tiles et habillement en Europe, de trouver une légitime compen-
sation à la diminution de ses débouchés sur le territoire national.
C'est ainsi que l'examen des chiffres donnés par le JO . C .E . et
par le BOAMP fait ressortir pour les années 1989, 1990, 1991 que
des acheteurs publics français ont passé 100 marchés à des indus-
triels non français de la CEE pour un montant de
109 370 929 francs tandis que les autres pays de la CEE ne pas-
saient que 17 marchés à des non-nationaux, dont 3 seulement à
des Français (références Fédération nationale des fabricants de
fournitures administratives civiles et militaires, Facim) . Il lui
demande donc de bien vouloir lui indiquer les mesures qu'il lui
sembleraient opportun de prendre, d'une part pour obtenir de
nos partenaires européens qu'ils respectent le droit communau-
taire des marchés publics, notamment en publiant leurs appels
d'offres aussi largement que ceux des acheteurs français, et,
d'autre part, pour que les administrations françaises s'abstiennent
de développer leurs achats à l'étranger, tant que des garanties
réelles de totale réciprocité dans les procédures de passation des
marchés n'auront pas été obtenues.

Réponse. - Le code des marchés publics détermine les règles de
consultation des entreprises dans le cadre de la procédure
d'appel d'offres et fixe les critères d'analyse et de jugement des
offres . L'article 97 relatif à la passation des marchés de l'Etat
dispose que l'administration choisit librement l'offre qu'elle juge
la plus intéressante, en tenant compte du prix des prestations, de
leur coût d'utilisation, de leur valeur technique, des garanties
professionnelles et financières présentées par chacun des can-
didats et du délai d'exécution. Les commissions spécialisées des
marchés qui émettent un avis sur !a procédure et le choix des
services acheteurs tiennent compte de ces différents paramètres ;
même s'il est prépondérant, le critère prix est loin d'être le seul
élément de la décision, surtout lorsque le marché est attribué en
lots, ce qui est fréquemment le cas pour le secteur de l'habille-
ment. Cependant, les nécessités d'une politique budgétaire rigou-
reuse peuvent conduire les administrations concernées à établir
des références de prix pour la passation des marchés fondées sur
les prix de production délocalisée et non de production française,
ce qui prend en compte le fait que nombre d'entreprises de l'ha-
billement françaises ont d'ores et déjà délocalisé une partie de
leur production à l'étranger. En ce qui concerne l'application de
la directive communautaire du 22 mars 1988 relative aux marchés
publics de fournitures, sa mise en place récente n'autorise pas à
espérer des résultats très rapides quant à l'ouverture des marchés
publics. En effet, la transposition en droit interne de la directive
est inégalement achevée dans les différents Etats membres :
incomplète en Italie, elle n'est obligatoire que depuis mars 1992
pour l'Espagne et le Portugal . Cependant, les statistiques commu-
nautaires relatives aux marchés de fournitures donnent à penser
que la France est mieux placée que ses concurrents puisqu'elle a
réussi à concrétiser des percées importantes dans certains pays,
alors que sur le marché national, seuls 0,5 p . 100 des marchés
publics ont été remportés par des entreprises d'autres membres
de la CEE . A présent, une ouverture plus accentuée des marchés
de la CEE passe par un travail de longue haleine des pouvoirs
publics et des entreprises . Les premiers ont mis en place un
observatoire des marchés publics, chargé de réaliser périodique-
ment des synthèses sur le degré d'ouverture effectif de ces der-
niers . Par ailleurs, la directive ayant été transportée en droit
français comme l'impose le traité de Rome, il est exclu que les
autorités françaises n'appliquent pas les dispositions qui en résul-
tent . Quant aux entreprises, il ressort des informations recueillies
dans les autres Etats membres qu'une implantation locale reste
pour l'instant une condition nécessaire à la conquête des marchés
publics.

Politique extérieure (Algérie)

56273. - 13 avril 1992. - M. Jean-Pierre Brard attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie et du commerce extérieur
sur la nécessité pour la France de participer au développement
de l'Algérie, notamment par l'accroissement des relations écono-
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miques entre les deux pays . La France est un partenaire histo-
rique de l'Algérie et, alors que ce pays traverse une crise poli-
tique, économique et sociale majeure, on constate une certaine
frilosité des investisseurs publics et privés et un manque d'incita-
tions gouvernementales dans ce domaine. Ce comportement peut
être comparé à l'actuelle offensive ita'ienne qui, après l'annonce
de grands projets de partenariat dans le secteur énergétique,
poursuit en ce sens, avec le déblocage de 300 millions de dollars,
geste très apprécié des milieux gouvernementaux algériens, et
avec un programme de collaboration proposé aux entreprises
algériennes . Une participation active au développement de l'Al-
gérie s'inscrirait parfaitement dans le cadre d'un rééquilibrage
des relations Nord-Sud et l'amélioration des conditions de vie
des Algériens permettrait, en outre, une meilleure maîtrise de la
réduction des flux migratoires . Il lui demande, en conséquence
1. quelles dispositions sont envisagées pour favoriser l'accroisse-
ment du commerce et des investissements vers l'Algérie
2. quelles mesures le Gouvernement français compte adopter
pour que les entreprises publiques participent largement au
renouveau économique et social nécessaire de l'Algérie
3. quelles initiatives sont prévues pour favoriser ure politique
européenne de soutien au développement des pays du Maghreb
et particulièrement de l'Algérie.

Réponse. - La France a toujours été un partenaire essentiel de
l'Algérie . Depuis 1989, les liens financiers franco-algériens se
sont multipliés, l'effort de la France s'est concrétisé par une aide
financière publique importante . Ainsi, aujourd'hui, là France
reste le premier fournisseur de l'Algérie, et ses entreprises
publiques participent activement au développemeent des
échanges entre les deux pays . L'engagement des pouvoirs publics
et des banques françaises aux côtés de l'Algérie est très impor-
tant . La politique d'assurance-crédit de la France ouvre à l'Al-
gérie la procédure des crédits acheteurs, et avec 31,5 milliards
de francs à la fin de l'exercice 1991, l'Algérie représente le
second encours de la Compagnie française d'assurance pour le
commerce extérieur . L'aide française a aussi pris la forme de
l'ouverture de lignes de crédits non oncessionnelles tant pour
des produits agricoles que pour des biens industriels, et de la
signature de protocoles financiers . En outre, le 29 juillet 1991,
M. Bérégovoy, alors ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, a promis 100 millions de francs de prêts à
taux concessionnels. pour une ligne de partenariat à ouvrir en
Algérie, dès que l'accord de protection réciproque des investisse-
ments sera signé . Dans le cadre de la politique méditerranéenne
rénovée, la CEE a accordé un .prêt de 400 millions d'ECU à l'Al-
gérie, dont la première tranche de 250 millions d'ECU a été
versée à la fin de l'année 1991 . La France a joué un rôle impor-
tant dans cette décision de la Communauté.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(travailleurs de la mine : politique à l'égard des retraités)

57568. - 11 mai 1992 . - M . Jean-Pierre Baeumler appelle
l'attention de M. le ministre de l'industrie et du commerce
extérieur sur plusieurs revendications concernant le régime de
sécurité sociale des mines . Il s'agit en particulier du niveau des
retraites et du• pouvoir d'achat des prestations vieillesse . Cela
concerne également les retraites complémentaires et la nécessité
d'une nouvelle étape permettant une affiliation au taux de
6 p . 100 minimum. Il souhaiterait connaître son point de vue sur
ses demandes et plus généralement sur l'avenir du régime de
sécurité sociale minihe.

Réponse. - Les pensions du régime minier de sécurité sociale
sont revalorisées selon les mêmes taux et la même procédure que
celles du régime général . Une revalorisation exceptionnelle des
pensions minières n'est pas envisagée dans le contexte budgétaire
actuel . En revanche, les retraites complémentaires dans les mines
font l'objet d'accords conventionnels spécifiques, approuvés par
les ministres chargés de l'industrie, du budget et des affaires
sociales . Ces ministres ont autorisé le passage à un taux gobai de
6 p . 100 (retraites complémentaires obligatoires et retraites sup-
plémentaires facultatives) dans les houillères, les mines de fer et
d'uranium, les ardoisières, et récemment aux mines de potasse
d'Alsace . Dans toutes ces substances minières, le taux de 6 p . 100
est effectivement appliqué . Quant à l'avenir du régime minier de .
sécuritc sociale, il est actuellement discuté entre le Gouverne-
ment, représenté par le ministre des affaires sociales et de l'inté-
gration, et les partenaires sociaux concernés, dans le cadre des
deux projets de décrets réformant ce régime . Le ministère de l'in-
dustrie et du commerce extérieur a participé activement à leur
élaboration .

Eleetricité et gaz (EDF et GDF)

60547. - 3 août 1992 . - M . Jacques Godfrain attire l'attention
de M. le ministre de l'industrie et du commerce extérieur sur
le fait que les diverses institutions de la CEE, particulièrement la
commission et la Cour de justice, ont depuis longtemps tenté
d'accroître très sensiblement les pouvoirs que leur confèrent les
textes communautaires par le biais d'interprétations juridiques
ayant des connotations de plus en plus supranationales . Les
exemples pourraient être > ; i ripliés. S'agissant • de l'achèvement
du marché intérieur en matière d'électricité et du gaz, la commis-
sion estime, en matière ,l'électricité et du gaz, la commission
estime, en s'appuyant sur une jurisprudence de la Cour de justice
des communautés européennes du 19 mars 1991, qu'elle peut
déréglementer ce secteur vital pour l'économie nationale par le
biais de directives propres de la commission . Car, s'il est vrai que
l'on est passé depuis le mois d'août 1991 à la procédure Nabi-

' tuelle, celle dite de l'article 100 A, selon laquelle c'est le conseil
des ministres qui a compétence pour prendre des directives en
matière de préparation du « grand marché r, la commission n'en
estime pas moins qu'elle serait juridiquement fondée à prendre
des directives sur la base des pouvoirs propres qu'elle a reçu çn
matière de concurrence . Dans un tel contexte, il est primordial
que le Gouvernement précise très clairement le sens qu'il
convient de donner aux' articles 129 B à 129 D du nouveau traité
de Rome tel qu'il résultera de l'éventuelle adoption du traité de
Maastricht selon lesquels la Communauté contribue à l'établisse-
ment et au développement de réseaux transeuropéens dans les
domaines des infrastructures, notamment de l'énergie . Il convien-
drait que le Gouvernement précise que cet article n'a pas objet
de remettre en cause les régimes nationaux d'organisation du ser-
vice public de l'électricité et du gaz et particulièrement celui de
notre pays, qui a fait la preuve de son efficacité. Compte tenu de
la conception supranationale qu'a la Cotir de justice, cette préci-
sion mérite d'être apportée.

Réponse. - L'article 90-3 du traité de Rome dispose que « la
commission veille à l'application des dispositions de l'article 90
et adresse, en tant que de besoin, les directives ou décisions
appropriées aux Etats membres » . Dans un arrêt du 19 mars
1991, la Cour de justice des communautés européennes (CJCE) a
indiqué que cet article 90 par 3 du traité « confère à la commis-
sion le pouvoir d'édicter des règles générales précisant les obliga-
tions résultant du traité, qui s'imposent aux Etats membres en ce
qui concerne les entreprises visées » à l'article 90 et qui sont les
entreprises publiques et les entreprises aur.quelles les Etats
membres accordent des droits spéciaux ou exclusifs, ainsi que les
entreprises chargées de la gestion de services d'intérêt écono-
mique général . Le pouvoir reconnu à la commission s'exerce tou-
tefois sous le contrôle de la CJCE qui examine si la commission
s'exerce t :,dtefois sous le contrôle de la CJCE qui examine si la
commission est restée, dans chaque cas d'espèce, dans les limites
du pouvoir normatif qui lui est conféré par le traité de Rome. La
CJCE a également précisé dans cet arrêt du 19 mars 1991 que
« l'objet de la compétence conférée à ia commission par l'ar-
ticle 90-3 est différent et plus spécifique que celui des compé-
tences attribuées au conseil par l'article 100 A », notamment.
Ainsi que le rappelle l'honorable parlementaire, la commission a
envisagé durant le premier semestre 1991 de présenter des propo-
sitions relatives aux règles du marché intérieur du gaz et de
l'électricité fondées sui l'article 90-3 . Les Etats membres, au pre-
mier rang desquelles la France, ont fait savoir à la commission
qu'une telle perspective n'était pas bonne et qu'une procédure,
dû type de l'article 100 A, dans laquelle la concertation prévaut,
était hautement souhaitable. La commission a alors estimé, à
juste titre, que l'article 100 A constituait une base plus pertinente
pour poursuivre les travaux relatifs à la construction du marché
intérieur de l'énergie . Si, sur le plan de la procédure, cette
démarche est plus satisfaisante, il n'en demeure pas moins que
les propositions de directives de la commission qui prévoient
notamment l'instauration d'un système d'accès des tiers aux
réseaux sont inacceptables et suscitent l'hostilité de nombreux
Etats membres. La France a, pour sa part, renouvelé très ferme-
ment son opposition à ces propositions de directives lors du
conseil énergie du 21 mai 1992. De nombreux Etats membres
partageant cette position, les propositions ont été renvoyées à
l'examen des groupes de travail . Le Parlement européen procé-
dera, quant à lui, à l'examen de ces projets à . l'automne prochain.
Lors de cette session du 21 mai 1992, le conseil, saisi par ailleurs
d'une communication sur les réseaux transeuropéens d'énergie
qui s'inscrit dans la perspective ouverte par le titre XII au traité
de l'Union européenne (art. 129 B à 129 D) relatif aux réseaux
transeuropéens, a réaffirmé que « l'établissement sur l'ensemble
du territoire communautaire de réseaux transeuropéens dans le
secteur de l'énergie vise à accroître la sécurité d'approvisionne-
ment dans là Commnauté et à permettre un fonctionnement équi-
libré du marché intérieur dans le cadre d'un système de marchés
ouverts et concurrentiels et à renforcer la cohésion économique
et sociale conformément aux articles 129 B, C et D du traité sur
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l'union européenne . Le Gouvernement français adhére pleine-
ment à ces objectifs et considère que le renforcement et le déve-
loppement des réseaux transeuropéens d'énergie constituent un
élément nécessaire et important dans la construction du marché
intérieur de l'énergie, inauguré avec les directeurs sur le transit
de l'électricité et du gaz et sur la transparence des prix ; il parti-
cipera activement aux travaux qui seront menés sur ce thème
dans les prochains mois et auxquels devraient être associées les
différentes parties concernées : le conseil, la commission, le Par-
lement européen, les Etats membres, les professionnels . Si le ren-
forcement des réseaux transeuropéens peut en effet contribuer de
manière essentielle à la construction du marché intérieur de
l'énergie, cet exercice ne saurait cependant interférer avec les
débats propres aux règles devant régir çe marché intérieur de
l'énergie. En aucun cas, le Gouvernement français n'acceptera
que, par ce biais, ni par aucun autre d'ailleurs, soient adoptées
les dispositions qui remettraient en cause l'organisation et le
fonctionnement des systèmes électrique et gazier européens . ,Le
Gouvernement français veillera à ce que la préservation de la '
sécurité d'approvisionnement et la protection des consommateurs
soient garanties et servent de guides à toute adaptation du cadre
énergétique européen.

Pétrole et dérivés (statistiques)

61084 . - 17 août 1992 . - M. Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset expose à M. le ministre de l'industrie et du commerce
extérieur que la demande pétrolière des pays de l'OCDE au
deuxième trimestre 1992 est estimée à 36,9 millions de barils par
jour (Mb/j), soit une baisse de 0,5 p . 100 par rapport à la même
période de 1991, selon le rapport mensuel de l'Agence internatio-
nale de l'énergie (AIE) . Il lui demande à quoi, selon lui, peut
être dû ce recul.

Réponse.. - La demande pétrolière dans l'OCDE, qui avait été
estimée début août par l'AIE à 36,9 'Mb/j pour le deuxième tri-
mestre 1!92, a été révisée à la hausse à 37,1 Mb/j, en hausse de
0,3 p . 100 (0,1 Mb/j) sur la même période de l'année précédente.
Après avoir été particulièrement forte en février, mars, avril, la
consommation pétrolière a marqué le pas depuis . L'explication
essentielle de la faiblesse de la demande est Fatonie de l'activité
économique.

INTÉRIEUR ET SÉCURITÉ PUBLIQUE

Communes (finances locales)

22346 . - 25 décembre 1989 . - L'article 85 de la loi de finances
pour 1989 a modifié le mode de versement des indemnités de
logement des instituteurs . A compter du 1 « janvier 1990, la dota-
tion spéciale versée par l'Etat sera divisée en deux parts : l'une
aux communes concernées, l'autre à chaque instituteur ayant
droit par l'intermédiaire du CNFPT . Dans ce futur régime, les
conseils municipaux d Alsace-Moselle resteront toujours compé-
tents pour fixer le montant de l'indemnité représentative de loge-
ment. En ce qui concerne la seconde part versée par le CNFPT,
da l'hypothèse où le conseil municipal d'Alsace-Moselle fixe
un montant supérieur à la somme versée par le CNFPT, c'est la
commune qui remettrait directement à l'instituteur la différence
entre le montant de cette seconde part et le montant fixé par le
conseil tltunicipal . M. André Berthol demande à M . le ministre
de l'intérieur ce qu'il en est si le conseil municipal d'Alsace-
Moselle fixe un montant inférieur à la somme représentant la
seconde part : le CNFPT versera-t-il à l',t_stituteur uniquement le
montant fixé par ledit conseil, ou bien la totalité du montant de
la seconde part dont devrait bénéficier chaque instituteur par le
biais du CNFPT ?

Parlement (relations entre le Parlement et le Gouvernement)

60437. 27 juillet 1992 . - M. André Berthol attire l'attention
de M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique sur
le fait qu'à de nombreuses reprises le Président de la République
a demandé aux membres du Gouvernement de respecter les pré-
rogatives du Parlement. En l'espèce, le règlement de l'Assemblée
nationale prévoit que les questions écrites doivent bénéficier
d'une réponse dans un délai d'un mois renouvelable une fois . Or
il lui rappelle que sa question écrite n o 22346 en date du

25 décembre 1989 n'a toujours pas obtenu de réponse . Il souhai-
terait donc qu'il lui indique les raisons de ce retard et s'il pense
qu'un tel retard est compatible avec les recommandations éma-
nant du ?résident- de la République lui-même quant à la nature
des rapports' entre le Gouvernement et le Parlement.

Réponse . - Les modalités de fixation du montant de l'indem-
nité représentative de logement dans les départements d 'Alsace et
de la Moselle, sont - définies par l'article 4a) de la loi du
11 décembre 1909 relative aux traitements des instituteurs des
écoles élémentaires publiques et complétées par la loi locale du
21 juin 1913 . Dans tes départements d'Alsace et de la Moselle, le
droit local, lorsqu'il est plus favorable aux libertés des collecti-
vités locales que la loi du 2 mars 1982, continue à s'appliquer.
C'est ainsi que, dans lesdits départements, chaque commune fixe
par délibération du conseil municipal l'indemnité représentative
de logement, contrairement au régime général qui prévoit cette
fixation par le préfet après avis du conseil départemental de
l'éducation nationale (CDEN) et de chaque conseil municipal.
L'article 85 de la Ici de finances pour 1989 n'a pas modifié cette
procédure . Ainsi, comme par le passé, dan. l'hypothèse où un
conseil municipal d'Alsace-Moselle fixe un mm_tant supérieur à
la somme versée par le CNFPT, c'est la commune qui règle
directement à l'instituteur la différence entre le montant unitaire
national et le taux fixé par te conseil municipal . Il s'agit du com-
plément communal qui constitue, il faut le rappeler, une dépense
obligatoire pour la commune . En revanche, dans l'hypothèse où
le conseil municipal fixe un montant inférieur au montant uni-
taire national, le CNFPT a pour charge de verser à l'instituteur
ayant droit, une indemnité représentative de logement égal au
toux communal additionné, le cas échéant, des éventuelles majo-
rations . S'agissant de la différence existant entre l'indemnité
représentative de logement effectivement versée à l'instituteur et
le montant unitaire national, je tiens à préciser à l'honorable par-
lementaire que l'article 85 de la loi de finances pour 1989 interdit
son reversement aux communes.

Secteur public (politique et réglementation)

37037 . - 17 décembre 1990. - M . Jean-Christophe Camba-
delis attire l'attention de M . le ministre délégué auprès du
ministre de l'intérieur sur les nominations récentes de préfets au
sein de grandes entreprises publiques pour s'occuper des rela-
tions avec les collectivités locales . La qualité éminente et
reconnue de ces représentants de l'Etat, et notamment leur grand
pouvoir d'adaptation, explique bien évidemment l'attraction de
ces hauts fonctionnaires auprès de grands groupes industriels ou
de services . Toutefois, eu égard aux relations souvent contrastées
qui ont longtemps prévalu entre le corps préfectoral et les élus, il
lui demande, comme la presse s'en est récemment fait l'écho, si
ce choix lui apparaît le . meilleur pour contribuer efficacement à
l'approfondissement des relations déjà établies entre les entre-
prises nationales et les collectivités locales . - Question transmise à
M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique.

Réponse. - Les nominations de préfets dans les entreprises
publiques s'inscrivent dans le cadre de la diversification souhai-
table de la carrière des membres de ce grand corps de l'Etat . Il
est naturel que les entreprises utilisent le capital de confiance et
de savoir-faire que les membres du corps préfectoral ont acquis
dans les postes territoriaux.

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

46745 . - 19 août 1991 . - M. Alain Journet attire l'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur la situation des directeurs
départementaux des services d'incendie et de secours, dont
l'avancement en grade dépend soit du nombre d'habitants, soit
du nombre de sapeurs-pompiers professionnels en fonction dans
leur département d'affectation . Si la notion du nombre d'habi-
tants, donc du risque potentiel, ne souffre pas de discussion, il
n'en est pas de même du nombre de sapeurs-pompiers profes-
sionnels, donc d'agents permanents, qu'ils sont appelés à enca-
drer . En effet, le décret n° 82-694 du 4 août 1982 a spécifique-
ment prévu ' 'te les SDIS, établissements publics, peuvent
recruter des agents non sapeurs-pompiers . Cette disposition a été
reprise dans le décret n o 88-623 du 6 mai 1988 . Toutefois, ledit
texte prévoyant dans son annexe les conditions de l'avancement
du grade de directeur départemental d'incendie et de secours n'a
pas inclus les effectifs d'agents non sapeurs-pompiers profes-
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sionnels du SDIS, placés sous sen autorité directe . il demande
donc à M . le ministre de l'intérieur s'il es' :nvisageable de
prendre en compte les agents non sapeurs-pompiers prcfee-
sionnels des SDIS pour l'avancement des directeurs départemen-
taux et si un décret sur leur cadre d'emploi est actuellement en
préparation.

Réponse. - Le décret n° 88-623 du 6 mai 1^ 9 8 définit dans la
deuxième partie de son annexe les régies permettant de fixer le
grade du directeur départemental des services d'incendie et de
secours, à partir de certains critères (nombre d'habitants ou de
sapeurs-pompiers professionnels dans le département) traduisant
de façon significative la situation du département en matière opé-
rationnelle. Le réaménagement de ces dispositions ne figure pas
parmi les mesures prioritaires à prendre dans le cadre de la
départementalisation des services d'incendie et de secours . En
tout état de cause, si les critères actuels devaient être complétés,
il ne semblerait pas possible de se limiter à la seule prise en
compte supplémentaire de l'effectif des agents non sapeurs-
pompiers .

Collectivités locales (finances locales)

50375 . - 25 novembre 1991 . - M . Robert Poujade rappelle à
M. le ministre d'Etat, ministre de la ville et de l'aménage-
ment du territoire, que le 21 mars 1991, au cours de la discus-
sion à l'Assemblée nationale du projet de loi portant réforme de
la dotation globale de fonctionnement, il avait pris l'engagement,
réaffirmé le 2 avril au Sénat, de considérer, par la voie réglemen-
taire, « immédiatement après l'adoption de la loi u, les résidences
universitaires, les résidences pour personnes âgées à vocation
sociale e: les foyers de travailleurs immigrés, comme logements
sociaux pour le calcul de la dotation de solidarité urbaine . Il lui
demande de bien vouloir lui indiquer les raisons du retard pris
dans ce domaine ainsi que les mesures qu'il compte prendre pour
respecter cet engagement . - Question transmise à M. 12 ministre de
l 'intérieur et de la sécurité publique.

Réponse. - La loi n° 85-1268 du 29 novembre 1985 a institué
au sein de :a dotation globale de fonctionnement (DGF) une
dotation de compensation répartie pour 60 p. 100 de son mon-
tant, proportionneliement au parc de logements sociaux locatifs
et en accession à la propriété tels que définis par le décret
n° 85-1513 du 31 décembre 1985 modifié par le décret n' 87-292
du 28 avril 1987 . Les logements sociaux à usage locatif sont régis
par la loi du 22 juin 1982 relative aux droits et obligations des
locataires et des bailleurs que n'ont pas modifiée, sur ce point,
les lois n° 86-1290 du 23 décembre 1986 et n° 89-462 du
6 juillet 1939 . Par conséquent, les résidences univeritaires sont
exclues du champ d'application de la dotation de compensation
en l'état actuel de la réglementation . En revanche, dans le cadre
du concours particulier que constitue la dotation de solidzrté
urbaine par la loi na 91-429 du 13 mai 1991 en vue de contribuer
à l'amélioration des conditions de vie dal s les communes
urbaines, défavorisées du point de vue fiscal et supportant des
charges élevées, le législateur a retenu une condition d'éligibilité
alternative à celle des logements sociaux . Il s'agit du nombre de
bénéficiaires des prestations sociales au logement qui relèvent de
3 catégories différentes : l'aide personnalisée au logement définie
à l'article L. 251 du aide de la construction et de l'habitation ;
l'allocation de logement familiale définie au L . 542-1 du code de
la eécue :_é sociale ; l'allocation de logement sociale définie au
L . 831-1 du même code. La dotation de solidarité urbaine (DSU)
a permis d'intégrer, par le biais de ces trois catégories de presta-
tions so 'ixl' s au logement, des logements qui jusqu'à présent
n'étaient pas considérés comme logements sociaux, au sens du
décret n » 85-1513 du 31 décembre 1985 modifié par le décret
n° 87-202 du 28 avril 1987 retenu pour le calcul de la dotation de
compensation de la DGF . Ainsi, les communes qui accueillent
des étudiants bénéficiant d'aides aux logements, de' personnes
âgées ; des infirmes, des jeunes salariés et certaine., catégories de
demandeurs d'emploi bénéficiaires de l'allocation logement
(art. L . 831-i du onde de la sécurité sociale) ne sont en aucune
façon défavorisées peer l'éligibilité à la DSU . En 1992, sur
525 communes bénéficiaires de la DSU, 97 r nt été élioih' ; à
cette .dotation par le seul biais des bénéficiaires de prestations
logement social . Ces dispositions ont été intégrées par un amen-
dement du Gouvernement présenté devant l'Assemblée n ior .ale
lors de la deuxième lecture du projet de loi rappelée par l'hono-
rable parlementaire. Le Gouvernement a souhaité de la sorte que
ne entent pas renvoyés à des ' dispositions réglementaires d'appli-
cation les : 0 - scnts conditionnant l'éligibilité la DSU . La
demande rappelée par l'honorable parlementaire a doms :ié;à été
prise en compte . S'agissant de la d tatien de compensation de la
DGF. une réflexion est en cours afin d'étudier l'adzptation des
ça egories actuelles de logements sociaux aux objectifs oe ',éré-

quation et de compensation fixés par le législateur . Dans ce
cuire, les cas soulevés par l ' honorable parlementaire font l 'objet
d'un examen attentif par le Gouvernement.

DOM - TOM (Guyane : risques technologiques)

51735 . - 23 décembre 1991 . - M . Elle Castor attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur le fait que la Guyane dis-
pose sur son territoire d'un certain nombre d'installations pou-
vant être classées au titre de la législation sur les risques majeurs.
Il lui demande : i o de lui communiquer par commune la L.
des installations classées suivant cette législation, ainsi que 1 ..
catégorie et la nature de leur degré de gravité 2 . de lui préciser
les moyens qui ont été dégagés par son ministère pour faire face,
au cours des deux derniers exercices (1990-1991), à ces risques ;
3 . de lui indiquer s'il entend donner des instructions pour
qu'une enquête soit diligentée auprès des industries afin de cir-
conscrire avec précision la nature et l'importance des risques que
court la population guyanaise ; 4 . de lui indiquer si des partici-
pations financières ont été réclamées aux industriels pour faire
face à ces risques.

Réponse. - Le département de la Guyane dispose sur son terri-
toire d'un certain nombre d'installations classées 'conformément
aux dispositions prévues par la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976
relative aux risques majeurs et à la protection de l'environne-
ment. En application de l'article, 6 de cette loi et du décret
n~ 89-837 du 14 novembre 1989, certaines entreprises localisées
sur les communes de Kourou et Remire-Montjoly sont réperto-
riées en fonction de leur type d'activités et des risques qui en
résultent :

COMMUNES
et entreprises ACTIVITÉS

NATURE OU RISQUE

(installations classées) (évaluation)

Kourou

CNES-Ariane-Espace Stockage péroxyde Dispersion atmosphérique
d'azote de vaneurs toxiques

CNES-Ariane-Espace Stockage UDi.4H Rayonnem. 'ts thermiques
Inflammati e t du nuage

±':" .,iaation
Rugulus	 Stockage de propergol Incendie, explosion

Nuage toxique
Pollution atmosphérique

Air-Liquide	 Fabrication d'hydrogène Incendie, explosion
par reformage Effets thermiques
de méthanol Nuage explosible

Pollution des eaux
Guy ,- :xplo	 Stockage d'explosifs Explosion, incendie

Remire-Montjoly
SARA	 Stockage d'hydrocarbures Incendie

liquéfiés (butane) Explosion
Stockage d'hydrocarbures Nuage explosible

liquides (carburant)
Emplissage de bouteilles Pollution des eaux

âe butane

Pour taire face à ces ..-^splee, différents moyens sans prévus.
Ainsi, la directive Seveso impose aux sociétés classées un certain
nombre de règles dont les études de dangers qui permettent de
pr o ..iser .ia na t ure et l'importance des risques vis-à-vis de la popu-
lation et un plan opér r .onnel interne (POI) qui répertorie les
moyens de lutte propres à l'établissement . Un des éléments habi-
tueis de ce POI est l'information des pouvoirs publics tees tôt
après la survenance d'un événement. En cas de pollution acci-
dent nie et de risque grave pour les populations environnantes,
les autcrités locales oeuveat ainsi alerter les populations
concernées et leur dispenser toutes informations utiles. En terme
de moyens de st..o .trs, le préfet de la Guyane a à sa disposition
le détachement de la brigade des sapeurs-pompiers de Paris rési-
dant à Kourou, qui peut intervenir en ':complément des moyens
pré prés inscrits au POI de l'exçiaitant industriel. Par ailleurs,
une convention lie ce déti :bernent au service départemental d'in-
cendie et de secours de Guyane pour, le cas échéant, apport
son concours en dehors du périmètre de le communauté Indus-
trielle et spatiale de Guyane . Ainsi, en cas d'intervention au-delà
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du périmètre de sécurité industriel, un plan particulier d'interven-
tion est mis en oeuvre (PPI) avec une montée en puissance des
moyens . S'agissant des enquête ; diligentées auprès des industries
afin de circonscrire la nature et l'importance des risques
encourus par la population, une réflexion a été engagée à ce
propos par le préfet de la Guyane en liaison avec la direction
eégionale de l 'industrie et de la recherche et le ministère de l'en-
vironnement . Pour 1992, il a été demandé que l'institut de protec-
tien et de sûreté nucléaire procède à une étude globale des
risques . Le préfet de la Guyane a sollicité le centre spatial
guyanais afin qu'il prenne en charge le coût de l'étude globale
des risques liés aux établissements classés ainsi qu'au transport
des approvisionnements.

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

54950. - 9 mars 1992 . -- M. Gilbert Millet attire l'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur les difficultés posées par le
régime de l'indemnité feu allouée aux sapeurs-pompiers profes-
sionnels. Il se trouve que depuis quelques années, le paiement de
cette indemnité est supprimé, dans certains corps, aux sapeurs
lorsqu'ils se trouvent en congé maladie . Cette mesure pan,it non
fondée en droit et totalement injustifiée au regard de la nature de
cette indemnité . Du point de vue strictement juridique : les
retenues effectuées sur l'indemnité de fou en cas de maladie
reposent sur la circulaire du ministre de l'intérieur en date du
6 octobre 1976 précisant le régime indemnitaire du personnel
communal ; l'indemnité de feu des sapeurs-pompiers profes-
sionnels ne tombe pas sous le champ d'application de la circu-
laire. En effet, l'indemnité de feu ne s'apparente à aucune des
catégories énumérées. Cette indemnité s'analyse donc comme un
complément de rémunération, indissociable du salaire de base,
liée à la spécificité de la profession de sapeur-pompier et non
comme une indemnité liée . à l'exécution d'une tâche. Les mesures
d'intégration progressive pour le calcul de la pension de retraite
des sapeurs-pompiers professionnels dont l'indemnité de feu
vient de faire l'objet (art. 17, loi du 28 novembre 1990, avec effet
au 1« janvier 1991) confirment, si besoin était, la spécificité de
cette indemnité et son caractère de complément indemnitaire
indissociable du traitement de base . Par ailleurs, il est difficile
d'admettre que des agents, exerçant une profession à haut risque,
se trouvent pénalisés quand ils subissent, sur le plan de leur
santé, les conséquences néfastes de leur travail . Il lui demande en
conséquence les dispositions qu'il entend prendre pour réparer
cette injustice.

Réponse. - Les conditions d'attribution de l'indemnité de feu
prévues par l'article 1 « de l'arrêté du 20 juillet 1976, relatif aux
indemnités susceptibles d'être allouées aux sapeurs-pompiers sont
précisées par la circulaire n e 76-459 du 6 octobre 1976 ayant
pour objet le régime indemnitaire du personnel communal . Cette
circulaire rappelle que les indemnités liées à l'exercice des fonc-
tions et déterminées mensuellement continuent à être versées aux
agents en cas d'indisponibilité pour accident de service . L'indem-
nité de feu demeure liée à l'exercice des fonctions de sapeur-
pompier professionnel . Le décret ti 91-970 du 23 septembre 1991
qui porte sur la prise en compte de cette indemnité versée aux
sapeurs-pompiers professionnels dans le calcul des pensions de
retraite n'a en rien modifié sa nature . Elle est versée mensuelle-
ment et son montant est fixé à 19 p. 100 du traitement mensuel
de l'agent.

Police (police municipale)

55937 . - 30 mars 1992 . - M. Patrick Balkany attire l'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur la mise en place nécessaire
d'un cadre juridique et statutaire à l'existence et à l'action des
police_ municipales . Prochainement, ^-ojet de loi doit être
déposé au Parlement, reprenant largement les conclusions du rap-
port de M. Jean Cluzel . Lors de leur présentation, celles-ci
avaient donné lieu à une importante polémique, le contenu de
l'étude étant très loin de répondre aux aspirations et aux besoins
des fonctionnaires municipaux de sécurité publique . Il !ni
demande donc d'engager sans tarder davantage une large et pro-
fonde consultation de l'ensemble des parties en cause, à savoir
essentiellement les policiers municipaux et les élus locaux . Hors
cette concertation indispensable, tout 'roet legislatif risque de
recéler des lacunes de nature à provoquer de profonds méconten-
tements .

Police (police municipale)

56554 . - 13 avril 1992 . - M. Michel Pelchat indique à M. le
ministre de l'intérieur et de la sécurité publique qu'il serait
très regrettable que le Gouvernement n'envisage pas d'organiser
des consultations avec les élus locaux et les policiers municipaux
avant d'élaborer son projet visant à définir un statut juridique
des polices municipales. Il lui demande quelle suite il entend
réserver à cet avis.

Réponse . - Dès le jour de la remise officielle du rapport
Clauzel, le 28 mai 1990, une concertation a été engagée avec les
élus locaux et les organisations syndicales représentatives . Elle
s'est poursuivie avec des réunions de travail qui ont suscité de
nombreux courriers de la part des syndicats de policiers munici-
paux y ayant participé . Les suggestions émises par ces derniers
sur les points les plus sensibles de ce rapport sont largement
prises en compte dans le projet de loi qui sera soumis prochaine-
ment au Parlement . Il inspirera de trois grands principes : l 'ac-
croissement des prérogatives des agents de police municipale, la
complémentarité entre les missions de ceux-ci et celles dévolues
aux personnels des polices d'Etat par le moyen d'un règlement
de coordination élaboré par le préfet et le maire à partir d'un
modèle établi par décret en conseil d'Etat et, enfin, l'aménage-
ment du contrôle exercé par le préfet et l'autorité judiciaire sur
les polices municipales.

.,eux et paris (politique et réglementation)

56289. - 13 avril 1992 . - La loi du 21 mai 1836, modifiée en
dernier lieu par la loi du 9 septembre 1986, interdit toutes
espèces de loterie payante . L'article 410 du code pénal vise tous
ceux qui auront établi ou tenu des loteries non autorisées par la
loi . Le législateur est intervenu pour autoriser la Loterie natio-
nale (loi du 31 mai 1983) et de nombreux décrets ont créé des
tirages supplémentaires de la Loterie nationale (loto national,
loto sportif, tapis vert . . .) . Dans ces conditions, M . Georges
Mesmin demande à M . le ministre de l'économie et des
finances, s'il considère comme licite l'activité d'une société d'in-
termédiaires proposant aux ressortissants français, par voie pos-
tale ou par annonces dans les médias, d'agir comme leur manda-
taire pour participer à des loteries étrangères légalement
autorisées dans leur pays d'origine . - Question transmise à m. lh,
ministre de l 'intérieur et de la sécurité publique.

Réponse. - La loi du 21 mai 1836 pore un principe général de
prohibition des loteries de toute nature sur le territoire français.
La loi énumère les exceptions à ce principe . L'article 410 du
code pénal réprime les auteurs, entrepreneurs ou .°gents des
loteries prohibées, qu'elles soient françaises ou étrangères, ainsi
que toute opération qui leur serait assimilée . L'article 4 de. la loi
du 21 mai 1836 modifiée réprime également la publicité faite par
tout moyen pour une loterie prohibée, l'émission de billets, l'aide
apportée à de telles opérations . En outre, l'article 693 du code de
procédure pénale considère comme commise sur le territoire
français une infraction dont un acte au moins de ses éléments
constitutifs est commis sur le territoire national . Dans l'hypothèse
d'espèce, toutefois, les courtiers étrangers peuvent contourner la
loi pénale en usant du seul biais de la correspondance privée.
Dans tous les cas, la loi pénale ne permet pas, sur le plan de la
répression, d'appréhender rapidement l'activité d'opérateurs
étrangers installés hors des frontières.

Logement (logement social)

56910 . - 20 avril 1992. - M. Patrick Devedjian rappelle à
M. le ministre de a vFtie que, lors de la discussion du projet de
loi portant réforme de la dotation globale de fonctionnement des
communes, instituant une solidarité financière entre les com-
munes d'lle-de-France et modifiant le code des communes
(2e séance du 21 mars 1991), un amendement avait été présenté
par M . Brard (député de Seine-Saint-P nis) afin d'intégrer dans
le critère de « logement social » les foyers de jeunes travailleurs,
les foyers de travailleurs immigrés, les résidences universitaires et
les résidences pour personnes âgées à vocation sociale. Son pré-
décesseur a affirmé à ce propos : « Je suis personnellement favo-
rable aux critères qué vous proposez et à leur intégration dans
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les critères complémentaires au logement social pour l'application
de la DSU. Je m'engage donc à intégrer dans les dispositions
réglementaires d'application de la DSU les critères complémen-
taires de définition du ogement social présentés dans l'amende-
ment de M. Brard. » Et il a précisé : « J 'estime qu'il est totale-
ment inutile d'inscrire dans la loi une disposition que nous
prendrons immédiatement après son adoption par la voie régle-
mentaire . » Or il semble qu ' aucune disposition n ' ait encore été
prise en ce sens . Il lui demande donc de bien vouloir lui préciser
si les engagements pris à l ' époque ont été ou vont être réa-
lisés . - Question transmise à M. le ministre de ! 'intérieur et de la
sécurité publique.

Réponse. - La dotation de solidarité urbaine (DSU), concours
particulier au sein de la dotation globale de fonctionnement, a
été i. Istituée par la loi n é 91-429 du 13 mai 1991 en vue de
contribuer à l'amélioration des conditions de vie dans les com-
munes urbaines confrontées à une insuffisance de leurs res-
sources et supportant des charges élevées . Le législateur a retenu
deux conditions principales pour déterminer les communes éli-
gibles à cette dotation l a Le potentiel fiscal par habitant de la
commune, tel que défini à l'article L .234-6 du code des com-
munes, doit être inférieur au potentiel fiscal moyen national par
habitant des communes de plus de 10 000 habitants ; 20 Le rap-
port entre le nombre de logements sociaux et la population de la
commune telle qu'elle résulte des recensements généraux ou com-
plémentaires doit être supérieur à l l p . 100 ; toutefois cette
condition sera considérée comme remplie si le rapport entre le
nombre de bénéficiaires des prestations prévues aux
articles L. 351 .1 du code de de la construction et de l ' habitation.
L .542 et L . 831-1 du code de la sécurité sociale et la population
de la commune calculée dans les mêmes conditions est supérieur
à 10 p . 100. Il s'agit de l'aide personnalisée au logement définie
à l'article L . 351 du code de la construction et de l'habitation ;
l ' allocation de logement familiale définie à l'article L.542-1 du
code de la sécurité sociale ; l'allocation de logement sociale
définie à l ' article L .831-1 du même code . La dotation de solida-
rité urbaine (DSU) a permis d 'intégrer par le biais de ces trois
catégories de prestations sociales au logement, des logements qui
jusqu'à présent n'étaient pas considérés comme logements
sociaux, au sens du décret né ô5-1513 du 31 décembre 1985,
modifié par le décret n é 87-202 dru 28 avril 1987 retenu pour le
cslcul de la dotation de compensation de la DGF. Ainsi, les
communes qui accueillent des étudiants bénéficiant d'aides aux
logements, des personnes âgées, des infirmes, des jeunes salariés.
et certaines catégories de demandeurs d 'emploi bénéficiaires de
l'allocation logement (art . L . 831 . 1 du code de la sécurité sociale)
ne sont en aucune façon défavorisées pour l 'éligibilité à la DSU.
En 1992, sur 525 communes bénéficiaires de la DSU, 97 ont été
éligibles à cette dotation par le seul biais des bénéficiaires de
prestations logement social . Ces dispositions ont été intégrées par
p an amendement du Gouvernement présenté devant l'Assemblée
nationale lors de la deuxième lecture du projet de loi rappelée
par l'honorable parlementaire . Le Gouvernement a souhaité de la
sorte que ne soient pas renvoyés à des dispositions réglementaires
d'application les éléments conditionnant l'éligibilité à la DSU . La
demande :appelée par l'honorable parlementaire a donc déjà été
prise en compte . S'agissant de la dotation de compensation de
la DGF, une réflexion est en cours afin d'étudier l ' adaptation des
catégories actuelles de logements sociaux aux objectifs de péré-
quation et de compensation fixés par le législateur. Dans ce
cadre, les cas soulevés par l'honorable parlementaire font l'objet
d'un examen attentif par le Gouvernement.

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

58257 . - 25 mai 1992 - M . Jacques Barrot attire l'attention
de M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique sur
l'attente des sapeurs-pompiers volontaires qui souhaitent que,
parallèlement aux Etats généraux organisés sur la sécurité civile,
les textes puissent être publiés selon le calendrier annoncé . Il lui
demande en particulier si les textes d'application concernant l'as-
surance des sapeurs-pompiers vont paraitre rapidement pour
assurer la mise en place de cette couverture sociale très attendue.
Il lui demande comment il entend procéder pour que les diffé-
rents textes relatifs à la disponibilité des saperas-pompiers puis-.
sent être, en tout état de cause, publiés au plus tard pour ia fin
de l'année . Il lui fait observer que les nouvelles dispositions
concernant la disponibilité sont un élément essentiel pour la
poursuite d'un recrutement satisfaisant de sapeurs-pompiers
volontaires.

Réponse - La loi na 91-1389 du 31 décembre 1991 relative à la
protection sociale des sapeurs-pompiers volontaires en cas d'acci-
dent survenu en ser se ou de maladie contractée en service a été

publiée au Journal officiel de la République française le 3 jan-
vier 1992 . Les décrets d'application de cette loi ont été également
publiés au Journal officiel du 8 juillet dernier. S'agissant des
203 000 sapeurs-pompiers volontaires qui constituent le plus sou-
vent la majorité des effectifs des centres de secours, des groupes
de travail associant l'administration et les représentants de
sapeurs-pompiers volontaires dont 70 p . 100 exercent une activité
professionnelle dans le secteur privé ont été constitué en 1991
pour réunir des éléments d'information précis (notamment sur
leur activité professionnelle) dans le but de déterminer les
moyens à mettre en oeuvre pour assurer une meilleure disponibi-
lité . Un questionnaire national sur leur situation a été établi par
la direction de la sécurité civile et diffusé dans toutes les direc-
tions départementales des services d'incendie et de secours . Les
premiers éléments de cette enquête devraient permettre d'entre-
prendre prochainement des négociations avec les représentants
des différents secteurs socio-économiques qui sont confrontés aux
difficultés liées à la disponibilité de leurs salariés . En outre, des
études ont été réalisées pour permettre l'élaboration des pre-
mières mesures concrètes visant à assurer cette disponibilité. Un
projet de décret relatif à la mise en place prochaine d'un cadre
juridique minimal de nature à garantir leur nécessaire disponibi-
lité a été élaboré . Ce texte est actuellement en cours d'examen.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(collectivités locales : pensions de réversion)

58535 . - 8 juin 1992 . - M. Fabien Thiémé demande à M . le
ministre de l'intérieur et de la sécurité publique s'il n'entend
pas faire bénéficier les veuves des sapeurs-pompiers bénévoles
décédés de la pension de réversion au prorata de 50 p . 100.

Réponse. - La loi du 31 décembre 1991 relative à la protection
sociale des sapeurs-pompiers volontaires et les décrets du 7 juillet
1992 permettent à ces personnels de bénéficier d 'un régime de
protection sociale renforcée notamment en ce qui concerne leurs
ayants droit en cas de décès imputable au service . Les veuves
perçoivent alors une pension de reversion fixée à 50 p. 100 de la
rente d'invalidité dont aurait pu bénéficier le sapeur-pompier
volontaire victime d'un accident en service . La pension de rever-
sion est portée à 100 p . 100 lorsque les circonstances du décès en
service commandé ont motivé une citation à l'ordre de la Nation.

Sports (manifestations sportives)

58584. - 8 juin 1992. - M . Germain Gengenwin rappelle à
M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique que,
selon l'instruction interministérielle n e VO-115 du 9 mars 1990,
s'agissant des compétitions organisées par des associations non
affiliées aux fédéintions sportives agréées et ne donnant pas lieu
à l'agrément de la fédération délégataire, « l'esprit nettement res-
trictif du décret de 1955 et des considérations d ' opportunité doi-
vent conduire à n'accorder de dérogation que dans les circons-
tances tout à fait exceptionnelles » . Il lui demande de lui
préciser, d'une part, ce qu'il convient d'entendre exactement par
ces expressions « considérations d'opportunité » et « circons-
tances exceptionnelles » et, d 'autre part, si le refus d 'accorder
une telle dérogation, alors jugée inopportune, est soumis aux dis-
positions de la loi n é 79-587 du 11 juillet 1979 relative à la moti-
vation des actes administratifs et à l'amélioration des relations
entre l'administration et le public.

Réponse. - Le décret n° 55-1366 du 18 octobre 1955 soumet les
épreuves et compétitions sportives sur !a voie publique à une
autorisation préalable, délivrée par le préfet du département où
est situé le point de départ ou, lorsqu'elles se déroulent sur plus
de vingt départements, par le ministre de l'intérieur et de la sécu-
rité publique . l'utilisation de la voie publique à des fins d'émula-
tion sportive doit être subordonnée à des garanties de sérieux et
de savoir-faire de la part des organisateurs des épreuves . Le
décret susmentionné subordonne donc l'autorisation d'une
épreuve sur la voie publique à l'affiliation du groupement organi-
sateur à une fédération sportive délégataire des pouvoirs sportifs
du ministre de la jeunesse et des sports ou, à défaut et par déro-
gation, au visa favorable du directeur .départentental de la jeu-
nesse et des sports, même lorsque l'organisateur relève d'une
fédération sportive affinitaire agréée . Ce régime est coh, ,nt avec
les dispositions de la loi n a 84-610 du 16 juillet 1984 relative à
l'organisation et à la promotion des activités physiques et spor-
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tives, laquelle affirme dans ses articles ler et 16 le droit de prati-
quer de telles activités en toute indépendance mais n'exclut pas
que celles-ci soient soumise à une discipline et à des conditions
particulières telles qu'en a fixé le décret de 1955 . C'est ce qu'a
rappelé l'instruction interministérielle n° 90-115 du 9 mars 1990.
En effet, un organisateur qui sans être affilié à une fédération
délégataire présente une demande d'autorisation d'épreuve spor-
tive, sollicite de fait une dérogation, par nature exceptionnelle,
dont l'octroi ne peut présenter un caractère automatique . Les cri-
tères de la dérogation n ' étant pas définis par la réglementation,
l'administration dispose, sous le contrôle du juge, d'un pouvoir
discrétionnaire d'appréciation . Il lui appartient alors de se pro-
noncer en fonction des circonstances pertinentes de chaque cas,
dont il n'est pas possible de faire l'inventaire complet mais qui
comprennent les exigences locales de la circulation et de la sécu-
rité routières ; le sérieux et la compétence de l'organisateur de la
manifestation sportive ; la sécurité des participants et l'intérêt de
la manifestation qui peut résulter de son inscription au calendrier
départemental des courses, de son importance dans l'animation
locale ou encore de son but éminemment social ou philanthro-
pique. Aussi bien les demandes d'autorisation présentées par les
organisateurs affiliés aux fédérations délégataires sont-elles exa-
minées au regard de ces considérations . Mais dans un tel cas les
garanties présentées par le demandeur résultent de l'affiliation . Il
en va de même pour les affiliés des fédérations sportives non
délégataires de pouvoirs sportifs mais agréées par le ministre de
la jeunesse et des sports : l'instruction interministérielle du
9 mars 1990 leur réserve assez largement, à ce titre, le bénéfice
de la dérogation prévue par le deuxième alinéa de l'article 2 du
décret du 18 octobre 1955 . Enfin, comme tout refus d'autorisa-
tion administrative, une décision de rejet dune demande d'auto-
risation d'épreuve sportive doit être motivée dans les conditions
définies par la loi n° 79-587 du 11 juillet 1979 relative à la moti-
vation des actes administratifs et à l'amélioration des relations
entre l'administration et le public, notamment dans son article ler
et dans ses articles 3 et 4.

Fonction publique territoriale (statuts)

59224 . - 22 juin 1992 . - M . Jacques Rimbault attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique
et des réformes administratives, sur la situation des animateurs
territoriaux . Ces membres de la fonction publique territoriale ont
progressivement assisté, depuis le 15 juillet 1981, date de paru-
tion du décret dit « Deferre », à la disparition progressive d 'un
véritable statut . En effet, le 30 décembre 1987 était publié au
Journal officiel le décret instituant la filière administrative, qui
officialisait la suppression de l'animation . A partir de
l'année 1990, disparaissait l'option animation des concours de
commis, rédacteur et attaché . Malgré le mécontentement légitime
né de cette dernière mesure, cette option est de fait supprimée
depuis cette dernière date, bloquant totalement toute évolution de
carrière . Alors que le domaine d'imcrvention de ces agents s'est
sensiblement accru (centres de loisirs, accueils pré et postsco
laires, maisons de quartiers . MJC, ludothèques, animations en
direction des adolescents, contrats de qua tiers, opération
prévention-été, etc.) ; qu'ont déjà été élaborées tes filières admi-
nistrativVe, technique, sportive, culturelle (dont ils ont été
exclus) et que le niveau de qualification de ces personnels croit,
on assiste, de fait, à lenr non-reconnaissance statutaire . Ils sont,
de plus, pénalisés par la suppression de la prime animation, sup-
pression effectuée en 1991 . En conséquence, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour que soit enfin reconnue
la spécificité fonctionnelle de ces agents dans le cadre d'un édi-
fice statutaire élargissant leurs garanties collectives et permettant
aussi le passage dans d'autres filières . - Question rrunemiie à
M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité ,publique.

Réponse. - Le conseil supérieur de la fonction publique territo-
riale a donné un avis favorable, le 21 novembre dernier, à un
projet de décret modifiant le décret ne 86-864 du 29 juillet 1986
relatif à l'organisation des concours pour le recrutement des
attachés, rédacteurs e t adjoints administratifs territoriaux, et pro-
rogeant l'option « animation » au sein de ces concours . Ce der-
nier texte a été publié au Journal officiel du 31 janvie 1992
(décret r 92-102 du 27 janvier 1992) . L'éventualité de la réalisa-
tion d'u- e filière propre aux personnels remplissant des fonctions
d'animation, sera examinée à l'issue de la construction statutaire.
Dans le cadre du nouveau régime indemnitaire tel qu'il résulte de
l'article 88 de la loi du 2$l janvier 1984 modifiée, dans les condi-
tions précisées par le décret ne 91-875 du 6 septembre 1991, l'ar-
rêté du •15 juillet 1981 fixant une indemnité spéciale aux per-
sonnels d'animation n'a pas été abrogé . Toutefois, cet arrêté
dispose que cette indemnité est exclusive de toutes autres indem•

nités pour travaux supplémentaires . Dans le mesure où les agents
territoriaux régulièrement affectés dans des fonctions d'animation
appartiennent à des grades de la filière administrative, l'indem-
nité spéciale n'est donc pas cumulable avec le régime lié à ces
grades tel qu'il est précisé par le décret du 6 septembre 1991
précité.

Etrangers (réfugiés)

59668. - 6 juillet 1992. - M. André Duroméa s'inquiète une
fois de plus auprès de M. le ministre de l'intérieur et de la
sécurité publique du sort des réfugiés politiques dans notre pays.
Il signale tout particulièrement à son attention le cas d'hommes,
de femmes et d'enfants Kurdes qui se trouvent dans une situation
extrêmement grave . Il lui rappelle qu'ainsi à Rouen dix-sept
Kurdes effectuaient une grève de la faim pour obtenir une solu-
tion . Il s'insurge à cette égard, de la récente décision prise par le
préfet de faire intervenir les forces de police pour que cesse leur
action . Il l'informe que ces dix-sept personnes, comme
100 000 autres dans ce cas, ont été déboutées de leur demande de
droit d'asile . Il lui signale qu'ils se retrouvent donc dans une
position ambigüe puisque n'étant pas reconnus comme réfugiés
politiques, ils ont été informés qu'ils ne seraient pas reconduits
en Turquie car alors ils seraient sous la menace de persécutions
politiques ; mais on sait ce que valent les promesses . Il s'étonne
donc de cette non-reconnaissance du statut de réfugié politique
aussitôt assorti d'un jugement de valeur affirmant que leurs vies
seraient mises en danger s'ils retournaient chez eux . Il critique
vivement cette position contraire à la convention de Genève,
droits de l'homme et à toutes les traditions d'accueils de notre
pays . C'est pourquoi, il lui demande de bien vouloir intervenir,
dans l'immédiat auprès de M . le préfet de Haute-Normandie afin
que des mesures de caractère humanitaire soient prises pour ces
dix-sept personnes, ce qu'il compte faire pour que le droit d'asile
leurs .soit enfin accordé et pour qu'une solution positive soit
apportée nationalement à ce délicat problème des réfugiés poli-
tiques.

Réponse. - Les dix-sept ressortissants turcs déboutés du droit
d'asile qui ont observé à partir du 15 mai 1992 une grève de la
faim a Rouen pour obtenir leur admission au séjour en France
ont pu bénéficier de l'ensemble des garanties offertes dans notre
pays aux personnes qui sollicitent la reconnaissance du statut de
réfugié . Ces garanties sont particulièrement nombreuses et protec-
trices : examen individuel de la demande par un organisme indé-
pendant, l'office français de protection des réfugiés et apatrides ;
possibilité de présenter un recours contre une décision négative
de l'OFPRA devant une juridiction administrative, la commission
des recours des réfugiés ; possibilité de présenter une demande
de réexamen devant l'OFPRA lorsque des éiéments nouveaux et
circonstanciés peuvent être produits . Er entre . tous les deman-
deurs d'a=ile tiebout^s mit pu présenter en piéf :ctterc, jusqu'au
30 novembre 1991, une demande d'admission exceptionnelle au
séjour fondée sur leur situation familiale, leur insertion profes-
sionnelle et l'ancienneté de leur s:iour en France sans y avoir
troublé l'ordre public. Ce dispositif, mis en place par une circu-
laire du 23 juillet 1991 du ministre de l'intérieur et de la sécurité
publique et du ministre des affzires sociales et de l'intégration, a
d'ores et déjà permis la régularisation exceptionne'le de plus de
15 000 déb'-Ïtés du droit d'asile. S'agissant des gri cistes de la
faim de Rouen, le préfet de la légion de Haute-Normandie,
prefet de la Seine-Maritime s'est constamment efforcé de trouver
une solution négociée à leur problème . Le coi nité de soutien aux
intéressés a été reçu à cinq reprises à la préfecture . Dès le
9 juin 1992, le préfet a proposé de peocéde: au réexamen de la
situation personnelle de chacun dee grévistes, dans le cadre d'un
entretien individuel conduit en préfecture, en présence d'un
conseil choisi par les intéressés et d'un, interprète . Cette proposi-
tion, qui était suspendue à l'arrêt préalable de la grève de la
faim, a été refusée par les intéressés qui exigeaient une régulari-
sation globale et sans condition de leur situation administrative,
ce que l'administration ne pouvait évidemment pas accepter . En
conséquence, devant cette attitude, il a été procédé, le
18 juin 1992, à l'interpellation dans ie cadre d'une procédure
judiciaire de flagrant délit exercée sous le contrôle du procureur
de la République des seize personnes qui, sur les dix-sept gré-
vistes, se trouvaient en situation irrégulière. Après avoir estimé
pouvoir régulariser, à titre humanitaire, la situation de l'une de
ces personnes, le préfet a décidé de mettre à exécution à destina-
tion de la Turquie les arrêtés de reconduite à la frontière pris
conformément à la loi à l'encontre des quinze autres ressortis-
sants turcs . Le tribunal administratif de Rouen, saisi de recours
en annulation contre ces arrêtés de reconduite à ia frontière et
contre les décisions préfectorales• désignant la ? ur g t ie comme le
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pays vers lequel ces arrêtés seraient mis à exécution, a confirmé
la légalité Je huit arrêtés et a prononcé l'annulation des
sept autres . Il a par ailleurs annulé les quinze décisions fixant la
Turquie comme pays de renvoi au motif que les autorités admi-
nistratives ne pouvaient apporter la preuve que les intéressés ne
courraient aucun risque en cas de retour dans ce pays . Le préfet
de la région de Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime
ayant interjeté appel devant le Conseil d'Etat de ces jugements, il
appartiendra à la Haute Assemblée de se prononcer souveraine-
ment sur la légalité des décisions ainsi annulées. Les difficultés
rencontrées par les populations turques d'origine kurde dans cer-
taines régions du sud-est de la Turquie où sévit depuis plusieurs
années une guérilla meurtrière ne permettent pas, à l'heure
actuelle, d'estimer qu'il y a une contre-indication générale au
renvoi des déboutés du droit d'asile turcs d'origine kurde en Tur-
quie. La seule invocation d'une origine kurde ne saurait, en
conséquence, ouvrir un droit au séjour en France, sauf à ôter
tout crédit aux décisions de 1'OFPRA et de la commission des
recours et à ruiner les efforts accomplis par le Gouvernement
pour la maîtrise des flux migratoires.

Papiers d'identité (passeports)

59735. - 6 juillet 1992 . - M. Jacques Dominati attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique
sur les conséquences des dispositions de sa circulaire du 13 mars
1991 qui en rainent, pour les personnes sans domicile fixe, une
impossibilité absolue d'obtenir la délivrance d'un passeport. Il
souligne cite, outre l'atteinte grave au principe d'égalité des
administrés devant la loi que constitue une telle discrimination,
le refus d'attribuer ce document à cette catégorie de citoyens leur
interdit de répondre à d'éventuelles propositions d'emploi qui
leur seraient faites à l'étranger, dans des pays dont l'accès est
subordonné à la possession d'un passeport, voire à l'obtention
d'un visa. Il lui demande quelles dispositions il envisage de
prendre pour faire cesser l'aggravation injustifiable qui est ainsi
Imposée à la condition déjà très difficile de personnes privées de
domicile et, le plus souvent, en quête d'emploi.

Réponse . - Le passeport est un document de voyage qui permet
à son titulaire de sortir librement du territoire national et de cir-
culer à l'étranger. Tout français quel que soit son âge ut solli-
citer la délivrance d'un passeport dès lors qu'il justifie de son
identité, de sa nationalité et le cas échéant, de sa capacité dans
les conditions fixées par la cieculaire no 57 C du 13 mars 1991
relative à l'établissement et la délivrance des passeports. L'ac-
croisse .' 'nt préoccupant ces dernières années des obtentions
frauduleuses de passeports mais aussi de cartes nationales d'iden-
tité et les pi :tintes de plus en plus nombreuses émanant de com-
merçants, de la-saque et tracer=es personnes auxquelles ces pièces
sont présentés tomme justificatifs d'identité ont conduit à
l'abandon de l'attestation sur l'honneur qui ne présente pas de
garanries suffisantes en matière de domicile et à l'obligation pour
le demandeur d'un passeport ou d'une carte nationale d'identité
d'apporter la preuve de son domicile ou de sa résidence (décret
n° 87-362 du 2 juin 1987 Modifiant l'article 6 du décret du
26 septembre 1953). Une des conditions nécessaires à la déli-
vrance du passeport est douc la production par le demandeur de
deux justificatifs récents et concordants tees que : quittan .e ra t
layer, facture EDF-GDF, titre de propriété . . . Cette finie n'est pus
limitative car aux termes de l'article 105 du code cirla preuve
du domicile eu libre et dépend des circonstances, notion qui se
définit, selon la jurisprudence des tribunaux, comme des indices
clairs et non équivoques . Il est vrai que les personnes qui sont
sans domicile fixe et qui ne relèvent pas de la ioi n- 69-3 du
3 janvier 1969 (personnes sans domicile fixe circulant et logeant
dans un véhicule, remorque ou tout autre abri mobile) se trou-
vent juridiquement dans l'impossibilité d'obtenir ue passeport
compte tenu des conditions posées par la réglementation en
matière de domicile . Le ministre de l'intérieur et de la sécurité
publique est conscient que cette situation est pénalisante pour ces
personnes. En effet, il esyt certain que l'absence de ce document
d ' une part restreint la liberté fondamentale d'aller et venir hors
de France et d'autre part n'est pas de nature à favoriser l 'inser-
tion sociale de ces personnes. Un certain nombre de démarches,
comme l'inscription sur les listes électorales ou la recherche d'un
emploi à l'étranger sont rendues plus diffdies voire impossible
par son absence. Déjà, à plusieurs reprises, mes services ont
donné des instructions de souplesse pour que des passeports
soient délivré à des personnes sans domicile fixe en possession
d'une attestation mentionnant un domicile élu dans un organisme
ou une association. La réflexion menée en ce ni ;ment par mes
services en liaison :avec les ministères concerné devrait débou-

cher prochainement sur une solution permettant de résoudre de
façon satisfaisante les difficultés rencontrées par les personnes
sans domicile fixe pour l'obtention de passeports.

Chômage • indemnisation (conditions d'attribution)

59844 . - 13 juillet 1992. - M. Alain Le Vern attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique sur
la situation des agents titulaires à temps non complet de la fonc-
tion publique territoriale employés par les communes rurales ou
les Sivos . En cas de licenciement, ces personnels ne sont pas pris
en charge par les centres de gestion dès lors que leur horaire
n'atteint pas trente et une heures trente, cas très fréquent . Etant
titulaires, ils ne peuvent bénéficier des prestations de l'Assedic.
Le licenciement représente donc une charge importante pour les
petites communes. Il lui demande quelles sont les mesures qu'il
compte prendre pour remédier à cette situation.

Réponse . - L'article 30 du décret n o 91-298 du 20 mars 1991
ponant dispositions statutaires applicables aux fonctionnaires ter-
ritoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non
complet indique que pour les fonctionnaires à temps non com-
plet effectuant moins de trente et une heures trente hebdoma-
daires, lorsqu'il est décidé de modifier, soit en hausse, soit en
baisse, leur nombre d'heures de service hebdomadaire, cette
modification est assimilée à la suppression d'un emploi compor-
tant un temps de service égal . Le fonctionnaire peut accepter
cette transformation, ce qui n'entraîne le versement d'aucune
indemnité pour la commune. Si le fonctionnaire refuse et si la
commune souhaite supprimer l'emploi antérieurement créé, cas
assez rare, une indemnité est alors versée au fonctionnaire d'un
montant égal à un mois de traitement par annuité de services
effectifs ' e montant de l'indemnité est majoré de 10 p. 100 en
faveu

	

. fonctionnaire qui a atteint l'âge de cinquante ans et ne
peu

	

.e ni inférieur à un mois ni supérieur à dix-huit mois de
tr

	

.ment. En outre, indépendamment de l'indemnité ainsi
=e, l'agent concerné peut également recevoir des allocations

peser perte d'emploi s'il remplit les conditions prévues pour leur
versement par la convention du l et janvier 1990 relative à l'assu-
rance chômage et son règlement annexe. Il n'est pas envisagé
pour le moment de modifications de ces dispositions qui ne
concernent qu'un nombre limité de fonctionnaires et n'imposent
pas une charge financière exorbitante aux collectivités . H est à
noter cependant que les communes de moins de 2 000 habitants
ainsi que les groupements de communes dont la moyenne arith-
métique des nombres d'habitants ne dépasse pas ce seuil, ont la
possibilité de recruter des agents contractuels pour occuper des
emplois permanents à temps non complet d'une durée hebdoma-
daire inférieure à trente et une heures trente. Dans ce cas, la
collectivité peut adhérer au régime d'assurance et lors d'un licen-
ciement l'agent est donc indemnisé par les ASSEDIC.

Bau.' eaux commerciaux : Val-de-Marne)

59886. - 13 juillet 1992. - M. Michel Giraud attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique sur
le situation des professionnels du marché d'intérêt national de
Pengis-Rungis . Par l'article 13 de la loi du 5 janvier 1988, les col-
lectivités territoriales ont la faculté d'accorder, à des personnes
privées, des baux emphytéotiques, pour autant que les terrains
concernés demeurent hors du champ d'application de la contra-
sention de voirie . Bien qu'ouvrant des possibilités intéressantes,
ce texte ne répond que partiellement aux souhaits des profes-
sionnels en raison de la nature du bail . Parce que les terrains
dépendant du domaine public de lEtat sont exclus du champ
d'application de la loi, les opérateurs du marché d'intér€t
national de Paris-Rungis ne peuvent y avoir recours. Il lui
demande ses intentions pour répondre aux préoccupations des
gestionnaires du marché d'intérêt national et à celles des collecti-
vités territoriales, qui, si ' on leur laissait la maîtrise du foncier,
offriraient aux investisseurs privés les sûretés souhaitées.

Réponse. - Comme le souligne l'honorable parlementaire, l'ar-
ticle 13 de la loi no 88-13 du 5 janvier 1988 d'amélioration de la
décentralisation, qui a offert aux collectivités territoriales la
faculté d'accorder des baux emphytéotiques sur leur domaine
tant privé que public, ne s'applique pas au domaine de dEtat.
Ces dispositions législatives n'ont par ailleurs qu 'un champ d'ap-
pliation très limité puisque les baux consentis par les coilecti-
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vités territoriales, à des personnes privées, ne peuvent l'être qu'en
vue de l'accomplissement d'une mission de service public ou
d'une opération d'intérêt général , sur leur domaine public non
soumis au régime de la contravention de voirie . Le Gouverne-
ment est tout à fait concient de l'intérêt de moderniser aujour-
d'hui les règles de gestion domaniale, applicables tant à l'Etat
qu'aux collectivités territoriales, afin de favoriser les investisse-
ments privés sur le domaine public, tout en garantissant la spéci-
ficité dudit domaine. Une réflexion interministérielle est actuelle-
ment engagée en ce sens.

Risques naturels (indemnisation)

60094. - 20 juillet 1992. - M . Henri Bayard attire l'attention
de M, le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique sur
la procédure actuelle de reconnaissance de l'état de catastrophe
naturelle . Dans le cas d'inondation, par exemple, cet état peut
parfaitement être limité au territoire d'une seule commune, voire
d'une partie limitée de commune (il peut donner à cet égard un
exemple précis). Dans ce cas de figure il y a peu de chance que
l'état soit reconnu, alors que les victimes n'ont de ce fait aucun
recours et aucune indemnisation. Il lui demande donc si, au lieu
de faire remonter la décision à son ministère, le pouvoir ne
pourrait-il pas être délégué au préfet d'instruire le dossier, ce qui
est fait, et de pouvoir prendre la décision qui convient.

Réponse. - Le système d'indemnisation des victimes de catas-
trophes naturelles instauré par la loi n° 82-600 du 13 juillet 1982
est un système où l'Etat intervient d'une manière extrêmement
active : il déclare l'état de catastrophe naturelle ; il détermine la
nature des dommages indemnisables et la zone concernée par
l'événement ; il fixe le montant de la surprime catastrophe natu-
relle ; il octroie sa garantie au niveau de la réassurance, sans
toutefois rendre celle-ci obligatoire . Le Parlement avait longue-
ment débattu, lors des travaux préparatoires au vote de la loi du
13 juillet 1982, du mode de constatation de l'état de catastrophe
naturelle en évoquant les mérites respectifs de la voie contrac-
tuelle, de l'arrêté p: éfectoral ou de l'arrêté interministériel . Il
avait aussi été envisagé une solution mixte qui consistait à
réserver l'arri'ti -,n rectoral aux catastrophes de faible ampleur ou
ne concernant qu'un seul département et l'arrêté interministériel
aux catestropbes touchant plusieurs départements ou dépassant
un certain seuil de dommages . Le Parlement n'avait cependant
pas retenu cette procédure pour trois raisons : la nécessité d'éta-
blir une jurisprudence préalable pour assurer un traitement égal
et équitable des dossiers quel que soit le sinistre concerné et en
quelqu'endroit du territoire qu'il se produise ; la nécessité de res-
ponsabiliser le niveau administratif auquel échoit la tâche de
donner son avis sur la demande de constatation de l'état de
catastrophe naturelle : cette responsabilisation s'opère naturelle-
ment au niveau central où participent à la délibération les repré-
sentants du service des assurances, qui veillent au respect de
l'équilibre financier du système, ceux du ministère de l'intérieur
et ceux du ministère de l'environnement ; la difficulté d'établir
des critères permettant de décider qui du niveau préfectoral ou
du niveau central aurait à donner son avis.

Délinquance et criminalité
(lutte et prévention : Essonne)

60477 . - 3 août 1992. - M. Xavier Dugoin appelle l'attention
de M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique sur
les graves événements qui ont en lieu dans la nuit du mercredi
1 « juillet au jeudi 2 juillet 1992 sur la commune d'Etampes . Plu-
sieurs magasins ont été saccagés et incendiés et nombre de véhi-
cules endommagés. Malgré de nombreuses relances auprès des
services de l'Etat pour les alerter sur le manque de moyens er+
hommes et en matériel des services de la police et de la gendar-
merie, les choses sont restées en l'état et ont malheureusement
abouti au résultat que nous connaissons. Cette explosion de vio-
lence est une situation inacceptable et intolérable pour l'ensemble
des Etampoises et Etampois . Aussi il lui demande, compte tenu
de la gravité des événements, le renforcement immédiat des
effectifs de la police et de la gendarmerie dans la commune, ren-
forcement réclamé par l'ensemble de la population, ainsi que
l'ouverture d'une annexe du commissariat de police dans le quar-
tier de Guinche pour préserver la sécurité des personnes et des
biens.

Réponse. - L'adaptation permanente des moyens et missions de
la police nationale à l'évolution des besoins de sécurité résultant
de la croissance du tissu urbain, tout particulièrement en ban-

lieue parisienne, est une préoccupation majeure . A cet effet, un
vaste effort de redéploiement a été entrepris ces deux dernières
années, se traduisant notamment par l'affectation dans ce secteur
géographique, de la quasi-totalité des postes d'inspecteurs et de
gardiens de la paix à l'issue de leur scolarité. Dans le cas parti-
culier d'Etampes, le potentiel d'effectifs de police a ainsi pro-
gressé de 17 p. 100 pendant cette période, dont un gain de
huit policiers en tenue pour la seule année de 1992 . Cette ten-
dance sera poursuivie lors des prochains mouvements de per-
sonnels et à cet égard le plan d'action pour la sécurité présenté
au conseil des ministres du 13 mai 1992, marque la volonté du
Gouvernement d'intensifier les efforts engagés . C'est dans cet
esprit que la commune d'Etampes vient de bénéficier de dix poli-
ciers auxiliaires, à valoir sur le contingent de 1 000 policiers auxi-
liaires supplémentaires - dont 600 dès 1992 - ouvert en applica-
tion du plan d'action pour la sécurité . Dans le cadre de
l'ouverture de 1 000 emplois administratifs au plan national
décidée en référence au plan d'action pour la sécurité, afin de
contribuer au redéploiement des fonctionnaires de police sur le
terrain, le département de l'Essonne sera bénéficiaire d'un contin-
gent de trente agents administratifs . Dès la nomination en
novembre 1992 des agents administratifs, recrutés par concours
en septembre 1992, autant de policiers en tenue seront affectés
sur la voie publique. Ces effectifs favoriseront, outre le dévelop-
pement de Pilotage, technique de prévention prioritaire dans le
cadre de la lutte contre la délinquance, l'amélioration de la sécu-
rité dans les transports urbains et aux abords des établissements
scolaires, le renforcement de la lutte contre la drogue, l'immigra-
tion irrégulière et le travail clandestin. Depuis le l er sep-
tembre 1992, la situation sur le plan de la sécurité urbaine du
département de l'Essonne est abordée au travers de la départe-
mentalisation des services territoriaux de la police nationale . Sur
un plan général, la substitution des directions départementales de
la police nationale aux anciennes structures départementales des
polices urbaines, des renseignements généraux et de la police de
l'air et des frontières, tend, en améliorant leur gestion et leurs
capacités opérationnelles, à mieux mobiliser les moyens pour une
approche globale des problèmes. Cette départementalisation fonc-
tionne maintenant dans 47 départements ; sa généralisation à
l'ensemble du territoire national interviendra fin 1992. Enfin, les
projets locaux de sécurité devront être mis en œuvre, au plus tard
le 30 septembre 1992, dans un certain nombre de départements,
dont l'Essonne . Ils seront préparés sous l'égide des préfets en
partenariat avec des acteurs concernés par le maintien de la sécu-
rité urbaine (communes, services de police, représentants d'orga-
nismes HLM, d'associations, etc.) L'analyse des besoins locaux et
des solutions rendues possibles par cette action concertée per-
mettra à la police nationale de mieux remplir ses missions priori-
taires de surveillance de la voie publique. En fonction de l'Intérêt
de ces projets locaux de sécurité les directions départementales
de la police nationale pourront bénéficier de moyens de fonction-
nement supplémentaires, dont l'utilisation tendra à améliorer la
mobilité et la présence sur le terrain des fonctionnaires de police.
Dans le quartier des Guinettes où la sécurité a été renforcée par
une augmentation de la présence policière, cinq gardiens de la
paix sont employés à des missions d'îlotage, en plus des
patrouilles effectuées à partir du siège central de la police) l'ou-
verture d'une annexe de police n'est pas, actuellement pro-
grammée .

Fonction publique territoriale. (carrière)

50581 . - 3 août 1992 . - M. André Dun appelle l'attention de
M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique sur la
situation d'une personne titularisée au grade de secrétaire de
mairie à la suite de la réussite d'un concours, qui vient d'être
nommée attaché territorial stagiaire, après avoir passé un nou-
veau concours . Or, cette personne vient d'apprendre, auprès du
centre de gestion de la fonction publique territoriale du Bas-
Rhin, qu'après une période de stage au cours de laquelle elle
serait classée au premier échelon du grade d'attaché, sa titularisa-
tion ne se ferait qu'au deuxième échelon, c'est-à-dire à un indice
nettement inférieur à son indice actuel, avec une rémunération
également inférieure. Une telle situation ne peut que décourager
les agents de la fonction publique territoriale à présenter des
concours. Le centre de gestion concerné prétend que, dans le cas
présent, c'est l'article 12 du décret n e 87-1099 du
30 décembre 1987, portant statut particulier du cadre d'emploi
des attachés territonaux, qui s'applique et qui prévoit la procé-
dure de reclassement des fonctionnaires originaires d'un corps nu
d'un cadre d'emploi de catégorie B. La personne intéressée fait
remarquer que l'article l 1 de ce même décret précise : « Les
fonctionnaires appartenant à un cadre d'emploi ou à un corps de
catégorie A, ou titulaires d'un emploi de même niveau, sont
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classés à l'échelon immédiatement supérieur dans leur grade
d'origine » . Le cadre d'emploi et le grade de secrétaire de mairie,
bien qu'appartenant à la catégorie B, correspondent toutefois à' la
définition « d'emploi de même niveau », la grille indiciaire de
secrétaire de mairie étant quasiment identique, voire même supé-
rieure en fin de carrière, à celle d'attaché de deuxième classe et
les fonctions très variées de ce poste peuvent être considérées
comme équivalentes à un emploi de catégorie A. Le cas qu'il
vient de lui exposer n'étant malheureusement pas unique, il lui
demande de bien vouloir lui apporter des éclaircissements sur le
déroulement de carrière de ces agents et de lui préciser quelle
mesure il entend prendre afin de conserver le caractère attractif
des concours.

Réponse. - Le fonctionnaire titulaire d'un grade de catégorie B
qui, à l'issue dun concours, accède au grade d'attaché territorial
est classé dans ce grade, conformément aux règles générales
prévues par le décret n° 87-1099 du 30 décembre 1987 portant
statut particulier du cadre d'emplois des attachés territoriaux.
L'application de ces règles peut aboutir à classer le fonctionnaire
à un échelon doté d'un indice ou traitement inférieur à celui
dont il bénéficiait dans son emploi précédent . Les dispositions de
l'article 15-1, du décret du 30 décembre 1987 susvisé, lui permet-
tent alors de conserver, à titre personnel, !e bénéfice de son
indice ou traitement antérieur jusqu'à ce que l'avancement dans
le grade d'attaché lui confère un indice plus élevé que celui qui
était le sien dans son grade d'origine . Il convient de préciser
enfin, que le cadre d'emplois des secrétaires de mairie ne com-
porte qu'un seul grade qui culmine à l'indice brut 620 alors que
le cadre d'emplois des attachés territoriaux en comporte trois :
attaché, indice brut terminal 780 ; attaché principal, indice brut
terminal 801 et directeur territorial, indice brut terminal 920.

Fonction publique territoriale (carrière)

60797 . - l0 août 1992 . - M . Rudy Salles attire l'attention de
M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique sur les
problèmes que pose la mise en place du statut de la fonction
publique territoriale qui a abouti à la création de cadres d'em-
plois correspondant aux principaux secteurs de l'administration
municipale : services administratifs, techniques, culturels, sociaux,
sportifs . . . La parution des textes concernant les agents de la fonc-
tion publique a été étalée dans le temps et plusieurs années se
sont écoulées depuis les premiers textes jusqu'à ce jour, où de
nombreux métiers n'ont pas encore été définis . Aussi, les agents
qui auraient pu, dans le cadre d'une parution globale et simul-
tanée, examiner leur situation par rapport à l'ensemble des situa-
tions offertes n'ont pu le faire de cette manière et ont dû déter-
miner leur choix en respectant notamment les délais d'intégration
qui ne laissaient qu'un laps de temps de quelques mois aux
agents pour se prononcer . Ainsi, des agents des services culturels
qui, au moment de la parution de !a filière administrative, ont
demandé leur intégration dans ce cadre, s'aperçoivent avec la
parution des cadres d'emplois culturels, que celle-ci était plus
intéressante pour eux . Or, interrogé sur ce sujet, le préfet des
Alpes-Maritimes a répondu que rien n'ayant été prévu par les
textes légaux, ils ne peuvent en aucun cas revenir sur leur choix.
Cette mesure est contraire à toutes les règles fondamentales qui
régissent les principes de gestion des carrières des fonctionnaires
et montre, en réalité, une lacune des auteurs de la réforme qui,
en l'absence d'une vision globale, établissent des textes dont le
Conseil d'Eliot vient récemment, à travers un anis, de noter l'inco-
hérence et le préjudice ainsi constitués . C'est pourquoi il lui
demande de bien vouloir intervenir pour que les agents qui peu-
vent prétendre à plusieurs solutions d'intégration puissent avoir
la faculté d'opter pour celle qui est la plus avantageuse pour eux.

Réponse . - Chaque statut particulier définit les emplois dont
les titulaires ont vocation à être intégrés au titre de la constitu-
tion initiaie d'un cadre d'emplois . Il mentionne notamment la
nature ainsi que la définition des fonctions et, dans la plupart
des cas, il énumère les emplois concernés . Un fonctionnaire n'a
donc pas à choisir entre plusieurs cadres d'emplois. Il ne peut
statutairement remplir les conditions d'intégration qu'à l'égard
d'un seul . Ainsi, lorsque les parties en cause constatent, lors de
l'intégration d'un fonctionnaire, que la nature de ses fonctions est
administrative, l'intégration ne peut avoir lieu que dans la filière
administrative. Sauf disposition expresse, un fonctionnaire déjà
intégré ne peut à nouveau l'être au titre de la constitution initiale
d'un autre cadre d'emplois .

Nomades et vagabonds (stationnement)

61061 . - 17 août 1992. - M. Marc Dolez attire l'attention de
M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique sur la
loi Besson du 31 mai 1990, qui a notamment créé, pour les com-
munes de plus de 5 000 habitants, une obligation de prévoir des
conditions de passage et de séjour pour les gens du voyage . Il le
remercie de bien vouloir tirer un premier bilan de l'application
de cette disposition, notamment dans la région Nord - Pas-de-
Calais.

Réponse. - La loi ne 90-149 du 3i mai 1990, dans son
article 28, contient deux séries de dispositions relatives au régime
juridique applicable au stationngment des gens du voyage . La cir-
culaire du 16 octobre 1991 a explicité les premières, à savoir les
obligations légales des communes en la matière . Par ailleurs, la
circulaire du 16 mars 1992 (J.O . du 3 avril 1992) a apporté toutes
précisions, sur le contenu, l ' élaboration et la portée du schéma
départemental d'accueil des gens du voyage institué pour
résoudre leurs problèmes de stationnement . Une enquête est en
cours auprès des préfets pour effectuer un premier bilan de son
application.

Fonction politique territoriale (politique et réglementation)

61082. - 17 août 1992 . - M. Jean-Guy Branger demande à
M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique si un
fonctionnaire à temps non complet, employé dans une collectivité
locale, peut accueillir à son domicile, à titre onéreux, des per-
sonnes handicapées en référence à la loi n° 89-475 du IO juillet
1989 relative à l'accueil par des particuliers, à leur domicile, à
titre onéreux, de personnes àgées ou handicapées adultes et si
cette deuxième activité peut être regardée comme une dérogation
aux dispositions de l'article 25 de la loi n e 83-634 du
13 juillet 1983.

Réponse. - Aux termes de la loi n e 89-475 du 10 juillet 1989, la
personne qui accueille habituellement à son domicile, à titre oné-
reux, des personnes handicapées adultes n'appartenant pas à sa
famille doit être agréée par le président du conseil général.
L'agrément ne peut être accordé que si la continuité de l'accueil
est assurée, si les conditions d'accueil garantissent la protection
de la santé, la sécurité et le bien-être physique et moral des per-
sonnes accueillies et si un suivi social et médico-social de celles-
ci peut être assuré. Chaque personne accueillie au domicile d'une
personne agréée passe avec celle-ci un contrat écrit, qui ne relève
pas des dispositions du code du travail. Il indique les conditions
matérielles et financières de l'accueil ainsi que les droits et déro-
gations des parties . Aux termes de l'article 25 de la loi n° 83-634
du 13 juillet 1983, les fonctionnaires consacrent l'intégralité de
leur activité professionnelle aux tâches qui leur sont confiées . Ils
ne peuvent exercer à titre professionnel une activité privée lucra-
tive de quelque nature que ce soit . Les conditions dans lesquelles
il peut être exceptionnellement dérogé à cette interdiction sont
fixées par décret en Conseil d'Etat . Ces dérogations résultent de
l'article 3 du décret du 29 octobre 1936 . Elles concernent la pro-
duction des oeuvres scientifiques, littéraires ou artistiques . En
outre, les fonctionnaires et agents publics peuvent effectuer des
expertises ou donner des consultations, sur la demande d'une
autorité administrative ou judiciaire, ou s 'ils y sont autorisés par
le chef de l'administration dont ils dépendent. Ils peuvent, dans
les mêmes conditions, être appelés à donner des enseignements
ressortissant à leur compétence. Les membres du personnel ensei-
gnant, technique ou scientifique des établissements d'enseigne-
ment et de l'administration des beaux-arts peuvent exercer les
professions libérales qui découlent de la nature de leurs fonc-
tions . L'activité évoquée par l'honorable parlementaire présente
donc un caractère lucratif. Il ne s ' agit pas d'une activité publique
mais d'une activité privée . Elle parait devoir être exercée à titre
professionnel . Elle n'entre dans aucune des dérogations prévues à
l'article 3 du décret du 29 octobre 1936. En outre, l'article 25 de
la loi du 13 juillet 1983 et les autres dispositions statutaires ne
prévoient en l'oc_urence aucune disposition particulière pour les
fonctionnaires occupant un emploi à temps non complet . Sous
réserve de l'appréciation du juge administratif, un fonctionnaire à
temps non complet ne peut dont exercer l'activité en cause.

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

61134 . - 17 août 1992. - M. Jean-Pierre Balligand appelle
l'attention de M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité

1 publique sur l'amertume des sapeurs-pompiers exprimée par les
présidents d'unions départementales et régionales réunis dernière-
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ment à Nainville-les-Roches . Les sapeurs-pompiers s'inquiètent
de la lenteur avec laquelle sont traités les dossiers concernant
notamment leur protection sociale, le déroulement de carrière des
sapeurs-pompiers professionnels, la reconnaissance de l'engage-
ment des volontaires . II lui demande quelles réponses il compte
donner à une profession dont le dévouement à la cause publique
n'est plus à démontrer.

Réponse. - Les décrets du 25 septembre 1990 modifiés portant
statut des sapeurs-pompiers professionnels et publiés au Journal
officiel de la République française le 26 septembre 1990 ont
constitué une étape statutaire importante . Cette réforme a été
poursuivie en 1991 par l'élaboration des décrets n° 91-555 et
n e 91-556 du 14 juin 1991 et le décret n° 91-711 du
24 juillet 1991, qui complètent la réglementation mise en place
en 1990 . Ils améliorent les conditions dans lesquelles certains de
ces personnels peuvent bénéficier d'une promotion au grade
supérieur et aménagent certains aspects de l'organisation de la
formation des sapeurs-pompiers professionnels . Ces textes per-
mettent en outre à tous les sapeurs-pompiers retraités de bénéfi-
cier des améliorations indiciaires accordées aux actifs par le
décret n° 90-851 du 25 septembre 1990 . Ainsi 16 points majorés
supplémentaires ont été accordés aux adjudants-chefs de sapeurs-
pompiers professionnels au titre de la nouvelle bonification indi-
ciaire (décret n e 91-711 du 24 juillet 1991) . Un nouveau projet de
décret complétant les statuts des sapeurs-pompiers professionnels
a été élaboré en concertation avec les représentants de la profes-
sion. Il sera soumis prochainement à l'examen du Conseil supé-
rieur de la fonction publique. Ce projet concerne les aspects
techniques du recrutement des sapeurs-pompiers professionnels
(conditions d'ancienneté et de diplômes, nature des concours)
mais aussi de nouvelles modalités d'intégration des sapeurs-
pompiers permanents. En effet, les décrets du 25 septembre 1990
précités n° 90-850 et n° 90-853 avaient prévu de les intégrer dans
le cadre d'emploi des sapeurs-pompiers professionnels sous
réserve de satisfaire aux épreuves d'un examen . Toutefois,
compte tenu des difficultés d'ordre technique que présentent cer-
taines dispositions de ces décrets, ils seront complétés de façon à
ce que leur intégration puisse s'appliquer dans les meilleures
conditions pour le plus grand nombre possible d'entre eux . En ce
qui concerne la formation, deux référentiels emplois-formations
dont le but est d'adapter le grade à l'emploi, ont été élaborés par
la direction de la sécurité civile, assistée d'une société de consul-
tants, en liaison avec des sapeurs-pompiers professionnels offi-
ciers et non officiers . Cent cinq emplois ont été recensés, des
groupes de travail ont été constitués et les textes réglementaires
seront élaborés dans le courant du second semestre 1992 . S'agis-
sant des 203 000 sapeurs-pompiers volontaires qui constituent le
plus souvent la majorité des effectifs des centres de secours, des
groupes de travail associant l'administration et les représentants
de sapeurs-pompiers volontaires dont 70 p. 100 exercent une acti-
vité professionnelle dans le secteur privé ont été constitués
en 1991 pour réunir des éléments d'information précis (notam-
ment sur leur activité professionnelle) dans le but de déterminer
les moyens à mettre en Œuvre pour assurer une meilleure dispo-
nibilité . Un questionnaire national sur leur situation a été établi
par la direction de la sécurité civile et diffusé dans toutes les
directions départementales des services d'incendie et de secours.
Les premiers éléments de cette enquête devraient permettre d'en-
treprendre prochainement des négociations avec les représentants
des différents secteurs socio-économiques qui sont confrontés aux
difficultés liées à la disponibilité de leurs salariés . En outre, des
études ont été réalisées pour permettre l'élaboration des pre-
mières mesures concrètes visant à assurer cette disponibilité . Un
projet de décret visant à la mise en place prochaine d'un cadre
juridique minimal de nature à garantir leur nécessaire disponibi-
lité a été élaboré . Ce texte est actuellement en cours d'examen.
Par ailleurs, la loi n e 91-1389 du 31 décembre 1991 relative à la
protection sociale des sapeurs-pompiers volontaires en cas d'acci-
dent survenu en senties ou la maladie contractée en service, a été
publiée au Journal officiel de la République française le 3 jan-
vier 1992 . Les décrets d'application de . cette loi ont été également
publiés au Journal officie! du 8 juillet dernier . Deux arrêtés inter-
ministériels, l'un portant fixation du modèle de feuille d'accident
à délivrer aux sapeurs-pompiers volontaires pour les dispenser
des frais de soins, l'autre fixant la composition particulière et le
fonctionnement de la commission départementale de réforme, ont
été publiés respectivement le 30 juillet et le ler août dernier au
Journal officieL Pou ce qui concerne leurs vacations, à l'issue des
réunions interministérielles qui ont permis d'en déterminer la
valeur du taux maximal pour l'année 1992, l'arrêté du
21 mai 1992 modifiant l'arrêté du 21 juin 1971 revalorisé annuel-
lement et portant fixation du taux maximum des vacations
horaires allouées aux sapeurs-pompiers non professionnels a été
publié au Journal officiel du 3 juin 1992 et prend effet à compter
du ler janvier de cette année .

Elections et référendums (campagnes électorales)

61227 . - 24 août 1992. - M. Richard Cazeaave attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur et de a sécurité publique
sur un éventuel redressement du plafond des dépenses autorisées
pour les prochaines élections législatives . En effet, l'alinéa 3 de
l'article L . 52-11 de la loi ne 90-55 du 15 janvier 1990 relative à
la limitation des dépenses électorales et à la clarification du
financement des activités politiques précise que « le plafond des
dépenses pour l'élection des députés est de 500 000 francs » . Or,
l'alinéa 4 stipule que « ces plafonds sont réactualisés tous les
trois ans en fonction de l'indice du coût de la vie de l'INSEE ».
C'est pourquoi il lui demande si le Gouvernement compte pro-
céder à un redressement de ce plafond qui soit applicable pour
les prochaines élections . Compte tenu du calendrier, il lui
demande de bien vouloir lui répondre dans les meilleurs délais-

Réponse. - Comme le note l'auteur de la question, la loi elle-
même a déterminé les conditions dans lesquelles doivent être réé-
valués les montants des plafonds des dépenses électorales fixés
par l'article L . 52-11 du code électoral . Le dernier alinéa de cet
article dispose en effet : « Ces plafonds sont actualisés tous les
trois ans par décret en fonction de l'indice du coût de la vie de
l'Institut natio n al de la statistique et des études économiques. »
Aux termes de l'article 25 de la loi n° 90-55 du 15 janvier 1990,
l'article L. 52-11 précité est entré en vigueur à la date du
ler septembre 1990 . C'est donc seulement à compter du ler sep-
tembre 1993 que devra intervenir l'actualisation par décret des
plafonds des dépenses électorales.

Elections et reférendums (vote par procuration)

61329. - 31 août 1992 . - M. Jean-Louis Debré demande à
M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique de bien
vouloir prendre les dispositions nécessaires, afin que les retraités,
absents de leur domicile électoral le 20 septembre, puissent, par
procuration voter lors du prochain référendum.

Elections et référendums (vote par procuration)

61330 . - 31 août 1992 . - M. Gérard Léonard attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique sur
la nécessité de permettre aux retraités et aux personnes en
vacances d'exercer leur droit de suffrage lors du référendum du
20 septembre prochain. Lee modalités actuelles du droit de vote
par procuration aboutissent à pénaliser les nombreux retraités
encore en vacances à cette date. Cette situation apparaît injuste.
En effet, les centres de vacances et les maisons familiale, accueil-
lant très souvent des retraités et leur offrant à cette période hors
vacances scolaires des prix avantageux, étab l issent leur planning
plus d'un an à l'avance, ceci alors même que le référendum n'a
été annoncé que deux mois et demi avant la date effective du
scrutin. Compte tenu des enjeux liés à cette consultation et à la
nécessaire participation d'une grande majorité des Français, il lui
demande de bien vouloir envisages la mise en place de mesures
visant à permettre à tous les retraités absents dans la deuxième
quinzaine de septembre, de voter par procuration.

Elections et reférendums (vote par procuration)

61390 . - 31 août 1992. - M. Jean-Marc Nesme fait part à
M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique de son
indignation face au refus de certains commissariats d'accorder la
possibilité de voter par procuration aux vacanciers du mois de
septembre en arguant qu'un motif de « convenance personnelle »
n'est pas valable pour la délivrance de cette procuration . Il lui
demande donc de bien vouloir l'informer s'il compte prendre des
mesures phis souples pour permettre à tous les électeurs de voter,
et plus particulièrement à ceux pouvant justifier de réservations
de séjours de vacances, hôtels et déplacements prévus avant le
mois de juin dernier date à laquelle a été annoncé le référendum
sur le traité de Maastricht.

Elections et référendums (vote par procuration)

61391 . - 3t août 1992. - M . Philippe Séguin fait remarquer à
M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique qu'au
terme de l'article L . 71, alinéa 23, du code electc. :'al « les citoyens
qui ont quitté leur résidence habituelle pour prendre leurs congés
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de vacances » peuvent recourir au vote par procuration . Les
retraités, n'exerçant plus d'activité professionnelle, sont exclus du
champ . d'application de ce texte . Ils sont, d'autre part, incités à
prendre leurs vacances en dehors de la période estivale . Un
grand nombre d'entre eux ne pourra participer de ce fait à la
consultation référendaire du 20 septembre . Etant donné l'enjeu
de cc scrutin et la place du référendum dans nos institutions, il
s'étonne de l'absence de dispositions portant remède à cette ano-
malie préjudiciable au fonctionnement de la démocratie . Aussi, il
lui demande, s'il compte prendre les mesures nécessaires afin de
ne pas priver un grand nombre de retraités du droit de vote.

Réponse. - La possibilité de voter par procuration est prévue
par l'article L . 71 du code électoral, mais ce même article énu-
mère limitativement les catégories de citoyens qui peuvent y avoir
recours . Aucune de ces dispositions n'autorise à voter par procu-
ration les retraités qui ont quitté leur domicile habituel pour le
seul motif qu'ils seraient en villégiature, que ces personnes par-
tent dans le cadre de voyages organisés ou non, comme le précise
l'instruction relative aux modalités d'exercice du droit de vote
par procuration, diffusée dans les préfectures et les mairies, et
comme l'a confirmé la jurisprudence du Conseil d'Etat (CE,
29 décembre 1989, élections municipales de Vignelles-lès-
Hattonchàtel) . Il n'est pas possible que des instructions adminis-
tratives assouplissent les conditions d'exercice du vote par procu-
ration,qui sont définies par la loi . Quant au fond, les ministres
de l'intérieur successifs ont eu à maintes reprises l'occasion d'ex-
poser les raisons de principe qui font obstacle à ce que les
retraités soient autorisés à voter par procuration pour le seul
motif qu'ils seraient absents de leur commune d'inscription le
jour du scrutin pour cause de villégiature . Le principe constitu-
tionnel d'égalité se trouverait violé si ce droit leur était accordé,
alors qu'il serait refusé aux chômeurs ou aux inactifs, lesquels
sont objectivement dans une situation exactement identique . Et,
dès lors que le droit de voter par procuration serait reconnu à
ceux qui n'ont pas - ou qui n'ont plus - d'activité profession-
nelle, on ne voit pas pourquoi il serait dénié aux autres citoyens.
Ainsi le vote par procuration se trouverait banalisé et deviendrait
une procédure ordinaire d'expression du suffrage, au mépris d'un
autre principe, fondamental en démocratie, selon lequel le vote
est personnel et secret.

Police (police municipale)

61354 . - 31 août 1992 . - M . Léonce Deprez demande à M. le
ministre de l'intérieur et de la sécurité publique de lui préciser
les perspectives d'application de l'article 88 relatif aux polices
municipales, dans le cadre de la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983
relative à la répartition des compétences entre les communes, les
départements, les régions et l'Etat. Il lui demande si, dans cette
nécessaire clarification des compétences, il n'estime pas que le
développement des polices municipales ne représente pas un
contresens selon la loi de décentralisation, le devoir d'assurer la
sécurité des citoyens étant spécifiquement de la responsabilité de
l'Etat.

Réponse. - S'il convient de prendre acte, pour une réforme des
polices municipales, du rôle que les agents de police municipale
peuvent jouer en matière de préventior. du bon ordre et de la
tranquillité publique dans les communes dotées d'un corps de
police municipale, i! n'est pas envisagé de remettre en cause le
principe selon lequel l'Etat assume comme suit la responsabilité
de la sécurité des personnes et des biens sur l'ensemble du terri-
toire national : l'institution du régime de police d'Etat prévu par
l'article 88 de la loi du 7 janvier 1983 doit prévaloir dans les
secteurs à forte densité urbaine où la police nationale a vocation
à intervenir ; dans les autres zones, ies missions de sécurité
publique doivent être exercées par la gendarmerie nationale.

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

61388. - 31 août 1992 . - M. Léonce Deprez appelle l'attention
de M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique sur
l'application de la loi ne 91-1389 du 31 décembre 1991 relative à
la protection sociale des sapeurs-pompiers voiontaires en cas

d'accident survenu ou de maladie contractée en service. Il lui
demande les raisons qui s'opposent à la publication des décrets
et donc à l'application de çemte loi.

Réponse. - L'objectif p rioritaire est d'assurer aux sapeurs-
pompiers volontaires une protection sociale comparable à celle
dont bénéficient les sapeurs-pompiers professionnels, dès lors que
ceux-ci rencontrent des contraintes et des risques de même
nature . C 'est pourquoi un projet de loi a été élaboré en 1991 en
concertation avec les représentants des élus locaux et de la pro-
fession. II s'est concrétisé par la loi n e 91-1389 du
31 décembre 1991 relative à la protection sociale des sapeurs-
pompiers volontaires en cas d'accident, en service ou de maladie
contractée en service . Elle a été publiée au Journal officiel du
3 janvier 1992 . Les deux décrets d'application de cette nouvelle
loi ont été publiés au Journal officiel du 8 juillet 1992 (décrets
n O ' 92-620 et 92-621 en date du 7 juillet 1992) . Ces nouvelles
dispositions ont été complétées par deux arrêtés en date du
27 et 30 juillet 1992 . Ces deux arrêtés fixent, d'une part, le
modèle de la feuille d'accident délivré par le service départe-
mental d'incendie et de secours au sapeur-pompier volontaire
afin de le dispenser de l'avance des frais de soins dans la limite
des tarifs applicables en matière d'assurance maladie, conformé-
ment à l'article 2 de la loi précitée et, d'autre part, la composi-
tion particulière de la commission départementale de réforme
consuitée en matière de protection sociale des sapeurs-pompiers
volontaires . En cas d'incapacité temporaire de travail consécutive
au service, ce dispositif permet d'indemniser les sapeurs-pompiers
volontaires sur la base de leur perte de revenus et non plus for-
faitairement, comme c'était le cas auparavant . Ainsi, l'article 7 du
décret n° 92-620 fixe le montant de l'indemnité forfaitaire journa-
lière versée au sapeur-pompier volontaire salarié à 1/90 des
revenus déclarés au titre des trois derniers mois précédant l'arrêt
de travail et de celle versée au sapeur-pompier volontaire non
salarié à 1/365 des derniers revenus professionnels déclarés . Tou-
tefois, en application de l'article 5 de la loi du 31 décembre 1991,
l'indemnité journalière perçue par le sapeur-pompier volontaire
victime d'une incapacité temporaire ne peut être inférieure d'un
minimum garanti fixé par l'article 1 « du décret n e 92-621 précité
à huit vacations versées en cas d'intervention . En ce qui concerne
les frais résultant des soins consécutif , au service, les sapeurs-
pompiers volontaires devaient jusqu'à présent payer les presta-
taires de soins, puis se faire rembourser pour partie par leur
caisse primaire d'assurance maladie et, pour une autre partie, par
la commune où avaient eu lieu l ' accident de service . Désormais,
le service départemental d'incendies et de secours paiera directe-
ment les prestations de soins et se fera rembourser par la caisse
primaire d'assurance maladie pour la part qui lui incombe . Ces
textes font donc du service départemental d'incendie et di
secours l'interlocuteur unique du sapeur-pompier volontaire
bleesé ou ayant contracté une maladie en service . Ainsi, les
sapeurs-pompiers volontaires n ' auront plus à multiplier les dos-
siers auprès des différents organismes participant à leur prote .:
fion sociale .

Papiers d'identité (carte nationale d'identité)

61430. - 7 se p tembre 1992. - M. Yves Co+ssain demande à
M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique s'il
n'estime pas opportun de faciliter la délivrance de la carte natio-
nale d'identité aux personnes sans domicile fixe afin qu'elles
puissent exercer !eues droits civiques, conformément à la Décla-
ration des droits de l'homme.

Réponse . - La carte nationale d ' identité prévue par le
décret n° 55-1397 du 22 octobre 1955 cet un document qui
permet à tout citoyen de justifier de son identité et de sa nationa-
lité française . Elle est délivrée selan l'article 1 ., de ce texte à
« tout Français qui en fait la demande dans l'arrondissement où
il est domicilié » . L'accroissement préoccupant ces dernières
années. des obtentions frauduleuses de cartes nationales d'identité
mais aussi de passeports et les plaintes de plus en plus nom-
breuses émanant de commerçants, de banques et d'autres per-
sonnes auxquelles ces pièces sont présentées comme justificatives
d'identité ont conduit à l'abandon de l'attestation sur l'honneur
qui ne représente pas de garanties Suffisantes en matière de
domicile et à l'obligation pour le demandeur d'une carte natio-
nale d'identité ou d'un passeport d'apporter la preuve de son
domicile ou de sa . .sidence (décret n e 87-362 du 2 juin 1987
modifiant l'article ti du décret du 26 septembre 1953) . Une des
conditions nécessaires à la délivrance de la carte nationale
d'identité est donc la production par le demandeur de deux justi-
ficatifs récents et concordants tels que : quittance de loyer, fac-
ture EDF-GDF, titre de propriété. Cette liste n'est pas limitative
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car, aux termes de l'article 105 du code civil, la preuve du domi-
cile est libre et dépend des « circonstances », notion qui se
définit, selon la jurisprudence des tribunaux, comme des
« indices clairs et non équivoques » . Il est vrai que les personnes
qui sont sans domicile fixe et qui ne relèvent pas de la
loi na 69-3 du 3 janvier 1969 (personnes sans domicile fixe circu-
lant et logeant dans un véhicule, remorque ou tout autre abri
mobile) se trouvent juridiquement dans l'impossibilité d'obtenir
une carte nationale d'identité compte tenu des conditions posées
par la réglementation en matière de domicile . Le ministre de l'in-
térieur et de la sécurité publique est conscient que cette situation
est pénalisante pour ces personnes . En effet, même si la posses-
sion d'une carte nationale d'identité n'est pas obligatoire, il est
certain que l'absence de tout document n'est pas de nature à
favoriser l'insertion sociale de ces personnes . Un certain nombre
de démarches, comme l'inscription sur les listes électorales ou la
recherche d'un emplois sont rendues plus difficiles voire impos-
sibles par son absence . Déjà, à plusieurs reprises, mes services
ont donné des instructions de souplesse pour que des cartes
nationales d'identité soient délivrées à des personne :~ sans domi-
cile fixe en possession d'une attestation mentionnant un domicile
élu dans un organisme ou une association . La réflexion menée en
ce moment par mes services, en liaison avec le ministère de la
justice et le ministère de la défense (direction de la gendarmerie
nationale), devrait déboucher prochainement sur une solution
permettant de résoudre de façon satisfaisante les difficultés ren-
contrées par les personnes sans domicile fixe pour l'obtention de
cartes nationales d'identité.

JEUNESSE ET SPORTS

Sports (escrime)

61089 . - 17 août 1992 . - M. Eric Raoult attire l'attention de
Mme le ministre de la- jeunesse et des sports sur les menaces
qui pèsent sur le classement de l'escrime en discipline olympique.
En effet, les récentes déclarations du président du CIO aux diri-
geants de la Fédération internationale d'escrime, sur le réaména-
gement du calendrie r des JO, fait craindre la disparition d'une ou
deux de leurs disciplines . Les arguments avancés sur l'audience
internationale et l'impact sur la jeunesse sont difficilement admis-
sibles . L'escrime est un sport de longue tradition européenne, lié
à notre histoire et à son patrimoine sportif et culturel . L'escrime,
qui allie l'élégance et l'intelligence, doit rester dans ses trois dis-
ciplines (fleuret, épée et sabre) dans le calendrier olympique . Les
médailles d'or obtenues à Barcelone, comme à de nombreux JO
précédents, doivent mobiliser notre pays et le monde sportif pour
défendre la cause de l'escrime . Son ministère se doit de prendre
des initiatives en ce sens auprès du comité international olym-
pique et de son président. Il lui demande donc de bien vouloir
lui préciser sa position sur ce dossier.

Réponse . - M . Philippe Chatrier, président de la Fédération
française de tennis et membre du Comité international olympique
(CIO), a été chargé par M. Samaranch, président du CIO, de
mener une réflexion sur le programme des disciplines sportives
aux jeux olympiques . La Fédération française d'escrime a donc,
au même titre que les autres fédérations, fait des propositions
allant dans le sens des modifications souhaitées, afin que l'es-
crime, régulière pourvoyeuse de médailles, conserve la place
qu'elle mérite dans le concert olympique. A ce stade des travaux,
le ministère de la jeunesse et des sports ne peut intervenir dans
une relation stricte comité olympique - fédérations. Néanmoins,
il demeurera très vigilant sur les propositions finales qui seront
entérinées lors du congrès de septembre 1993, et qui seront com-
muniquées à l'honorable parlementaire.

Ministères et secrétariats d'Etat
(ieunesse et sports : services extérieurs)

61419. - 7 septembre 1992 . - M. Christian E-atrosi attire l'at-
tention de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur le
projet de décret relatif aux missions et compétences des services
déconcentrés du ministère de la jeunesse et des sports. En effet,
le texte actuellement soumis à l'avis du Conseil d'Etat envisage-
rait la suppression de ia direction régionale de la jeunesse et des
sports de Nice . Une telle mesure remettrait en cause un dévelop-
pement sans précédent er. faveur du sport dans la région et

aurait des conséquences financières et humaines importantes.
L'essor d'un tourisme actif à vocation sportive, les efforts des
universités, et notamment de Nice-Sophia Antipolis, ainsi la poli-
tique des chambres de commerce et d'industries pour soutenir le
sport ont permis la constitution d'un réseau associatif qui
dépasse le seul cadre du sport. La suppression de cet acquis cau-
serait des préjudices tant financiers qu'humains à leurs dirigeants
et aux salariés qu'ils emploient . La direction régionale a eu un
rôle moteur dans cette évolution, en oeuvrant dans le domaine du
sport de haut niveau, de la formation professionnelle, de la
reconversion et du suivi social des enseignants et des athlètes,
ainsi que dans la délivrance des diplômes en matière de sport et
d'éducation . Une telle mesure ne peut manquer de provoquer
l'inquiétude, des personnels de la direction régionale qui estiment
que cette décision est prise sans soucis des difficultés de fonc-
tionnement qu'elle générerait, et qui estiment être injustement
sanctionnés pour le remarquable travail qu'ils accomplissent quo-
tidiennement au profit du sport et de la jeunesse. Aussi, il lui
demande de bien vouloir prendre en considération ce qui précède
pour revenir sur les termes du décret prévu et permettre le main-
tien de la direction régionale de Nice. Enfin, il souhaiterait
connaître le contenu des mesures envisagées concernant l'organi-
sation des services du ministère de la jeunesse et des sports.

Réponse. - En application de la loi sur l'administration territo-
riale de la République du 6 février 1992 et du décret du l er juillet
dernier portant charte de la déconcentration, une réorganisation
des services déconcentrés régionaux du ministère de la jeunesse
et des spe ts devra être entreprise en Provence-Alpes-Côte
d'Azur, afin de mettre en harmonie le champ d'action de ces ser-
vices avec celui de la circonscription régionale . Les directions
régionales de Nice et de Marseille seront regroupées en une seule
direction régionale de jeunesse et des sports, implantée à Mar-
seille . Un projet de décret actuellement en cours d'examen inter-
ministériel traduira juridiquement la réforme à engager qui vise à
mettre en conformité l'organisation des services déconcentrés du
ministère avec le droit commun de l'action de l'Etat au niveau
régional. Si le principe de cette réorganisation ne saurait être
remis en cause, il va de soi que sa mise en oeuvre s'effectuera de
façon pragmatique et s'accompagnera d'une large concertation,
tant avec les partenaires locaux du ministère qu'avec les per-
sonnels. Des mesures de transition seront arrêtées et un dialogue
approfondi s 'engagera avec les responsables des mouvements
associatifs régionaux qui trouveront dans ce futur contexte admi-
nistratif, gage d'une efficacité accrue du service public de la jeu-
nesse et des sports, les occasions d'un partenariat renouvelé avec
l'Etat.

JUSTICE

Ventes et échanges (démarchage à domicile)

56134 . - 6 avril 1992. - M. Jean-Marie Daillet appelle l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
la loi relative au démarchage à domicile (n o 72-1137 du
22 décembre 1972), dont le texte vient d'être modifié en ce sens
qu'il ne concerne plus exclusivement les marchandises, mais éga-
lement les biens . Cette loi prévoit depuis 1972 un délai de rétrac-
tation de sept jours à la signature du contrat . D'autre part, les
textes de la construction ont été modifiés par la loi n° 90-1129 du
19 décembre 1990•qui prévoit que l'acquéreur non professionnel
a la faculté de se rétracter chaque fois que la loi ne lui donne
pas un délai plus long pour exercer cette faculté (art. 27!-l) . Le
délai est de sept jours à compter de la réception du contrat. Une
association de défense des consommateurs l'ayant interrogé à ce
sujet, il lui demande de bien vouloir lui confirmer que les
contrats de construction établis à domicile relèvent bien de la loi
relative au oémarchage à domicile et que les délais prévus par les
deux textes de loi précités s'ajoutent.

Réponse. - La loi du 22 décembre 1972 relative à la protection
des consommateurs en matière de démarchage et de vente à
domicile, telle que modifiée par celle du 23 juin 1989 sur l'infor-
mation et la protection des consommateurs, a substitue pour la
détermination de son champ d'application le terme de biens à
celui de marchandises . En conséquence, les immeubles sont
désormais inclus dais le champ d'application de la loi de 1972.
Il s'ensuit qu'en application de l'article 3 de ce texte, l'acquéreur
d'un immeuble peut renoncer à son contrat dans les sept jours de
son engagement lorsque l'achat a été effectué dans les conditions
prévues par cette loi . Par ailleurs, il résulte de l'article 20 de la
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loi du 31 décembre 1989 relative à la prévention et au règlement
des difficultés liées au surendettement des particuliers, que l'ac-
quéreur non professionnel d'un immeuble neuf à usage d'habita-
tion, qu'il s'agisse de la souscription de parts donnant vocation à
l'attribution en jouissance ou en propriété de l'immeuble, de
contrat préliminaire, de vente d'immeuble à construire ou de
location accession à la propriété mobilière, a la faculté de se
rétracter, même en l'absence de tout démarchage à domicile, dans
un délai de sept jours à compter de la récept .on de l'acte sous
seing privé réalisant l'opération que le vendeur doit lui adresser
par lettre recommandée avec accusé de réception . Ces disposi-
tions ne dérogeant pas à celles de la loi de 1972, il y a lieu de
considérer que, dans le cas où un contrat de construction a été
établi à domicile, les deux textes ,ont applicables et que dès lors
les deux délais peuvent être utilisés l'un et l'autre, de même
qu'ils peuvent partiellement se confondre . En pratique, ce sont
les dispositions de la loi du 31 décembre 1989 qui seront
appelées à s'appliquer puisqu'elles offrent à l'acquéreur un délai
de rétraction plus long compte tenu des formalités d'expédition
d'un courrier recommandé.

Justice (fonctionnement)

57200. - 4 mai 1992. - M. Eric Raoult attire l'attention de
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur l'inquiétude
de nombreux magistrats, devant le projet de réforme du code de
procédure pénale, présenté en conseil des ministres, le
26 février 1992. En effet, une telle réforme apparaît matérielle-
ment impossible à mettre en oeuvre, sans une augmentation consi-
dérable et immédiate des effectifs de magistrats, greffiers et fonc-
tionnaires des juridictions ; ces magistrats craignent que ce
projet, en diminuant l'efficacité des juges d'instruction, ne vien-
nent accentuer le climat actuel d'insécurité . Ces magistrats esti-
ment qu'en accordant des facilités nouvelles aux personnes fai-
sant l'objet d'une garde à vue et à leurs familles - sans pour
autant améliorer les conditions matérielles d'exécution de cette
mesure - la réforme projetée entravera inutilement la tâche des
officiers de police judiciaire, alors qu'il suffisait, pour lever toute
ambiguïté sur ce point de prévoir le droit pour le droit pour les
intéressés d'être mis en présence d'un magistrat . Le système com-
plexe de « mise en examen », puis de « mise en cause » destiné à
remplacer la notion d'inculpation, ne renforcera par la présomp-
tion d'innocence qui suppose le respect absolu du secret de l'ins-
truction, mais que la mise en cause, après une mise en examen
préalable, apparaîtra au contraire, comme un indice supplémen-
taire de culpabilité . D'autre part, la détention 'provisoire pro-
noncée par un collège de trois magistrats incitera désormais les
tiers à présumer définitivement de la culpabilité d'une personne
incarcérée et qu'il ne parait pas possible de demander aux macis-
trats ayant statué sur la mise en détention de juger ensuite l'af-
faire au fond, ce qui pourrait constituer une violation caractérisée
de la Convention européenne de sauvegarde des droits de
l'homme et des libertés fondamentales, aux termes de laquelle
tout accusé a droit à ce que sa cause soit entendue par un tri-
bunal indépendant et impartial . De nombreux magistrats considè-
rent par ailleurs que la possibilité pour les parties d'exiger du
magistrat instructeur l'accomplissement de certains actes, venant
alourdir une procédure pénale déjà extrêmement formaliste,
risque de favoriser les moyens dilatoires et d'allonger considéra-
blemerï les délais d'instruction, conduisant ainsi a des mises en
liberté d'office pour dépassement du « délai raisonnable » prévu
par la convention européenne, situation qui ne serait pas admise
par les victimes ni l'opinion publique . Les difficultés pratiques et
d'application de ce projet qui multiplie les formalités de procé-
dure et les causes de nullité ne manqueraient pas d'être
exploitées par certains délinquants professionnels sans améliorer
pour autant la situation des autres justifiables . II lui demande de
bien vouloir lui préciser sa position en ce domaine.

' Réponse . - Le garde des sceaux précise à l'honorable parle-
meataire que les propositions relatives à la nouvelle procédure
d'instruction préparatoire ont été accompagnées de ia détermina-
tion - en concertation avec le ministère ocibudget - des moyens„
humains et matériels nécessaires à leur application . S'agissant des
dispositions du projet de loi évoquées par l'honorable parlemen-
taire, les précisions suivantes peuvent être apportées . L'un des
axes principaux du projet est d'accroitre les garanties des justi-
ciables. La faculté qui sera ouverte aux personnes gardées à vue
de faire prévenir leur famille et de demander à être et :aminée par
nn médecin dés le début de la mesure, contribuera à humaniser
le déroulement de cette privation de liberté, sans constituer pour
les services d'enquête une charge insurmontable. Si aucun motif
ne saurait fonder le refus d'un examen médical, le texte proposé
contient une réserve pour les cas dans lesquels l'officier de police

judiciaire compétent estimera que l'avis à la famille sera de
nature à compromettre la poursuite des investigations . C'est alors
le magistrat du parquet ou le juge d'instruction saisi qui, informé
de la difficulté par les enquêteurs, estimera s'il y a lieu de faire
droit à la demande de la personne gardée à vue . Ce système est
plus adapté aux simples contingences matérielles que la présenta-
tion obligatoire à un magistrat de la personne gardée à vue. Une
telle solution s'analyserait d'ailleurs comme une défiance injusti-
fiée envers les officiers de police judiciaire, sans permettre un
meilleur contrôle du déroulement de la mesure . La suppression
de l'inculpation et la dissociation entre le stade procédural où
naissent les droits de la défense - la mise en examen - et celui
où sont notifiées les charges - ia mise en cause -, permettront
que toute personne contre laquelle existent des indices graves et
concordants d'avoir commis une infraction, assure sa défense
dans les conditions satisfaisantes, sans porter la flétrissure qui
s'attache à l'inculpation . Par ailleurs, les déductions auxquelles se
livreraient des tiers à la procédure, après que trois magistrats
aient ordonné le placement en détention provisoire d'une per-
sonne mise en cause, ne seraient pas justifiées dans la mesure où
l'intervention de la collégialité ne vise qu'à accroitre les garanties
du justiciable contre lequel une décision d'une particulière gra-
vité est envisagée . Enfin, toutes dispositions pratiques seront
naturellement prises lors de l'entrée en vigueur de la réforme
pour qu'au regard de la jurisprudence de la cour européenne des
droits de l'homme, les procédures ne soient pas viciées par une
apparente partialité des juridictions de jugement envers un pré-
venu ayant subi une détention provisoire . Le renforcement du
caractère contradictoire de l'instruction préparatoire et la refonte
du mécanisme des nullités, loin d'aboutir à des lenteurs et des
échecs, apparaissent au contraire en mesure de renforcer la sécu-
rité des procédures pour le justiciable comme pour la société . Les
débats auxquels donnera lieu ce projet lors de la prochaine ses-
sion d'automne permettront, au demeurant, au Parlement d'en-
gager un débat de fond qui débouchera sur les modifications qui
apparaîtront nécessaires.

Auxiliaires de justice (avocats)

60214 . - 27 juillet 1992 . - M. Gilbert Millet attire l'attention
de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les dis-
positions relatives à l'application de la loi n° 90- :259 du
31 décembre 1990 portant réforme de certaines professions juri-
diques . La loi n° 90-1259 du 31 décembre 1990 fixe, notamment,
une condition de diplôme (licence en droit) pour l'exercice de la
nouvelle profession d'« avocat » . Cette condition sera exigible le
l er janvier 1996 . La même loi prévoit qu'un décret devrait fixer
des équivalences à la licence, définies de façon assez large, auto-
risant des personnes ayant acquis une longue expérience pratique
à exercer des prestations juridiques . il en est ainsi notamment de
certains militants syndicaux co. ► seillers prud'hommes . Il lui
demande ce qu'il en est de ce décret, quelles seront les modalités
pratiques de son application et quels c".itè-es seront exigés pour
obtenir cette équivalence.

Réponse. - En application de l'article 54 de la loi du
31 décembre 1971 modifiée, l'exercice de la consultation et de la
rédaction d'actes en matière juridique pour autrui, à titre habituel
et rémunéré, est subordonné, outre les exigences de moralité, à la
réunion des conditions suivantes : être titulaire de la licence en
droit ou d'un titre ou diplôme reconnu comme équivalent . Cette
condition n'entrera en vigueur qu'à compter du l a janvier 1996.
Faire partie de l'une des catégories de personnes autorisées à
exercer le droit en vertu des articles 56 et suivau :ts de la loi du
31 décembre 1971 modifiée et dans les limites prévues par ces
articles . L'article 94-1 de la loi précitée précise que la liste des
diplômes reconnus comme équivalents à la licence en droit sera
fixée par un arrêté conjoint du garde des sceaux, ministre de la
justice, et du ministre chargé des universités . Dans le cadre de
l'élaboration de ce texte, qui devrait Eire publié dans le courant
du premier trimestre 1993, la chancellerie vient de procéder é. u nie
vaste cc .msultation interministérielle compte tenu de la variété des
professions concernées par la réglementation de l'exercice du
droit . Les conseillers prud'homaux dont l'activité juridictionnelle
ne peut être assimilée à la consultation en matière juridique ou à
la rédaction d'actes sous seing privé exercée pour autrui, à titre
habituel et rémunéré, ne sont pas, en tant que tels, astreints à !a
condition de diplôme prévue à l'article 54 de la loi du
31 décembre 1971 modifiée.
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MER

Transports maritimes (ports)

57220. - 4 mai 1992 . - M. Henri Bayard demande à M. le
secrétaire d'Etat• à la mer quel a été le nombre de jours de
blocage des ports français en raison de mouvement de grève pou(
l'année 1991 et le premier trimestre de 1992.

Réponse. - Au cours du premier semestre de 1991, les ports
français ont connu deux jours de grève des dockers, l'un pour
exprimer la ealidarité de ceux-ci à l'égard des trieuses de Lorient
et leur désaccord à l'égard de la contribution sociale généralisée,
l'autre pour protester contre une déclaration de l'Union nationale
des industries de la manutention demandant l'abrogation de la
loi du 6 septembre 1947 . A partir d'octobre 1991, les mouvements
de grève devinrent systématiques, d'abord au rythme de vingt-
quatre heures par semaine, puis de quarante-huit heures, avec la
préparation puis l'annonce du plan de modernisation de la fili è re
portuaire, qui devait comporter une réforme de la manutention
portuaire ; en mai 1992, avec le vote par le Parlement du projet
de loi modifiant le régime du travail dans les ports, projet qui
devait aboutir à la loi du 9 juin 1992, les mouvements de grève
se firent encore plus aigus, atteignant trois jours par semaine
dans la plupart des ports, et parfois plus. Au total, d'oc-
tobre 1991 à juin 1992, il y eut soixante-deux jours de mouve-
ments de grève nationaux dans les ports, avec toutefois des varia-
tions plus ou moins importantes d'un port à l'autre. Ainsi, les
dockers de Saint-Nazaire ne suivirent pas les consignes de leur
fédération nationale, considérant que la voie de la négociation
était préférable, et ne firent qu'exceptionnellement grève . Certains
ports, comme Brest ou Cherbourg, ne firent grève que quelques
jours, et certains petits ports, tel Concarneau, Douarnenez ou
Bastia, ne firent le plus souvent qu'une ou deux heures de grève
dans la journée . Au total, pour les ports autonomes, les durées
de grève au cours de l'année 1991 et du premier semestre 1992
ont été les suivantes :

PORTS
JOURNÉES

de grève
JOURNÉES

de grève
en 1991 au t a semestre de 1992

Dunkerque	 19 46
Rouen	 20 41
Le Havre	 17 48
Nantes	 18 44
Bordeaux	 16 40
Marseille Ouest	 22 50
Marseille Est	 21 52

POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS

Pos tes et télécommunications (personnel)

55682 . - 23 mars 1992 . - M. Hubert Faro attire l'attention de
M. le ministre délégué aux postes et télécommunications sur
les conditions d'exercice du droit de grève des brigadiers de la
poste . En effet, seule la situation des brigadiers en remplacement
contraints aux mêmes obligations que les chefs d'établissement
qu'ils remplacent semble claire : ils n'ont pas le droit de grève.
La question demeure pour les brigadiers se trouvant dans une
out-et situation baissant place à toutes les interprétations possibles
de la part des directions départementales . il lui demande donc de
bien vouloir lui préciser ce point.

Réponse. - La jurisprudence a confirmé la légalité de l'interdic-
tion faite aux chefs d'établissement d'exercer le droit de gré-se en
tant que fonctionnaires de responsabilité tenus de demeurer à
leur poste en toutes circonstances . (CE l e • juin 084, Fédération
nationale des travailleurs des postes et télécommunications CGT.)
Cette interdiction répond à la ;;é;cssité d'assurer la continuité du
service public qui, aux termes de la décision du Conseil constitu-
tionnel du 25 juillet 1979, n valeur de pr incipe constitutionnel au

même titre que le droit de grève . Fondée sur la nature des fonc-
tions exercées, la limitation ainsi apportée à l'exercice du droit
de grève est opposable aux brigadiers qui ont reçu mission de
remplacer un chef d'établissement . Les brigadiers en fonctions à
leur bureau d'attache, ou en position de remplacement d'agent
ou en renfort, ont la possibilité, par contre, de s'associer à un
mouvement de grève. La modification du statut de La Poste
résultant de la loi du 2 juillet 1990 est sans conséquence sur la
portée de la restriction à laquelle sont soumis les responsables
des établissements postaux en matière d'exercice du droit de
grève.

Postes et télécommunications (pet sonnet : Bouches-du-Rhône)

57765. - 18 mai 1992. - M. Guy Hermier attire l'attention de
M. le ministre des postes et télécommunications sur le
mécontentement des brigadiers-receveurs des bureaux de poste
des Bouches-du-Rhône . Ces agents, qui sont actuellement trente-
trois à assurer les vacations des bureaux du département, refusent
les nouvelles suppressions de postes prévues . En s'opposant à ces
mesures, qui ne manqueraient pas d'avoir de graves conséquences
sur la qualité du service rendu aux usagers, ces fonctionnaires
refusent la politique de casse de la Poste et des Télécommunica-
tions, qui vise notamment à brève échéance à supprimer la bri-
gade départementale. Ces agents luttent pour le maintien des
postes, mais ils exigent également l'application du décret Rocard
portant sur la revalorisation de leurs indemnités et la défense de
leur logement de fonction . C'est pourquoi il lui demande les
mesures qu'il entend prendre pour satisfaire les légitimes revendi-
cations des brigadiers receveurs des Bouches-du-Rhône.

Réponse. - La mise en œuvre de la réforme de La Poste
conduit à une politique active de déconcentration visant à une
plus grande autonomie des services départementaux, notamment
dans le domaine de 'a gestion des ressources humaines . S'agis-
sant des moyens de remplacement dans les petits bureaux de
poste, le projet actuellement à l'étude à la direction générale de
La Poste, en concertation avec les organisations de personnel,
consiste à définir des orientations générales permettant aux res-
ponsables locaux de mettre en place l'organisation des moyens
de remplacement qui répond le mieux aux contraintes et aux
objectifs du service postal .Ces orientations générales visent une
amélioration du professionnalisme des agents remplaçants . Le
niveau de qualification et de formation de ces agents devra en
effet correspondre aux différentes missions qui leur sont confiées,
de manière à maintenir en toutes circonstances une bonne qualité
de prestations . Des dispositifs seront prévus pour faciliter la
mobilité fonctionnelle et favoriser la promotion des intéressés.
Dans ce cadre, les chefs de service, compte tenu des moyens en
personnel dont ils disposent, pourront organiser les différentes
équipes de remplacement de manière à assurer le ban fonctionne-
ment de l'ensemble des bureaux . En tout état de cause, la mis-
sion des agents des brigades de réserve restera celle d'effectuer le
remplacement des receveurs des petits bureaux de poste . Leur
rôle sera toujours considéré comme essentiel et complémentaire à
celui des receveurs dans la mesure où ils participent, au travers
de leur mission, à une présence postale de qualité, principale-
ment dans les zones rurales. S'agissant des indemnités de dépla-
cement versées à ces agents, l'application par La Poste au
ler janvier 1992 des dispositions de l'arrêté du 28 mai 1990 fixant
les taux des indemnités forfaitaires de déplacement prévues aux
articles 9, 36 et 53 du décret n° 90-437 du 28 mai 1990 ne se
justifie pas car çe décret côncerne les conditions et les modalités
de règlement des frais à la charge des budgets de l'Etat et des
établissements publia nationaux à caractère administratif. Or, en
application de le i du 2 juillet 1990 relative à l'organisation du
service public de ea poste et des télécommunications, La Poste esi
depuis le l er janvier 1991 un exploitant public autonome distinct
de l'Etat et il lui appartient donc, dans les conditions prévues
aux articles 5 et 12 du décret n° 90-111' du 12 décembre 1990
fixant son statut, de définir les conditions d'attribution et les taux
des indemnités ne déplacement de ses personnels . En attendant
la définition d'un régime de frais de déplacement qui lui sera
propre, La Poste a décidé dans l'immédiat de conserver le cadre
général constitué par le décret du 28 mai 1990, en prenant ion-
ternis des dispositions particulières concernant le niveau général
et la structure des taux, lesquels ont été revalorisés à compter du
l er janvier 1992 . En ce qui concerne le Icgernent de fonction, il
convient de préciser que les agents des brigades de réserve ont,
par définition, vocation à exerr '

	

mission dans l'ensemble
des bureaux du département et

	

posent pas de logement de
fonction . Toutefois, des dispos

	

sunt prises pour répondre
aux différents types de situaiio sssible occunation du loge-
ment du receveur dans le cas d'un intérim ; indemnité kilomé-
trique quand la distance du lieu de mission permet un retour
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quotidien ; indemnité de nuit prise en compte dans l'indemnité
de déplacement si le brigadier doit assurer la prise en charge de
son séjour sur le lieu de mission.

Postes et télécommunications (bureaux de poste)

58434 . - 1 « juin 1992 . - Alors qu'un décret en date du
18 octobre 1919 instituait dans 2 500 bureaux de poste la formule
de « polyvalence administrative », il apparaît selon une récente
étude que cette polyvalence varie aujourd'hui, notamment
671 d'entre eux sont aptes à délivrer des vignettes auto et 6 sus-
ceptibles de contribuer à la constitution de dossiers de sécurité
sociale. Aussi, rappelant à M . le ministre des postes et télé-
communications la volonté affichée par La Poste d'accroître la
présence de ce service public en zones rurales, M . Denis Jac-
quat souhaite qu'il veuille bien lui préciser s'il entend poursuivre
cette expérience de « polyvalence administrative ».

Réponse. - Le décret . 16 octobre 1979 officialisait effective-
ment la polyvalence administrative postale ; il fixait l'étendue des
prestations que les bureaux pouvaient prendre en charge et préci-
sait les conditions de leur mise en oeuvre. Les résultats obtenus
sont dans l'ensemble modeetes, tant au point de vue quantitatif
que qualitatif et la polyvalence administrative concerne en fait
moins de 1 000 bureaux . Conformément à son cahier des charges
et à son contrat de plan, La Poste développe la complémentarité
de ses activités avec d'autres services publics afin de participer à
la revitalisation du monde rural . La poursuite de cette politique
doit à la fois s'accompagner d'une juste rétribution de La Poste
pour le service rendu et se situer dans le cadre d'une action
déconcentrée et concertée, de manière à mieux répondre aux
besoins réels de la population . A cet égard, les instances de
concertation locale - commission départementale de concertation
et conseils postaux locaux - mises en place en application de
l'article 25 du cahier des charges de La Poste, et associant les
responsables de La Poste, des élus, des usagers et des représen-
tants du personnel, constituent un cadre adapté à la préparation
des nouvelles initiatives dans ce domaine.

Postes et télécommunications (télécommunications)

59411 . - 29 juin 1992 . - M. Jacques Godfrain attire l'atten-
tion de M . le ministre des postes et télécommunications sur
une situation particulièrement grave en matière d'irrespect des
engagements contractuels de France Télécom au regard de la
convention Kiosque . En effet, le Bulletin officie des impôts, dans
son instruction du 6 janvier 1992, référencé 3-P-1-91, indique
dans son paragraphe 12 que les re' v ersements concernant les ser-
vices télématiques sont en pratique très souvent perçus par le
centre serveur. Ce qui est exact, puisque dans la convention
Kiosque télématique, le fournisseur désigne le centre serveur
comme dépositaire de sommes qui lui sont dues . Normalement,
c'est le fournisseur de services qui désintéresse le centre serveur
de la part lui revenant en rémunération de ses prestations de ser-
vices techniques. Or, on découvre, en cas de liquidation du
centre serveur, que France Télécom, pourtant avertie par le four-
nisseur de services de cette disparition juridique, continue,
:migré les mises en demeure, à reverser au liquidateur les
sommes qui sont dues au fournisseur de services . Ces sommes
sont, hélas perdues, le liquidateur les employant à d'autres fins.
France Télécom a-t-elle passé .un accord avec l'Association des
centres serv eurs français en vue de favoriser ceux-ci unilatérale-
ment en cas de liquidation judiciaire ; quelles mesures compte-t-
elle prendre pour faire cesser ce scandale.

Réponse. - Aux termes de la convention Kiosque télématique,
le montant des reversements concernant les services télématiques
est payé an bénéficiaire désigné dans ladite convention . Il est
exact que, dans la plupart des cas, le benéficiaire de ces reverse-
ments est 1r centre serveur : un nombre important de conversions
a cependant prévu le fournisseur de service comme bénéficiaire.
Dans le cas particulier des liquidations judiciaires, France
Télécom est tenu d'appliquer les décisions de justice . Or, en cas
de poursuite de l'activité commerciale du centre serveur, il est
fréquent que le tribunal ordonne à France Télécom de verser le
montant des reversements au liquidateur ou à la société acqué-
rante .

Téléphone (annuaires)

60161 . - 20 juillet 1992 . - M. Christian Bataille attire l'atten-
tion de M . le ministre des postes et télécommunications sur la
situation spécifique des régions frontalières où la population
française utilise fréquemment le téléphone vers le pays voisin
pour différentes raisons : travail, achats, déplacements divers, etc.
Il apparaît que les bureaux de peste de ces zones frontalières, et
en particulier dans la 22s circonscription ou Nord (Le Quesnoy,
Le Cateau), ne disposent d'aucun annuaire des régions limi-
trophes étrangères (province du Hainaut en Belgique dans ce cas
précis) . Il lui demande quelles dispositions il envisage pour
résoudre cette question.

Réponse. - Conformément aux accords internationaux, les opé-
rateurs de télécommunications (donc, en ce qui concerne la
France, France Télécom) procèdent à des échanges d'annuaires à
titre gracieux, chaque pays restant cependant libre de fixer la
périodicité de parution et de mise à jour des informations
contenues dans ces annuaires, ainsi que leurs conditions d'expé-
dition aux autres opérateurs. Ainsi approvisionné par les opéra-
teurs étrangers, France Télécom s'efforce à son tour de répondre
aux demandes de La Poste. Chaque responsable d'établissement
peut, en fonction de la connaissance qu'il a des besoins de sa
clientèle, faire une demande pour disposer d'annuaires étrangers,
tout particulièrement ceux des zones frontalières . Il convient éga-
lement de signaler que France Télécom participe, avec ses parte-
naires étrangers, à la mise en place d'annuaires électroniques qui
répondront mieux à la nécessité de fournir une information fré-
quemment mise à jour.

Téléphone (politique et réglementation : Essonne)

60387. - 27 juillet 1992 . - M. Pierre-André Wiltzer appelle
l'attention de M. le ministre des postes et télécommunications
sur les difficultés d'accès de certains abonnés aux nouveaux
« services confort » de France Télécom, notamment le signal
d'appel et le transfert d'appel . Dans le département de l'Essonne,
en particulier à Longjumeau, les abonnés qui, à l'incitation de la
vigoureuse campagne publicitaire radiophonique menée par
France Télécom, ont pris contact avec leur agence commerciale
pour bénéficier de ces services ont eu la désagréable surprise
d'apprendre qu'ils ne pouvaient y prétendre que sous réserve de
disposer d'un numéro récent, et de dépendre d'un central électro-
nique et non électromécanique . Considérant que cette condition
exclusive pénalise une grande partie des usagers du téléphone et
jette un doute très fâcheux sur la crédibilité de la campagne
publicitaire pour le moins incomplète ou prématurée de France
Télécom, il lui dernande dans quels délais seront réalisées les
modifications techniques permettant à tous les abonnés, sans
exception, de bénéficier des nouveaux « services confort ».

Réponse. - Il est exact que les « services confort » ne sont
accessibles qu'aux abonnés desservis par un commutateur électro-
nique, et non électromécanique ; mais 92 p. 100 des abonnés sont
d'ores et déjà reliés à un commutateur électronique . Les autres
abonnés peuvent cependant accéder à ces services en demandant
de modifier leur numéro d'appel pour être reliés à un commuta-
teur électronique . Au cas particulier de Longjumeau, les abonnés
encore desservis par un commutateur électromécanique seront
r .:ccordés sur un commutateur électronique en 1995.

Postes et télécommunications (personnel)

60443. - 27 juillet 1992. - M . Jean Briane attire l'attention de
M. le ministre des postes et télécommunications sur les pro-
blèmes auxquels se trouvent confrontés, sur le terrain, les chefs
d'établissement de La Poste. Les réformes en cours des services
de La Poste, concrétisées par le contrat de plan, ont pratique-
ment pour effet de dessaisir les responsables locaux que eont les
chefs d'établissement de La Poste des décisions de gestion et des
moyens de production et de vente, et ce malgré les efforts
consentis par les collectivités locales . Chaque zone géographique
doit être desservie par un bureau de "poste dirigé par un chef
d'établissement, responsable de la gestion et du développemenr
de La Poste et disposant à - cet - effet, directement iis exclusive-
ment, de tons les moyens nécessaires . La pérennité tu service de
La Poste et l'intértt général• risquent d'être compromis si le
contenu et l'application sur le terrain du contrai de plan ne sent
pas revus et corrigés dans ce sens. Il lui demande quelles sont les
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intentions du Gouvernement pour envisager une nécessaire adap-
tation du contrat de plan dans la perspective d'un bon fonction-
nement du service public de La Poste dont il a la tutelle.

Réponse. - Dans le cadre de l'autonomie de gestion qui lui a
été reconnue par la loi du 2 juillet 1990, La Poste a engagé au
cours de l'année 1991 une profonde réforme qui, s'appuyant su:
son cahier des charges et son récent contrat de plan, traduit une
forte volonté de déconcentration de ses structures. Si le cahier
des charges de La Poste a précisé en effet en décembre 1990 les
droits et obligations de La Poste, le cadre général de son activité
et les conditions d'exécution de ses missions de service public, le
contrat de plan, signé le 9 janvier 1992 entre l'Etat et l'exploitant,
fixe pour sa part les missions et objectifs de La Poste ainsi que
le cadre de ses relations avec l'Etat . L'élaboration de ce contrat
de plan a donné lieu à une concertation approfondie à laquelle
la commission supérieure du service public, le conseil d'adminis-
tration de La Poste et les organisations syndicales ont participé.
Ce document met l'accent en particulier sur les missicns et les
orientations stratégiques en matière de présence postale et prévoit
notamment que La Poste adapte l'importance et les formes de sa
présence en fonction de la demande locale et de son évolution.
La mise en place des groupements postaux au niveau infradépar-
temental participe à cette politique qui vise à renforcer les pou-
voirs de gestion et de décision des niveaux locaux et à favoriser
ainsi le développement du dialogue et de la concertation locale.
Elle permet également l'émergence d'un système de gestion dans
lequel les échelons déconcentrés seront mieux associés . Ce nou-
veau cadre ne pourra que favoriser le développement de r a
concertation opérée au sein des 260 conseils postaux locaux déjà
réunis sous la responsabilité des chefs d'établissements.

Téléphone (Minitel)

60680. - 1C août 1992 . - M . Jean-Jacques Jegou demande à
M . le minium des postes et télécommunications de lui préciser
si c'est à bon droit et conformément aux engagements pris après
la réforme des PTT que France Télécom a décidé de ne plus
distribuer gratuitement le Minitel.

Réponse. - Selon le dispositif applicable sur l'ensemble du ter-
ritoire, France Télécom offre, sans redevance supplémentaire, le
Minitel 1 en lieu et place des pages blanches de l'annuaire papier
aux abonnés qui le souhaitent. Si, exceptionnellement, ce type de
Minitel n'est pas disponible. un Minitel 2 est prêté sans frais à
l'usager pour une période allant jusqu'à deux mois, pendant
laquelle il peut venir l'échanger contre un Minitel 1 dès que ce
dernier est à nouveau disponible.

Postes et télécommunications (fonctionnement)

60801 . - 10 août 1992 . - M . Léonce Deprez appelle l'attention
de M. le ministre des postes et télécommunications sur la mise
en place des schémas directeurs de présence pos t -'e (SDPP).
Ceux-ci se caractérisent par le désengagement des zones rurales
sans renforcer le tissu urbain et suburbain . Les mesures
annoncée dans de nombreux départements prévoient des dimi-
nutions d'ouverture des guichets au public, des déclassements
d'établissements et surtout de nombreuses fermetures de bureaux.
Or La Poste, service public de proximité par excellence, joue un
rôle important dans les campagnes et dans les villes, tant du
point de vue économique que social . Que La Poste veuille
assurer, dans le cadre de son autonomie, son c uilibre financier,
est tout à fait légitime . Mais cet équilibre ne doit pas se réaliser
au détriment du service public ni en dévissant les usagers des
zones urbaines et rurales fragiles . II lui demande donc toutes pré-
cisions sur son action ministérielle a cet égard, et notamment si
le Parlement va être appelé à en débattre comme le prévoit la loi
du 2 juillet 1990 (article 2), d'autant que cette loi a donné notam-
ment pour mission (articles ô et 8) à La Poste de participer et de
contribuer à l'aménagement du territoire.

Réponse. - Les habitants des zones rurales disposent d'un
réseau d'accueil comprenant près de 13 000 bureaux de poste, et
d'un réseau de contact représenté par plus de 37 000 facteurs qui
desservent chaque jour l'ensemble des communes. Le souci de La
Poste d'assurer une gestion équilibrée dt. service public et
d'adapter ses offres de service aux besoins réels des populations
n'a pas conduit l'exploitant sà modifier sensiblement les structures
de son réseau en zones rurales . .n effet, en 1991, les fermetures
n'ont concerné que 0,46 p . 100 der points de contacts ruraux, les

transformations 0,65 p . 100 et les modifications de la plage d'ou-
verture 0,43 p . 100 seulement des mêmes établissements . Il s'agit
donc d'adaptations « à la marge » et de très faible amplitude.
Qui plus est, dans tous les cas où les besoins réels de la popula-
tion le justifiaient, il y a eu création de nouveaux points de
contact, surclassement d'établissements, et augmentation de l'am-
plitude d'ouverture. Dans un souci d'optimisation de ses moyens,
La Poste n'a donc fait qu'ajuster la forme que revêt sa présence à
l'évolution du trafic postal et financier constaté. Pour l'avenir, les
schémas départementaux de présence postale (SDPP) doivent
constituer un outil pour piloter dans la transparence l'adaptation
du réseau, en étroite concertation avec toutes les parties inté-
ressées . Au l et juillet 1992, 81 diagnostics départementaux ont été
établis et 63 plans d'action sont rédigés ou en cours de rédaction.
Les nécessaires adaptations du réseau continueront à être expli-
citées et examinées en conseils postaux locaux ou en commisions
départementales de concertation postale, conformément à l'ar-
ticle 25 du cahier des charges de La Poste . Des contrats, conclus
localement, notamment avec les élus, peuvent permettre de
trouver des formules de partenariat, soit avec une municipalité
isolée pour maintenir une présence minimale à hauteur des
besoins recensés, soit avec un groupe de communes, pour définir
les conditions de création et de fonctionnement d'une aire de
développement postal. Pour sa part, le ministère de tutelle conti-
nuera d'une part à veiller à ce que les travaux en cours ou à
venir de La Poste soient conformes à sa mission d'aménagement
du territoire, et d'autre part à assurer que l'exploitant, dans ses
choix stratégiques, et opérationnels satisfait bien des obligations
qui sont les siennes de par la loi du 2 juillet 1990 et son cahier
des charges.

Postes et télécommunications (fonctionnement)

60976. - 17 août 1992 . - M. Dominique Gambier attire l'at-
tention de M. le ministre des postes et télécommunications sur
les conséquences en matière de gestion du nouveau statut de
La Poste et de France Télécom. Le rapport de le Cour des
comptes déplore, en effet, que ces deux nouvelles entités ne dis-
posent pas de leur bilan d'entrée . Quels que soient les résultats
réels de ces deux organismes dans le passé, cette situation ne
peut plus durer. Une plus grande rigueur doit être introduite
dans l'inventaire des immobilisations et le calcul des amortisse-
ments et provisions . La persistance de fonds propres fortement
négatifs pour La Poste est impossible . Il lui demande donc les
dispositions qu'il compte prendre pour remédier à cette situation
et, en particulier, déterminer le fonds de roulement indispensable
aux nouveaux exploitants.

Réponse. - Conformément à la loi du 2 juillet 1990 relative à
l'organisation du service public des postes et télécommunications,
la commission spéciale du patrimoine a remis son rapport sur
l'évaluation du patrimoine d'origine de La Poste et de France
Télécom au ministre des postes et télécommunications et au
ministre de l'économie et des finances . Sur la base de ses conclu-
sions ils s'apprêtent à arrêter conjointement les bilans d'ouverture
définitifs au 1 « janvier 1991 des deux exploitants. Le bilan de
La Poste fera apparaître le niveau de ses fonds propres qui
seront, en tout état de cause, positifs . Ci e bilan mettra également
en évidence le fonds de roulement de La Poste au 1 er jar-
vier 1991, lui aussi positif.

Postes et télécommunecarions (personnel)

61344 . - 31 août 1992 . - M. Jean-Louis Masson ettir l'atten-
tion de M . le ministre des postes et téléenreimunicatione sur le
fait que la réforme érigeant l'administration des postes en établis-
sement industriel et commercial a bien évidemment des consé-
quences sur le statut du personnel . Pour ce qui est du personnel
de catégorie A ayant c ;ioisi d'âtre maintenu dans le statut de la
fonction publique, il souhaiterait qu'il lui indique si l'avancement
normal autel ce personnel a droit sera maintenu. Par ailleurs,
pour ce qui est du personnel d'encadrement choisissant le statut
relevant du régime d'établissement public, industriel et commer -
cial, il souhaiterait qu'il lei indique s'il sera possible de fixer les
conditions de ; ingression hirarchique par le biais de concours
nationaux .penne?tant de garantir un minimum d'objectivité.

Réponse. - La loi n e 90-563 du 2 juillet 1990 relative à l'organi-
sation du service public de la poste et des télécommunications
n'a pas érigé l'administration ries postes en établissement indus-
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triel et commercial . Elle a créé deux personnes morales de droit
public, La Poste et France Télécom, désignées sous l'appellation
commune d'exploitant public . Aux termes de l'article 29 de cette
loi, les personnels de La Poste et de France Télécom sont régis
par des statuts particuliers pris en application des lois n o 83-634
du 13 juillet 1983 et n o 84-16 du 11 janvier 1984 relatives au
statut des fonctionnaires de l'Etat. Les anciens fonctionnaires de
l'administration des postes et télécommunications ont été rat-
tachés soit à La Poste soit à France Télécom en fonction de leur
affectation antérieure. La question d'une éventuelle option entre
le statut des fonctionnaires et un statut de droit privé ne s'est
donc posée à aucun moment et les modalités de 13 progression
hiérarchique de l'ensemble des intéressés restent celles appli-
cables aux fonctionnaires, modalités qui n'ont jamais été criti-
quées sur le plan des garanties d'objectivité.

Téléphone (fonctionnement)

61737 . - 14 septembre 1992 . - le développement important du
nombre d'abonnés au téléphone - dont an peut se réjouir - ne
va-t-il pas poser à terme quelques problèmes techniques ? La
numérotation à 8 chiffres (ce qui est le cas de l'ensemble des
départements de province) sera-t-elle suffisante ou faudra-t-il la
porter à 9 ou 10 ? C'est pourquoi M. Henri Bayard demande à
M. le ministre des postes et télécommunications si ses services
travaillent déjà sur cette question.

Réponse. - il est exact qu'il sera nécessaire de mettre en place
en France, à l'échéance de 1995, une nouvelle numérotation télé-
phonique. Celle-ci est rendue nécessaire par l'extension de la
capacité de numérotage, par l'offre de nouveaux services spé-
ciaux, mais aussi par la mise en oeuvre des recommandations
internationales du Comité consultatif international télégraphique
et téléphonique (CCITT) et européennes . Ainsi est-il prévu de
modifier le code d'accès national en remplaçant le 16 par le 0, de
modifier le code d'accès international en remplaçant le 19 par le
00 et de créer un numéro d'appel d'urgence unique européen,
le 112. Différentes solutions concernant la numérotation sont
envisageables, dont celles évoquées par l'honorable parlemen-
taire . Les études sur ce sujet se poursuivent et aucune décision
n'est encore prise à l'heure actuelle . Il convient d'ajouter que le
délégué à la nouvelle numérotation de France Télécom a présenté
les projets actuels aux associations représentatives des utilisa-
teurs, dont l'AFUTT, et qu',ine large information sera entreprise
dès que les études en cours auront abouti . En tout état de cause,
la décision définitive sera prise par le ministre des postes et télé-
communications.

SANTÉ ET ACTION HUMANITAIRE

Pharmacie (médicaments)

50295. - 25 novembre 1991 . - M . Philippe Legras attire l'at-
tention de M . le ministre délégué à la santé sur un médica-
ment antimigraineux révolutionnaire commercialisé par le labora-
toire Glaxo : l'Immigran (ou Sumatriptan) . il lui fait observer
que ce médicament déjà libre à la vente dans certains pays d'Eu-
rope vient d'être admis aux USA par la très rigoureuse FDA. Il
s'agit d'un produit essentiel pour juguler une pathologie lente-
ment invalidante et attendu avec impatience par des dizaines de
milliers de migraineux français. il lui demande quel est l'état
d'avancement des procédures de mise sur le marché de ce médi-
cament, quand il pourra être effectivement mis à la disposition
des malades, et à quelles conditions de remboursement.

Réponse. - Le Sumatriptan fait actuellement l'objet d'une éva-
luation par les services du ministère de la santé et de l'action
humanitaire dans le cadre d'une demande d'autorisation de mise
sur le marché. Les indications de cette spécialité seront très préci-
sément définies et les conditions de sa bonne utilisation seront
suivies. par les services compétents, cir,ipte tenu de l'intense pro-
motion commerciale dont ce produit a dda fait l'objet . Eu égard
au caractère invalidant de la pathologie traitée par ce médica-
ment, ce dernier devrait être pris en charge par la sécurité
sociale.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

55557. - 23 mars 1992. - M. Philippe Legras appelle l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur les dispositions de l'article 7 de la loi n° 91-1406 du
31 décembre 1991 portant diverses dispositions d'ordre social, 11
lui expose que le Syndicat national des psychiatres des hôpitaux
lui a fait valoir qu'il était regrettable que n'ait pas été retenu le
rincipc de l'appel à la commission nationale compétente pour

toutes les situations litigieuses de non-renouvellement de chef-
ferie, principe retenu comme consensuel dans les discussions
préalables qu'il avait eues à la direction des hôpitaux. Ce prin-
cipe s'était traduit par le dépôt de plusieurs amendements qui
ont été écartés lors de la discussion du texte à l'Assemblée natio-
nale le mardi 10 décembre 1991 . L'argumentation développée
pour rejeter ces amendements sur la non-compétence de la com-
mission nationale dans ce domaine apparaît injustifiée en ce qui
concerne la psychiatrie . En effet le décret du 10 mars 1988, dans
ses articles 24, 25, 26, a instauré pour la psychiatrie une commis-
sion nationale compétente pour les nominations aux fonctions de
chef de service . Le syndicat concerné regrette également que la
rédaction définitive du l er alinéa de cet article 7 ait supprimé le
« notamment », tout d'abord retenu par le ministre des affaires
sociales et de l'intégration . Ce « notamment » ouvrait effective-
ment pour tous de manière évidente la possibilité de consulta-
tions complémentaire, et par exemple d'une instance statutaire
nationale. En effet, seule la nomination ministérielle, éclairée par
une instance nationale statutaire compétente, semble à même de
garantir l'indépendance des responsables médicaux devant les
pouvoirs locaux, indépendance obligatoire pour les psychiatres
garants de la protection des libertés individuelles dans le cadre
de l'application de la loi du 27 juin 1990. Les psychiatres des
hôpitaux, compte tenu de l'importance de ces questions pour leur
profession tout entière, souhaitent que soient revues les mesures
en cause, afin de dégager des procédures spécifiques pour la psy-
chiatrie, telles que les prévoient la loi du 31 juillet !991 portant
réforme hospitalière et la loi du 31 démembre ?991 portant
diverses dispositions d'ordre social . Il lui demande s'il a l'inten-
tion de donner une suite positive à ces demandes . - Question
matumise à M. le ministre de la santé et de l'action humanitaire.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

58687 . - 8 juin 1992. - M. Alain Madelin attire l'attention de
M. le ministre de la santé et de l'action humanitaire sur les
préoccupations exprimées par les psychiatres des hôpitaux à
l'égard des dispositions prévues par l'article 7 de la loi
n° 91-1406 du 31 décembre 1991 portant diverses dispositions
d'ordre social . Ils regrettent tout particulièrement que n'ait été
retenu le principe de l'appel à la commission nationale compé-
tente pour toutes les situations litigieuses de non-renouvellement
de chefferie, principe retenu comme consensuel . Ils 'ont eu la sur-
prise de découvrir que cette proposition avait été écartée par le
Gouvernement sur la base d'une argumentation de non-
compétence de la commission nationale dans ce domaine. Or le
décret du 10 mars 1988, dans ses articles 24, 25 et 26, a instauré
pour la psychiatrie une commission nationale compétente pour
les nominations aux fonctions de chef de service . il lui demande,
en conséquence, de lui préciser les initiatives qu'il envisage de
prendre visant à répondre à ces préoccupations qui lui paraissent
justifiées.

Réponse . - Le ministre de la santé et de l'action humanitaire
rappelle à l'honorable parlementaire que les dispositions relatives
au renouvellement des chefferies de service sont de nature légis-
lative. La loi n° 91-748 du 31 juillet 1991 modifiée a fixé de
manière uniforme, et quelle que soit la spécialité exercée, les
conditions de renouvellement dans les fonctions de chef de ser-
vice . De ce fait la possibilité de faire appel à une disposition
propre à la psychiatrie évoquée par l'honorable parlementaire ne
vaut que pour les conditions de nomination. Le ministre de la
santé et de l'action humanitaire ajoute que ce texte a été adopté
de manière définitive par le Parlement et qu'il n'est pas envisagé
de le remettre en cause.

Sang et organes humains
(Centre national de transfusion sanguine)

56199. - 13 avril 1992. - M. Yves Coomain attire l'attention
de M. le ministre de l'économie et des finances, sur le rapport
consacré aux perspectives d'évolution à moyen terme de la Fon-
dation nationale de la transfusion sanguine que M. Laurent
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Vachey a remis à son prédécesseur. En effet, évoquant les diffé-
rents problèmes auxquels est confronté notre système transfu-
sionnel à l'approche du grand marché européen, ce rapport éta-
blit que d'importantes mesures d'économie interne, ainsi que de
profondes modifications de structure, sont indispensables au
redressement de la transfusion sanguine française . Il s'interroge
également sur la question de l'affectation des profits générés par
les activités industrielles liées au fonctionnement du plasma
humain et aux biotechnologies . Il lui demande quelle suite il
entend donner à ces conclusions et s'il est envisagé de mettre en
place une nouvelle structure . - Question transmise à M. le ministre
de la santé et de l 'action humanitaire.

Sang et organes humains
(Centre national de transfusion sanguine)

56192 . - 13 avril 1992 . - M. Jean Proriol attire l'attention de
M. le ministre de l'économie et des finances sur le rapport
consacré aux perspectives d'évolution à moyen terme de la Fon-
dation nationale de la transfusion sanguine que M . Laurent
Vachey a remis à son prédécesseur . En effet, évoquant les diffé-
rents problèmes auxquels est confronté notre système transfu-
sionnel à l'approche du grand marché européen, ce rapport éta-
blit que d'importantes mesures d'économie interne, ainsi que de
profondes modifications de structure, sont indispensables au
redressement de la transfusion sanguine française . Il s'interroge
également sur la question de l'affectation des profits générés par
les activités industrielles liées au fonctionnement du plasma
humain et aux biotechnologies . Il lui demande quelle suite il
entend donner à ces conclusions et s'il est envisagé de mettre en
place une nouvelle structure. - Question transmise à M. le ministre
de la santé et de l'action humanitaire.

Réponse . - Les conclusions du rapport de M. Vachey, ainsi que
celles du rapport de l'inspection générale des affaires sanitaires et
sociales sur l'organisation de la transfusion sanguine et la tarifi-
cation des produits sanguins, et du rapport de l'inspection des
finances sur les centres de fractionnement, ont fortement
contribué à l'élaboration de la réforme de la transfusion sanguine
qui e .,t actuellement en cours . Cette réforme se donne pour
objectif de garantir fa plus grande qualité et sécurité des produits
sanguins, dans le respect des principes éthiques qui fondent le
système transfusionnel français . Le dispositif retenu par le Gou-
vernement comprend la création de l'Agence française du sang,
établissement public national, qui se définit comme la clé de
voûte du système transfusionnel . Placé sous le contrôle de
l'Agence, qui en assurera la tutelle, le laboratoire national du
fractionnement assurera l'ensemble des activités du fractionne-
ment, et donc notamment celles rattachées à la fondation natio-
nale de transfusion sanguine . Organisme public, le laboratoire
aura pour tâche de bâtir un système de fractionnement alliant
sécurité, qualité et compétitivité, et répondant aux contraintes de
l'industrie pharmaceutique. Pour cela, il devra concentrer cette
activité sur un nombre de sites plus restreint, spécialiser les
centres de production, développer de nouveau produits et de
nouvelles techniques, ensemble des conditions nécessaires gour
maintenir une industrie du fractionnement performante, qui
puisse faire face aux enjeux des échéances de 1993 . Cette
réforme de la transfusion sanguine, par la création de l'Agence
française du sang et du laboratoire national du fractionnement,
est donc le garant du choix de la France de préserver les prin-
cipes éthiques de la transfusion sanguine auxquels elle est atta-
chée . En outre, le conseil d'administration de la Fondation natio-
nale de la transfusion sanguine a décidé, le 2 juillet 1992, de
procéder à la dissolution de cet organisme dont les activités
seront reprises par de nouvelles structures juridiques à créer.
L'Agence française du sang sera compétente pour toutes les mis-
sions nationales qui avaient été confiées à cet organisme.

Consommation (information et protection -les consommateurs ,

58816. - 15 juin 1992 . - M . Jean-Pierre Kucheida appelle
l'attention de M. le ministre de la santé et de l'action humani-
taire sur les effets pervers que peuvent avoir certains additifs
dans de nombreux aliments . En effet, il semblerait que les études
réalisées au niveau des réactions sur l'organisme n'ont pas tou-
jours été suffisantes, ni menées avec des méthodes d'évaluation
assez rigoureuses . Ainsi si, aujourd'hui, on peut être certain des
risques d'allergie et de carence vitaminique provoqués par les

sulfites, la connaissance des effets que peuvent provoquer cer-
tains autres additifs reste trop approximative . En conséquence, il
lui demande si des dispositions sont actuellement envisagées fin
d'apporter une information plus complète et surtout plus précise
aux consommateurs. De plus, il émet le vœu que l'usage des
additifs déclaré nocif, à un degré ou à un autre, soit purement et
simplement interdit.

Réponse. - La question de l'emploi des additifs alimentaires
dans des conditions de sécurité satisfaisantes po r le consor .:na-
teur fait l'objet d'une attention soutenue de la part du ministère
de la santé et de l'action humanitaire . Afin de pouvoir être
employés dans les denrées alimentaires, ces additifs doivent avoir
fait l'objet d'une autorisation par arrêtés interministériels pris
après avis de l'Académie nationale de médecine et du Conseil
supérieur d'hygiène publique de France. La consommation de
denrées alimentaires contenant ces additifs ne présente donc pas
de risque en l'état actuel des connaissances scientifiques . Tou-
tefois, il est vrai qu'un certain nombre d'additifs, dont font partie
les sulfites, présente des effets allergènes. Afin que les consom-
mateurs, et notamment ceux qui sont allergiques, puissent être
informés de la présence des additifs alimentaires, la réglementa-
tion en vigueur prévoit que cette présence doit obligatoirement
être mentionnée sur l'étiquetage des denrées alimentaires . Par ail-
leurs, dans le but d'améliorer ce dispositif d'information, le
ministre de la santé et de l'action humanitaire interviendra très
prochainement auprès du ministère de l'économie et des finances,
maîtres d'oeuvre pour l'élaboration de cette réglementation, afin
que de telle dispositions puissent être applicables aux cidres,
bières et vins ; la section de l'alimentation du conseil supérieur
d'hygiène publique de France s'est d'ailleurs prononcée en ce
sens lors de la séance du 30 juin 1992.

Hôpitaux et cliniques (secours d'urgence)

59873 . - 13 juillet 1992. - M. Robert Schwint attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
les difficultés d'application du décret n° 87-965 du
30 novembre 1987, relatif à l'agrément des transports sanitaires
terrestres . D'une part, en effet, les dispositions combinées des
articles 4 et 9 de ce décret font obligation aux personnes phy-
siques ou morales e gréées pour effectuer des « transports sani-
taires » d'assurer, dans les ambulances de catégorie A et C, la
présence d'un équipage de deux personnes dont l'une soit titu-
laire du certificat de capacité d'ambulancier (CCA) . D'autre part,
les articles n et 6 de ce même décret indiquent que l'agrément
relatif aux « transports sanitaires » effectués dans le cadre de
t'aide médicale urgente ne peut être délivré qu'aux personnes
physiques ou morales disposant de personnels de catégorie 1
(titulaires du CCA) ou 2 (sapeurs-pompiers titulaires du brevet
national de secourisme, et des mentions réanimation et secou-
risme routier), éventuellement accompagnées de personnels de
catégorie 3 (titulaires du BNS ou personnels hospitaliers :
médecins, infirmières), ou 4 (conducteurs d'ambulances) . Il
demande si un service mobile d'urgence et de réanimation
(SMUR), rattaché à un centre hospitalier, dont l'activité est
limitée aux seuls « transports sanitaires effectués dans le cadre de
l'aide médicale urgente », peut obtenir l'agrément nécessaire dès
lors que les équipages qu'il place à bord de ses véhicules de caté-
torie A (type ASSU) sont constitués de la façon suivante : un
personnel de catégorie 2, donc non titulaire du CCA mais du
BNS et de ses options ; un médecin qualifié en secours d'ur-
gence ; une infirmière spécialisée en anesthésie-réanimation . Il
souhaite qu'un décret d'application de !a loi sur les urgences, et
spécifiquement consacré aux transports sanitaires dans le cadre
de l'aide médicale urgente, soit rapidement publié et puisse lever
toute ambiguïté sur la légitimité des équipes définies aux
articles 5 et 6 de l'arrêté n° 87-965 dont la qualité des prestations
thérapeutiques est, par définition, assurée, et n'aurait rien à
gagner à la présence d'un titulaire du certificat de capacité d'am-
bulancier. L'exigence de disposer d'une personne titulaire du
CCA dans les équipages 'des véhicules assurant les transports
sanitaires dans le cadre de l'aide médicale urgente, remettrait en
cause la validité de l'agrément accordé aux très nombreux
SMUR, qui fonctionnent avec le concours des sapeurs-pompiers
mis à leur disposition, conformément aux conventions conclues
entre les villes concernées et les hôpitaux . - Question transmise à
M. le ministre de la santé et de l'action humanitaire.

Réponse. - Les dispositions du décret 87-965 du
30 novembre 1987 relatif à l'agrément des transports sanitaires
terrestres prévoient la composition des équipages pour chacune
des catégories de véhicules affectés au transport sanitaire ; elles
imposent à bord des ambulances de secours et de soins d'urgence
la présence d'un équipage de transport sanitaire composé de
deux personnes dont une au moins titulaire du certificat de capa-



12 octobre 1992

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

4739

cité d'ambulancier, qui sanctionne une formation portant notam-
ment sur les aspects spécifiques de la conduite d'une ambulance,
ou les techniques de brancardage, chargement et déchargement
des patients . Dans le cadre plus particulier d'un service mobile
d'urgence et de réanimation (SMUR), les missions qui échoient à
l'ambulancier ne seront pas assurées par l'équipe médicale d'in-
tervention proprement dite . Il n peut être envisagé de modifier à
l'intention d'une catégorie particulière de transporteur sanitaire,
en l'occurence les établissements publics de ranté, les dispositiona
essentielles de ce décret pris en application de la loi 86-1I du
6 janvier 1986, par laquelle le législateur a souhaité généraliser à
tous les transporteurs sanitaires l'obligation de l'agrément et les
gvraiaies qu'apporte celui-ci aux patients . Au demeurant, les dis-
positions du décret du 30 novembre 1987 reconduisent dans une
large mesure, et notamment pour ce qui concerne la composition
des équipages, les obligations du décret 73-384 du 27 mars 1973
:nidifié régissant auparavant les transports sanitaires terrestres et
auxquelles les hôpitaux étaient déjà astrein t s. S'agissant des
conventions conclues entre ces établissements et les collectivités
locales pour le fonctionnement des SMUR, dont des stipulations
seraient contraires à la réglementation en vigueur, il convient de
prévoir leur renégociation pour les mettre en conformité avec les
lois et décrets, plutôt que de modifier ces derniers.

Hôpitaux et cliniques (centres hospitaliers)

60254. - 27 juillet 1992 . - M. Edouard Landrain interroge
M . le ministre de la santé et de l'action humanitaire à propos
de l'application de l'article L .711-5 de la loi n° 91-748 du
31 juillet 1991 portant réforme hospitalière. Cette toi ;tipule en
son article 2 (art . L.711-5 du code de la santé publique), para-
graphe 2, que « les médecins et les autres professionnels de santé
non hospitaliers peuvent être associés au fonctionnement des éta-
blissements assurant le service public hospitalier. Ils peuvent
recourir à leur aide technique . Ils peuvent, par contrat, recourir à
leur plateau technique afin d'en optimiser l'utilisation . » La cir-
culaire DH-SD 9 n a 57 du 20 septembre 1991 apporte diverses
précisions sur différents points relatifs à la mise en oeuvre de
cette loi et, notamment, le droit applicable depuis la publication
de la loi . Sur ce dernier point, elle rappelle que certaines disposi-
tions se suffisent à elles-mêmes . II semble que cet article de loi,
par conclusion de contrats permettant aux médecins et autres
professionnels de santé de recourir au plateau technique des éta-
blissements de santé publics, peut entrer en application sans
autre formalité . D'autre part, on peut être conforté dans cette
approche car des décrets publiés ou les projets de décrets en pré-
paration pour l'application de cette loi ne visent pas cet article.
Dans cet esprit, le centre hospitalier d'Ancenis substitue dans son
programme d'établissement à la pratique d'une activité privée
effectuée jusqu'à ce jour en régime « clinique ouverte » confor-
mément aux dispositions du décret n° 60-939 du 5 sep-
tembre 1989 devenu obsolète et onéreux pour le patient la passa-
tion de contrats avec les médecins spécialistes libéraux qui ont
recours au seul plateau technique public ou privé dans un rayon
de 30 kilomètres . Or, lors de l'approbation de ce programme
d'établissement, M . le préfet de la région a suspendu cette déci-
sion à l'application de l'article L.711-5 de la loi hospitalière du
31 juillet 1991 . II aimerait savoir quelle est sa position sur le
problème posé. J1 semblerait en effet qu'il y ait une appréciation
différente de l'esprit même de la loi qui avait été rédigée dans un
désir de rapprochement entre le système libéral et le système
public.

Réponse. - L'application de l'article L .711-5 de la loi hospita-
lière du 31 juillet 1991, qui ouvre la possibilité d'une coopération
entre les établissements assurant le service public hospitalier et
les médecins et autres professionnels de santé non hospitaliers,
notamment par la passation de contrats pour permettre à ces der-
niers de recourir au plateau technique des hôpitaux, afin d'opti-
miser son utilisation, n'est pas subordonnée à la parution d'un
texte réglementaire . En revanche, les conditions générales à res-
pecter pour la mise en oeuvre de ce type de coopération vont être
explicitées : il convient de préciser que les conventions passées à
ce titre relèvent de l'initiative des établissements et supposent une
délibération du conseil d'administration et l'avis de la commit -
sion médicale d'établissement, dans le cadre du projet d'établisse-
ment . Ces conventions ne concernent pas l'hospitalisation, qu'elle
soit avec ou sans hébergement (ce domaine restant soumis au
régime des cliniques ouvertes qui est par ailleurs maintenu par
l'article L.714-36 de la loi) et ne peuvent être ouvertes aux
médecins régis par un statut hospitalier. Il importe en outre que
le partage des responsablités et les circuits financiers entre l'hô-
pital et les intervenants extérieurs soit bien clarifié .

Santé publique (diabète)

60328. - 27 juillet 1992 . - M. Marcel Wacheux attire l'atten-
tion de M. le ministre de la santé et de l'action humanitaire
sur l'opération relayée par l'Association française des diabétiques
visant à mettre en place un programme d'amélioration de soins
en faveur des 2 millions de personnes atteintes de cette maladie
dans notre pays . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer les
mesures qu'il envisage de prendre en la matière.

Santé publique (diabète)

60331 . - 27 juillet 1992 . - M. Alain Madelin demande à
M. le ministre de la santé et de l'action humanitaire pour
quelles raisons le Gouvernement tarde à mettre en place un pro-
gramme d'amélioration des soins des diabétiques. En mai 1989,
l'Organisation 1nondiale de la santé invitait tous les pays à pro-
mouvoir la recherche diabétologique et à faciliter les traitements.
La CEE a promu, par ailleurs, le diabète une des grandes causes
de santé pour les années 1990. Les objectifs fixés lors de la
déclaration de Saint-Vincent étant précis, un nombre important
de mesures devraient être prises de façon urgente.

Santé iublique (diabète)

60892 . - 10 août 1592 . - M. Denis Jacquat attire l'attention
de M . le ministre de la santé et de l'action humanitaire sur le
problème du diabète. Du fait de son caractère spécifique, cette
maladie nécessiterait une reconnaissance officielle et des budgets
nécessaires à sa solution . A cet égard, il-souhaiterait savoir st la
mise en oeuvre de programmes pour ia prévention, le diagnostic
et le traitement du diabète peut d'ores et déjà être envisagée, en
sachant que les investissements financiers d'aujourd'hui auront
pour résultante non seulement une réduction importante de la
souffrance humaine, mais aussi des économies matérielles.

Réponse. - A l'issue de la conférence de Saint-Vincent (Italie)
réunie à l'initiative de l'Organisation mondiale de la santé, il a
été adopté une résolution destinée à promouvoir la recherche dia-
bétologique . Le système de couverture sociale permet une prise
en charge très complète des malades diabétiques qui peuvent être
exonérés du ticket modérateur conformément au décret
nit 86-1380 du 31 décembre 1986 au titre des affections compor-
tant un traitement prolongé et une thérapeutique particulièrement
coûteuse . L'ensemble des moyens thérapeutiques (médicaments,
seringues, stylos injecteurs) et des appareils d'autosurveillance et
d'autocontrôle de la glycémie (lecteur, réactifs, autopiqueurs) est
pris en charge soit par l'intermédiaire du tarif interministériel des
prestations sanitaires (TIPS), soit au titre de la réglementation
générale des médicaments . Parallelement, des recherches sont
entreprises dans les laboratoires et unités de l'Institut national de
la santé et de la recherche médicale pour tenter de mieux cerner
les facteurs prédisposant à cette affection et permettre la mise au
point de thérapeutiques d'administration plus simples ou substi-
tutives des fonctions défaillantes du pancréas. Mes services sui-
vent avec intérêt l'évolution de ces travaux, en liaison avec le
Conseil supérieur du diabète.

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Emploi (politique et réglementation)

25460. - 12 mars 1990 . - M, Gautier Audinot attire l'attention
de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur le bénéfice de l'exonération des charges
accordée à l'occasion de la création d'un premier emploi . Cette
mesure étendue à l'embauche d'un second salarié ne pourrait que
favoriser le développement des petites et moyennes entreprises . Il
lui demande de bien vouloir lui donner son avis sur l'application
d'une telle mesure qui penne:rait la création de nouveaux
emplois.

Réponse. - L'honorable parlementaire a demandé à Mme le .
ministre du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle
s'il était envisageable d'accorder également pour l'embauche d'un
deuxième satané le bénéfice de l'exonération de charges sociales
patronales consentie pour l'embauche du premier salarié . La loi
no 91-1405 du 31 décembre 1991 relative à la formation profes-
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sionnelle et à l'emploi permet effectivement d'accorder le béné-
fice d'une telle exonération, pendant douze mois, pour les
embauches sous contrat à durée indéterminée d'un deuxième et
troisième salariés réalisées avant le 31 décembre 1992 par les
artisans exerçant leur activité dans des zones rurales fragiles.
L'extension d'une telle mesure à l'ensemble des employeurs n'est
cependant pas actuellement projetée . En effet, de nombreux dis-
positifs permettent déjà aux petites et moyennes entreprises d'em-
baucher en bénéficiant d'un allègement de charges, notamment
celui des contrats de retour à l'emploi. Ces contrats permettent
de bénéficier d'une exonération de charges sociales pour une
durée allant de neuf à dix-huit mois à toute la durée du contrat,
pour des embauches concernant des chômeurs de longue durée.
Dans le cadre de la mobilisation actuelle contre le chômage de
longue durée, les petites et moyennes entreprises sont particuliè-
rement encouragées à conclure de tels contrats, auxquels peut
être en outre attachée une aide forfaitaire de 10 000 francs.

Préretraites (politique et réglementation)

35067. - 29 octobre 1990. - M. Claude Gaillard souhaiterait
attirer l'attention de M . le ministre du travail, de l'emploi et
de la formation professionnelle sur la situation des associations
intermédiaires intervenant pour l'insertion des jeunes en diffi-
culté. Il leur serait très utile de pouvoir bénéficier de l'expérience
de personnes préretraitées. Cependant, les règles relatives au
cum,'l des allocations de préretraite et d'une rémunération d'acti-
vité professionnelle ne favorisent guère de tels emplois . Il lui
demande si, en la matière, un assouplissement ne serait pas envi-
sageable.

Réponse . - Conformément aux dispositions du décret du
29 mars 1984, « en cas de reprise d'une activité professionnelle,
le versement de l'allocation spéciale du Fonds national de l'em-
ploi (préretraite) est suspendu . Cependant, à titre exceptionnel et
pour certaines tâches d'intérêt général accomplies pour le compte
d'organismes privés à but non lucratif ou de collectivités
publiques ayant conclu à cet effet une convention avec le repré-
sentant de l'Etat, le versement de l'allocation spéciale peut être
maintenu en tenant compte des rémunérations éventuellement
perçues par l'intéressé » . La circulaire du 10 décembre 1985 rela-
tive à la reprise d'une activité professionnelle réduite pour les
préretraités, prévoit que l'exercice d'une activité professionnelle
rémunérée est compatible avec le versement de l'allocation de
préretraite si la durée de cette activité est inférieure à 16 heures
par mois et si la rémunération perçue à ce titre ne dépasse pas
les 16/169 du salaire brut de référence . Les rémunérations nettes
perçues par les intéressés sont imputées sur le montant des allo-
cations . Ces règles s'appliquent, notamment, aux préretraités qui
souhaitent reprendre une activité rémunérée dans le cadre d'une
association intermédiaire, organisme privé à but non lucratif. Le
Gouvernement n'envisage pas de modifier les règles de cumul
d'une rémunération avec le bénéfice des allocations de préretraite
qui sont actuellement en vigueur . Il est toutefois rappelé que
l'exercice d'une activité bénévole par un préretraité dans le cadre
d'une association intermédiaire, organisme associatif à but non
lucratif, est autorisé à condition que les fonctions ne soient pas
exercées à titre bénévole au bénéfice d'un organisme par un de
ses anciens salariés et qu'il ne s'agisse pas de remplacer du per-
sonnel qui serait normalement destiné à se consacrer à l'activité
administrative de l'organisme en cause ou d'éviter par ce moyen
le recrutement d'un tel personnel.

Automobiles et cycles (entreprises : Seine-Saint-Denis)

45829 . - 22 juillet 1991 . - Mme Muguette Jacquaint attire
l'attention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur la situation des salariés de l'entre-
prise Renault, établissement de Saint-Ouen. En décidant la fer-
meture de ce site, la direction de l'entreprise Renault, coutu-
mière, hélas, du fait, a fait un choix lourd de conséquences pour
l'industrie automobile française et l'économie nationale, pour la
ville de Saint-Ouen et l'équilibre habitat-emploi dans la région
parisienne. Pour les salariés et tout le devenir de l'entreprise elle-
même, les salariés doivent pouvoir bénéficier d'un reclassement
interne, d'une formation favorisant ce reclassement, et ils doivent,
conformément à la loi, pouvoir prendre connaissance de tous les
postes pouvant être disponibles dans les différents établissements
du fait de certains départs en F.N.E . solidarité . Elle lui demande
donc l'intervention que celle-ci compte faire pour qu'après affi-
chage des postes disponibles dans le groupe Renault les salariés

de Saint-Ouen puissent être considérés comme prioritaires dans
le reclassement interne et dans les formations adaptées à ces
postes.

Réponse. - L'annonce de la fermeture du site Renault de Saint-
Ocen a été faite au comité d'établissement en ',ovembre 1990 . Au

1 « décembre 1990, l'effectif de cette usine était de 231 personnes.
Le plan social a été mis en oeuvre sur une période d'une année
puisque la fermeture est intervenue le 29 novembre 1991 . Le
bilan de ce plan social montre que 116 personnes ont adhéré à
une convention de conversion, 16 salariés ont opté pour un
départ volontaire avec allocation de reconversion, 9 personnes
ont bénéficié d'une convention F.N.E . de préretraite et 88 salariés
ont accepté une mutation interne au groupe Renault . On peut
considérer que le nombre de mutations ainsi réalisées est réelle-
ment important puisqu'il a concerné plus du tiers de l'effectif
initial de l'établissement . Ces mutations . ont été facilitées par la
signature d'une convention préretraite du F .N .E . permettant des
départs dans les établissements Renault qui accueillaient, par
solidarité, les salariés de Saint-Ouen.

Chômage : indemnisations (allocation de base)

46388 . - 5 août 1991 . - M. Gérard Longuet attire l'attention
de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
profess ionnelle sur un article paru dans Le Quotidien de Paris du
17 juillet dernier et faisant état que 30 p . 100 de chômeurs béné-
ficient indûment des allocations des Assedic, soit 722 000 chô-
meurs sur les 2,6 millions inscrits à l'ANPE . Ces chiffres sont
avancés sur la base d'un rapport de l'INSEE et de l'inspection
générale des affaires sociales. Le ministre en a-t-il eu connais-
sance et peut-il apporter des précisions sur cette inquiétante part
de chômeurs indûment bénéficiaires des Assedic.

Réponse. - L'article de presse cité fait une interprétation
erronée du rapport des inspections générales de l'Insee et des
affaires sociales auquel il se réfère . Les auteurs du rapport ont
comparé les résultats de l'enquête emploi conduite annuellement
en mars par l'INSEE avec les inscriptions de demandeurs d'em-
ploi figurant sur les listes de l'ANPE. Cette comparaison fait
chaque année apparaître un écart, ce qui est naturel eu égard à la
différence conceptuelle inhérente à la construction des deux indi-
cateurs. La liste des demandeurs d'emploi contient des personnes
qui ne sont pas des chômeurs au sens du BIT ; et inversement,
elle ignore de véritables chômeurs au sens du BIT non inscrits à
l'ANPE. Les 722 000 demandeurs d'emploi inscrits en jan-
vier 1990 sur la liste et qui n'étaient pas chômeurs au sens du
BIT se répartissaient ainsi : 294 000 inscrits qui ne recherchaient
pas d'emploi par découragement ou indisponibilité ; 133 000 ins-
crits non disponibles essentiellement pour des raisons de santé ou
familiales ; 294 000 actifs occupés, dont la moitié à temps partiel.
Il faut souligner, concernant cette dernière catégorie, que le régie-
ment de l'assurance chômage, gérée par les partenaires sociaux,
autorise des demandeurs d'emploi indemnisés à travailler à temps
réduit ou de façon ponctuelle dans le but de favoriser leur reclas-
sement ; leur indemnisation est alors réduite dans son montant et
leurs droits décalés dans le temps. Ces demandeurs d'emploi,
non-chômeurs au sens du BIT, peuvent donc être indemnisés
sans l'être indûment. Dans l'autre sens, 324 000 personnes non
inscrites à l'ANPE étaient considérées comme chômeurs au sens
du BIT en janvier 1990 . II s'agit pour l'essentiel de jeunes et de
femmes adultes. Il convient d'ajouter que l'enquête sur l'emploi
de l'INSEE n'indique pas si les demandeurs d'emploi sont ou
non indemnisés, ce que n'indique pas davantage le rapport
Dubois-Lucas. II est donc inexact d'assimiler demandeurs d'em-
ploi inscrits à l'ANPE et bénéficiaires d'allocation chômage
comme le fait hâtivement l'article de presse cité (seuls 63 p. 100
en moyenne des demandeurs d'emploi sont indemnisés) . Compte
tenu des éléments d'information fournis par le rapport Dubois-
Lucas, le Gouvernement a décidé de préciser les principes de
gestion de la liste des demandeurs d'emploi dont les dispositions
ont été arrêtés par la loi n° 91-1405 du 31 décembre 1991 et le
décret ne 92-117 du 5 février 1992. Ces textes reprennent dans
une large mesure les dispositions déjà existantes, soit au niveau
réglementaire, soit contenues dans des instructions internes de
l'ANPE. Quelques novations sont cependant apportées visant à :
définir le seuil en deça duquel l'exercice d'une activité occasion-
nelle ou réduite demeure compatible avec la qualité de deman-
deur d'emploi immédiatement disponible ; énumérer les change-
ments de situation qui doivent être portés à la connaissance de
l'ANPE . En outre, le décret redéfinit les motifs de radiation de la
liste des demandeurs d'emploi, les durées de radiation, ainsi que
les conditions dans lesquelles les intéressés cessent d'être inscrits
sur cette liste
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Emploi (politique et réglementation)

52277. - 6 janvier 1992. - M. Léonce Deprez demande à
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle de lui préciser les perspective : ; de la création et
de l'action de la Fondation nationale pour l'insertion, création
annoncée par ses soins, lors du conseil des ministres du 4 juillet
1991.

Réponse. - Vous avez appelé mon attention sur les perspectives
de la création et de l'action de la Fondation nationale pour l'in-
sertion . En effet, suite aux recommandations du rapport Praderie
Entreprises et quartiers, trente entreprises ou fédérations profes-
sionnelles ont créé, en octobre 1991, l'AN EI : Association natio-
nale des entreprises pour l'insertion . Cette fondation traduit la
volonté de ces entreprises de conjuguer leurs efforts pour sou-
tenir et développer les initiatives favorisant l'insertion dans le
monde économique des personnes exclues ou eu voie d'exclusion
du progrès social . La fondation s'est fixée les lignes d'action sui-
vantes : être un lieu de dialogue permanent entre l'Etat, les col-
lectivités locales et les entreprises par une politique active de ren-
contres sur ie terrain : création de clubs de chefs d'entreprises et
rapprochement des structures publiques chargées des problèmes
d'insertion ; apporter un soutien aux activités d'insertion du
monde économique par la diffusion des informations pratiques
utiles, mais aussi par la mise à disposition de moyens fournis par
ses membres : prêt de cadres, accès facilités à des marchés pour
les entreprises d'insertion, etc . susciter et développer des initia-
tives nouvelles en matière d'insertion économique par une poli-
tique de communication et d'incitation auprès des chefs d'entre-
prise et de leurs réseaux professionnels . La fondation se veut
donc au service des entreprises et des institutions qui désirent
œuvrer pour l'insertion par l'économie.

Chômage : indemnisation (conditions d'attribution)

52759. - 20 janvier 1992 . -. Mme Muguette Jacquaint attire
l'attention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur la situation des formateurs
embauchés sous contrat à durée déterminée, en raison de la
nature même de leur mission de formation . Les stages étant sou-
vent à date fixe d'une année sur l'autre, ces personnels sont
considérés, par l'administration, au bout de trois ans, comme des
travailleurs saisonniers. Ils ne peuvent prétendre à ce titre à une
ouverture de droits aux indemnités de chômage, alors même que
leurs employeurs ne sont pas dans l'obligation de leur verser de
prime de précarité d'emploi . Constatant cette anomalie qui péna-
lise deux fois ces personnels, elle lui demande les dispositions
qu'elle entend mettre en oeuvre pour y remédier.

Réponse. - La question posée par l'honorable parlementaire
soulève le problème des formateurs embauchés sous contrat à
durée déterminée durant l'année scolaire qui, après deux ans, ne
peuvent plus solliciter te bénéfice du revenu de remplacement
versé par l'assurance chômage au motif que la condition d'ouver-
ture des droits relative au chômage non saisonnier leur est oppo-
sable . La vocation du régime d'assurance, tel que prévue par l'ar-
ticle ler du règlement de l'assurance chômage, est l'indemnisation
des personnes privées d'emploi . Il en résulte que seules les
périodes habituellement travaillées, et pour lesquelles le deman-
deur est considéré comme réellement privé d'emploi, peuvent être
indemnisées . Ce principe est à l'origine de la délibération n° 6
prise pour l'application de l'article 3 t du règlement du régime
d'assurance chômage annexé à la convention du 1tr janvier 1990.
Ce texte prévoit : « sont chômeurs saisonniers, les travailleurs
privés d'emploi qui au cours des trois dernières années précédant
la fin de leur contrat de travail, ont connu des périodes d'inacti-
vité chaque année à la même époque » . II résulte de ces disposi-
tions que les périodes habituellement non travaillées au cours de
la période de référence saisonnière ne peuvent donner lieu à
indemnisation.

Bâtiment et travaux publics (formation professionnelle)

55716. - 23 mars 1992. - M. Arthur Paecht appelle l'attention
de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur la situation difficile de l'emploi et de la for-
mation dans le secteur du bâtiment et des travaux publics . Il lui
demande quelles mesures elle entend prendre pour favoriser les
actions de formation dans ce secteur, une piste à suivre étant la
mise en place d'un dispositif de prise en charge à temps partiel
des salariés âgés, au savoir-faire reconnu, corrélativement à la

création d'emplois d'apprentis sous tutorat . D'autre part, il re'ève
que la disparité des charges sociales selon le statut des salariés
est défavorable au personnel permanent et demande s ' il ne serait
pas opportun de reconsidérer le régime applicable aux personnels
intérimaires au regard de l'obligation de cotiser aux diverses
caisses et organismes professionnels.

Réponse. - Dans le cadre de la politique du ministère en faveur
de la formation professionnelle continue dans le secteur du BTP,
le ministère a signé un accord cadre de développement de la for-
mation professionnelle d'une durée de quatre ans en 1991 avec
les fédérations du bâtiment et des travaux publics . Cet accord
couvre l'ensemble des entreprises de plus de dix salariés du sec-
teur et mobilise les engagements de développement de la forma-
tion . La participation financière de l'Etat est de 100 MF sur la
durée de l'accord . Par ailleurs, afin de mieux cerner les évolu-
tions en matière d'emploi et de qualification et des besoins de
formation, l'Etat (ministère du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle et ministère de l'équipement) et les fédéra-
tions professionnelles (CAPEB, FNB, FNTP) ont engagé une
réflexion conjointe dans le cadre de ce contrat d'études prévi-
sionnelles. Les résultats de cette réflexion seront présentés en
octobre 1992 . Enfin, compte tenu ,de la spécificité des problèmes
de formation qui se posent dans les entreprises artisanales du
bâtiment, le ministère a engagé des négociations avec la CAPEB
et la FNB pour la mise en oeuvre d'un accord de développement
de la formation professionnelle continue.

Emploi (ANPE)

56022 . - 30 mars 1992. - M. Charles Miossec appelle l'atten-
tion de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur la notion de public pr n oritaire tel que
le conçoivent les services de l'Agence nationale peur l'emplo: . Il
lui expose, à titre d'exemple, le cas d'un de ses administrés sans
emploi depuis le 19 mai 1990. Ne parvenant pas à retrouver un
travail, ce dernier a suivi un stage organisé par le département
Formation technique d'une chambre consulaire, du
18 octobre 1991 au 23 janvier 1992 . Au terme de ce stage, étant
toujours sans emploi, il s'est réinscrit auprès de son agence locale
pour l'emploi . Pour celle-ci, du fait de sa nouvelle inscription, il
ne fait pas partie du public prioritaire et ne peut donc prétendre
à effectuer un nouveau stage de formation, n'étant pas chômeur
de longue durée . Pourtant son indemnisation par les Assedic
s'achève bientôt ; il arrive en fin de droit . Au vu de cette situa-
tion, certainement pas unique, il lui demande de prévoir des
aménagements à ce critère de public prioritaire qui, actuellement,
exclut du bénéfice du dispositif de lutte pour l'emploi des per-
sonnes sans activité depuis plus d'un an, voire deux, et qui mal-
heureusement voient au fil des mois leurs difficultés s'aggraver et
leur espoir de se réinsérer dans le monde du travail s'amenuiser.

Réponse. - Les demandeurs d'emploi de longue durée consti-
tuent effectivement un public prioritaire dans le cadre de la poli-
tique de l'emploi . Cependant ., le critère retenu pour bénéficier
des actions prévues par le programme de lutte contre le chômage
de longue durée est l'inscription à l'ANPE pendant douze mois
au cours des dix-huit derniers mois, afin de ne pas pénaliser des
demandeurs qui auraient connu de courtes périodes d'activité.
Cette notion de public prioritaire permet de mieux cibler le dis-
pos« actuel en faveur des personnes en très grandes difficultés
face à une sélectivité grandissante du marché du travail, qui est
souvent source d'exclusion, et de leur offrir des possibilités
accrues de réinsertion . Néahmoins, dans une logique de préven-
tion, des aménagements ont été prévus au sein du dispositif
d'aide à la réinsertion des demandeurs d'emploi de longue durée.
Ainsi, depuis le début de l'année 1992, les actions d'insertion et
de formation (principale mesure d'aide et de formation des
demandeurs d'emploi de longue durée) sont désormais acces-
sibles aux demandeurs d'emploi inscrits depuis six mois seule-
ment à l'ANPE, notamment suite à un licenciement économique.

Automobiles et cycles (entreprises : Nord)

56232 . - 13 avril 1992 . - M. Georges linge interroge M. le
ministre du budget sur les conséquences de la décision de verser
les salaires des travailleurs de Renault-Cuincy à la fin du mois
échu et non plus le 7 du mois suivant . Ce changement risque
d'entraîner, pour bon nombre d'entre eux, une aggravation du
montant de l'impôt sur le revenu 1991 ainsi que la perte d'un
certain nombre d ' avantages sociaux accordés sous condition de
revenus, notamment A.P.L., bourses d'études, taxe d'habitation . Il
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lui demande de bien vouloir examiner cette situation dans une
juste considération de l'intérêt des travailleurs de l'entre-
prise . - Question transmise à Mme le ministre du travail, de l'emploi
et de la formation professionnelle.

Réponse. - II est précisé à l'honorable parlementaire qu'en
application de l ' article 143-2 du code du travail les salaires des
employés et ceux des ouvriers bénéficiaires d'une convention ou
d'un accord de mensualisation doivent être payés au moins une
fois par mois . Il résulte de cette disposition que l'employeur peut
librement choisir la date de paiement des salaires dès lors que le
délai s'écoulant entre deux paies n'excède pas un mois . Il peut
notamment rapprocher la date de paiement de la date d'échéance
du salaire, c'est-à-dire le dernier jour du mois civil, cette mesure
étant généralement favorable aux salariés.

Emploi (politique et réglementation)

56281 . - 13 avril 1992 . - M. Jean-Luc Préel attire l'attention
de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur la situation des femmes demandeurs d'em-
ploi longue durée qui, afin d'élever leur troisième enfant, se sont
fait radier de l'ANPE pour pouvoir bénéficier de l'allocation
parentale d'éducation . En effet, beaucoup d'entre elles, passés les
trois ans de l'enfant, désirent reprendre une activité profession-
nelle. Cependant, absentes du marché de l'emploi depuis plu-
sieurs années, des stages de formation s'imposent . Dans cet
esprit, pour les demandeurs d'emploi longue durée, a été mise en
place l'allocation d'insertion de formation . Or ces femmes se
trouvent écartées dans l'immédiat de ces stages, ne justifiant plus
à la fin de l'allocation parentale d'éducation d'un an d'inscrip-
tion au chômage . Le bénéfice de PAPE efface en effet les précé-
dentes années d'inscription à l'ANPE Il s'agit là d'une situation
pénalisante qui par ailleurs va à l'encontre de la politique fami-
liale nataliste . II demande en conséquence quelles mesures il
envisage de prendre pour remédier à cette anomalie. Et plus lar-
gement, ne pourrait-il être mis en place des stages spécifiques à
destination des femmes qui ont élevé leurs enfants afin de faci-
liter leur réinsertion.

Réponse. - Les stages organisés dans le cadre des actions d'in-
sertion et de formation s'adressent en premier lieu aux deman-
deurs d'emploi de longue durée qui ont été inscrits à l'ANPE
pendant douze mois au cours des dix-huit derniers mois . Cepen-
dant cette année, dans une optique de prévention du chômage de
longue durée, près de 60 000 actions d'insertion et de formation
tint été ouvertes aux demandeurs d'emploi inscrits à l'ANPE
depuis seulement six mois . Par ailleurs, les femmes connaissant
des difficultés pour se réinsérer sur le marché de l'emploi et
n'étant pas demandeurs d'emploi de longue durée peuvent béné-
ficier des stages FNE pour les femmes isolées : ils bénéficieront à
7 000 femmes en 1992.

Professions sociales (assistantes maternelles)

58109 . - 25 mai 1992. - M. Jean Briane attire l'attention de
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur la situation des associations et établissements
susceptibles de créer des réseaux d'assistantes maternelles agréées
et déclarées . Ceux-ci ne peuvent effectivement bénéficier des
mesures prises par le Gouvernement en matière d'emplois fami-
liaux parmi lesquelles figurent une reconnaissance administrative
et une aide financière accordée aux associations et établissements
gestionnaires de services aux personnes . La garde d'enfants au
domicile d'assistantes maternelles constitue un « gisement d'em-
plois » . Les conditions d'agrément des assistantes maternelles ont
été facilitées et les frais de garde d'enfants pour les familles
allégés . Il lui demande : 1 a si elle n'estime pas nécessaire de
prendre des mesures à caractère collectif en direction des associa-
tions et établissements compétents en matière d'accueil de jeunes
enfants ; 2. si, bien qu'il appartienne aux collectivités locales de
prendre en compte l'accueil de la petite enfance avec l'aide des
caisses d'allocations familiales, elle ne considère pas que l'Etat
devrait, dans une perspective de création d'emplois, exercer un
rôle d'incitation, d'aide au démarrage dans le domaine spéci-
fique.

Réponse . - Le dispositif, mis en place pour le développement
des emplois familiaux, n'a effectivement pas prévu l'octroi
d'aides spécifiques aux associations et établissements susceptibles
de créer des réseaux d'assistantes maternelles agréées, car il vise
exclusivement le développement de l'emploi au domicile des par-
ticuliers, Il y a lieu, toutefois, de rappeler que des projets de
cette nature qui s'avéreraient de qualité peuvent être aidés par le

biais de conventions pour la promotion de l'emploi, dans les
conditions de droit commun de ce dispositif. Enfin, les améliora-
tions apportées depuis le I s t janvier 1992, en ce qui concerne
l'AFEAMA (aide à la famille pour l'emploi d'une assistante
maternelle agréée) dont le montant est désormais majoré de
500 francs; par mois et par enfant de moins de t ;ois ans placé
auprès•d'une assistante maternelle agréée, et de 300 francs par
mois pour chaque enfant de trois à six ans, constituent indirecte-
ment une aide apportée aux structures, notamment associatives,
qui gèrent ce type de services.

DOM-TOM (Réunion : emploi)

58783. - 15 juin 1992 . - M. André Thien .Ah Koon appelle
l'attention de Mme le ministre du travail, de d'emploi et de la
formation professionnelle sur les difficultés économiques et
sociales majeures qui frappent le département de la Réunion.
Dans ce contexte, il apparaît opportun de prévoir en ce qui
concerne les DOM certaines adaptations, compte tenu du
contexte local . Il lui demande ainsi si elle n'envisage pas la pos-
sibilité d'étendre la formule des contrats emploi-solidarité au sec-
teur privé productif et au secteur agricole, qui constituent les
axes prioritaires de développement, tout en prévoyant concurrem-
ment un dispositif permettant de contrôler et de limiter toute
déviation ou abus du système qui serait ainsi mis en place.

Réponse. - L'honorable parlementaire a demandé à Mme le
ministre du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle
si l'extension au secteur privé productif, agricole notamment, de
la possibilité d'employer des personnes sous contrat emploi-
solidarité était envisageable pour la Réunion, compte tenu des
difficultés particulières de ce département . L'objectif même du
contrat emploi-solidarité étant de permettre à des personnes en
difficultés d'accomplir des tâches d'intérêt collectif dans un but
d'insertion sociale et professionnelle, il ne peut être envisagé
d'étendre son bénéfice à des employeurs se situant dans le sec-
teur marchand . Une telle extension serait en outre de nature à
provoquer des abus difficilement contrôlables et entraînerait des
phénomènes de concurrence déloyale entre employeurs d'un
même secteur . II faut en outre souligner que ces employeurs peu-
vent dans certains cas bénéficier d'autres mesures prévoyant
d'importants allégements de charges sociales, comme le contrat
de retour à l'emploi, le contrat d'apprentissage ou les contrats
d'insertion en alternance, ainsi que de l'exonération de charges
sociales patronales pour l'embauche d'un premier, deuxième et
troisième salarié, et du nouveau mécanisme d'abattement de
30 p. 100 des charges sociales patronales pour l'emploi de
salariés à temps partiel.

Chômage : indemnisation (conditions d'attribution)

59299. - 29 juin 1992. - M. Joseph-Henri Maujouan du
Gasset expose à Mme le ministre du travail, de l'emploi et de
la formation professionnelle qu'à l'heure actuelle en ce qui
concerne la couverture sociale, il existe une sorte de discrimina-
tion entre un gérant salarié et un salarié de nationalité étrangère,
travaillant sur le sol français en situation régulière . Le salarié
immigré titulaire d'une carte de travail bénéficie de la couverture
Assedic, alors que le gérant se voit refuser par deux fois l'agré-
ment de la commission Assedic de son département, bien
qu'ayant joint à son dossier un contrat de travail en bonne et due
forme. Il lui demande ce qu'elle a l'intention de faire pour remé-
dier à cette discrimination.

Réponse . - Il résulte de l'article L. 351-4 du code du travail que
le régime d'assurance chômage s'applique exclusivement aux•
salariés titulaires d'un contrat de travail . En conséquence, les
dirigeants de société ayant la qualité de mandataire sont exclus
de ce régime . II est cependant admis que le gérant minoritaire,
détenant seul ou avec les autres gérants moins de la moitié des
parts composant le capital de la société, peut participer au
régime d'assurance, et bénéficier, le cas échéant, des prestations
s'il cumule un mandat social avec un contrat de travail . D'après
la jurisprudence, un tel contrat doit nécessairement correspondre
à l'exercice des fonctions techniques rémunérées, absolument dis-
ti nctes des fonctions de mandataire et plaçant le titulaire dans la
si• +ation de salarié, c'est-à-dire dans un lien de subordination

. .-idique . Il est par ailleurs possible aux dirigeants de société de
se renseigner préalablement sur leur participation au régime
d'assurance chômage . L'Assedic du lieu d'affiliation de l'entre-
prise est en mesure de fournir aux sociétés ou aux intéressés des
questionnaires permettant de déterminer si un gérant de société
remplit les conditions de cette participation . Enfin, les intéressés
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peuvent se prémunir contre le risque de chômage dans le cadre
d ' une assurance individuelle . Ainsi, l ' association pour la garantie
sociale des chefs et dirigeants d'entreprise (GSC) assure, par
convention avec un groupe de compagnie d'assurances, le service
d'une indamnité en cas de . chômage, aux chefs d'entreprise man-
dataires sociaux non couverts par le régime d'assurance chômage.

Logement (APL)

59684 . - 6 juillet 1992 . - M. René Carpentier expose à
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle que les municipalités et leurs élus, dans leur
souci d'aider au mieux leur population, notamment toutes les
familles victimes du chômage ou en difficulté, ont accepté de
nombreux « contrats emploi solidarité » . Or il s'avère nue la
caisse d'allocations familiales venant de faire connaître les nou-
veaux montants des aides personnalisées au logement, nombre de
familles dont un des membres a bénéficié d'un CES pendant
six mois en 1991, voient leur APL considérablement diminuée . Il
lui signale ainsi le cas d'une famille de trois enfants qui, perce-
vant une APL mensuelle de 1 148 francs, verra celle-ci ramenée
en juillet prochain à 514 francs . C'est réduire de 48 p . 100 (une
perte de 7 200 francs en un an pour un gain de 15 000 francs) le
revenu supplémentaire apporté par les six mois de CES et qui a
permis, pour l'essentiel, de simplement redresser la situation de
cette famille. Comment cette situation ne se détériorerait-elle pas
à nouveau avec des revenus mensuels amputés de 600 francs ? Il
lui demande si elle n'entend pas intervenir auprès des caisses
d'allocations familiales pour que les revenus résultant d'un CES,
notamment quand il n'est que de six mois, ne soit pas, en tout
ou en partie, inclus dans le calcul de l'APL.

Réponse. - Les mesures d'abattement ou de neutralisation de
ressources prises en compte pour le calcul des aides au logement
permettent une révision de la prestation en cours de paiement
dans un sens plus favorable aux personnes dans une situation
difficile par suite notamment d'une perte d'emploi . Ces mesures
ne Sont pas applicables aux bénéficiaires de contrats emploi-
solidarité qui ne peuvent étre considérés en situation de chô-
mage. II en est d'ailleurs de même pour toute personne reprenant
une activité professionnelle, qu'elle soit à temps plein ou à temps
partiel, sauf exception prévue expressément par la réglementa•
fion . Ainsi les bénéficiaires du revenu minimum d'insertion (allo-
cataires, conjoints ou concubins) bénéficient d'une neutralisation
des revenus d'activité, des indemnités chômage et maladie perçus
au cours de l'année de référence, le bénéfice de ces dispositions
n'étant pas remis en cause par l'accès à un contrat emploi-
solidarité, dans la mesure où il est lié à la seule qualité d'alloca-
taire .

Préretraites (allocation spéciale du FNE)

la convention collective éventuellement applicable dans la mesure
où celui-ci est au moins égal au SMIC ou, à défaut, au SMIC
pour apprécier l ' équivalent d ' une activité exercée pendant
16 heures par mois . Les rémunérations nettes perçues par les
intéressés sont imputées sur le montant des allocations. Lorsque
la reprise d'activité excède les plafonds mentionnés, il y a sus-
pension du versement des . allocations spéciales du FNE . Le
contrôle de la durée d'activité et du niveau de rémunération
autorisés s'effectue sur le mois. Par conséquent, tes suspensions
effectuées sont faites pour le mois entier dès lors que la durée de
l'activité excède 16 heures par mois ou que la rémunération
perçue dépasse 16/169 du salaire brut de référence.

Risques professionnels (réglementation)

60209. - 27 juillet 1992 . - Mme Muguette Jacquaint interroge
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur un problème concernant les conditions de
sécurité dans les entreprises. Dans cette logique, ne serait-il pas
souhaitable d'envisager des exercices d'évacuation pour que les
personnes concernées puissent être mieux à même de réagir en
cas d 'accident ? Cet exercice devrait être obligatoire pour les
locaux neufs ou qui viennent d'être réaménagés, pour être ensuite
renouvelés régulièrement, afin d'améliorer la prévention.

Réponse . - Le code du travail prévo i t que « des exercices au
cours desquels le personnel apprend à reconnaître les caractéris-
tiques du signal sonore d'alarme générale, à se servir des moyens
de premier secours et à exécuter les diverses manoeuvres néces-
saires » sont obligatoires dans les établissements de plus de
50 personnes et dans ceux où sont rnanipulées et mises en oeuvre
des substances ou préparations classées explosives, comburantes
ou extrêmement inflammables, ainsi que des matières dans un
état physique susceptible d'engendrer des risques d'explosion ou
d'inflammation instantanée . Ces exercices doivent avoir une
périodicité minimale semestrielle, qu'il s'agisse de bàtiments
neufs ou de bâtiments existants. Cette obligation d'exercices est
précitée dans une consigne affichée sur le lieu de travail
(cf. art . R .232-12-21 nouvelle numérotation). Bien évidemment,
les « diverses manoeuvres nécessaires » comportent en premier
lieu « les exercices d'évacuation » . Une prochaine circulaire pré-
cisera, afin de lever toute ambiguïté, que « les diverses
manoeuvres nécessaires » comprennent les « exercices d'évacua-
tion » et que, pour les locaux neufs ou qui viennent d'être réamé-
nagés, « les premiers exercices doivent être réalisés dès les pre-
miers jours de l'occupation » . En second lieu, l'obligation
d'installation d'un signal sonore d'alarme générale destiné à
l'évacuation des locaux, qui prendra effet, pour les mêmes éta-
blissements que ceux soumis aux exercices, le I « janvier 1993
pour les nouveaux bâtiments et le l er janvier !996 pour les
locaux existants, devrait apporter une amélioration de la préven-
tion, ainsi que les exercices de reconnaissance de ce signal.

59797 . - 13 juillet 1992 . - M. Hervé de Charette appelle l'at-
tention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur la situation des bénéficiaires
d'une convention d'allocation spéciale du Fonds national de
l'emploi (FNE) en cas de reprise d'une activité professionnelle . II
apparaît, en effet, que la circulaire CDE n é 75-85 du
10 décembre 1985 est interprétée différemment d'un département
à l'autre . Il lui signale le cas d'un préretraité qui a répris une
activité rémunérée pendant six semaines dans le cadre d'un
contrat à durée déterminée et dont l'allocation a, de ce fait, été
supprimée pendant trois mois . Faut-il donc considérer, avec cer-
taines ASSEDIC, que l'allocation doit être suspendue pendant un
mois entier dès lors que l'intéressé a une activité dont la durée
est supérieure à 18 heures par mois, ou doit-on penser, au
contraire, que l'allocation n'est uniquement suspende qu'à
compter du premier jour de la reprise de travail, l'intéressé
retrouvant ses droits dès la cessation de sa nouvelle activité ? Il
lui demande de bien vouloir lui indiquer la position de son
administration à ce sujet.

Réponse . - En l'état de la réglementation actuellement en
vigueur (CDE ne 75/85 du 10 décembre 1985, B .O. n e 86 . /9-10),
l'exercice d'une activité rémunérée n'est compatible avec le verse-
ment de l'allocation spéciale du Fonds national de l'emploi que
si la durée de cette activité est inférieure à 16 heures par mois et
si la rémunération perçue à ce titre ne dépasse pas 16/169 du
salaire brut de référence . Lorsque la durée du travail n'est pas
contrôlable, il convient de se référer aux rémunérations habituel-
lement perçues par des personnes salariées exerçant à temps
plein une activité identique ou comparable, ou au salaire
minimum prévu pour la catégorie professionnelle concernée par

Chômage : indemnisation (handicapés)

60370. - 27 juillet 1992 . - M. Jean-Pierre Delalande appelle
l'attention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur les conséquences discriminat,ires
de la gestion de la liste des demandeurs d'emploi de l'ANPE, au
détriment de certains salariés handicapés, involontairement privés
d'emploi . Les dispositions de la loi n e 91-1405 du
31 décembre 1991 et du décret ne 92-117 du 5 février 1992 écar-
tent, en effet, de l'inscription à l'ANPE et excluent, par voie de
conséquence, du bénéfice de l'assurance chômage des salariés des ,
personnes invalides, titulaires d'une pension d'invalidité de 2 e et
3 e catégorie, qui pourtant ont travaillé et cotisé . Certains plans de
licenciement font apparaître une grave inégalité de traitement
entre les salariés invalides de 2e et 3e catégorie privés d'indemni-
sation de chômage et les autres salariés qui en bénéficient . Il est
donc urgent de modifier une mesure socialement injuste qui
constitue un détournement regrettable du contrôle des deman-
deurs d'emploi.

Réponse . - La loi ne 91-1405 du 31 décembre 1991 prévoit en
effet que « les personnes visées aux 2 . et 3 . de l'article L . 341-4
du code de la sécurité sociale, bénéficiaires à ce titre d'un avan-
tage social lié à une incapacité totale de travail, ne peuvent être
inscrits sur la liste tenue par l'Agence nationale pour l'emploi
pendant la durée de letir incapacité » . II convient de prendre en
considération à la fois la perception de la pension et la capacité
effective des bénéficiaires à travailler. Plusieurs cas sont à envi-
sager : les personnes possédant le statut de travailleurs protégés
délivré par la Cotorep, ainsi que les invalides dont la pension a
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été liquidée avant ou pendant le dernier contrat de travail sont
réputés aptes et peuvent donc s'inscrire immédiatement auprès de
l'ANPE ; pour tous les autres cas qui peuvent se présenter, il
revient aux directeurs d'agence locale de solliciter l'avis du
médecin de main-d'oeuvre qui permettra d'apprécier la capacité à
travailler de chaque invalide de 2e ou 3 e catégorie désireux de
s'inscrire à l'ANPE . L'instruction de l'ANPE relative à la gestion
de la liste des demandeurs d'emploi est complétée en ce sens.

Formation professionnelle (financement)

60448. - 3 août 1992 . - M . Willy Dimeglio appelle l'attention
de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur l'intérêt de maintenir les financements néces-
saires aux formations préparatoires au DEFA (diplôme d'Etat
aux fonctions de l'animation), mises en œuvre par les associa-
tions d'éducation populaire . Aussi lui demande-t-il de bien vou-
loir lui confirmer sa volonté de maintenir la ligne budgétaire
FPPS (Fonds de la formation professionnelle et de la promotion
sociale) prévue à cet effet et de reconduire les conventionnements
et les prises en charge afférentes.

Réponse. - A l'occasion de la préparation 'du projet de loi de
finances pour 1993, le cabinet du Premier ministre a confirmé, en
réunion interministérielle, le principe de la suppression de la
ligne budgétaire du Fonds de la formation professionnelle et de
la promotion sociale, relative au programme des ministères, et de
la dotation correspondante pour la rémunération des stagiaires,
inscrite au budget du ministère du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle . Il ne s'agit pas de supprimer les
actions de formation relevant de ce programme, mais de trans-
férer aux ministères la responsabilité entière de leur financement.
Désormais, les crédits correspondants ne seront plus inscrits au
Fonds de la formation professionnelle et de la promotion sociale,
mais sur les budgets de chaque ministère . Afin d'éviter que la
continuité de ces actions ne soit remise en cause à l'occasion de
ce changement de procédure, le Premier ministre a décidé que les
enveloppes minimales pour le fonctionnement et la rémunération
des stagiaires leur seraient garanties lors de la préparation du'
budget 1993 . Il appartiendra aux ministères de proposer, en sus,
les mesures nouvelles afin de poursuivre et de développer les
actions actuellement menées . Le ministère du travail, de l'emploi
et de la formation professionnelle assurera le financement des
rémunérations des stagiaires en formation durant le dernier tri-
mestre 1992 . Dans ces conditions, l'honorable parlementaire doit
pouvoir être rassuré sur le devenir du financement des forma-
tions préparatoires au diplôme d'Etat aux fonctions de l'anima-
tion (DEFA) dont l'intérêt n'csi pas remis en cause.

Jeunes (emploi)

60492. - 3 août 1992 . - M . Edouard Frédéric-Dupont signale
à Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle que la loi a prévu l'exonération de la part patro-
nale des cotisations de sécurité sociale, de retrait complémen-
taire tt d'Assedic sur les salaires versés à des jeunes de dix-huit à
vingt-six ans sans qualification, à 100 p . 100 durant les douze
premiers mois à compter du contrat d'embauche, à 50 p . 100
durant les six mois suivants, Cette exonération s'applique sur la
fraction du salaire n'excédant pas 120 p . 100 du SMIC. Il lui
demande de lui préciser si cette limite (de 120 p . 100 du SMIC)
s'apprécie paye par paye ou s'il peut y avoir une compensation
d'une paye sur une autre, surtout dans les cas exceptionnels.

Réponse. - L'honorable parlementaire demande des précisions
concernant les conditions d'exonération de charges sociales lors
de l'embauche d'un jeune sur un contrat « Exo-Jeunes » . Cette
exonération porte sur la partie du salaire n'excédant pas
120 p. 100 du SMIC horaire . Cette limite s'apprécie lors de
chaque échéance de paie en tenant compte de l'ensemble des
rémunérations . Cependant, les petites entreprises (9 salariés au
plus) pour lesquels les bordereaux récapitulatifs de cotisations
sont trimestriels peuvent bénéficier d'une certaine souplesse, à
condition que le salaire mensuel moyen versé sur le trimestre
n'excède pas le montant correspondant de 120 p. 100 du SMIC.
En conséquence, un dépassement sur un mois donné est possible
par ces entreprises sachant que l'ensemble des rémunérations
principales et accessoires prises en compte pour l'Exo-Jeunes ne
pourront pas en moyenne être supérieures à 120 p . 100 du SMIC
sur l,; trimestre .

Jeunes (emploi)

60818 . - 10 août 1992 . - M. Jean Proriol attire l'attention de
Mme le ministre du travail, de l ' emploi et de la formation
professionnelle sur la mise en œuvre de la politique du Gouver-
nement en faveur des jeunes chômeurs de moins de vingt-
cinq ans . En effet, si ces jeunes qui sortent du système scolaire
sans diplôme peuvent accéder théoriquement aux contrats
emploi-solidarité, ilr en sont écartés le plus souvent au profit de
personnes prioritaires : chômeurs de longue durée, chômeurs de
plus de cinquante-cinq ans ou RMlstes . Il faut donc qu'ils soient
inscrits un an au chômage pour accéd n - à un CES . Par ailleurs,
leur situation se trouve encore aggravée depuis que l'allocation
d'insertion a été supprimée. Ces jeunes sans travail se retrouvent
sans ressources puisque la limite d'àge du RMI est de vingt-
cinq ans . C'est pourquoi il lui demande quelles sont ses inten-
tions en ce domaine pour redonner confiance à ces jeunes.

Réponse. - L'honorable parlementaire a appelé l'attention de
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation profes-
sionnelle sur la situation des jeunes chômeurs de moins de vingt-
cinq ans, au regard notamment du dispositif des contrats emploi-
solidarité et du revenu minimum d'insertion . S'agissant des
contrats emploi-solidarité, ceux-ci sont ouverts à tous les jeunes
demandeurs d'emploi titulaires au plus d'un diplôme de
niveau V, ainsi qu'à tous les jeunes chômeurs de longue durée,
quel que soit leur niveau de formation. C'est ainsi qu'en 1991
près de 270 000 jeunes de seize à vingt-cinq ans ont bénéficié
d'un contrat emploi-solidarité et plus de 160 000 au cours des
sept premiers mois de l'année 1992. La quasi-totalité de ces
jev :tes (près de 80 p. 100 d'entre eux en 1991) ne sont pas des
-'emandeurs d'emploi de longue durée, mais .des jeunes sans qua-
lification connaissant des difficultés d'insertion sociale et profes -

sionnelle à leur sortie du système éducatif ; 17,4 p . 100 étalent au
chômage depuis un an et 2,8 p . 100 depuis au moins trois ans. Il
est cependant souhaitable que ces jeunes soient orientés plus sys-
tématiquement vers des dispositifs permettant à la fois l'accès à
un emploi et à une formation qualifiante, tels que les contrats
d'apprentissage et les contrats de qualification, ou les aidant à
choisir une orientation professionnelle tout en travaillant dans
une entreprise (contrat d'orientation) ou dans une collectivité
locale, un établissement public, un organisme à but non lucratif
(contrat local d'orientation) . ces contrats étant en outre rému-
nérés sur la base du salaire minimum de croissance. Un nouveau
dispositif constituant pour les jeunes les plus en difficultés la
première étape du crédit formation individualisé, la préparation
active à l'emploi et à la qualification (Paque) permet également
de conjuguer l'apprentissage des savoirs de base et la découverte
par ces jeunes de métiers et de milieux professionnels . Ce dispo-
sitif leur permet de s'orienter vers la recherche d'un emploi ou
l'acquisition d'une qualification, ce parcours de formation indivi-
dualisé reposant sur des méthodes pédagogiques adaptées et la
pratique de l'alternance . Pendant cette période, le jeune est rému-
néré comme stagiaire de la formation professionnelle ou comme
salarié de l'entreprise . Enfin, s'agissant des jeunes de moins de
vingt-cinq ans dépourvus de travail et de ressources, la loi
n° 92-722 du 29 juillet 1992 portant adaptation de la loi
n° 88-1088 du l et décembre 1988 relative au revenu minimum
d'insertion et relative à la lutte contre la pauvreté et l'exclusion
sociale . et professionnelle a prévu dans un chapitre Aide aux
jeunes en difficultés des dispositions spécifiques (titre III bis,
chapitre II) . Il est prévu de généraliser les fonds d'aide aux
jeunes créés par la loi n o 89-905 du 18 décembre 1989, qui per-
mettent d'attribuer à des jeunes en difficultés des aides finan-
cières ponctuelles, à l'appui d'un projet d'insertion (aide au loge-
ment, au transport). De tels fonds doivent être désormais
institués dans chaque département . Un décret en Conseil d'Etat
doit préciser leurs conditions d'intervention . Les aides attribuées
dans ce cadre permettront de renforcer l'efficacité des autres dis-
positifs mis en oeuvre pour aider ces jeunes.

Risques professionnels (politique et réglementation)

61346 . - 31 août 1992 . - M . Léonce Deprez appelle l'attention
de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur l'application de la loi n o 91-1414 du
31 décembre 1991 modifiant le code du travail et le code de la
santé pubrique en vue de favoriser la prévention des risques pro-
fessionnels et portant transposition de directives européennes
relatives à la santé et à la sécurité au travail . Il lui demande l'état
actuel d'application de cette loi qui attendrait encore la publica-
tion de plusieurs décrets.

Réponse. La loi n° 91-1414 du 31 décembre 1991 doit entrer
en vigueur le l e t janvier 1993 . Six décrets d'application ont d'ores
et déjà été publiés : le décret ne 92-158 du 20 février 1992 a erga-
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nisé la coordination des entreprises intervenant sur même site,
conformément à l'article L. 230-2 introduit par l'article 1 « de la
loi ; quatre décrets du 29 juillet 1992 ont mis en place, en appli-
cation de l'article L . 233-5 introduit par l'article 12 de la loi, les
règles applicables à la conception des matériels et équipements
de protection individuelle ; le décret n° 92-571 du 29 juin 1992,
complété par un arrêté du même jour, a organisé la procédure
d'intervention de l'inspecteur du travail en cas de danger grave
imminent telle que prévue par l'article L . 231-12 du code du tra-
vail, introduit par l'article 11 de la loi . Le décret prévu à l'ar-
tic l e 25-II de la loi est actuellement à la signature des ministres
concernés et devrait donc être publié prochainement. Les deux
décrets nécessaires à la mise en oeuvre des dispositions prévues à
l'article L . 233-5-1 du code du travail relatif à l'utilisation des
machines et des équipements de protection individuelle (art . 13
de la loi) a fait l'objet des consultations prévues par la loi et sera
examiné par le Conseil d'Etat dans les prochains jours. Il sera
donc publié avant l'entrée en vigueur de la loi . Les dispositions
réglementaires nécessaires à la mise en oeuvre des attributions et
moyens nouveaux conférés aux comités d'hygiène et de sécurité
par les articles 20, 21 et 23 de la loi font actuellement l'objet des
consultations obligatoires au sein du Conseil supérieur de la pré-
vention des risques professionnels . La parution de ces textes est
prévue également avant la fin de l'année . Enfin, s'agissant de
l'information des salariés sur les risques, il est prévu d'attendre la
publication de la directive européenne prévue sur ce sujet avant
de compléter la réglementation existante.

VILLE

Enseignement (élèves)

59989 . - 13 juillet 1992 . - M. Michel Pelch tt souhaite être
tenu informé des propositions retenues par M. le secrétaire
d'Etat à la ville de l'étude relative aux retards sccl res en
milieux défavorisés, confiée à M . Christian Odoux il y a un an,
et dont les conclusions n'ont pas encore été rendues publiques . Il
lui demande que ce rapport puisse être communiqué dans les
plus brefs délais à l'ensemble des parlementaires membres, à
l'Assemblée nationale, de la commission des affaires familiales et
sociales.

Réponse. - La mission confiée à M. Christian Odoux, relative
aux retards scolaires en milieux défavorisés, avait pour but de
nourrir la réflexion du précédent ministre en charge de la ville
sur les aménagements possibles des dispositifs d'aides aux
enfants en difficultés scolaires . Elle était limitée à la région
Nord- Pas-de-Calais . M. Odoux a organisé un certain nombre de
réunions de travail avec les différents acteurs en présence dans
les zones d'éducation prioritaire de cette région . A la suite de ces
enquêtes de terrain, une note de travail a été remise à
Michel Delebarre à l'automne 1991, préconisant un certain
nombre de recommandations, dont la nécessité d'une plus grande
ouverture de l'école sut' les entreprises et la cité et une plus forte
participation des « acteurs éducatifs », tels que les parents, les
élus, les agents culturels au sein de l'école . Par ailleurs,
M . Odoux a suggéré que le personnel enseignant et d'encadre-
ment dans les établissements qui accueillent un grand nombre
d'enfants dits « en difficulté » soit plus stable : ce qui permettrait
d'accroitre l'efficacité des dispositifs existants . Enfin, il convient
de souligner que les évaluations faites dans les zones d'éducation
prioritaire ont montré sur dix ans le maintien du niveau des
résultats scolaires malgré une dégradation socio-économique des
quartiers, ce qui est plutôt encourageant . Ces recommandations
ont déjà été, pour une part, reprises puisque dès la rentrée
de 1992 de jeunes appelés du contingent et des chômeurs de
longue durée sont appelés à participer à la vie des établissements
scolaires dans les quartiers en difficulté .

Cultes (manifestations religieuses)

60098. - 20 juillet 1992 . - M. Charles Ehrmann attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat à la ville sur l'entrefilet paru
dans le numéro 563 de la revue Le Droit de vivre et rapportant la
tenue d'un « concert de fin de Ramadan », le I 1 avril 1992 à
Angoulême, qui aurait bénéficié d'un financement public . La vio-
lation de la loi de 1905 séparant l'Eglise et l'Etat, la discrimina-
tion faite entre l'islam et la chrétienté au détriment de cette der-
nière puisqu'il n'existe pas, par exemple, de « concert de fin de
carême », subventionné par les pouvoirs publics, les prises de
position fréquentes de hauts dignitaires de l'islam contre les
valeurs judéo-chrétiennes dont est porteuse la France, l'amènent
à lui demander de bien vouloir le rassurer en apportant le plus
ferme démenti à ces propos.

Réponse. - Le secrétaire d'Etat à la ville tient à rassurer
M. Ehrmann, en lui précisant que le concert dont il s'agit a été
organisé par l'association « Objectif jeunes », le 1 1 avril 1992 à
Angoulême . Il a rassemblé des musiciens de diverses origines et a
réuni un millier de jeunes de tous horizons . Cette manifestation
qui n'a été, à aucun moment, désignée officiellement sous l'ap-
pellation contestée, s'inscrit bien, par nature, parmi les initiatives
interculturelles de qualité, complémentaires au dispositif d'inser-
tion et de formation de droit commun, que doivent encourager
les politiques de la ville et de l'intégration . C'est à ce titre qu'elle
a pu bénéficier du sorstien financier de la municipalité d'Angou-
lême et du Fonds d'action sociale.

Enseignement (politique de l'éducation)

60896 . - 10 août 1992 . - M. Denis Jacquat demande à M. le
secrétaire d'Etat à la ville de lui préciser l'état actuel de l'étude
relative aux retards scolaires en milieux défavorisés demandée
par son ministère en 1991 et qui devait aboutir, sur un an, à un
état des lieux afin d'améliorer l'efficacité du dispositif des zones
d'éducation prioritaires (ZEP).

Réponse . - La mission confiée à M. Christian Odoux, relative
aux retards scolaires en milieux défavorisés, avait pour but de
nourrir la réflexion du précédent ministre en charge de la ville
sur les aménagements possibles des dispositifs d'aides aux
enfants en difficultés scolaires . Elle était limitée à la région
Nord - Pas-de-Calais. M. Odoux a organisé un certain nombre de
réunions de travail avec les différents acteurs en présence dans
les zones d'éducation prioritaire de cette région . A la suite de ces
enquêtes de terrain, une note de travail a été remise à M . Michel
Delebarre à l'automne 1991, préconisant un certain nombre de
recommandations, dont la nécessité d'une plus grande ouverture
de l'école sur les entreprises et la cité et une plus forte participa-
tion des «acteurs éducatifs », tels que les parents, les élus, les
agents culturels au sein de l'école . Par ailleurs, M . Odoux a sug-
géré que le personnel enseignant et d'encadrement dans les éta-
blissements qui accueillent un grand nombre d'enfants dits « en
difficulté » soit plus stable : ce qui permettrait d'accroître l'effica-
cité des dispositifs existants . Enfin, il convient de souligner que
les évaluations faites dans les zones d'éducation prioritaire ont
montré sur dix ans le maintien du niveau des résultats scolaires
malgré une dégradation socio-économique des quartiers, ce qui
est plutôt encourageant . Ces recommandations ont déjà été, pour
une part, reprises puisque dès la rentrée de 1992 de jeunes
appelés du contingent et des chômeurs de longue durée sont
appelés à participer à la vie des établissements scolaires dans les
quartiers en difficulté .
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4. RECTIFICATIF

Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites), n° 40 A .N. (Q) du 5 octobre 1992

QU%STIOt1S ECRITES

Page 4572, 2 . colonne, la question de M . Pierre-Rémy Houssin à Mme le secrétaire d'Etat aux droits des femmes et à la consomma-
tion porte le numéro 62389 .
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